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)
)

CHAPITRE)1):))
)

OBJET)DE)L'ENQUÊTE)PUBLIQUE)
)
)
)
111)PRÉAMBULE)
)
Par( un( courrier( en( date( du( 23( janvier( 2019,( Monsieur( le( Préfet( de( l'Isère( demande( au(
Tribunal( Administratif( de(Grenoble( la( désignation( d'une( commission( d'enquête( en( vue( de(
procéder(à(une(enquête(publique(ayant(pour(objet(:(
(
Enquête)publique)déclarant)d'utilité)publique)et)portant)autorisation)environnementale)et)

parcellaire)pour)le)projet)d'aménagement)de)la)RN)85)le)long)des)lacs)Matheysins)(Isère).)

(
Par( une( décision( en( date( du( 15( février( 2019,( le( Président( du( Tribunal( Administratif( de(
Grenoble(à(défini(la(composition(de(la(commission(d'enquête(:(
(

• Président(((:(((( Monsieur(JeanMPierre(BLACHIER(
• Membres(titulaires(:(( Monsieur(Georges(GUERNET(

( Madame(Dominique(GREMEAUX(
(
(

)

112)OBJET)DE)L'ENQUÊTE)PUBLIQUE)
(
Il(a(donc(été(procédé(du(lundi(01(avril(2019(au(vendredi(03(mai(2019(inclus(à(une(enquête(
publique(unique,(pendant(33(jours,(sur(le(territoire(des(communes(de(PierreMChâtel(et(SaintM
Théoffrey,(dans(le(département(de(l'Isère((38),(dont(la(maîtrise(d'ouvrage(a(été(assurée(par(
le(service(mobilité,(aménagement(et(paysage(de(la(DREAL((AuvergneMRhôneMAlpes.(
(
Le( projet( consistait( en( un( réaménagement( sur( place( de( la( RN( 85( sur( un( tronçon( de( 3,5(
kilomètres,( depuis( l'entrée( du( hameau( de( Petichet( sur( la( commune( de( SaintMThéoffrey(
jusqu'à(la(déviation(de(PierreMChâtel.(
(
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Les( ( objectifs( de( cette( opération( étaient( d'augmenter( la( capacité( de( dépassement( des(
véhicules( en( améliorant( la( visibilité,( sécuriser( les( accès( à( la( RN(85,( limiter( les( impacts( sur(
l'environnement(et(enfin(valoriser(le(paysage.(
(
(
)

113))LES)TEXTES)RÉGISSANT)L'ENQUÊTE)
)
La( présente( enquête( publique( est( régie( par( les( articles( L.( 123M1( et( suivants( du( Code( de(
l'environnement,( modifiés( par( l'ordonnance( n°2016M1058( du( 3( août( 2016( et( son( décret(
d'application(n°2016M1110(du(11(août(2016(relatif(à(la(modification(des(règles(d'application(à(
l'évaluation(environnementale(des(projets,(plans(et(programmes.(
(
Plus(particulièrement,(la(présente(enquête(est(régie(par(:(
(
Le)Code)de)l'environnement,)notamment(les(articles(:(

• L.122M1(à(L.122M3M4(et(R.122M1(à(R.(122M14,(relatifs(aux(études(d'impact(des(projets(de(
travaux,(d'ouvrages(et(d'aménagements,(

• L.123M1(à(L.123M2(et(R.(123M1,(définissant(le(champ(d'application(et(objet(de(l'enquête(
publique(des(opérations(susceptibles(d'affecter(l'environnement,(

• L.123M3(à(L.123M18(et(R.123M2(à(R.123M27,(relatifs(à( la(procédure(et(au(déroulement(
de(l'enquête(publique,(

• L.126M1(et(R.126M4,(relatifs(à(la(déclaration(de(projet,(
• L.181M1(et(suivants(et(R.181M1(et(suivants,(relatifs(à( l'autorisation(environnementale(

unique,(
• L.210M1,(L.211M1(à(L.211M14,(L.212M1(à(L.212M11,(reprenant(la(loi(n°(2006M1772(du(30(

décembre(2006(sur(l'eau(et(les(milieux(aquatiques,(
• L.214M1(à(L.214M11(et(R.214M1(à(R.214M60,(relatifs(aux(activités,(installations(et(usages(

soumis(aux(régimes(et(procédures(d'autorisation(ou(de(déclaration(au(titre(de(la( loi(
sur((l'eau,(

• L.220M1(à(L.220M9(reprenant(la(loi(sur(l'air(n°96M1236(du(30(décembre(1996,(
• L.350M1(à(L.(350M3(reprenant( la( loi(N°(93M24(du(8( janvier(1993(sur( la(mise(en(valeur(

des(paysages,(
• L.411M1(à(L.411M10(et(L.414M1(à(L.414M7,(reprenant(la((loi(n°(2016M1087(du(8(août(2016(

pour(la(reconquête(de(la(biodiversité,(de(la(nature(et(des(paysages,(
• L.414M1( à( L.414M7( et( R.414M19( à( R.414M26( relatifs( à( ( la( conservation( des( habitats(

naturels,(de(la(faune(et(de(la(flore(sauvages(des(sites(Natura(2000,)



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

6 

• L.571M1(à(L.571M16(représentant(la(loi(sur(le(bruit(n°92M1444(du(31(décembre(1992,(le(
décret(95M22(du(9(janvier(1995(pris(en(application(de(l'article(12(de(cette(loi,(l'arrêté(
du(5(mai(1995(et( la(circulaire(du(12(décembre(1997(relatifs(au(bruit(des(structures(
routières.(

(
Le)Code)de)l'expropriation,)))notamment(les(articles(:(

• L.110M1(et(suivants(et(R.111M1(et(suivants,(relatifs(à(la((déclaration(d'utilité(publique,(
• L.(131M1(et(R.131M1(et(suivants,(relatifs(à(l'enquête(parcellaire.(

(
Le)Code)de)l'urbanisme,)))notamment(les(articles(:(

• L.103M2(et(suivants,(relatifs(à(la(procédure(de(concertation(préalable.(
(
Le)Code)du)patrimoine,)))notamment(les(articles(:(

• L.521M1( et( suivants( ainsi( que( le( décret( d'application( n°2004M490( du( 3( juin( 2004,(
portant(sur(l'archéologie(préventive.(

(
(
(
(
114) LES) RUBRIQUES) DE) LA) NOMENCLATURE) CONCERNÉES) PAR) LE)
PROJET)
(
Le( tableau( de( la( page( suivante( identifie( les( rubriques( de( la( nomenclature( des( opérations(
soumises(à(autorisation(ou(à(déclaration(au(titre(de(La(loi(sur(l'Eau(dont(le(projet(relève,(au(
regard(de(ses(incidences(sur(la(ressource(en(eau,(le(milieu(aquatique,(l'écoulement,(le(niveau(
et(la(qualité(de(l'eau.(
)

) )
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)

)
)
Rubrique)

)
Désignation)de)la)rubrique)

)

)
A,)E,)D,)S,)C)))(1))

)
1.1.1.0)
)
)
1.1.2.0)
)
)
2.1.5.0)
)
)
3.1.4.0)
)
)
3.2.3.0)
)
)
3.3.1.0)
)
)

(
Sondages,(forages,(création(de(puits(ou(d'ouvrage(
souterrain(
(
Prélèvements(issus(d'un(forage,(puits(ou(ouvrage(
souterrain(
(
Rejets(d'eaux(pluviales(dans(les(eaux(douces(superficielles(
ou(sur(le(sol(ou(dans(le(sous(sol(
(
Travaux(de(consolidation(ou(de(protection(des(berges((à(
l'exclusion(des(canaux(artificiels(
(
Création(d'un(cours(d'eau(permanent(ou(non(
(
(
Assèchement,(mise(en(eau,(imperméabilisation,(remblais(
de(zones(humides(ou(de(marais(

(
D((si(nécessaire(suivant(
volumes(concernés)(

(
D((si(nécessaire(suivant(
volumes(concernés)(

(
D(
(
(
D(

(
D(
(
(
D(

(1)( :( autorisation,( E:( enregistrement,( D( :déclaration,( S( :( servitude( d'utilité( publique,( C( soumis( au(
contrôle(périodique(prévu(par(l'article(L.512M11(du(code(de(l'environnement(
(
)
)
( (
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!
!
!

CHAPITRE!2!:!!
!

L’INFORMATION!DU!PUBLIC!
!
!
!
251!LA!CONCERTATION!PRÉALABLE!
(
Conformément( à( l’article( L.300Q2( du( Code( de( l’Urbanisme,( la( concertation( préalable( à(
l’aménagement(de(la(RN(85(au(droit(des(lacs(de(Petichet(et(PierreQChâtel(avait(pour(objectif(
de( présenter( au( public( et( d’échanger( avec( celuiQci.( Le( périmètre( de( la( consultation(
concernait( les( communes( de( SaintQThéoffrey( et( PierreQChâtel,( dans( lesquelles( les(
aménagements(sont(envisagés.(
(
Le(public(a(pu(s’exprimer(:(
(
1)(En(écrivant(:(

• Sur( support( papier,( en( mairies( de( Saint( Théoffrey( et( PierreQChâtel( (siège( de(
l'enquête),( aux( jours( et( heures( habituels( d'ouverture( de( ces( mairies.( Le( public( a(
consigné( ses( observations( et( propositions( sur( les( registres( d'enquêtes( mis( à( sa(
disposition,(

• Par( courrier( électronique( à( l’adresse( suivante(:( stQtheoffreyQrn85@developpementQ
durable.gouv.fr((

• Sur(internet(à(l'adresse(suivante(:((www.isere.gouv.fr),(
• Sur( des( ( postes( informatiques,( en( mairie( de( SaintQThéoffrey( et( PierreQChâtel,( aux(

jours(et(heures(habituels(d'ouverture(de(ces(mairies,(
• Sur( le( registre( dématérialisé( et( sécurisé( conformément( au( décret( 2017Q626( du( 25(

avril(2017(à(l'adresse(suivante(:((https://www.registreQdematerialisé.fr/1183),(
• Par( voie( postale( en(mairie( de( PierreQChâtel( adressé( à(Monsieur( le( Président( de( la(

Commission(d'enquête.(
(
2)( En( participant( à( la( réunion( publique( qui( s’est( tenue( en(mairie( de( SaintQThéoffrey( le( 5(
novembre(2015(à(18h30.(
(
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Divers(documents(et(supports(ont(été(créés(en(vue(de(l’information(du(public(:(
• Un(dossier(de(concertation(
• Un(communiqué(de(presse(
• Une(affiche(
• Un(site(internet(dédié(

(
(
(

212)BILAN)DE)LA)CONCERTATION)
(
(

21211)Les)différentes)contributions)

(

1)(Présents(à(la(réunion(publique(:(

25(riverains(et(4(élus(:(Mme(Battistel,(députée(de(la(4ème(circonscription(de(l’Isère,(Bernard,(
Meckler,( maire( de( SaintMThéoffrey,( Alain( Mendez,( adjoint( au( maire( de( SaitMThéoffrey,( et(
Alain(Villard,(maire(de(PierreMChâtel.(
(

2)(Registres(:(

• 7(avis( laissés( sur( le( registre(de( SaintMThéoffrey,( dont(3( avis( du( conseil(municipal,( 2(
avis( d’habitants( de( SaintMThéoffrey,( 1( avis( d’habitant( de( la( commune( de( SaintM
LaurentMenMBeaumont(et(1(avis(d’un(habitant(de(la(commune(de(SaintMJeanMdeMVaulx.(

• 2(avis(laissés(sur(la(registre(de(PierreMChâtel(par(des(habitants(de(la(commune.(
(

3)(Boîte(courriel(:(

3( messages( déposés( dans( la( boîte( courriel( dédiée( au( projet( par( des( habitants( de( SaintM
Théoffrey.(
(
4)(Consultation(Internet(:(
34(téléchargements(du(dossier(de(consultation,(
127(visites(de(la(page(internet.(
(
(

 )
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21212)L’avis)du)public)sur)l’opportunité)du)projet)

(

Aucune( contribution(ne( s’est( exprimée( contre( l’opportunité(d’aménager( la(RN(85(au(droit(
des(lacs(de(Petichet(et(de(PierreMChâtel.(

L’abandon(du(créneau(de(dépassement(au(droit(du(lac(de(PierreMChâtel(n’a(pas(été(remis(en(
question.( La( reprise( du( profil( en( long( visant( à( améliorer( la( visibilité( et( à( sécuriser( les(
dépassements(a(fait(l’objet(d’un(avis(positif(par(courriel(et(a(été(bien(accueillies(par(les(élus(
et(les(riverains(lors(de(la(réunion(publique.(

L’intégration(dans(le(périmètre(du(projet(de(la(section(nord(de(SaintMThéoffrey,(du(panneau(
d’agglomération(au(carrefour(de(la(mairie,(a(été(jugée(comme(une(nette(amélioration(par(les(
élus(et(a(fait(l’objet(d’un(avis(positif(de(la(part(d’un(riverain(en(réunion(publique.(

Les(12(contributions(laissées,(tous(supports(de(concertation(confondus,(visent(néanmoins(à(
proposer(des(amélioration(au(projet(présenté.(Ces(propositions(sont(regroupées(au(tour(des(
cinq(thèmes(suivants(:(

• traversée(de(SaintMThéoffrey,(

• aménagement(de(la(Croix(des(Thénaux,(

• prise(en(compte(des(modes(doux(et(des(transports(collectifs(

• intégration(environnementale(et(paysagère(du(projet,(

• procédures(foncières.(

(

21213)Analyses)thématiques)

(

1))Sur)la)traversée)de)Saint1Théoffrey)

• 4(interventions(en(réunion(publique(

• 2(avis(laissé(sur(le(registre(de(SaintMThéoffrey(

(

La( remarque( la( plus( récurrente,( qui( a( fait( l’objet( de( 2( contributions( par( courriel( et( 3(
interventions( en( réunion( publique,( concerne( l’aménagement( du( carrefour( de( la( mairie.(
L’insertion( des( véhicules( de( la( RD( 113b( sur( la( RN( 85( en( direction( de( Grenoble( est( jugée(
difficile,( notamment( à( l’heure( de( pointe( du(matin,( du( fait( des( trajets( domicileMtravail.( En(
outre,(l’arrivée(du(lotissement(des(Eybens((50(logements)(pourrait(dégrader(la(situation.(
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Deux(suggestions(ont(été(recueillies.(La(première,(faite(en(réunion(publique,(consiste(en( la(
mise(en(place(d’un(carrefour(à(feux.(La(seconde,(par(courriel,(propose(d’aménager(une(voie(
d’insertion(au(niveau(de( l’îlot(central(afin(de(permettre(aux(véhicules(en(provenance(de( la(
RD(113b(voulant(aller(vers(Grenoble(de(franchir(la(RN(85(en(deux(temps.(

Du# point# de# vue# de# la# sécurité# routière,# l’aménagement# d’une# voie# d’insertion# dans# le#
prolongement# de# la# voie# de# stockage# n’est# pas# souhaitable.# Un# stockage# de# plusieurs#
véhicules# au# centre# du# carrefour# pourrait# gêner# le# flux# nord?sud.# La# visibilité# d’un#
automobiliste#à#l’arrêt#sur#cet#espace#central#n’est#pas#suffisante.#

Il# convient# donc# de# limiter# la# longueur# de# la# voie# centrale# au# strict# nécessaire,# à# savoir# 30#
mètres# pour# la# voie# de# stockage# des# véhicules# de# la# RN# 85,# en# tourne?à?gauche,# comme#
représenté#sur#la#figure#ci?dessous.#

Toutefois,# la# DREAL# étudie# la# faisabilité# d’une# gestion# par# feux# de# l’intersection# RN# 85/RD#
113b.(

(

En(outre,(plusieurs(personnes(ont(signalé,(lors(de(la(réunion(publique,(le(dysfonctionnement(
des( feux( tricolores(au(niveau(de( l’intersection(entre( la(RN(85(et( la( route(de( la( Fayolle.(De(
plus,( l’activation(du(mode(clignotant(en(période(estivale(rend(très(difficile( l’insertion(sur( la(
RN(85.(

Le#projet#prévoit#de#maintenir# la#gestion#de#ce#carrefour#par#feux.#Les#travaux#seront#mis#à#
profit#sur#la#RN#85#pour,#d’une#part,#déplacer#l’armoire#de#gestion#des#feux#et,#d’autre#part,#
mettre#en#place#une#gestion#régulée#des#feux#en# lien#avec# la#DIRMED#et# la#mairie#de#Saint?
Théoffrey.#

Par(ailleurs,(une(des(contributions( interroge( la(DREAL(sur( la(possibilité(de(mettre(en(place(
des(chicanes,(pour(un(effet(plus(efficace(sur(la(vitesse(des(véhicules.(

Toutefois,#la#faible#largeur#de#la#RN#85#dans#la#traversée#de#Saint?Théoffrey#et#la#proximité#du#
bâti# ne# permettent# pas# la# réalisation# d’une# chicane# tout# en# maintenant# deux# voies# de#
circulation.# Or,# le# trafic# de# la# RN# 85# (10.000# véhicules/jour# dont# 5# %# de# poids?lourds)# ne#
permet#pas#l’établissement#d’un#sens#prioritaire#sur#une#voie#de#communication.#
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(

Enfin,(sur(le(carrefour(des(Creuzttes,(les(avis(laissés(sont(favorables(au(maintien(du(panneau(
d’agglomération(après(le(lotissement(des(Creuzettes.(Aucune(objection(n’a(été(faite,(ni(sur(la(
vitesse,(ni(sur(l’aménagement.(IL(a(été(simplement(demandé(dans(un(courriel(de(préciser(les(
dimensions( des( bandes( prévues( au( droit( de( l’îlot( central,( y( compris( des( bandes(
multifonctionnelles.(

Le( plan( annexé( au( présent( document( précise( la( largeur( des( voies( et( montre( que(
l’élargissement(du(carrefour(se(fait(par(extension(des(emprises(côté(ouest,(compte(tenu(de(
la(proximité(du(lac(et(de(l’existence(d’une(roselière.(

(

(

2))Sur)l’aménagement)du)carrefour)de)la)Croix)des)Théneaux)

La(nécessité(d’aménager(l’intersection(n’a(pas(été(remise(en(question.(En(revanche,(une(des(
contributions(par(courriel(suggère(de(réaliser(une(giratoire(plutôt(qu’un(carrefour(en(T,(et(la(
présence(des(îlots(a(été(largement(débattue(lors(de(la(réunion(publique.(

Les( uns( s’inquiètent( de( la( gêne(occasionnée(pour( le( déneigement( de(RD(115b.( Les( autres(
craignent,( compte( tenu( de( la( pente( descendante( dans( le( sens(GrenobleMLa(Mure,( que( les(
véhicules(venant(de(Grenoble(et(souhaitant(tourner(à(gauche(au(carrefour(des(Théneaux(ne(
parviennent(pas(à(s’arrêter(avant(le(virage(et(soient(gênés(par(les(îlots.(

Toutefois,(deux(personnes,(l’une(en(réunion(publique(et(l’autre(par(courriel,(considèrent(que(
les( îlots( bordurés( doivent( être(maintenus( tels( que( prévus( actuellement,( craignant( que( les(
îlots(franchissables(aient(un(effet(moindre(sur(la(réduction(de(la(vitesse.(

Le#site#ne#réunit#pas# les#conditions#de#sécurité#suffisantes#pour# la#réalisation#d’un#giratoire.#
En# effet,# le# guide# technique# «#aménagement# des# carrefours# interurbains# sur# les# routes#



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

13 

principales#»,# élaboré# par# le# SETRA,# conseille# qu’un# giratoire# soit# visible# à# 250#mètres.# Ce#
n’est#pas#possible#dans#le#sens#Grenoble?La#Mure.#En#outre,#un#giratoire#se#justifie#lorsque#les#
trafics# sont# relativement# homogènes,# ce# n’est# pas# le# cas# entre# la# RN# 85# et# la# RD# 115.# Le#
réaménagement#du# carrefour#en#T#existant#est#donc#maintenu,#permettant#ainsi#de# limiter#
l’emprise# sur# l’environnement.# En# revanche,# afin# d’améliorer# la# sécurité,# il# est# envisagé# de#
matérialiser# le#carrefour#au#moyen#d’îlots#bordurés# (îlots#peints#actuellement),#offrant#ainsi#
une#voie#de#refuge#aux#véhicules#voulant#tourner#à#gauche#sur#la#RD#115.#Les#îlots#bordurés#
incitent# davantage#des# véhicules# à# réduire# leur# vitesse# à# l’approche#de# l’intersection#qu’un#
simple#marquage#au#sol.#

Par#ailleurs,#le#Département#a#confirmé#lors#de#la#réunion#publique#que#les#îlots#n’étaient#pas#
gênants#pour#le#déneigement,#compte#tenu#de#la#largeur#des#voies#de#ce#carrefour.#

Enfin,# les# bordures# qui# seront# mises# en# place# sont# des# bordures# spécifiques# d’îlots,# moins#
hautes#que#des#bordures#de# trottoir.#En#cas#de#choc,# le# risque#de#dégâts#sur# le#véhicule#est#
donc#très#faible#si# la# limitation#de#vitesse#est#respectée.#Les#têtes#d’îlot#seront#matérialisées#
par#des#balises#et#celles?ci#seront#donc#bien#visibles.(

(

3))Sur)l’interface)avec)les)modes)doux)(piétons,)cycles))et)les)transports)collectifs)

(

! Les)piétons)

Concernant(l’aménagement(du(cheminement(piéton(dans(la(traversée(de(SaintMThéoffrey,(et(
notamment( les( trottoirs,( le( projet( a( été( accueilli( favorablement( en( réunion( publique.( Il( a(
même(été(suggéré,(par(courriel,(d’ajouter(des(passages(piéton(à(l’extrémité(nord(du(projet.(
Seule(une(personne(est(intervenue(en(réunion(publique(pour(pointer(le(fait(que(la(réalisation(
des( trottoirs(allait( réduire( les(places(disponibles(pour( la( stationnement(des(véhicules(dans(
SaintMThéoffrey.(

Par(ailleurs,(sur( le(reste(du(tronçon,(deux(contributions,( l’une(par(courriel(et( l’autre(sur(un(
registre,( ont( pointé( le( fait( que( la( RN( 85( croise( deux( sentiers( piéton,( le( sentier( du( Pré( de(
l’Essart(et(le(sentier(du(Chemin(Blanc,(qu’il(serait(judicieux(de(protéger.(

Tous# les# passages# piéton# existant# sur# la# voie# communale# et# la# RN# seront# maintenus.# Un#
passage# piéton# sera# également# matérialisé# à# l’extrémité# du# trottoir# côté# est,# au# droit# du#
restaurant.#Le#passage#piéton#projet#au#niveau#des#arrêts#de#bus#reste#bien#sûr#maintenu.#

Sur#la#question#du#stationnement,#la#commune#envisage#un#réaménagement#de#la#place#de#la#
mairie#afin#de#recréer#des#places#de#stationnement.#
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Il# n’est# pas# prévu# de# matérialisé# des# passages# piéton# sur# ma# chaussée# au# niveau# de# ces#
chemins,#dont#les#débouchés#sont#hors#agglomération,#mais#un#panneau#de#danger#(triangle#
avec# point# d’exclamation# A14)# sera# mis# en# place# dans# chaque# sens# avec# un# pannonceau#
d’indication#«#sentier#de#randonnée#».#

(

! Les)cycles)

La(mise(en(place(de(bandes(multifonctionnelles(a(été(globalement(bien(perçue.( Il(a(même(
été(suggéré(par(courriel(de(mettre(en(place(des(bandes(rugueuses(pour(mieux(matérialiser(la(
distinction(des(voies.(

En(revanche,(le(rétrécissement(de(la(bande(multifonctionnelle,(même(sur(quelques(mètres,(a(
été(critiqué(dans(un(courriel(et(lors(d’une(intervention(publique.(

En#comparaison#du#marquage#classique,# les#marquages#sonores#avec#picots#ou#barrettes#se#
dégradent# plus# rapidement# avec# le# déneigement.# Il# convient# de# limiter# leur# utilisation# aux#
tronçons# critiques# du# type# virage,# rétrécissement# de# chaussée,# approche# d’îlot# et# de#
préférence#sur# l’axe#de# la#chaussée#pour#réduire# le# risque.#Le#rétrécissement#ponctuel#de# la#
bande#multifonctionnelle#pourra#également#être#traité#avec#ces#dispositifs#sonores.#

À#proximité#du#carrefour#des#Théneaux#et#au#droit#des#deux#bâtiments#en#vis?à?vis,#le#profil#en#
travers#a#été#modifié#:#la#largeur#sera#diminuée#de#0,25#mètre,#passant#de#2,00#à#1,75#mètre.#
Cette#largeur#reste#supérieure#à#celle#d’une#bande#cyclable#(1,50#mètre).#

(

! Les)transports)collectifs)

Les(avis(sur(la(réalisation(d’arrête(de(bus(en(alvéole(sont(positifs.(Toutefois,(la(DREAL(a(été(
interrogée(par(courriel(sur(l’accessibilité(des(personnes(à(mobilité(réduite(des(arrêts(de(bus,(
d’une(part,(et(sur(la(mise(en(place(d’abribus,(d’autre(part.(

Autre(point,( il( a( été( indiqué(dans(plusieurs( contributions,( que( le( carrefour(de( la(Croix(des(
Théneaux(constituait(une(plateforme(de(covoiturage(et(d’échange(entre(la(voiture,(le(vélo(et(
le(car.(Or,( la(mise(en(place(de(la(bordure(de(long(de(la(RD(115,(au(droit(de(l’intersection(à(
l’emplacement( actuel( de( l’arrêt( de( bus,( empêche( le( stationnement( nécessaire( aux( usages(
précédents.(De(surcroît,(il(a(été(suggéré(d’ajouter(à(ce(carrefour(un(rail(à(vélo(pour(facilité(la(
multimodalité.(

Concernant# l’accessibilité# des# arrêts# de# bus,# les# normes# techniques# définies# par# le#
Département#seront#intégrées#au#projet.#
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Concernant# les#abribus,# le#Département#n’en#prévoit#pas# l’installation#au#niveau#de# la#Croix#
des#Théneaux.#En#revanche,#au#niveau#du#carrefour#de#la#mairie,# le#Département#prévoit#de#
conserver#l’abribus#existant#et#a#demandé#l’équipement#du#sens#La#Mure?Grenoble.#

Enfin,#au#droit#des#alvéoles,# le#cheminement#des#cycles#se#fait#en#bordure#de#chaussée#sans#
contournement#des#arrêts#de#bus.#

L’objectif#de#cette#bordure#est#justement#d’empêcher#les#stationnements#dans#l’intersection.#
En#revanche,#le#maire#de#Saint?Théoffrey#a#indiqué#en#réunion#publique#qu’il#était#envisagé#de#
réaliser# une# aire# de# covoiturage# goudronnée# sur# la# parcelle# représentée# ci?dessous,# qui#
profitera#également#aux#usagers#des#transports#par#car.#Enfin,#la#demande#d’installation#d’un#
rail#à#vélo#a#été#reçue#favorablement#par#la#mairie#de#Saint?Théoffrey.(

(

(

(
 )
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4))Intégration)environnementale)du)projet)

(

! Aire)de)pique1nique)

Trois( contributions( ont( été( recensées( au( sujet( de( l’aire( de( piqueMnique( au( droit( du( lac( de(
Petichet.(Lors(de(la(réunion(publique,(un(participant(a(remis(en(question(la(glissière(prévue(
le( long(de( l’aire(dans( le( sens( La(MureMGrenoble,( au(motif( que( cette(barrière( complique( le(
retournement(des(véhicules,(notamment(ceux(venant(du(chemin(des(pêcheurs(et(voulant(se(
diriger( vers( La(Mure.( Par( ailleurs,( par( un( courriel( et( lors( de( la( réunion( publique,( il( a( été(
demandé( de( maintenir( l’aire( existante( dans( le( sens( GrenobleMLa( Mure( et( de( réaliser( un(
passage(piéton(pour(relier(les(deux(aires.(

Enfin,(sur(l’aspect(paysager,(une(contribution(sur(le(registre(a(porté(sur(l’élagage(des(arbres(
prévu.(

La# glissière# de# sécurité# prévue# au# droit# de# l’aire# de# pique?nique# dans# le# sens# La# Mure?
Grenoble#est#destinée#à#la#sécurité#des#piétons#arrêtés#sur#l’aire.#En#revanche,#afin#de#faciliter#
le#tourne?à?droite#des#véhicules#venant#de#La#Mure#au#niveau#du#chemin#des#pêcheurs,#il#sera#
étudié#la#possibilité#de#reprendre#la#géométrie#de#l’embranchement#du#chemin#par#la#création#
d’une#plateforme#stabilisée#permettant#d’améliorer#les#girations.#

En# outre,# il# n’est# pas# prévu# de# supprimer# l’aire# existante# dans# le# sens# Grenoble?La#Mure.#
Toutefois,#elle#ne#sera#ni#réaménagée,#ni#reliée#à#l’aire#de#pique?nique#par#un#passage#piéton,#
afin#de#ne#pas#y#inciter#l’arrêt#des#véhicules#au#regard#du#risque#que#représente#le#traversée#
des#piétons#en#rase#campagne.#Une#aire#de#repos#a#été#aménagée#à#cet#effet#sur#la#déviation#
de# Pierre?Châtel,# à# 4# kilomètres# au# sud,# elle# doit# être# privilégiée# par# les# usagers# du# sens#
Grenoble?La#Mure.#

Enfin,#l’élagage#d’arbres#à#des#fins#paysagères#sera#mesuré#au#regard#des#enjeux#faunistiques#
et#floristiques#qui#ressortiront#de#l’étude#d’impact.(

(

! Assainissement)du)projet)

Concernant( l’assainissement( du( projet,( 3( contributions( ont( été( enregistrées.( La( première,(
par(courriel,( interroge(sur( le(parti(pris(d’installer(un(bassin(d’infiltration(au(droit(du( lac(de(
Petichet( plutôt( qu’un( bassin( étanche.( La( seconde,( recueillie( sur( le( registre,( signale( que( le(
fossé( actuel( est( souvent( enherbé( et( demande( de( prévoir( des( canalisations( de( diamètre(
suffisamment(grand(pour(récupérer(l’eau(venant(du(Pré(de(l’Essart.(

Enfin,( la( troisième( contribution,( faite( en( réunion( publique,( concerne( l’entretien( futur( des(
bassins(qui,(s’il(n’est(pas(réalisé,(rend(ceuxMci(inutiles.(
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Toujours(dans(l’esprit(d’un(projet(limitant(l’impact(sur(l’environnement,(l’objectif(du(maître(
d’ouvrage(est(de(mettre(en(place(un( système(d’assainissement(efficace( tout(en( favorisant(
des(dispositifs(rustiques.(Les(études(géotechniques(et(géologiques(ont(montré(que(le(sol(en(
place( était( peu( perméable.( L’infiltration( des( eaux( est( donc( naturellement( lente( et( le(
dimensionnement(des(bassins(tient(compte(de(cette(caractéristique.(Par(ailleurs,(la(cunette(
enherbée( le( long( de( la( route( assure( une( filtration( préalable( des( eaux( acheminée( dans( les(
bassins.(C’est(pourquoi(il(n’est(pas(nécessaire(d’étanchéifier(davantage(les(bassins.(

Concernant( le( bassin( implanté( à( proximité( du( lac( de( Petichet,( dont( la( sensibilité( est( plus(
forte(compte(tenu(de(sa(grande(proximité(au(lac,( l’amélioration(de(l’étanchéité(par(la(mise(
en(œuvre(d’une(couche(d’argile(supplémentaire(en(fond(d’ouvrage(sera(privilégiée(à(un(film(
plastique,(afin(de(faciliter(l’entretien(ultérieur.(

Toutefois,(le(dimensionnement(précis(des(bassins(sera(confirmé(par(les(études(en(cours,(et(
les(dispositifs(envisagés(feront(l’objet(d’une(instruction(par(le(service(de(police(de(l’eau,(qui(
sera(attentif(à(ce(que(la(réglementation(soit(respectée.(

Par( ailleurs,( toutes( les( traversées( hydrauliques( sous( la( chaussée,( notamment( celle( du(
ruisseau( venant( du( Pré( de( l’Essart,( seront( reprises( et( correctement( dimensionnées.( Elles(
permettront( également( le( passage( de( la( petite( faune( par( l’introduction( de( banquettes(
surélevées( dans( chaque( ouvrage,( si( des( enjeux( de( protection( sont( démontrés( par( l’étude(
d’impact.(

(

5))Sur)les)procédures)foncières)

Lors( de( la( réunion( publique,( plusieurs( personnes( ont( évoqué( les( procédures( foncières( qui(
seront(entreprises(dans(le(cadre(du(projet.(

Le# projet# dépassant# les# emprises# actuelles,# la# DREAL# sera# contrainte# d’acquérir# le# foncier#
nécessaire#à# sa# réalisation.# L’état#parcellaire#des# surfaces#à#acquérir#est#en#cours.#Une# fois#
cette#étape#réalisée,#chaque#parcelle#à#acquérir#fera#l’objet#d’une#estimation#par#les#services#
de# France# Domaine,# en# charge# de# la# gestion# du# domaine# public.# Les# parcelles# à# acquérir#
seront# ensuite# inscrites#à# l’enquête#parcellaire,# qui# sera# réalisée# conjointement#à# l’enquête#
publique.# Lors# de# l’enquête# parcellaire,# un# courrier# sera# adressé# à# chaque# propriétaire#
concerné#pour#l’informer#des#parcelles#et#surfaces#interceptées#par#le#projet.#Les#procédures#
d’expropriation#ainsi#que#les#possibilités#et#délais#de#recours#seront#également#détaillées#par#
courrier.#

À#l’issue#de#l’enquête#publique,#si#le#projet#est#déclaré#d’utilité#publique,#toutes#les#parcelles#à#
acquérir# feront# l’objet# d’une# procédure# d’expropriation,# afin# de# tenir# compte# d’éventuelles#
évolutions#de#l’état#parcellaire#dans#le#temps#et#ainsi#de#garantir#la#maîtrise#foncière#à#terme.#
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Toutefois,# en# parallèle,# l’État# entamera# des# négociations# avec# chacun# des# propriétaires#
concernés# pour# l’acquisition# amiable# des# parcelles.# En# cas# d’accord,# la# procédure#
d’expropriation# n’ira# pas# à# son# terme.# Enfin,# concernant# les# parcelles# acquises#
antérieurement# par# l’État,# s’il# s’avère# qu’elles# ne# sont# pas# nécessaires# à# la# réalisation# du#
projet#retenu,#elles#devront#être#déclarées#d’inutilité#publique#afin#d’être#soit#rétrocédées,#soit#
mises#en#vente.(

(

(

21214)L’avis)de)la)commission)d’enquête)publique)

(

Au(vu(du(dossier(présenté(et(des(avis(émis,(la(commission(d’enquête(considère(que(la(phase(
de(concertation(publique(a(bien(été(effectuée.(

(

(

213)AVIS)ÉMIS)SUR)LE)PROJET)
(
(

21311)Décision)de)l’Autorité)Environnementale)

(

L’Autorité(Environnementale(a(rendu(le(31mars(2017(sa(décision(sur(la(soumission(du(projet(
à( évaluation( environnementale( après( examen( au( cas( par( cas.( En( voici( un( extrait( et( la(
synthèse(:(

(

Décide(:(

Article(1er(

En(application(de( la(section(première(du(chapitre( II(du(titre( II(du( livre(premier(du(Code(de(
l’Environnement,( et( sur( la( base( des( informations( fournies( par( le( maître( d’ouvrage,(
l’aménagement(sur(place(de(la(RN(85(au(droit(des(lacs(de(PierreMChâtel(et(de(Petichet(sur(les(
communes(de(SaintMThéoffrey(et(de(PierreMChâtel((38)(présenté(par(la(Direction(Régionale(de(
l’Aménagement,(de(l’Environnement(et(du(Logement(AuvergneMRhôneMAlpes,(n°(FM084M17MCM
0014,( est( soumis( à( l’évaluation( environnementale,( dont( le( contenu( est( défini( par( l’article(
R.12M5(du(Code(de(l’Environnement.(

(
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Article(2(

La( présente( décision,( délivrée( en( application( de( l’article( R.122M3( du( Code( de(
l’Environnement,(ne(dispense(pas(des(autorisations(administratives(auxquelles(le(projet(peut(
être(soumis.(

(

Article(3(

La( présente( décision( sera( publiée( sur( le( site( internet( de( la( formation( d’Autorité(
Environnementale(du(Conseil(Général(de(l’Environnement(et(du(Développement(Durable.(

(

(
 (
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21312)Avis)du)Domaine):)Estimation)sommaire)et)globale)

(

Désignation(du(bien(:(acquisition(d’emprises(foncières(afin(d’aménager(la(RN(85(au(droit(des(
lacs(de(Petichet(et(PierreMChâtel.(

Adresse(du(bien(:(RN(85(sur(les(communes(de(SaintMThéoffrey(et(PierreMChâtel.(

Montant(des( indemnités(à(allouer(:(compte(tenu(des(caractéristiques(propres(des(biens(en(
cause(et(des(éléments(d’appréciation(connus(du(service,(la(valeur(vénale(des(emprises(peut(
être(estimée(à(une(somme(globale(de(l’ordre(de(459.000(euros,(toutes(indemnités(comprises(
et(confondues.(

(

1(–(Service(consultant( DREAL(

Affaire(suivie(par(:( Linda(Saada(

Vos(références(:(

(

2(–(Date(de(consultation(:( 21/12/2018(

( Date(de(réception(:( 21/12/2018(

( Date(de(visite(:(( 13/01/2018(

( Date(du(consultation(du(dossier(«(en(état(»( 21/12/2018(

(

3(–(Opération(soumise(à(l’avis(du(Domaine(–(Description(du(projet(envisagé(

Estimation( sommaire( et( globale( (ESG)( relatives( aux( emprises( foncières( à( acquérir( dans( le(
cadre(du(projet(d’aménagement(de(la(RN(85(consistant(à(accroître(la(sécurité,(le(confort(de(
l’usager(et(le(respect(de(l’environnement.(

Il( s’agit(de( l’actualisation(des(avis(n°(2017M462V1317(et(2017M304V1318(du(3( janvier(2018.(
Cette(nouvelle(estimation(prend(en(compte(des(changements(d’emprises(et(l’ajout(de(deux(
acquisitions(à(SaintMThéoffrey(concernant(les(parcelles(A566(et(A567.(

(

4(–(Description(du(bien(

Description(du(bien(:(acquisition(d’emprises(foncières(sur(les(communes(de(SaintMThéoffrey(
et( PierreMChâtel( pour( aménager( la( RN( 85( sur( une( section( de( 3,5( kilomètres( à( l’entrée( du(
hameau(de(Petichet(et(se(poursuivant(le(long(des(lacs(de(Petichet(et(PierreMChâtel.(
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La( superficie( totale( des( emprises( du( projet( est( de( 53.710(mètresMcarrés,( sa( répartition( en(
fonction(des(zonages(est(la(suivante(:(

(

(

5(M((Situation(juridique(

M(Nom(des(propriétaires(:(divers(

(M(Situation(d’occupation(:(non(précisé(

(

6(–(Détermination(des(indemnités(

Le(coût(des(acquisition(foncières(dans(le(cadre(de(l’opération(est(estimé(comme(suit(:(

M(indemnité(principale(:( 353.000(€(

M(indemnité(de(remploi(:( ((70.600(€(

M(indemnités(diverses(:(( ((35.300(€(

Montant(total(des(indemnités(à(allouer(:(458.900(€(arrondis(à(459.000(€.(

(

8(–(Durée(de(validité(

Le(présent(avis(est(valable(2(ans.(

(

9(–(Observations(particulières(

L’estimation( sommaire( et( globale( est( une( enveloppe( globale( prévisionnelle.( Elle( ne( peut(
servir( de( base( aux( évaluations( des( différentes( parcelles,( qui( devront( être( déterminées( de(
manière(détaillé(en(fonction(de(leurs(caractéristiques(particulières.(Il(conviendra,(le(moment(
venu,(de(saisir(à(nouveau(le(service(des(domaines(afin(de(déterminer(le(montant(à(allouer(à(
chaque(propriétaire.(

(

Pour(le(Directeur(départemental(des(Finances(Publiques(par(délégation,(

( Jean(Michel(Rigolet(

( Inspecteur(des(Finances(Publiques(
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21313)Avis)de)la)Direction)Régionale)des)Affaires)Culturelles)

(

Le( pôle( Architecture( et( Patrimoine,( service( régional( de( l’Archéologie( de( la( Direction(
Régionale(des(Affaires(Culturelle(a(émis(l’avis(suivant(:(

(

(

(

(

(

 )
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21314)Information)sur)la)consultation)des)collectivités)

(

(

)

)

 )
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21315)Organisation)de)la)consultation)interservices)

(

Cette( concertation( a( été( réalisée( du( 27(mars( au( 30( avril( 2018.( La( préfecture( de( l’Isère( a(
consulté(34(services(dont(la(liste(figure(ciMdessous.(Huit(réponses(ont(été(adressées(dans(les(
délais( fixés(pour(cette(concertation(et( font( l’objet(du(présent(bilan.(Pour(chaque(avis(émis(
figure(ciMaprès(sa(synthèse(ainsi(que(les(réponses(apportées(par(le(maître(d’ouvrage.(VingtM
six(services(n’ont(pas(répondus.(

Les(services(consultés(étaient(les(suivants(:(
- DREAL(AuvergneMRhôneMAlpes(

- Conseil(Régional(AuvergneMRhôneMAlpes(

- Conseil(Départemental(de(l’Isière(

- Direction(départementale(des(Territoires(de(l’Isère(

- Commune(de(SaintMThéoffrey(

- Commune(de(PierreMChâtel(

- Commune(de(Laffrey(

- Commune(de(susville(

- Commune(de(La(Mure(

- Commune(de(Cholonges(

- Communauté(de(Communes(de(la(Matheysine(

- Direction(interdépartementale(de(Routes(CentreMEst(

- Direction(interdépartementale(des(Routes(Méditerranée(

- Direction(régionale(des(Affaires(Culturelles(AuvergneMRhôneMAlpes(

- Direction(régionale(de(l’Alimentation,(de(l’Agriculture(et(de(la(Forêt(AuvergneMRhôneMAlpes(

- Chambre(d’Agriculture(de(l’Isère(

- Office(National(de(la(Chasse(et(de(la(Faune(Sauvage(de(l’Isère(

- Office(National(des(Forêts(de(l’Isère(

- Agence(Française(de(la(Biodiversité(de(l’Isère(

- Chambre(de(Commerce(et(d’Industrie(de(l’Isère(

- Chambre(des(Métiers(et(de(l’Artisanat(de(l’Isère(

- SCOT(de(la(région(Grenobloise(

- Service(Départemental(d’Incendie(et(de(Secours(de(l’Isère((SDIS)(

- Syndicat(des(Énergies(du(Département(de(l’Isère((SEDI)(

- Orange(UPR(SudMEst(

- Agence(Régionale(de(Santé(

- Unité(de(Soutien(de(l’Infrastructure(de(Défense((USI)(

- Direction(départementale(de(Sécurité(de(l’Isère(

- Direction(départementale(de(la(Protection(des(Populations(de(l’Isère(

- Direction(zonale(SudMEst(de(la(Police(aux(Frontières(

- Direction(de(la(Sécurité(de(l’Aviation(Civile(CentreMEst(
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- Groupement(de(Gendarmerie(de(l’Isère(

- Restauration(des(Terrains(en(Montagne((RTM),(agence(de(l’Isère(

(

Les(services(suivants(ont(émis(un(avis(:(
- Commune(de(SaintMThéoffrey(

- Agence(Française(de(la(Biodiversité(de(l’Isère(

- Chambre(d’Agriculture(de(l’Isère(

- Chambre(des(Métiers(et(de(l’Artisanat(de(l’Isère(

- Groupement(de(Gendarmerie(de(l’Isère(

- Service(Départemental(d’Incendie(et(de(Secours(de(l’Isère((SDIS)(

- Direction(régionale(des(Affaires(Culturelles(AuvergneMRhôneMAlpes,(Unité(départementale(de(
l’Architecture(et(du(Patrimoine(de(l’Isère((UDAP)(

- Conseil(Départemental(de(l’Isère(

(

(

214)RÉPONSES)DU)MAÎTRE)D’OUVRAGE)AUX)AVIS)ÉMIS)
(

(

(
(
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(

(

(

(

(

(
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(

(

(
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CHAPITRE)3):) 

 

SYNTHÈSE)DE)PRÉSENTATION)DU)PROJET 

 

(

Le(projet( est( présenté( ciMdessous(dans( l’intégralité( de( sa( conception.(Néanmoins,( il(
est(prévu(par( le(maître(d’ouvrage,( la(DREAL,(d’en(procéder(à( la( réalisation(en(deux(
phases( de( chantier( distinctes,( dont( seule( la( première( est( financée( et( planifiée(
aujourd’hui.(

La( demande( d’autorisation( environnementale( étant( réalisée( simultanément( à( la(
déclaration(d’utilité(publique,(une(enquête(publique(unique(est(organisée.(

(

 

311)LA)DÉCLARATION)D’UTILITÉ)PUBLIQUE 

 

La(RN85(est(la(principale(voie(de(desserte(des(communes(du(plateau(Matheysin,(et(constitue(
le(principal(axe(de(liaison(vers(les(bassins(d’emplois(de(La(Mure(et(de(Grenoble.(Elle(assure(
une( desserte( «(en( peigne( »( de( l’arrièreMpays( rural( grâce( au( réseau( routier( secondaire( qui(
vient(s’y(connecter.(L’accès(aux(parcelles(bâties(et(non(bâties(de(nombreux(riverains(se(fait(
également(directement(depuis(la(RN. 

Au(long(de(son(tracé(,(cette(RN(a(fait( l’objet(de(plusieurs(chantiers(d’aménagement(depuis(
1995.( Plus( récemment,( en( 2004,( trois( projets( d’aménagement( de( son( tracé( entre( la(
traversée( du( bourg( de( Petichet( (commune( de( SaintMThéoffrey)( et( les( portions( longeant(
respectivement( les( lacs( de( Petichet( et( PierreMChâtel( avaient( donné( lieu( à( trois( DUP,(
correspondant( chacune( à( une( opération( particulière.( Ces( projets( visaient( notamment( à(
aménager(des(créneaux(de(dépassement(sur(la(RN.(Ces(DUP(n’ont(pas(été(mises(en(œuvre(et(
sont(aujourd’hui(éteintes. 

Le(nouveau(projet(d’aménagement(de(cette(portion(de(la(RN(85,(qui(donne(lieu(à(la(présente(
DUP,( est( conçu( techniquement( en( vue( de( l’amélioration( des( flux( routiers( et( selon( une(
stratégie( de( prise( en( compte( environnementale( différente( des( études( de( 2004.( Il( tente(
d’apporter(des(solutions(aux(problématiques(suivantes(: 



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

29 

 

• La(traversée(du(bourg(de(Petichet((commune(de(Saint(Théoffrey)(n'est(pas(sûre(: 

o la(vitesse(pratiquée(par(les(automobilistes(lors(de(la(traversée(du(hameau(est(
élevée,( ce( qui( ne( garantit( pas( la( sécurité( des( riverains,( des( piétons( et( des(
cyclistes(; 

o les(trottoirs(sont(soit(trop(étroits,(soit(inexistants(; 

o le( carrefour( de( la( RD113b( à( la( hauteur( de( la( mairie( est( peu( visible( et(
l'insertion(sur(la(RN85(est(difficile. 

 

• La(portion(visée(de(la(RN85(présente(des(caractéristiques(accidentogènes(: 

o le( profil( en( long,( vallonné,( n'apporte( pas( une( visibilité( suffisante( pour( le(
dépassement(des(véhicules(et(peut(conduire(à(des(comportements(dangereux(
de(la(part(des(automobilistes(; 

o la( linéarité( de( l'axe( entraîne( une( augmentation( de( la( vitesse( des(
automobilistes,(et(notamment(à(l'entrée(du(hameau(de(Petichet(; 

o les(carrefours(avec(les(voies(secondaires(sont(peu(visibles(et(peu(sécurisés(et(
l'insertion(sur(la(RN(85(est(rendue(difficile(du(fait(de(la(vitesse(pratiquée(par(
les(véhicules(; 

o la(route(ne(dispose(pas(d'accotements(; 

o les(arrêts(de(bus(ne(sont(pas(aménagés. 

• La(RN85(est(source(de(pollutions(: 

o Sur( ce( tracé,( la( route( ne( dispose( d'aucun( système(d'assainissement( routier.(
Les(eaux(de(ruissellement(de(la(chaussée(sont(rejetées(au(milieu(naturel(sans(
traitement(préalable. 

 

Les(objectifs(généraux(du(projet(sont(donc(: 

• d'améliorer(les(conditions(de(sécurité(pour(tous(les(usagers(:(sécuriser(la(traversée(du(
bourg(de(Petichet,(sécuriser(les(carrefours,(les(arrêts(de(bus(et(les(circulations(douces(
sur(l’axe(; 

• d'améliorer(la(visibilité(et(les(possibilités(de(dépassement(des(automobilistes(dans(les(
deux(sens(de(circulation(par(un(reprofilage(de(la(route(; 

• de(diminuer(l'impact(de(la(route(sur(l'environnement(par(la(mise(aux(normes(de(son(
système(d'assainissement. 
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Pour( cela,( les( solutions( mises( au( point( actuellement( et( présentées( à( l’enquête( publique(
consistent( en( un( réaménagement( par( le( recalibrage( et( le( reprofilage( de( la( route( sur(
l’ensemble(de(la(section(étudiée(: 

• Afin(d'améliorer(la(visibilité(et(d'augmenter(la(capacité(de(dépassement,(le(profil(en(
long(est(modifié.(En(particulier,(la(visibilité(est(portée(auMdelà(de(500(m(à(l'extrémité(
sud(du(projet. 

• La(largeur(de(chaussée(est(recalibrée(sur(l'ensemble(du(tronçon(et(les(carrefours(sont(
modifiés(pour(faciliter(l'insertion(des(véhicules(et(améliorer(les(conditions(de(sécurité(
routière. 

• De(part(et(d'autre(de(la(RN85,(des("bandes(multifonctionnelles"(d'une(largeur(de(2(m(
environ(sont(aménagées,(correspondant(à(des(accotements(revêtus(de(manière(à(ce(
qu'ils(puissent(être(utilisés(par( les( cyclistes(et(à(permettre( les(arrêts(d'urgence(des(
véhicules. 

• Trois(bassins(de(rétention(pour( l'assainissement(des(eaux(de(chaussée(sont(réalisés(
afin(de(limiter(les(risques(de(pollution(des(lacs(de(Petichet(et(PierreMChâtel,(situés(à(
proximité(de(la(route. 

Ces(différentes(dispositions(nécessitent( l’acquisition(de(parcelles(ou(morceaux(de(parcelles(
le(long(du(tronçon(objet(de(la(DUP.(

(

(

Schéma)de)principe)du)projet.)

(

(

) )
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312)L’AUTORISATION)ENVIRONNEMENTALE 

 

L’autorisation(environnementale(unique(est(applicable(depuis(le(1er(mars(2017.(Elle(regroupe(
les( différentes( procédures( et( décisions( environnementales( requises( pour( les( projets(
complexes(,(relevant(notamment(de(différents(codes,(ou,(au(sein(d’un(même(code((tel(celui(
de( l’environnement)( de( différentes( règles( d’autorisations.( Le( contenu( du( dossier( de(
demande(d’autorisation(environnementale(unique(est(fixé(par( l’article(R181M13(du(code(de(
l’environnement.(

En(ce(qui(concerne(le(projet(d’aménagement(de(la(portion(de(RN(85(entre(Saint(Théoffrey(et(
Pierre(Châtel,(cette(demande(comporte(deux(volets(:(

• une( demande( d’autorisation( sur( les( Installations,( Ouvrages,( Travaux( et(
Aménagements( (IOTA)((soumis(à(autorisation(ou(à(déclaration(au(titre(de( la(Loi)sur)
l’Eau) et) les) Milieux) Aquatiques) en( référence( à( l’article( R214M1( du( code( de(
l’environnement,(

• une( demande( de( dérogation( à( l’interdiction( de( porter( atteinte( aux( espèces) et)
habitats)protégés.(

(

L'étude( d'impact( réalisée( en( application( des( articles( R.( 122M2( et( R.( 122M3( du( code( de(
l’environnement( figure( au( dossier( d’enquête( publique.( Elle( donne( l’état( initial( de(
l’environnement( du( projet,( précise( les( impacts( attendus( et( les( mesures( envisagées( pour(
chacun(des(domaines(concernés(par(la(demande.(

Afin(d'assurer(la(complétude(du(dossier(de(demande(d'autorisation(environnementale,(cette(
pièce(précise(:(

Pour(le(volet(loi(sur(l'eau(:(

• les(rubriques(de(la(nomenclature(des(opérations(soumises(à(autorisation(ou(à(
déclaration(au(titre(de( la(Loi(sur( l'Eau(dont( le(projet(relève,(au(regard(de(ses(
incidences(sur(la(ressource(en(eau,(le(milieu(aquatique,(l'écoulement,(le(niveau(
et(la(qualité(des(eaux,(présentées(dans(l'étude(d'impact(;(

• l'analyse(de( la(compatibilité(du(projet(avec( les(documents(de(planification(et(
de(gestion(de(la(ressource(en(eau(en(vigueur(sur(ce(territoire.(

Pour(le(volet(espèces(protégées(:(
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• une(présentation(des(conclusions(attestant(du(respect(de(l’ensemble(des(trois(
conditions(nécessaires(à( l'octroi(de(la(dérogation(demandée(pour(les(espèces(
concernées(selon(les(conclusions(du(volet(naturel(de(l'étude(d'impact.(

(

31211)Volet)Loi)sur)l’Eau 

 

1))Rubriques)de)la)nomenclature 

Sont( détaillées( ciMdessous( les( rubriques( de( la( nomenclature( des( opérations( soumises( à(
autorisation(ou(à(déclaration(au(titre(de(la(Loi(sur( l'Eau(dont( le(projet(relève,(au(regard(de(
ses( incidences( sur( la( ressource( en( eau,( le(milieu( aquatique,( l'écoulement,( le( niveau( et( la(
qualité(des(eaux: 

Les(sujets(des(rubriques(dont(relève(le(projet(selon(des(seuils(inférieurs(à(la(réglementation(
(autorisation(ou(déclaration)(sont(citées(en(résumé(pour(mémoire. 

 

! Sur)les)Prélèvements): 

1)Rubrique)1.1.1.0.):)Cette(rubrique(concerne(les(sondages,(forages,(y(compris(les(essais(de(
pompage,(création(de(puits(ou(d'ouvrage(souterrain,(non(destinés(à(un(usage(domestique,(
exécutés( en( vue( de( la( recherche( ou( de( la( surveillance( d'eaux( souterraines( ou( en( vue(
d'effectuer(un(prélèvement(temporaire(ou(permanent(dans(les(eaux(souterraines,(y(compris(
dans(les(nappes(d'accompagnement(de(cours(d'eau.(Seul(le(régime(de(déclaration(s’applique(
à( cette( rubrique.( Elle( est( associée( aux( rubriques( 1.1.2.0.,( 1.2.1.0.( et/ou( 1.3.1.0.,( qui(
déterminent(le(régime(d’autorisation(ou(de(déclaration(en(fonction(du(volume(prélevé(ou(du(
débit( de(pompage.(L’ensemble)des) sondages)de) reconnaissance)et) suivis) piézométriques)

réalisés)dans) le)cadre)des)études)géotechniques)seront)déclarés) indépendamment)par) le)

maître)d’ouvrage. 

 

1)Rubrique)1.1.2.0.):)Cette(rubrique(concerne(les(prélèvements(permanents(ou(temporaires(
issus( d’un( forage,( puits( ou( ouvrage( souterrain( dans( un( système( aquifère,( à( l’exclusion( de(
nappes(d’accompagnement(de(cours(d’eau,(par(pompage,(drainage,(dérivation(ou(tout(autre(
procédé,(le(volume(total(prélevé(étant(: 

• Supérieur(ou(égal(à(200(000(m³/an(:((A) 

• Supérieur(à(10(000(m³/an(mais(inférieur(à(200(000(m³/an(:((D) 
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Un( suivi( piézométrique( a( été( réalisé( au( droit( des( principaux( ouvrages( envisagés( afin( de(
préciser( leur( dimensionnement( et( les( dispositions( constructives( à( prendre( visMàMvis( des(
niveaux(d’eau( souterraine(mesurés. Des( circulations(d’eau( souterraine(à( faible(profondeur(
ont( été(mises( en( évidence( en( période( de( hautes( eaux,( notamment( sur( la( section( sud( du(
projet.( 

Le(maître(d’ouvrage(précise(que(les(terrassements(seront(réalisés(de(préférence(en(période(
de(basses(eaux(afin(de(minimiser( le( recours(à(d’éventuels(dispositifs(de(rabattement(de( la(
nappe.( Néanmoins,( en( fonction( de( la( date( de( réalisation( des( terrassements( et( de( la(
conjoncture( pluviométrique( de( l’année( de( réalisation( des( travaux,( un( pompage( provisoire(
pourra( s’avérer( nécessaire( afin( d’épuiser( les( venues( d’eau( et( d’assécher( la( fouille( des(
terrassements(dans(ce(secteur. 

Si) le) recours) à) un) tel) dispositif) s’avérait) nécessaire,) pour) un) volume) supérieur) à) 10) 000)

m3/an,)il)sera)déclaré)à)la)Police)de)l’eau)par)le)maître)d’ouvrage.) 

Chaque( installation( de( pompage( sera( équipée( d’un( compteur( volumétrique.( À( chaque(
changement( de( position( d’une( installation,( les( volumes( prélevés( seront( consignés( sur( le(
cahier(de(suivi(du(chantier,(qui(précisera(la(date(et(l’heure(du(début(et(de(la(fin(du(pompage(
et( les( volumes( prélevés.( Les( eaux( d'exhaure( seront( décantées( avant( rejet( dans( le( milieu(
naturel.( 

 

! Sur)les)Rejets 

1)Rubrique)2.1.5.0.):)Cette(rubrique(concerne(les(rejets(d'eaux(pluviales(dans(les(eaux(douces(
superficielles(ou(sur(le(sol(ou(dans(le(sousMsol,( la(surface(totale(du(projet,(augmentée(de(la(
surface(correspondant(à( la(partie(du(bassin(naturel(dont( les(écoulements( sont( interceptés(
par(le(projet,(étant(: 

• Supérieure(ou(égale(à(20(ha((A) 

• Supérieure(à(1(ha(mais(inférieure(à(20(ha((D) 

Le(projet(assurera( la(collecte,( le(traitement(et( le(rejet(à(débit( limité(dans( le(milieu(naturel,(
des(eaux(de(chaussées(et(des(parties(revêtues(attenantes(sur(une(superficie(totale(de(34(825(
m²,(soit(environ(3,5(ha. 

Le(projet(engendre(l’imperméabilisation(d’environ(2(ha,(correspondant(à(l’élargissement(de(
la(chaussée,(mais(ne(modifie(pas(la(superficie(du(bassin(versant(naturel(intercepté(par(l’axe(
de(la(RN85,(s’agissant(d’un(projet(de(requalification(d’une(infrastructure(existante.(Ces(eaux(
proviennent( des( versants( Ouest( de( la( RN85,( comprenant( 4( sousMbassins( versants( d’une(
superficie( totale( de( 275( ha,( qui( arrivées( en( point( bas,( cheminent( le( long( de( la( RN85( et(
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transitent(vers(les(lacs(de(Petichet(et(Pierre(Châtel(en(empruntant(des(passages(busés(sous(
la(chaussée. 

Les(ouvrages(de(rétablissement(des(écoulements(naturels(existants(seront(remplacés(par(des(
ouvrages( neufs(mieux( dimensionnés.( Le( projet( prévoit( par( ailleurs( de( séparer( les( eaux( de(
chaussée(des(eaux(de(versant(afin(que(cellesMci(ne(subissent(plus(aucune(pollution(générée(
par(le(trafic(automobile(sur(la(RN85. 

Le)projet)est)soumis)à)déclaration)pour)cette)rubrique.)

 

1) Rubrique) 2.2.4.0.):)Cette( rubrique( concerne( les( installations( ou( activités( à( l’origine( d’un(
effluent(correspondant(à(un(apport(au(milieu(aquatique(de(plus(de(1(t/jour(de(sels(dissous.(
Dans( le( secteur( d’étude,( la( RN( est( une( source( de( pollution( saline( saisonnière( liée( à(
l'épandage( de( sels( de( déverglaçage( pour( l'entretien( hivernal( de( la( chaussée.( Pour( un(
traitement(curatif(hivernal(par(salage(et(pour(un(événement(neigeux(durable,(les(quantités(
maximales( épandues( peuvent( atteindre( 10( g/m².( Ces( quantités( sont( moindres( lors( d’un(
traitement( préventif.( Sur( la( surface( globale( du( projet( (3,5( ha),( un( traitement( curatif( de( la(
chaussée( nécessite( donc( 350( kg( de( sels.( Ainsi,( le( projet( reste( en( dessous( du( seuil( de(
déclaration,(c’est(pourquoi(il(n’est(pas(soumis(à(cette(rubrique. 

 

! Sur)les)Milieux)aquatiques 

Le( réseau( hydrographique( au( droit( de( la( zone( d'étude( est( caractérisé( par( les( ruisseaux(
torrentiels(dévalant(les(pentes(du(versant(Ouest(de(la(RN85. L’élargissement(de(l’emprise(de(
la( chaussée( induira( ponctuellement( le( déplacement( du( lit( de( ces( ruisseaux,( qui( seront(
reconstitués(par(le(biais(de(fossés(autorisant(le(transit(d’un(débit(trentennal. 

• Les( fossés( d’évacuation( des( eaux( des( bassins( versants( naturels( seront( dissociés( du(
réseau(de(collecte(des(eaux(de(chaussée(de(la(RN85.( 

• Le( lit( du( ruisseau( du( Bois( de( Paraillat( sera( déplacé( transversalement( de( quelques(
mètres(sur(une(distance(de(400(m(environ. 

• Le(lit(du(ruisseau(du(Vernay(sera(rétabli(en(amont(du(bassin(n°3(et(son(lit(déplacé(sur(
une(distance(de(80(m(environ. 

• Les( ouvrages( de( rétablissement( des( écoulements( naturels( existants( (buses(
circulaires)(seront(remplacés(par(des(ouvrages(neufs(mieux(dimensionnés. 

Ces( «(ruisseaux(»( s’apparentent( à( des( fossés( à( écoulement( intermittent( et( ne( sont( pas(
considérés(comme(des(cours(d’eau(au(sens(de(la(loi(sur(l’eau.(Ce(point(a(été(confirmé(par(le(
service(instructeur(de(la(Police(de(l’Eau(de(la(DDT(de(l’Isère(après(avoir(effectué(une(visite(de(



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

35 

site(en(présence(de(l’Onema(en(juin(2016.(Le(terme(«(ruisseau(»(tel(qu’il(est(employé(dans(le(
dossier(de(la(DREAL(correspond(simplement(à(un«(axe(naturel(d’écoulement(des(eaux(».( 

Les( enjeux( hydrauliques( sont( considérés( comme( faibles( et( les( «(ruisseaux(»( ne( présentent(
pas( une( capacité( d’érosion( importante.( Ainsi,( le( dimensionnement( des( ouvrages(
hydrauliques(a(été(réalisé(pour(une(pluie(de(période(de(retour(de(30(ans,(ce(qui(constitue(
une(amélioration(par(rapport(à(la(situation(actuelle. 

Les(fossés(de(rétablissement(des(écoulements(naturels(devront(présenter(une(pente(et(des(
talus( permettant( de(maintenir( une( hauteur( d’eau( suffisante( pour( le( développement( de( la(
végétation(aquatique. 

Les( ouvrages( de( rétablissement( hydraulique( sous( la( chaussée( seront( de( type( cadre(
rectangulaire(fermé(en(béton(armé,(d’ouverture(inférieure(à(4(m². 

Ces(ouvrages(devront(permettre(la(circulation(de(la(petite(faune(terrestre(pour(favoriser(les(
déplacements( et( éviter( l'écrasement( de( nombreuses( espèces( (hérisson( d'Europe,( lézard(
vivipare,(batraciens...). 

Compte(tenu(des(contraintes(d'écoulement(hydraulique(et(de(profil(en(long(de(la(chaussée,(
qui(limitent(le(dimensionnement(des(ouvrages,(le(choix(a(été(fait(de(doubler(ces(ouvrages(de(
rétablissement(:(le(premier(ouvrage(transporte(les(eaux(pluviales(pour(une(pluie(annuelle,(le(
second(ouvrage(permet(les(déplacements(de(la(petite(faune.(AuMdelà(de(la(pluie(annuelle,(un(
dispositif( de( surverse( vers( le( second( ouvrage( évite( un( débordement( sur( la( chaussée.( Les(
deux( cadres( rectangulaires( assemblés( présentent( une( capacité( compatible( avec( le( débit(
d'une(pluie(trentennale. 

La(hauteur(libre(des(ouvrages(sera(au(minimum(de(0,70(m(pour(permettre(le(passage(de(la(
petite(faune(terrestre. 

Les(radiers(présenteront(une(pente(faible,(proche(de(la(pente(naturelle,(et(seront(enfouis(de(
manière(à(ne(pas(créer(de(rupture(de(pente(entre(l’amont(et(l’aval.( 

La( construction(de( tête(avec(murs(en(aile(permettra(de( réduire( la( longueur(des(ouvrages,(
laquelle(sera(comprise(entre(25,00(et(30,00(m. 

 

1) Rubrique) 3.1.1.0.):) Cette( rubrique( concerne( les( installations,( ouvrages,( travaux( et(
aménagements(faisant(obstacle(à( l'écoulement(des(crues(ou(à(la(continuité(écologique(des(
cours( d’eau(: Les( eaux( du( bassin( versant( naturel( intercepté( par( le( projet( seront( récoltées(
dans(des(fossés(créés(en(pied(de(talus(de(remblai(ou(en(crête(de(talus(de(déblai(et(rétablies(
aux( points( bas( par( des( ouvrages( hydrauliques( réalisés( sous( la( chaussée.( Les( radiers( des(
ouvrages( seront( enfouis( de( manière( à( ne( pas( créer( de( rupture( de( pente.) Ils( sont(
dimensionnés(de(manière(à(assurer(le(transit(d’un(débit(trentennal. 
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La( zone( d’étude( n’est( pas( soumise( aux( risques( d’inondation( et( n’est( pas( couverte( par( un(
document( de( planification,( de( type( PPRI,( définissant( un( champ( d’expansion( des( crues. Le(
projet(n’est(pas(soumis(à(cette(rubrique. 

 

1) Rubrique) 3.1.2.0.):) cette( rubrique( concerne( les( installations,( ouvrages,( travaux( et(
aménagements(conduisant(à(modifier( le(profil(en( long(ou( le(profil(en(travers(du( lit(mineur(
d'un( cours( d'eau,( à( l'exclusion( de( ceux( visés( à( la( rubrique( 3.1.4.0,( ou( conduisant( à( la(
dérivation(d'un(cours(d'eau(: 

L’élargissement(de(l’emprise(de(la(chaussée(nécessite(de(déplacer(le(lit(du(ruisseau(du(Bois(
de( Paraillat( sur( une( distance( de( 400( m( environ( et( celui( du( ruisseau( du( Vernay( sur( une(
distance(de(80(m(environ. Ces(ruisseaux(seront(rétablis(par(l’aménagement(de(fossés(dont(la(
pente( et( les( talus( permettront( de( maintenir( une( hauteur( d’eau( suffisante( pour( le(
développement(de(la(végétation(aquatique. Comme(précisé(plus(haut,(l’autorité(compétente(
a(considéré(que(les(ruisseaux(impactés(par(le(projet(n’étaient(pas(des(cours(d’eau(au(sens(de(
la(loi(sur(l’eau.( 

Ainsi,(le(projet(n’est(pas(soumis(à(cette(rubrique. 

 

1)Rubrique)3.1.3.0.):)Cette(rubrique(concerne(les( installations(ou(ouvrages(ayant(un(impact(
sensible(sur(la(luminosité(nécessaire(au(maintien(de(la(vie(et(de(la(circulation(aquatique(dans(
un(cours(d'eau(sur(une(certaine(longueur. 

L’élargissement( de( l’emprise( de( la( chaussée( nécessite( de( remplacer( les( ouvrages( de(
rétablissement( des( écoulements( naturels( existants( par( des( ouvrages( plus( longs.( La(
construction( de( tête( avec( murs( en( aile( permettra( de( réduire( la( longueur( des( ouvrages,(
laquelle(sera(comprise(entre(25,00(et(30,00(m. Les(ruisseaux(impactés(par(le(projet(n’étant(
pas(à(considérer(comme(des(cours(d’eau(au(sens(de(la(loi(sur(l’eau,(le(projet(n’est(pas(soumis(
à(cette(rubrique.( 

 

1)Rubrique)3.1.4.0.):)cette(rubrique(concerne(les(travaux(de(consolidation(ou(de(protection(
des( berges,( à( l'exclusion( des( canaux( artificiels,( par( des( techniques( autres( que( végétales(
vivantes(: 

• Sur(une(longueur(supérieure(ou(égale(à(200(m((A)(; 

• Sur(une(longueur(supérieure(ou(égale(à(20(m(mais(inférieure(à(200(m((D). 

Le( reprofilage(et( le( recalibrage(de( la( chaussée(sur( l’importante( zone(de(dégagement(de( la(
visibilité(au(sud(du(projet(implique(la(réalisation(d’une(paroi(clouée(qui(s’interface(avec(une(
zone(de(remblai(et(une(zone(de(déblai. 
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Dans(la(zone(de(remblai,(le(bord(de(chaussée(de(la(future(RN85(appuie(en(tête(de(la(berge(
du(lac(de(PierreMChâtel,(qui(risque(d’être(déstabilisée(par(le(surpoids(amené(par(le(remblai.(
Ainsi,(les(études(géotechniques(préconisent(un(confortement(de(berge,(sur(une(longueur(de(
120(m,(par(des(enrochements(libres(en(pied(de(talus. 

Des(solutions(alternatives(par(des(techniques(de(génie(végétal(seront(étudiées(et(privilégiées(
si(elles(s’avèrent(réalisables. 

Le)projet)est)soumis)à)déclaration)pour)cette)rubrique. 

 

1)Rubrique)3.1.5.0.):)cette(rubrique(concerne(les(installations,(ouvrages,(travaux(ou(activités,(
dans( le( lit(mineur( d'un( cours( d'eau,( étant( de( nature( à( détruire( les( frayères,( les( zones( de(
croissance(ou(les(zones(d'alimentation(de(la(faune(piscicole,(des(crustacés(et(des(batraciens(: 

En( application( de( l'article( L.( 432M3( du( code( de( l'environnement,( l’inventaire( des( zones( de(
frayères,( de( croissance( et( d'alimentation( de( la( faune( piscicole( et( des( crustacés( dans( le(
département( de( l’Isère( a( été( approuvé( par( arrêté( préfectoral( du( 8( août( 2012.( La( zone(
d’étude(n’est(pas(concernée(par(cet(inventaire.( 

Le(projet(n’est(pas(soumis(à(cette(rubrique. 

 

1) Rubrique) 3.2.2.0.):( Cette( rubrique( concerne( les( remblais( dans( le( lit( majeur( d'un( cours(
d'eau(: La(zone(d’étude(n’est(pas(soumise(aux(risques(d’inondation(et(n’est(pas(couverte(par(
un( document( de( planification,( de( type( PPRi,( définissant( un( champ( d’expansion( des( crues.(
L’emprise(du(projet(n’est(pas(située(dans(le(lit(majeur(d’un(cours(d’eau. 

Le(projet(n’est(pas(soumis(à(cette(rubrique. 

 

1)Rubrique)3.2.3.0.)cette(rubrique(concerne(la(création(de(plans(d'eau,(permanents(ou(non(: 

• Dont(la(superficie(est(supérieure(ou(égale(à(3(ha(:((A) 

• Dont(la(superficie(est(supérieure(à(0,1(ha(mais(inférieure(à(3(ha(:((D) 

Le(projet(constituera(3(nouveaux(bassins(routiers,(dont( la(surface(au(miroir,(au(niveau(des(
plus(hautes(eaux,(est(la(suivante(: 

• Bassin(1(:(927(m² 

• Bassin(2(:(974(m² 

• Bassin(3(:(663(m² 

La( surface( totale(des(plans(d’eau(crées(est(de(2.564(m²( (0,26(ha).(  Le)projet)est) soumis)à)

déclaration)pour)cette)rubrique.)
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1) Rubrique) 3.3.1.0.):) cette( rubrique( concerne( l’assèchement,( la( mise( en( eau,(
l’imperméabilisation,(les(remblais(de(zones(humides(ou(de(marais,(la(zone(asséchée(ou(mise(
en(eau(étant(: 

• Supérieure(ou(égale(à(1(ha((A)(; 

• Supérieure(à(0,1(ha,(mais(inférieure(à(1(ha((D). 

Les( aménagements( projetés( impactent( 2,35( ha( de( zones( humides. Le) projet) est) soumis) à)

autorisation)pour)cette)rubrique. 

(

2)) Compatibilité) du) projet) avec) les) documents) de) gestion) et) de) planification) de) la)

ressource)en)eau(

Le(projet(doit(être(compatible(avec(les(documents(de(planification(de(la(Directive(Cadre(sur(
l’Eau(en(vigueur(sur(le(territoire,(et(plus(particulièrement(avec(:(

• Le(SDAGE(RhôneMMéditerranée(2016M2021,(entré(en(vigueur(le(21(décembre(2015(;(

• Le(SAGE(DracMRomanche,(approuvé( le(13(août(2010(et(en( cours(de( révision( (phase(
d’approbation).(

(

! Le)SDAGE)Rhône1Méditerranée 

Créé(par(la(loi(sur(l'eau(de(1992,(les(SDAGE((Schéma(Directeur(d'Aménagement(et(de(Gestion(
des( Eaux),( "fixent( pour( chaque( bassin( les( orientations( fondamentales( d'une( gestion(
équilibrée( de( la( ressource( en( eau".( Les( SDAGE( sont( les( documents( de( planification( de( la(
Directive(Cadre(sur(l'Eau,(avec(lesquels(les(autres(documents(de(planification(et(documents(
d'urbanisme(doivent(être(compatibles.(

Les(SDAGE(sont(relayés(à( l'échelle(des(sous(bassins(versants(grâce(à( la(mise(en(application(
des(Schémas(d'Aménagement(et(de(Gestion(des(Eaux((SAGE),(dont( le(contenu(et( la(portée(
juridique( sont( définies( par( les( circulaires( du( 21( avril( 2008( et( du( 4(mai( 2011( et( le( décret(
d’application(n°2007M1213(du(10( août( 2007.( Le( SAGE(qui( s’applique( au(projet( est( le( SAGE(
DracMRomanche.(

Le( SDAGE( Rhône(Méditerranée( 2016M2021( fixe( la( stratégie( du( bassin( pour( l'atteinte( ou( le(
maintien(du(bon(état(des(milieux(aquatiques(ainsi(que(les(actions(à(mener(pour(atteindre(cet(
objectif(:(

• il( définit( les( orientations( fondamentales( d’une( gestion( équilibrée( et( durable( de( la(
ressource(en(eau.(



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

39 

• il(fixe(les(objectifs(de(qualité(et(de(quantité(à(atteindre(pour(chaque(cours(d’eau,(plan(
d’eau,(nappe(souterraine.(

• il( détermine( les( dispositions( nécessaires( pour( prévenir( la( détérioration( et( assurer(
l’amélioration(de(l’état(des(eaux(et(des(milieux(aquatiques.(

• il( est( complété(par(un(programme(de(mesures(qui(précise,( secteur(par( secteur,( les(
actions( (techniques,( financières,( réglementaires),( à( conduire( d’ici( 2021( pour(
atteindre(les(objectifs(fixés.(

(

Les( orientations( fondamentales( du( SDAGE( Rhône( Méditerranée( et( les( dispositions( à(
caractère(juridique(pour(la(gestion(de(l’eau(se(déclinent(en(9(grands(chapitres(:(

• OF0(:(S’adapter(aux(effets(du(changement(climatique(;(

• OF1(:(Privilégier(la(prévention(et(les(interventions(à(la(source(pour(plus(d’efficacité(;(

• OF2( :( Concrétiser( la( mise( en( œuvre( du( principe( de( non( dégradation( des( milieux(
aquatiques(;(

• OF3(:(Prendre(en(considération(les(enjeux(économiques(et(sociaux(des(politiques(de(
l’eau(et(assurer(une(gestion(durable(des(services(publics(d’eau(et(d’assainissement.(

• OF4(:(Renforcer(la(gestion(locale(de(l’eau(par(bassin(versant(et(assurer(la(cohérence(
entre(aménagement(du(territoire(et(gestion(de(l’eau(;(

• OF5( :( Lutter( contre( les( pollutions,( en(mettant( la( priorité( sur( les( pollutions( par( les(
substances(dangereuses(et(la(protection(de(la(santé(;(

• OF6(:(Préserver(et(restaurer(le(fonctionnement(naturel(des(milieux(aquatiques(et(des(
zones(humides;(

• OF7(:(Atteindre(l’équilibre(quantitatif(en(améliorant(le(partage(de(la(ressource(en(eau(
et(en(anticipant(l’avenir(;(

• OF8( :( Augmenter( la( sécurité( des( populations( exposées( aux( inondations( en( tenant(
compte(du(fonctionnement(naturel(des(milieux(aquatiques.(

)

! Le)Schéma)d'Aménagement)et)de)Gestion)des)Eaux)(SAGE))Drac1Romanche(

Il( transcrit( les( grandes( orientations( du( SDAGE( à( l'échelle( locale( sur( un( périmètre(
hydrographique(cohérent(mais(plus( restreint.( Il( fixe(des(objectifs(généraux(d'utilisation,(de(
mise(en(valeur,(de(protection(quantitative(et(qualitative(de(la(ressource(en(eau.(
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Il(est(composé(d’un(Plan(d’Aménagement(et(de(Gestion(Durable((PAGD)(et(d’un(Règlement,(
dont(les(circulaires(du(21(avril(2008(et(du(4(mai(2011(relatives(aux(schémas(d’aménagement(
et(de(gestion(de( l’eau(et( le(décret(d’application(n°2007M1213(du(10(août(2007(précisent( le(
cadre(et(la(portée(juridique.(

Le(projet(de(SAGE(révisé(est(en(phase(d’approbation.(Il(a(été(validé(par(la(Commission(Locale(
de(l’Eau((CLE)(le(29/05/2017.((

Il(poursuit(les(objectifs(suivants(:(

• L’atteinte(du(bon(état(des(masses(d’eaux(superficielles(et(souterraines(;(

• La(lutte(contre(les(pollutions(domestiques(et(les(substances(dangereuses(;(

• La(restauration(de(la(diversité(morphologique(des(milieux(;(

• La(restauration(du(transit(sédimentaire(;(

• L’amélioration(de(la(continuité(biologique(amontMaval(;(

• La(pollution(par(les(substances(dangereuses(du(Drac(en(aval(de(Pont(de(Claix(;(

• La(mise( en(œuvre( de( programmes( prioritaires( de( restauration( amorçant( un( retour(
progressif(à(un(fonctionnement(plus(équilibré(pour(la(Romanche(aval(;(

• La(préservation(de(la(qualité(pour(les(nappes(alluviales(du(bassin(du(SDAGE,(dont(la(
nappe( alluviale( Isère/Drac/Romanche( qui( est( identifiée( comme( une( ressource(
majeure( d’enjeu( départemental( à( régional( à( préserver( pour( l’alimentation( en( eau(
potable(;(

• La(prise(en(considération(des(risques(et(des(inondations.(

(

Le(règlement(et(ses(documents(cartographiques(sont(opposables(pour(l’exécution(de(toutes(
installations,(ouvrages,(travaux(ou(activités(relevant(de(la(«(nomenclature(eau(»((IOTA)(visés(
à(l’article(L.(214M1(ou(installations(classées(pour(la(protection(de(l’environnement((ICPE)(visés(
à(l’article(L.(511M1(du(code(de(l’environnement.(

Le(règlement(du(projet(de(SAGE(révisé(se(décline(en(4(règles(:(

• Article(1(–(Prévenir(les(pollutions(lors(des(travaux(de(forages(au(titre(du(code(minier(
et(d’exploitation(de(mines(

• Article(2(–(Prévenir(les(pollutions(lors(de(la(production(de(neige(de(culture(

• Article(3( M(Réserver( les(secteurs(vulnérables(des(nappes(de(plaine(de( l’Oisans(et(de(
l’Eau(d’Olle(au(seul(usage(AEP(

• Article(4(–(Interdire(la(dégradation(des(zones(humides(prioritaires(du(SAGE(
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Le) projet) est) plus) particulièrement) concerné) par) la) règle) n°4,( puisqu’il( impacte( deux(
secteurs(de(l’ensemble(des(zones(humides(associées(aux(lacs(et(marais(de(la(Matheysine((ZH(
n°38MA0015( :( Les( Gonthéaumes( et( ZH( n°38MA0018( :( Les( Grandes( Sagnes),( sur( une(
superficie(totale(de(2,35(ha.(La(zone(humide(des(Grandes(Sagnes,(associée(au(Lac(de(PierreM
Châtel,(est(identifiée(comme(zone(humide(prioritaire(dans(le(projet(de(SAGE(révisé.(

(

(

)

)

3))Compatibilité)du)projet)avec)le)SDAGE)Rhône1Méditerrannée)et)le)SAGE)Drac1Romanche 

Les(mesures(définies(pour(le(projet,(permettant(d’assurer(sa(compatibilité(avec(le(SDAGE(et(
le(SAGE(sont(les(suivantes(: 

 

! Qualité)de)l’eau 

La( gestion( des( écoulements( superficiels( en( amont( des( lacs( et( au( droit( de( l’emprise( du(
chantier( constitue( un( des( facteurs( de( réussite( majeur( de( la( préservation( des( milieux(
aquatiques. L’étude(d’impact(est(renforcée(par(une(mesure(qui(sera(imposée(au(cahier(des(
charges(des(entreprises. 
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Les( eaux( de( ruissellement( devront( être( traitées( avec( des( barrières( de( rétention( (ou( de(
clôture)(provisoire(installées(en(limite(de(chantier(sur(les(secteurs(à(proximité(immédiate(des(
lacs. Afin(de(limiter(le(transfert(d’éléments(polluants,(le(projet(prévoit(la(mise(en(place(d'un(
système( d’assainissement( routier( permettant( une( gestion( de( la( pollution( chronique,( de(
pointe(et(accidentelle. 

Les(eaux(pluviales(issues(de(la(plateforme(routière(transiteront(par(des(bassins(routiers(avec(
volume(mort(avant(rejet(à(débit(limité(vers(le(milieu(naturel. Des(zones(plantées(de(roseaux(
seront(aménagés(au(sein(des(bassins( routiers(afin(d’améliorer( les( taux(d’abattement(de( la(
pollution(chronique. Le(recours(aux(produits(phytosanitaires(pour(l’entretien(des(abords(de(
chaussée(ne(sera(pas(autorisé. 

 

! Gestion)quantitative 

Afin(de(maîtriser(les(effets(liés(à(l'imperméabilisation,(le(projet(prévoit(le(rétablissement(des(
écoulements( naturels( et( la( création( de( 3( bassins( qui( assureront( le( stockage( et( le(
tamponnement(des(eaux(pluviales(issues(de(la(plateforme(routière(avant(rejet(à(débit(limité(
vers(le(milieu(naturel. 

 

! Milieux)aquatiques 

Le(projet(prévoit(de(séparer(les(eaux(de(chaussée(des(eaux(de(versant(afin(que(cellesMci(ne(
subissent(plus(aucune(pollution(générée(par(le(trafic(automobile(sur(la(RN85. 

Les(ouvrages(de(rétablissement(des(écoulements(naturels(existants(seront(remplacés(par(des(
ouvrages(neufs(mieux(dimensionnés. 

Les(fossés(de(rétablissement(des(écoulements(naturels(présenteront(une(pente(et(des(talus(
permettant( de( maintenir( une( hauteur( d’eau( suffisante( pour( le( développement( de( la(
végétation(aquatique. 

Les(ouvrages(de(rétablissement(hydraulique(sous(la(chaussée(permettront(la(circulation(de(la(
petite(faune(terrestre(pour(favoriser(les(déplacements(et(éviter(l'écrasement(de(nombreuses(
espèces((hérisson(d'Europe,(lézard(vivipare,(batraciens...). 

Les(radiers(présenteront(une(pente(faible,(proche(de(la(pente(naturelle,(et(seront(enfouis(de(
manière(à(ne(pas(créer(de(rupture(de(pente(entre(l’amont(et(l’aval.( 

 

! Zones)humides 

Comme(précisé(ciMdessus,(le(projet(impacte(deux(secteurs(de(l’ensemble(des(zones(humides(
associées(aux(lacs(et(marais(de(la(Matheysine(sur(une(superficie(totale(de(2,35(ha. 
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Quatre(mesures(de(compensation(à(la(destruction(de(zones(humides(ont(été(définies(dans(le(
cadre(du(projet(: 

• MC1(:(Secteur(cible(des("(Marais("(à(La(Mure(et(PierreMChâtel. 

• MC2(:(Secteur(cible(des("(Communs(du(lacs("(à(PierreMChâtel 

• MC3(:(Aménagements(écologiques(des(bassins(de(rétention(d'eau(et(des(fossés 

• MC4(:(Renaturation(du(parking(des(pêcheurs(et(de(l’aire(d’arrêt(du(lac(de(Petichet 

 

Les( mesures( MC3( et( MC4( sont( des( mesures( "( in( situ( ",( visant( à( reconstituer( des( zones(
humides( sur( site( par( des( formations( équivalentes( notamment( au( niveau( des( fossés( de(
récupérations(des(eaux(de(versants,(des(bassins(routiers(et(de(l'aire(d'arrêt(du(lac(de(Pierre(
Châtel,(sur(une(superficie(totale(de(0,6(ha(environ.( 

Deux( secteurs( cibles( ont( par( ailleurs( été( sélectionnés( et( retenus( en( tant( que( mesures(
compensatoires(pour(ce(projet(suite(à(un(processus(de(concertation(avec(les(acteurs(locaux,(
et( de( choix( itératifs( validés( par( le( Maître( d’Ouvrage( avec( l’appui( des( services( de( l’état(
concernés((mesures(MC1(et(MC2).( 

La(mesure(MC1( consiste( en( la( restauration( d’un( premier( secteur( cible( des( «(Marais( »( au(
niveau(des(lieuxMdits(«(Pré(Baccard(»(à(PierreMChâtel(et(«(les(Marais(»(à(La(Mure,(à(environ(
3,5( km(au( sud(du( secteur(d’aménagement(de( la(RN85.( La(mesure( consiste( à( déremblayer(
une(portion(de(route(localisée(en(terrain(naturel(afin(de(restaurer(les(habitats(humides(et(le(
fonctionnement(écologique(locale(sur(une(surface(de(0,812(ha. 

La(mesure(MC2(consiste(en(la(renaturation(du(secteur(des(Communs(du(Lac(au(sud(du(Lac(de(
PierreMChâtel.( Cette( parcelle( est( une( zone( humide( de( plus( de( 7( ha( d’intérêt( écologique,(
hydrologique(remarquable,(ne(faisant(actuellement(pas(l’objet(de(mesures(de(protection(ou(
de(mise( en( valeur( particulière.( Plusieurs( atteintes( à( son( fonctionnement( y( sont( observées(
présentant( un( risque( à( terme,( sans( mesures( de( restauration( et( de( conservation,( à(
l’expression(de(ces(milieux(naturels(riches(d’une(flore(et(d’une(faune(remarquables.(L’objet(
de(la(mesure(compensatoire(vise(à(l’amélioration(des(fonctions(de(zones(humides(fortement(
dégradées( au( sein( de( cette( parcelle,( à( travers( un( plan( de( gestion( du( site( (acquisition( de(
connaissances( permettant( d’affiner( les( choix( d’actions( de( restauration( dans( un( premier(
temps,(et(réalisation(d’actions(de(restauration(dans(un(second(temps).(Le(site(du(Commun(
des(Lacs(sera(intégré(à(l’ENS((Espace(Naturel(Sensible)(des(lacs(et(marais(de(la(Matheysine. 

L’accord(de(principe(du(Conseil(départemental(pour(assurer(la(mise(en(œuvre(et(le(suivi(des(
mesures(MC1( et( 2( (courrier( du( 29(mai( 2017)( ainsi( que( la( délibération( de( la( commune(de(
PierreMChâtel( du( 19( décembre( 2017,( déjà( obtenus( sont( annexés( au( dossier( d’autorisation(
environnementale(dans(l’étude(d’impact. 
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La(convention(avec(le(conseil(départemental(de(l’Isère(pour(la(mise(en(œuvre(et(gestion(des(
mesures(MC1(et(MC2(est(en(cours(de(rédaction.(Les(autres(mesures(compensatoires(seront(
pilotées(par(la(DREAL(et(sousMtraitées(à(un(prestataire(privé(via(un(marché(public.(A(ce(stade(
les(consultations(n’ont(pas(encore(été(lancées.(La(DREAL(ARA(transmettra(toutes(ces(pièces(
à(la(DDT(dès(finalisation(et(avant(prise(de(l’arrêté(préfectoral. 

L’ensemble(de(la(parcelle(sera(restaurée((7,8(ha)(dans(le(cadre(de(la(politique(de(gestion(des(
ENS(du(Département(de(l’Isère.(Le(montant(de(la(participation(financière(de(la(DREAL(pour(le(
suivi(et(la(gestion(du(site(sera(déterminé(au(prorata(de(la(dette(compensatoire(de(la(DREAL(
(3,3(ha(/(30(ans)(et(précisé(dans(le(projet(de(convention(entre(la(DREAL(et(le(Département. 

Les(deux(sites(de(compensation(des(mesures(MC1(et(MC2(sont(alimentés(par(les(émissaires(
du( Lac( de( PierreMChâtel,( et( font( partie( des( zones( humides( prioritaires( du( SAGE( DracM
Romanche(du(secteur(des( lacs(et(marais(de( la(Matheysine.( Il(s’agit(de(mesures(de(type(G1(
selon(la(doctrine(de(la(DDT38,(visant(la(restauration(de(zone(humide(fortement(dégradée.( 

La( mise( en( place( des( mesures( MC1( et( MC2( permettra( ainsi( une( restauration( de( zones(
humides( fortement( dégradées( sur( une( surface( totale( de( 4( ha,( soit( 170%(de( la( surface( de(
zone(humide(impactée(par(le(projet((2,35(ha).(En(y(ajoutant(les(surfaces(de(zones(humides(
recréées(par(les(mesures(MC3(et(MC4,(près(de(200%(de(la(surface(de(zone(humide(perdue(
du(fait(de(la(réalisation(du(projet(sera(compensée.( 

 

Le(projet(répond(donc(aux(objectifs(du(SDAGE,(avec(lequel(il(est(par(conséquent(compatible. 

La(Commission( locale(de( l’eau((CLE)(DracMRomanche(a(examiné( le(dossier(en(séance(du(10(
décembre(2018.(Elle(a(considéré(que(les(objectifs(du(projet(sont(compatibles(avec(le(SAGE(et(
rendu(un(avis(favorable(avec(des(recommandations. 

 

 

31212)Volet)espèces)protégées)

(

Un( intérêt( scientifique( particulier,( ou( le( rôle( essentiel( d’espèces( dans( l'écosystème( ou( les(
nécessités( de( la( préservation( du( patrimoine( naturel( justifient( la( conservation( de( sites(
d'intérêt(géologique,(d'habitats(naturels,(d'espèces(animales(non(domestiques(ou(végétales(
non(cultivées(et(de(leurs(habitats.(

Sont( alors( interdites( toutes( atteintes( à( ces( espèces( faunistiques( ou( floristiques,( qui( sont(
fixées( par( des( listes( nationales( prises( par( arrêtés( conjoints( du( ministre( chargé( de( la(
Protection(de(la(Nature(et(du(ministre(chargé(de(l’Agriculture,(soit,(lorsqu’il(s’agit(d’espèces(
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marines,( du( ministre( chargé( des( pêches( maritimes( (article( R.( 411M1( du( Code( de(
l’environnement),(et(éventuellement(par(des(listes(régionales.((

L’article(R.(411M3(dispose(que(pour(chaque(espèce,(ces(arrêtés(interministériels(précisent(la(
nature(des(interdictions(mentionnées(aux(articles(L.(411M1(et(L.(411M3(qui(sont(applicables,(la(
durée( de( ces( interdictions,( les( parties( du( territoire( et( les( périodes( de( l'année( où( elles(
s'appliquent.((

(

Des( dérogations( au( régime( de( protection( des( espèces( de( faune( et( de( flore( peuvent( être(
accordées(dans(certains(cas(particuliers(listés(à(l’article(L.411M2(du(Code(de(l’environnement.(
L’arrêté(ministériel(du(19(février(2007((modifié(par( l’arrêté(du(28(mai(2009)(en(précise( les(
conditions( de( demande( et( d’instruction.( Ces( dérogations( sont( délivrées( à( condition( qu’il(
n’existe(pas(d’autre(solution(satisfaisante.((

Lorsque( la(dérogation(est( sollicitée(pour(un(projet(entrant(dans( le( champ(d'application(de(
l'article( L.( 181M1,( l'autorisation( environnementale( prévue( par( cet( article( tient( lieu( de( la(
dérogation(définie(par( le(4°(de( l'article(L.(411M2.(La(demande(est(alors( instruite(et(délivrée(
dans(les(conditions(prévues(par(le(chapitre(unique(du(titre(VIII(du(livre(Ier(pour(l'autorisation(
environnementale(et(les(dispositions(de(la(présente(sousMsection(ne(sont(pas(applicables.(

Les(trois(conditions(incontournables(à(l'octroi(d'une(dérogation(sont(les(suivantes(:(

• Condition( 1( :( la( demande( doit( s'inscrire( dans( un( projet( fondé( sur( une( raison(
impérative(d'intérêt(public(majeur,(

• Condition(2(:(il(n'existe(pas(d'autre(solution(plus(satisfaisante,(

• Condition( 3( :( la( dérogation( ne( nuit( pas( au( maintien( de( l'état( de( conservation(
favorable(de(l'espèce(dans(son(aire(de(répartition(naturelle.((

(

Le(projet(d’aménagement(de(la(RN(85(nécessite(une(telle(dérogation,(pour(laquelle(ces(trois(
conditions(doivent(être(effectivement(réunies.(

(

1))Diagnostic)et)évaluation)des) impacts)du)projet) sur) le)maintien)des)populations)

d’espèces)protégées))

Les(études(écologiques(relatives(au(projet(d'aménagement(de(la(RN(85(au(droit(des(lacs(de(
Petichet(et(PierreMChâtel(ont(compris(des(inventaires(floristiques(et(faunistiques(menés(lors(
de(deux(campagnes((2012M2013(et(2015M2016)(qui(sont(développées(dans( l’étude(d’impact(
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au(titre(de(la(méthodologie(et(de(la(description(de(l’état(initial(de(l’environnement(du(projet(
:((

• un(diagnostic(environnemental(réalisé(par(SETIS(de(mars(2012(à(juillet(2013,(

• des( prospections( complémentaires( dans( le( cadre( de( l'étude( d'impact( réalisée( par(
EVINERUDE(de(septembre(2015(à(juillet(2016.(

(

Ces( expertises( ont( concerné( une( aire( d'étude( dite( rapprochée,( définie( par( une( zone(
d'environ(50(m(de(part(et(d'autre(de( l'axe(de( l'actuel(RN85(du(bourg(de(Petichet(au(Nord(
jusqu'à( l'embranchement(avec( la(route(départementale(1085E(au(Sud.(Cette(zone(d'étude,(
correspondant( au( périmètre( des( études( d'opportunité,( est( plus( large( que( la( zone( d'étude(
retenue(dans( l'étude(d'impact,(selon( les(tronçons,(pour(prendre(en(compte( les(contraintes(
topographiques(et(les(zones(de(fonctionnalités,(pour(les(zones(humides(notamment.((

Le( diagnostic( a( mis( en( évidence( les( éléments( suivants( susceptibles( de( constituer( une(
contrainte(réglementaire(pour(le(projet(:(

• Flore(:((

o Parmi(les(espèces(contactées(au(sein(de(l'aire(d'étude,(une(seule(est(protégée.(

• Faune(:(

o Insectes( :( 21( espèces( de( rhopalocères( et( 5( espèces( d'odonates( ont( été(
recensées(sur(le(site(mais(aucune(n'est(protégée.(

o Amphibiens( :( 2( espèces( ont( été( contactées( dont( 1( est( protégée,( 2( espèces(
protégées(sont(également(potentielles.(

o Reptiles(:(3(espèces(protégées(ont(été(contactées(au(sein(de(l'aire(d'étude,(et(
4(autres(espèces(protégées(sont(potentielles.(

o Oiseaux(:(79(espèces(contactées(lors(des(différentes(campagnes(d'inventaires,(
dont(62(sont(protégées.(

o Chiroptères(:(12(espèces(avérées(et(8(espèces(potentielles,(toutes(ces(espèces(
sont(protégées.(

o Mammifères( :( 7( espèces( contactées( dans( l'aire( d'étude( rapprochée( dont( 1(
espèce(protégée(et(1(espèce(protégée(potentielle.((

La( zone( d'étude( possède( un( capital( de( biodiversité( avec( 94( espèces( protégées( dans( la(
plupart( des( groupes( taxonomiques( constituant( ainsi( un( enjeu( réglementaire( important,(
justifiant(de(la(mise(au(point(des(mesures(d'évitement(suivantes(:(

(
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M(En(phase(de(conception(du(projet(:((

L'implantation( initiale(empiétait( légèrement(sur( l'APPB("(Marais(des(Moutats("(en(bordure(
Ouest( du( lac( de( Petichet.( Le( projet( a( donc( été( revu( étant( donné( que( la( préservation( des(
milieux( sensibles(est( l'un(des(objectifs(de(cette(opération.( Le( tracé(a(donc(été(décalé(vers(
l'Ouest(afin(de(préserver(les(habitats(et(espèces(d'intérêt.(

M(En(phase(de(chantier(:(

• Mesure( E1( :(Matérialisation( et( piquetage( des( limites( d'emprise( à( ne( pas( dépasser.(
Éviter( la( destruction( ou( la( dégradation( supplémentaire( de( milieux( naturels( non(
concernés(par(le(projet.(

• Mesure(E3(:(Évitement(d'arbres(gîtes(potentiels.(Préserver(les(arbres(gîtes(potentiels(
favorables(aux(chauvesMsouris.(

• Mesure( E5( :( Préservation( de( l'ancien( transformateur( électrique.( Éviter( toute(
intervention( sur( l'ancien( transformateur( électrique( identifié( comme( favorable( aux(
chauvesMsouris.(

• Mesure(E2(:(Lutte(contre(les(espèces(invasives.(Limiter(la(dissémination(des(espèces(
invasives(observées(sur(le(site.(

• Mesure(E4(:(Préservation(de(la(qualité(de(l'eau.(Éviter(toute(pollution(accidentelle(des(
eaux(superficielles(et(souterraines(en(phase(travaux.(

(

Lorsque( l'évitement( d'impact( n'est( pas( possible( techniquement,( les(mesures( de( réduction(
d’impacts(suivantes(seront(prises(:(

M(En(phase(de(chantier(:(

• Mesure( R1( :( Adaptation( des( périodes( de( travaux( visMàMvis( de( la( faune( sauvage.(
Réduire(le(risque(de(destruction(des(espèces(et(limiter(le(dérangement.(

• Mesure( R3( :(Méthode( d'abattage( des( arbres( gîtes( potentiels.( Réduire( le( risque( de(
destruction(d'individus(de(chiroptères.(

• Mesure( R4( :( Transplantation( des( stations( d'Ail( rocambole.( Préserver( les( pieds(
d'espèce(végétale(protégée(par(le(déplacement(et(la(recréation(des(stations(de(cette(
espèce(in(situ.(

• Mesure(R6(:(Opérations(de(capture(M(déplacement(d'animaux(en(amont(et(pendant(le(
chantier( Capturer( et( déplacer( les( pontes( et( les( individus( d’amphibiens( pendant( la(
phase(chantier.(

M(En(phase(de(fonctionnement(:(
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• Mesure( R2( :( Aménagement( des( ouvrages( hydrauliques(:( rétablir( des( continuités(
écologiques(locales(par(l'aménagement(des(ouvrages(hydrauliques(pour(qu'ils(soient(
favorables(à(la(petite(faune.(

(

Malgré( toutes( ces(mesures,( des( impacts( résiduels( faibles( à( fort( persistent( sur( différentes(
espèces(protégées.(Ces(impacts(résiduels(concernent(:(

• destruction(potentielle(de(stations(d'espèce(végétale(:(fort(pour(l'Ail(rocambole((bien(
que( les( stations( soient( transplantées,( il( doit( être( pris( en( compte( la( possibilité( que(
certains( bulbes( soient( endommagés( et( ne( se( développent( pas( sur( la( station(
transplantée).(

• destruction(d'habitat(de(repos(et(de(reproduction(:(faible(pour(le(Lézard(vivipare,(le(
Bruant(jaune,(le(Moineau(friquet(et(très(faible(à(négligeable(pour(les(autres(oiseaux,(
chiroptères,(amphibiens(et(les(mammifères.(

• modification(et(altération(de(corridor(écologique(:(très(faible(pour(les(chiroptères.((

(

2)) Synthèse) des) espèces) visées) par) la) demande) de) dérogation) au) titre) des) espèces)

protégées 

(

! Espèce)végétale)protégée)concernée)par)la)demande 

1(espèce(est( inscrite(à( l’arrêté(du(4(décembre(1990(relatif(à( la( liste(des(espèces(végétales(
protégées(en(région(RhôneMAlpes(complétant(la(liste(nationale.(

(

Synthèse)des)espèces)de)flore)protégées)retenues)pour)la)dérogation 

Espèces Statut)
règlementaire Impact)résiduel Contrainte)

règlementaire 
Intégration)aux)

CERFA 

Ail(rocambole 
Protection(
régionale(Article(1(
(individus) 

Fort 
Oui 

Destruction(de(
plusieurs(pieds 

Destruction(
d’individus 
n°13(617*01 

(

! Espèces)d’amphibiens)protégées)concernées)par)la)demande)

3(espèces(protégées(d’amphibiens( au( titre( de( l'article( 3( de( l'arrêté(du(19(novembre(2007(
sont( concernées( par( la( demande( de( dérogation( en( raison( d'atteintes( directes( avérées(
(habitats(d'espèces)(:(
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(

Synthèse)des)espèces)d’amphibiens)protégées)retenues)pour)la)dérogation 

Espèces Statut)
règlementaire Impact)résiduel Contrainte)

règlementaire 
Intégration)aux)

CERFA 

Crapaud(
commun(
Salamandre(
tachetée(((((
Triton(palmé(

Protection(
nationale(Art.3(
(individus) 

Très(faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
de(reproduction(:(2.45(

ha 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

 

! Espèces)de)reptiles)protégées)concernées)par)la)demande 

6(espèces(de(reptiles(sont(protégées(au(titre(de(l'article(2(l'arrêté(du(19(novembre(2007(sont(
concernées(par( la(demande(de(dérogation(en( raison(d'atteintes(directes( avérées( (habitats(
d'espèces),(ainsi(qu’1(espèce(protégée(au(titre(de(l’article(3(: 

 

Synthèse)des)espèces)d’amphibiens)protégées)retenues)pour)la)dérogation 

Espèces Statut)
règlementaire Impact)résiduel Contrainte)

règlementaire 
Intégration)aux)

CERFA 

Lézard(vivipare 
Protection(

nationale(Art.3(
(individus) 

Faible 
Oui 

Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(2.45(ha 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

Lézard(des(
murailles 
Lézard(vert 
Couleuvre(à(
collier 
Coronelle(lisse 
Couleuvre(
d’Esculape 
Couleuvre(verte(
et(jaune 

Protection(
nationale(Art.2(
(individus(et(
habitats) 

Très(faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(1780(ml(
de(haies(et(ripisylves,( 
1.89(ha(de(milieux(

ouverts. 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

 

! Espèces)d’oiseaux)protégées)concernées)par)la)demande 

42( espèces( d'oiseaux( sont( concernées( par( la( présente( demande,( principalement( par( des(
atteintes(à(leurs(habitats(de(reproduction,(d'alimentation(et(de(repos. 
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Synthèse)des)espèces)d’amphibiens)protégées)retenues)pour)la)dérogation 

Espèces Statut)
règlementaire Impact)résiduel Contrainte)

règlementaire 
Intégration)aux)

CERFA 

Bruant(jaune 
Moineau(friquet 

Protection(
nationale(Art.2(
(individus(et(
habitats) 

Faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(1780(ml(de(

haies(et(ripisylves 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

Cortège(
d’oiseaux(
inféodés(aux(
boisements 

Protection(
nationale(Art.2(
(individus(et(
habitats) 

Très(faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(4.21(ha(de(

boisements 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

Cortège(
d’oiseaux(de(
bocage 

Protection(
nationale(Art.2(
(individus(et(
habitats) 

Très(faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(1780(ml(de(

haies(et(ripisylves 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

Traquet(motteux 

Protection(
nationale(Art.2(
(individus(et(
habitats) 

Très(faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(1,19(ha(de(

milieux(ouverts 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

Rousserolle(
effarvate 

Protection(
nationale(Art.2(
(individus(et(
habitats) 

Très(faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(0,055(ha(de(

roselières 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

(

(

! Espèces)de)mammifères)protégées)concernées)par)la)demande 

2(espèces(de(mammifères(protégées(au(titre(de(l’article(2(de(l’arrêté(du(23(avril(2007(
sont( concernées(par( des( incidences(directes,( notamment( en( termes(de(destruction(
d’habitats(d’espèces.(

 

Synthèse)des)espèces)d’amphibiens)protégées)retenues)pour)la)dérogation 

Espèces Statut)
règlementaire Impact)résiduel Contrainte)

règlementaire 
Intégration)aux)

CERFA 

Ecureuil(roux 

Protection(
nationale(Art.2(
(individus(et(
habitats) 

Très(faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(4.21(ha(de(

boisements 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

51 

Hérisson(
d’Europe 

Protection(
nationale(Art.2(
(individus(et(
habitats) 

Très(faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(2,48(ha(de(
milieux(ouverts,(1780(
ml(de(haies(/(ripisylves 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

(

! Espèces)de)chiroptères)protégées)concernées)par)la)demande 

16( espèces( protégées( au( titre( de( l’article( 2( de( l’arrêté( du( 23( avril( 2007,( avérées( ou(
potentielles,( sont( concernées( par( des( incidences,( notamment( en( termes( de( destruction(
d’arbres(gîtes(potentiels(et(de(modification(des(axes(de(déplacement. 

 

Synthèse)des)espèces)d’amphibiens)protégées)retenues)pour)la)dérogation 

Espèces Statut)
règlementaire Impact)résiduel Contrainte)

règlementaire 
Intégration)aux)

CERFA 

Groupe(des(
chiroptères 

Protection(
nationale(Art.2(
(individus(et(
habitats) 

Négligeable(à(
très(faible 

Oui 
Destruction(d’habitat(
d’espèces(:(8(arbres(

gîte(potentiels 
Modification(des(
corridors(de(
déplacements 

Destruction(
d’habitats 

n°13(614*01 

(

Ainsi,)6)mesures)de)compensation)ont)été)définies)pour)prendre)en)compte)ces) impacts)

résiduels) et) s'assurer) que) le) projet) ne) remette) pas) en) cause) l'état) de) conservation) des)

populations)locales)de)ces)espèces):(

• MC1(:(Secteur(cible(des(«(Marais(»(à(La(Mure(et(Pierre(Châtel.(

• MC2(:(Secteur(cible(des(«(Communs(du(lacs(»(à(PierreMChâtel(

• MC3(:(Aménagements(écologiques(des(bassins(de(rétention(d’eau(et(des(fossés(

• MC4(:(Renaturation(de(l’aire(d’arrêt(des(pêcheurs(et(de(l’aire(d’arrêt(de(Petichet(

• MC5(:(Gestion(des(stations(d’Ail(rocambole(

• MC6(:(Implantation(de(linéaire(de(haies(écologiques(

Les(différentes(mesures(de(compensation(ont(été(définies(par(le(maître(d’ouvrage(de(façon(à(
compenser( les( impacts( du( projet,( prioritairement( sur( les( espèces( protégées( les( plus(
patrimoniales( et( les( plus( exigeantes( d'un( point( de( vue( écologique,( notamment( celles(
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inféodées( aux( milieux( humides( et( au( maillage( bocager.( Toutefois,( ces( mesures( seront(
également(bénéfiques(pour(l'ensemble(des(espèces(des(communautés(biologiques(locales.(

L'évaluation( du( besoin( compensatoire( s'appuie( sur( des( réflexions( menées( à( l'échelle( de(
l'ensemble( du( projet,( en(mutualisant( l'ensemble( des( surfaces( sous( emprises.( En( effet,( au(
regard( des( fortes( similarités( et( redondances( entre( habitats( des( groupes( d'espèces(
concernées( par( la( demande( de( dérogation( et( les( impacts( sur( ces( habitats( d'espèces,( une(
démarche( de( mutualisation( des( habitats( doit( permettre( d'appréhender( de( manière( plus(
synthétique( les( impacts( globaux(des( aménagements( envisagés.( Cette( approche(permet(de(
définir( des( objectifs( globaux( en( termes( de( volume( de( compensation( à( atteindre,( en(
intégrant,(d'une(part,(le(niveau(d'impact(résiduel(évalué(sur(chacune(des(espèces,(et(d'autre(
part,(les(contraintes(du(territoire((territoire(à(dominance(forestière,(déprise(agricole(locale,(
faible( disponibilité( foncière,( contraintes( topographiques).( Ces( réflexions( et( les( ratios( de(
compensation(ont(été(progressivement(validés(avec(la(DREAL(Auvergne(RhôneMAlpes.(

(

Le(besoin(compensatoire(est(ainsi(évalué(en(appliquant(les(ratios(suivants(:(

• ratio)de)2)pour)1)pour)les)amphibiens)et)le)Lézard)vivipare(:(les(espèces(rencontrées(
sont(communes(et(non(menacées(à(l'exception(du(Lézard(vivipare,("(vulnérable("(en(
RhôneMAlpes(mais(potentiel( sur( le( site(étant(donné(qu'une(donnée(est(mentionnée(
en(2012(sur(la(commune(de(Laffrey.(La(compensation(a(été(recherchée(et(porte(sur(
les(habitats(humides(en(général(étant(donné(que(ces(espèces(de(faune(nécessitent(la(
présence(d'une(mosaïque(d'habitats(humides,(avec(des(connexions.((

• ratio) de) 2) pour) 1) pour) le) Hérisson) d'Europe,) les) autres) espèces) de) reptiles,) les)

oiseaux) de) bocage,) les) continuités) écologiques( :( ces( espèces( sont( pour( la( plupart(
communes( (hormis( le( Moineau( friquet( et( le( Bruant( jaune,( vulnérable( en( RhôneM
Alpes).((

o Quelques(individus(de(Moineau(friquet(ont(été(observés(en(hiver,(mais(cette(
espèce( sédentaire( est( susceptible( de( nicher( sur( le( site.( Anthropophile,( elle(
utilise( les( arbres( à( cavités( comme( les( trous( dans( les( murs( en( pierre,( les(
toitures…(à(l'instar(du(Moineau(domestique.((

o Concernant( le( Bruant( jaune,( seul( un( individu( chanteur( a( été( observé,( à(
l'extrémité(Sud(de(l'emprise(projet,(au(sein(d'une(haie(en(dehors(de(l'emprise.((

o Pour( les( espèces( de( reptiles( et( le( Hérisson( d'Europe,( les( espèces( sont(
communes,(largement(réparties(aux(différentes(échelles.(Les(haies(implantées(
sont( prévues( à( proximité( immédiate( des( haies( impactées,( en( retrait( de( la(
route,(donc(la(proximité(de(la(mesure(est(garantie.(Leur(implantation(de(part(
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et( d'autre( de( la( RN85( sur( l'ensemble( du( linéaire( permet( de( renforcer(
localement( la( Trame( verte( et( les( connexions( écologiques( locales( pour(
l'ensemble(des(espèces,(dont(les(chiroptères.((

Un(tableau(détaillé(de(ces(mesures(est(renvoyé(dans(la(partie(du(rapport(concernant(l’étude(
d’impact.( Il( présente( les( surfaces( impactées( par( le( projet( par( grand(milieu,( les( surfaces( à(
compenser,( les( surfaces( acquises( ou( en( cours( d’acquisition,( les(mesures( de( compensation(
associées(et(les(espèces(concernées(par(ces(mesures.(

Des( mesures( de( suivi( et( d'accompagnement( ont( également( été( définies( par( le( maître(
d’ouvrage( pour( assurer( une( prise( en( compte( optimale( des( espèces( protégées( et( de( leurs(
habitats(et(garantir(l'efficacité(des(mesures(d'évitement,(de(réduction(et(de(compensation.(

M(Mesures(de(suivis(:(

• Mesure(S1(:(Vérification(de(l'ensemble(des(préconisations(en(fin(de(chantier.(Vérifier(
l'application(des(mesures(après(les(travaux.(

• Mesure(S2(:(Suivis(écologiques(de(la(faune(et(la(flore.(La(mesure(consistera(à(mettre(
en(place(un(suivi(régulier(de(la(faune(et(de(l'Ail(rocambole(pendant(30(ans(à(partir(de(
la(fin(des(travaux.(

• Mesure( S3( :( Suivis( des( renaturations( de( zones( humides.( Suivis( et( évaluation( de(
l'efficacité(de( la( restauration(entreprise(du(secteur(des( "(Marais( "(à( la(Mure,(et(du(
secteur(des("(Communs(du(Lac(".((

M(Mesures(d'accompagnement(:(

• Mesure( A1( :( Installation( de( nichoirs( pour( les( petits( passereaux.( Permettre( la(
reproduction( des( petits( passereaux( et( augmenter( le( potentiel( d'accueil( des(
boisements(en(bord(de(route.(

• Mesure(A2(:(Installations(de(gîtes(artificiels(pour(les(chiroptères.(Compenser(la(perte(
de(quelques(arbres(gîtes(potentiels(pour(les(chauvesMsouris.(

• Mesure( A3( :( Revégétalisation( écologique( des( talus( routiers.( Recréer( des( milieux(
favorables(pour(la(faune(inféodée(aux(milieux(ouverts.(

• Mesure(A4( :(Gestion(des(espèces( invasives(en(phase(d'exploitation.( Suivi( annuel(et(
actions(préventives(ou(curatives(sur(les(nouveaux(foyers.(

Ces(mesures(sont(développées(dans(la(partie(du(rapport(concernant(l’étude(d’impact.(

(
) )
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31213)Les)étapes)d’instruction)de)l’autorisation)environnementale(

(

• Le(31(mars(2017,( l’Autorité(Environnementale(décide(de(soumettre( le(projet(à(une(
évaluation(environnementale.(

• Après( réception( du( dossier,( l’AE( rend( un( avis( favorable( en( date( du( 12( septembre(
2018(assorti(de(recommandations(au(maître(d’ouvrage.(

• CeluiMci( produit( un( mémoire( en( réponse( à( l’AE,( amende( son( étude( et( rectifie( le(
contenu(du(dossier(d’enquête(publique.(

• Le(Conseil(National( de( Protection(de( la(Nature( (CNPN)( donne(un( avis( favorable( au(
dossier(avec(des(suggestions(au(maître(d’ouvrage.(

• CeluiMci(produit(un(mémoire(en(réponse(au(CNPN.(

(

(

313)LE)PROJET)TECHNIQUE)D’AMÉNAGEMENT) 
 

31311)Les)différents)partis)d’aménagement)envisagés 

 

La(RN85(entre(La(Mure(et(Vizille(a(fait(l’objet(d’une(fiche(d’itinéraire(approuvée(par(décision(
ministérielle( le( 09( août( 1995,(modifiée( le( 02( décembre( 1996( puis( le( 18( octobre( 2001. Le(
projet(d'aménagement(de(l'itinéraire(devait(permettre(: 

• d’assurer( des( possibilités( de( dépassement( régulier( dans( de( bonnes( conditions( de(
sécurité, 

• d’améliorer(la(sécurité(dans(la(traversée(des(bourgs, 

• de(réduire(le(temps(de(parcours(entre(le(plateau(matheysin(et(Grenoble. 

 

C’est(dans( ce( cadre(qu’ont(été( inscrites( les(opérations(d’aménagement(de( la(RN85( sur( les(
communes( de( SaintMThéoffrey( et( PierreMChâtel,( initialement( découpées( en( 3( opérations(
distinctes(: 

• «( aménagement( de( la( traversée( de( Petichet( »,( visant( à( améliorer( la( sécurité( en(
traversée(du(bourg, 

• «(aménagement(de(la(route(au(droit(du(lac(de(Petichet(» 
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• «(aménagement(du(créneau(de(dépassement(de(PierreMChâtel(»,(visant(à(améliorer(
les(possibilités(de(dépassement(et(à(réduire(les(temps(de(parcours(entre(Grenoble(et(
le(plateau(Matheysin. 

 

Aujourd’hui,(ces(trois(opérations(sont(regroupées(en(une(seule(et(même(opération,(objet(de(
la(présente(enquête,(étant(entendu(qu'un(aménagement(de(la(RN85(ne(peut(se(faire(qu'au(
droit(de(la(RN85((pas(de(variantes(de(tracé). 

Deux(principaux(scénarios(ont(ainsi(été(étudiés(: 

• Le(premier(scénario(consiste(en(l’aménagement(de(deux(créneaux(de(dépassement(à(
2+1(voies(au(droit(des(lacs(de(Petichet(et(de(PierreMChâtel, 

• Le(second,(consiste(en(un(recalibrage(et(un(reprofilage(de(la(route(sur(l’ensemble(de(
la(section(étudiée. 

Ils(comprennent(tous(deux(l’aménagement(de(la(traversée(du(bourg(de(Petichet,(selon(des(
variantes(résumées(ciMaprès(: 

 

Le( premier( scénario( d’aménagement( au( droit( des( lacs( de( Petichet( et( PierreMChâtel( est(
résumé( ici( rapidement(pour(mémoire(dans( la(mesure(où( il( n’a(pas(été( retenu( in# fine#bien(
qu’ayant( donné( lieu( à( une( première( DUP( voici( 15( ans. Il( était( initialement( prévu(
l’aménagement(de(deux(créneaux(de(dépassement(à(2+1(voies(:( le(premier,(dit(créneau(de(
Petichet,(dans(le(sens(de(circulation(sudMnord((La(MureMVizille)(et(le(second,(dit(créneau(de(
PierreMChâtel,(dans(le(sens(nordMsud((VizilleMLa(Mure). 

(

(

(

L’étude( des( créneaux( de( dépassement( de( Petichet( et( de( PierreMChâtel( faisait( suite( à( la(
modification(de( la( fiche(d'itinéraire(de( la(RN85(proposée(par( le(Préfet(de( l'Isère( le(3(mars(
2000,(visant(à(offrir(des(possibilités(de(dépassement(dans(de(bonnes(conditions(entre(PierreM
Châtel(et(Laffrey.(
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Le( créneau( de( Petichet( a( été( abandonné( à( un( stade( précoce( des( études.( Cette( solution(
présentait(en(effet,(du(point(de(vue(sécurité,(un(risque(d’effets(pervers.(Sa(géométrie(étant(
déterminée(par( l’extrémité(du(créneau(de(PierreMChâtel(et( la(volonté(de(respecter( l’espace(
naturel(à(caractère(patrimonial(du(lac(de(Petichet,(sa(longueur(utile((500(m)(n’offrait(pas(de(
bonnes( conditions( de( dépassement( et( pouvait( inciter( les( automobilistes( à( pratiquer( des(
vitesses(élevées(à( l’entrée(de( la(zone(urbanisée(de(Petichet.(En(outre,(sa(réalisation(aurait(
nécessité(le(franchissement(d’un(éperon(rocheux(au(sud(du(carrefour(de(la(route(de(l’Eglise(
engendrant(des(déblais(et(soutènements( importants,(un(surcoût(et(un(phasage(de(travaux(
difficile.(

Il(a(donc(été(décidé(d’abandonner(le(créneau(de(dépassement(de(Petichet(au(bénéfice(d’un(
aménagement( sur(place( réutilisant(mieux( la(plateMforme(existante(et( visant( à( améliorer( la(
sécurité(et(le(confort(des(usagers(et(des(riverains(de(la(RN85.(

L’étude( d’aménagement( du( créneau( de( dépassement( de( PierreMChâtel( a( en( revanche( été(
approfondie( et( a( fait( l’objet( d’une( déclaration( d’utilité( publique( le( 22( novembre( 2004.( Il(
consistait( en( l'implantation( d'une( voie( supplémentaire( dans( le( sens( nordMsud( (Vizille( /( La(
Mure),( sur( une( longueur( totale( d'environ( 1100(m( et( une( longueur( utile( d'environ( 600(m(
(longueur( totale( moins( les( dispositifs( d'élargissement,( de( rétrécissement( et( de(
raccordement).(

Les(études(de(projet(qui(ont(suivi(ont(néanmoins(mis(en(évidence(des(insuffisances(liées(à(la(
sécurité(des(usagers(de(la(route(du(fait(de(nonMconformités(avec(les(préconisations(de(l’ARP(
(guide(d’Aménagement(des(Routes(Principales),(qui(ont(conduit(à(réexaminer(l’opportunité(
du(créneau(de(dépassement(envisagé(à(PierreMChâtel.(

Cette(étude,(confiée(au(CEREMA,(a(montré(à(travers(des(études(de(trafic(menées(entre(2010(
et(2012,(que(non(seulement(le(temps(gagné(grâce(au(créneau(de(dépassement(dans(le(sens(
nordMsud(serait(en(réalité(très( faible,(mais(qu’en(plus( les(possibilités(de(dépassement(dans(
l’autre(sens(de(circulation(s’en(retrouveraient(dégradées.(Etant(donné(que(les(possibilités(de(
dépassement(actuelles(dans(le(sens(sudMnord(sont(en(limite(basse(des(recommandations,(et(
déjà(inférieures(à(celles(du(sens(nordMsud,(il(ne(convient(pas(de(les(dégrader(d’avantage.(

Ainsi,( tout( comme( sur( la( section( précédente,( il( a( été( décidé( d’étudier( l’opportunité( d’un(
aménagement( sur( place( de( la( RN85,( visant( à( améliorer( la( visibilité( et( les( possibilités( de(
dépassement(des(automobilistes(dans(les(deux(sens(de(circulation.(

(

Le(tableau(ciMdessous(synthétise(l’analyse(comparative(des(variantes(en(section(courante(au(
regard(des(différents(critères(étudiés(:(

(
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Variante(1(:(aménagement(d’un(

créneau(de(dépassement 
Variante(2(:(aménagement(sur(

place 

Emprises   

Mouvements(de(terre(et(
soutènements   

Sécurité(routière   

Possibilités(de(dépassement Dans(un(seul(sens(de(circulation  

Partage(de(la(voirie   

Coût   

(

(

31312)Le)parti)retenu):)un)aménagement)«)sur)place)»)de)la)RN)85 

 

1))Les)principes,)la)valeur)ajoutée)du)projet 

• Pour(l’environnement(: 

o optimisation(des(emprises(nécessaires(à(la(réalisation(du(projet, 

o choix(de(mettre(en(place(un(système(d’assainissement(routier(sur(l’ensemble(
de(la(section(étudiée, 

o meilleure(prise(en(compte(des(enjeux(liées(à(la(faune,(à(la(flore,(et(aux(milieux(
naturels, 

o par(une(réflexion(sur(l’intégration(paysagère(de(l’infrastructure 

• Pour(le(confort(et(la(sécurité(de(tous(les(usagers(: 

o par(une(amélioration(de( la(visibilité(et(des(possibilités(de(dépassements(des(
automobilistes(dans(les(deux(sens(de(circulation, 

o par( l’aménagement( de( bandes( multifonctionnelles( d’une( largeur( de( 2( m(
environ(de(part(et(d’autre(de(la(chaussée,(correspondant(à(des(accotements(
revêtus( pouvant( avoir( plusieurs( usages( (circulation( des( cycles,( arrêts(
d’urgence(des(véhicules,(stockage(de(la(neige(en(hiver), 

o par( l’aménagement( des( carrefours( pour( faciliter( et( sécuriser( l’insertion( des(
véhicules(sur(la(RN85, 

o par(l’aménagement(d’arrêts(de(bus(sécurisés, 
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o par(la(sécurisation(des(circulations(piétonnes. 

Ce(parti(d’aménagement(a(fait(l’objet(de(nombreuses(adaptations(afin(de(tenir(compte(des(
normes(de(sécurité(routière,(des(contraintes(techniques(et(d’exploitation(sous(chantier,(des(
enjeux( humains,( environnementaux( et( paysagers,( et( des( contributions( issues( de( la(
concertation(publique(et(institutionnelle. 

 

2))Périmètre)de)l’aménagement 

(

3))L’aménagement)de)la)traversée)du)bourg)de)Petichet)

(

! Objectifs 

Le( bourg( de( Petichet( est( essentiellement( composé( de( bâtiments( R+1( et( R+2( implantés(
linéairement( de( part( et( d'autre( de( la( RN85( sur( 280( m( environ.( La( largeur( de( chaussée(
actuelle(est(de(7.00(m.(Un(seul(et(unique(trottoir(permet(le(cheminement(piéton(le(long(de(
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la(voie(montante(dans(le(sens(Vizille(M(La(Mure.(Ce(trottoir(a(une(largeur(variable(de(1.00(m(
au(minimum. 

Le(tracé(rectiligne(de(la(RN85(en(traversée(du(bourg(de(Petichet(incite(les(automobilistes(à(
pratiquer(des(vitesses(élevées.(

Le(bourg(est(situé(en(partie(haute(du(profil(en(long(de(la(RN85.(L’entrée(nord(du(bourg(est(
facilement(perçue(par(l'automobiliste(grâce(à(la(présence(de(bâtiments(en(sommet(du(profil(
en( long(et( leur( implantatiourisée(en( zone(agglomérée.( Le( trottoir(n'est(pas( assez( large(ou(
inexistant,(particulièrement(au(droit(de( la(fontaine(publique(et(au(débouché(du(chemin(de(
randonnée(de(SaintMThéoffreyMGrandMPré.(

(

Ainsi,( l'aménagement( recherché( dans( la( traversée( du( bourg( de( Petichet( est( un(
aménagement( qualitatif( fondé( sur( des( objectifs( de( sécurité,( de( service( à( l’usager( et( de(
valorisation(du(site.(II(s'agit(notamment(:(

• de(réduire(la(vitesse(excessive(des(usagers(en(traversée(du(bourg(;(

• de(sécuriser(les(intersections(avec(la(RN85(;(

• d'améliorer(la(perception(de(l’entrée(sud(du(bourg(;(

• d’améliorer(le(cheminement(des(piétons(et(des(cycles(;(

• de(sécuriser(les(arrêts(de(bus.(

Dans(la(traversée(de(Petichet,(le(tracé(projeté(conserve(l’éloignement(de(la(voie(par(rapport(
aux(façades(des(maisons(riveraines.(

(

! Analyse)comparative)des)variantes)étudiées)pour)traiter)l’entrée)sud)du)hameau)au)

carrefour)de)la)mairie 

Deux( principales( variantes( d’aménagement( ont( été( étudiées( pour( répondre( aux( objectifs(
recherchés(sur(cette(section(: 

• Variante(1(:( aménagement(d'un( carrefour( giratoire( à( trois( branches(de(12.00(m(de(
rayon(au(niveau(du(carrefour(RN85/RD113b(pour(marquer(l’entrée(d’agglomération(
et(obliger(l'automobiliste(à(ralentir(;(

• Variante(2(:(reprise(du(carrefour(RN85/RD113b(en(lui(conservant(sa(configuration(en(
T,(avec(mise(en(place(d’îlots(pour(sécuriser(les(mouvements(de(tourneMàMgauche.(

(

(
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Carrefour(de(la(Mairie(–(RN(85/RD(113b(

Existant( Variante(1(:((

Carrefour(giratoire(

Variante(2(retenue(:(Carrefour(
en(T(

( ( (

(

La(réalisation(d’un(carrefour(giratoire(nécessiterait(de(modifier(le(profil(en(long(de(la(RN85(
au( sud(du( giratoire( afin( de( garantir( à( l'usager( une( visibilité( de( 150(m(minimum.(Ainsi,( les(
emprises(nécessaires(à(la(réalisation(du(giratoire(impacteraient(l’habitation(à(l’est(de(la(RN85(
immédiatement(au( sud(du( carrefour(entre( la(RN85(et( la(RD113b.(De(plus,( au(vu(du( faible(
niveau( de( trafic( sur( l’axe( de( la( RD113b( et( de( l’impact( des( emprises( nécessaires( à( sa(
réalisation,(la(pertinence(du(choix(d’un(carrefour(giratoire(n’est(pas(avérée. 

Une(autre(solution,(consistant(à(conserver(un(carrefour(en(T(tout(en(modifiant(sa(géométrie(
afin( de( le( sécuriser( (mise( aux( normes( selon( le( guide( SETRA( de( l’«(Aménagement( des(
carrefours(interurbains(sur(routes(principales(»),(a(donc(été(envisagée,(permettant(de(ne(pas(
impacter(le(bâti(et(d’optimiser(les(mouvements(de(terres. Cette(solution,(plus(routière,(incite(
moins(les(usagers(de(la(RN85(à(ralentir.(Elle(est(cependant(moins(pénalisante(pour(la(fluidité(
du(trafic(de(la(RN85,(qui(reste(le(trafic(très(majoritaire. 
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Par( rapport( à( la( situation( existante,( le( carrefour( est(mieux( signalé( et( les(mouvements( de(
tourneMàMgauche(sécurisés(par(la(mise(en(place(d’îlots(bordurés(et(l’aménagement(d’une(voie(
de(stockage(pour(les(véhicules(provenant(de(la(RN85(et(se(dirigeant(vers(la(RD113b. 

Pour(les(véhicules(provenant(de(la(RD113b(et(voulant(se(diriger(vers(Grenoble,(étant(donné(
qu’il(n’est(pas(autorisé(d’aménager(une(voie(d’insertion(dans(le(prolongement(de(la(voie(de(
stockage,( il(est(prévu(d’équiper( le(carrefour(en(réseaux(secs(sous( la(chaussée(pour( la(pose(
éventuelle(de(feux.(Ce(carrefour(pourra(ainsi(être(transformé(en(carrefour(à(feux(en(cas(de(
difficulté( d’insertion( des( véhicules( sur( la( RN85( après( une( période( d’observation( en( phase(
d’exploitation.(La(pose(de(feux(pourra(également(être(envisagée(si(les(vitesses(constatées(en(
traversée(d’agglomération(restent(excessives(et(posent(des(problèmes(de(sécurité(routière. 

La( solution( du( carrefour( en( T( a( donc( été( retenue( puisqu’elle( est( la(moins( impactante( en(
termes(d’emprise,(techniquement(plus(facile(à(réaliser,(moins(onéreuse(et(qu’elle(présente(
l’avantage(d’être(modulable. 

La( desserte( de( la( mairie( de( SaintMThéoffrey( et( du( lotissement( des( Eybains,( en( cours(
d’aménagement(derrière(la(mairie,(est(par(ailleurs(facilitée(par(le(choix(de(la(variante(2. 

 

Ces( variantes( n’ont( en( revanche( pas( d’incidence( sur( les( autres( aménagements( prévus( sur(
cette(section,(à(savoir(: 

• l’aménagement( de( deux( arrêts( de( bus( en( alvéole( devant( la( mairie( de( SaintM
Théoffrey(; 

• la( requalification( des( trottoirs( existants( et( leur( prolongement( au( sud( jusqu’au(
lotissement( des( Creuzettes,( pour( sécuriser( les( circulations( piétonnes( au( sein( de( la(
zone(agglomérée.(Des(passages(piétons(assurent(la(continuité(des(itinéraires(piétons. 

 

Le(tableau(ciMdessous(synthétise(l’analyse(comparative(des(variantes(au(regard(des(différents(
critères(étudiés.(

 

 Variante(1(:(carrefour(giratoire Variante(2(:(carrefour(en(T 

Emprises   

Impact(sur(le(bâti   

Marquer(l’entrée(de(ville   

Mouvements(de(terre   
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Fluidité(du(trafic 
  

Sécurité(routière   

Coût   

(

(

4))L’aménagement)des)sections)courantes)hors)bourg)de)Petichet 

Le(tracé(en(plan(et(en(profil(tient(compte(des(contraintes(topographiques(et(géotechniques(
du( site( afin( d’optimiser( les( emprises( nécessaires( à( la( réalisation( du( projet( (tout( en(
garantissant( la( stabilité( et( la( traficabilité( de( la( RN( 85),( de( la( préservation( maximum( des(
milieux( naturels( (en( limitant( les( emprises( côté( lacs),( du( phasage( des( travaux( et( des(
contraintes(d’exploitation(sous(chantier((afin(de(garantir(le(maintien(de(la(circulation(et(des(
dessertes(locales). 

Au(droit(des(lacs(de(Petichet(et(PierreMChâtel,(le(profil(en(long(de(la(RN(est(modifié(de(façon(
conséquente,(notamment(au(sud,(pour(la(création(d’une(zone(de(dépassement(de(500(m(de(
long(présentant(une(visibilité(correcte(dans( les(deux(sens(de(circulation( (( reprofilage(de( la(
route(entre(la(limite(d’agglomération(et(la(route(de(l’Église).(Cette(disposition(doit(permettre(
d’augmenter(les(distances(de(visibilité(en(différents(points(où(la(présence(actuelle(de(creux(
et(de(bosses(provoque(des(pertes(de(visibilité(ponctuelle(pour(l’usager(de(la(route. 

Le(projet(est(calibré(sur(une( largeur(de(chaussées(de(2(x(3,50(m(plus(des(bandes( latérales(
multifonctionnelles(revêtues(de(2,00(m(de(largeur((sauf(quelques(points(singuliers(imposant(
une(réduction(de( largeur)(pour(permettre( la(circulation(des(cycles,les(arrêts(d’urgence(des(
véhicules,(et(les(opérations(d’entretien(de(la(chaussée((stockage(de(la(neige(en(hiver(par(ex).(
La( séparation( entre( la( chaussée( et( les( bande(multifonctionnelles( sera(matérialisée( par( un(
marquage. 

Ce( principe( a( été(mis( en( oeuvre( dans( le( cadre( de( l’aménagement( de( l’entrée( nord( de( La(
Mure,(où(il(est(aujourd’hui(visible. 

L’aménagement(de( ces(bandes(multifonctionnelles( impose(un( recalibrage(de( la(RN(85(par(
élargissement(de(la(plateMforme(existante(,(ce(qui(engendre(d’importantes(zones(de(déblais.(
Afin(de(limiter(les(emprises(du(projet(et(d’optimiser(les(mouvements(de(terre,(il(est(prévu(la(
réalisation( de( soutènements( de( type( «(paroi( clouée(»(technique( qui( limite( l’empattement(
des(soutènements(routiers). 

Les( élargissements( de( chaussée( nécessaires( à( l’aménagement( des( bandes(
multifonctionnelles(sont(favorisés(côté(ouest(de(la(RN85(de(manière(à(minimiser(l’impact(du(
projet( sur( les( zones( humides( associées( aux( lacs( de( Petichet( et( PierreMChâtel( et( ne( pas(
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impacter( le( Marais( des( Moutats( qui( bénéficie( d’un( Arrêté( Préfectoral( de( Protection( de(
Biotope..(Les(sols(côté(lac(sont(par(ailleurs(peu(portants.( 

Du( point( de( vue( de( l’environnement,( un( aménagement( sur( place( de( la( RN85,( de( par( ses(
emprises(réduites(et(du(fait(de(la(proximité(du(lac(de(Petichet,(est( le(moins(impactant.(Par(
ailleurs,(le(rétablissement(des(communications(est(facilité(par(la(solution(d’un(aménagement(
sur(place.(Quelques(accès(riverains(se(raccordant(à(la(RN85(auraient(en(effet(débouché(dans(
le(créneau(de(dépassement(initialement(envisagé. 

Au( sud( du( carrefour( de( la( route( de( l’Église,( le( recalibrage( de( la( plateMforme( existante(
nécessite(la(réalisation(d’un(soutènement(du(talus(de(déblais.(Afin(de(limiter(les(emprises(du(
projet(et(d’optimiser(les(mouvements(de(terre,(il(est(prévu(la(réalisation(d’un(soutènement(
de(type(paroi(clouée. 
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(

! Le)traitement)des)carrefours)entre)la)RN)et)les)voies)secondaires 

Quatre(carrefours(plans(ordinaires(existants(seront(aménagés(dans(le(cadre(du(projet(: 

• le(carrefour(avec( la(RD(113b(devant( la(mairie(de(SaintMThéoffrey,(dont( les(variantes(
sont(présentées(ciMdessus 

• le( carrefour( avec( la( voirie( du( lotissement( des( Creusettes( en( limite( sud( de(
l’agglomération, 

• le(carrefour(avec(la(route(de(l’Église(dans(une(section(non(urbanisée, 

• le(carrefour(avec(la(RD115(au(lieuMdit(La(Croix(des(Théneaux. 

 

Pour( les( carrefours( de( la( mairie( et( de( la( Croix( des( Théneaux,( des( îlots( séparateurs(
permettent(le(franchissement(en(deux(temps(des(piétons. 

Au( droit( de( la(mairie,( l’îlot( sera(matérialisé( au( sol( par( un(matériau( différent(mais( restera(
franchissable( pour( permettre( la( giration( des( bus( empruntant( la( RD113b.( Concernant( ce(
dernier( carrefour,( l’insertion( des( véhicules( venant( de( la( RD( et( tournant( en( direction( de(
Grenoble(semble(être(une(préoccupation(des(usagers(qui(craignent(des(difficultés(à(l’heure(
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de( pointe( du( matin.( La( construction( récente( du( lotissement( des( Eybains( (50( logements),(
desservi( par( cette( voirie( départementale,( pourrait( rendre( la( situation( plus( difficile(
qu’actuellement.(L’aménagement(d’une(voie(d’insertion(dans(le(prolongement(de(la(voie(de(
stockage(n’étant(pas(autorisée,(il(est(prévu(d’équiper(le(carrefour(en(infrastructures(réseaux(
secs(sous( la(chaussée(pour( la(pose(éventuelle(de(feux,(après(une(période(d’observation(en(
phase(exploitation. 

Les(autres(aménagements(prévus(sur(cette(section(consistent(à(aménager( le(carrefour(des(
Creuzettes(et( le(carrefour(de( la(route(de( l’Eglise(de(manière(à( les(sécuriser,(par( la(mise(en(
place( d’îlots( bordurés( et( l’aménagement( d’une( voie( de( stockage.( La( route( de( l’Eglise( est(
légèrement(déviée(de(manière(à(se(raccorder(perpendiculairement(à(la(RN85(et(à(dégager(la(
visibilité(latérale. 

Le(projet(prévoit( enfin(un( traitement(de( l’aire(d’arrêt(du( lac(de(Petichet.(Une( seule(des(2(
aires(sera(conservée,(afin(d’éviter( les(traversées(piétonnes(de( l’une(à( l’autre.(L’aire(d’arrêt(
côté(lac,(peu(sécurisée(et(peu(qualitative,(sera(supprimée.(Dans(l’autre(sens(de(circulation,(
l’aire(de(piqueMnique(sera(réaménagée(avec(sobriété,(sans(préMsignalisation(compte(tenu(du(
peu(d’espace(disponible.ffisante(pour(envisager(un(marquage(au(sol(discontinu(et(présente(
ainsi(l’avantage(d’améliorer(les(possibilités(de(doubler(dans(les(deux(sens(de(circulation. 

 

 

! Le)rétablissement)des)raccordements)et)des)accès)à)la)RN 

Les( accès( existants( à( la( RN85( seront( maintenus( ou( rétablis.( Seul( l’accès( au( chemin( des(
Chevaliers(et( son(sens(de(circulation(sont(modifiés.(Depuis( la(RN85,( l’accès(au(chemin(des(
chevaliers( sera(possible(uniquement(dans( le( sens(Grenoble(=>( La(Mure.( L’accès(à( la(RN85(
depuis(le(chemin(des(chevaliers(sera(interdit. 

Par( ailleurs,( l’insertion( sur( la( RN85( depuis( le( chemin( des( Pêcheurs( sera( sécurisée.( Le(
débouché(du(chemin((sortie(actuellement(en(pente(et(très(biaise)(sera(réaménagé(afin(que(
les(véhicules(sortants(soient(positionnés(sur(une(surface(horizontale(et(perpendiculaire(à(la(
RN.(La(visibilité(sera(améliorée(par(le(nouveau(profil(en(travers(de(la(RN(et(par(l'abaissement(
du(profil(en(long(qui(réduira(la(pente(du(débouché. 

(

! Le)raccordement)du)tronçon)du)projet)avec)les)portions)de)la)RN)à)ses)extrémités 

A(l’extrémité(nord(du(projet,(le(fonctionnement(des(feux(tricolores(gérant(le(fonctionnement(
du( carrefour( avec( la( voie( communale( dite( «( route( de( la( Fayolle( »( sera( amélioré( afin( de(
mettre(en(place(une(gestion(régulée(du(trafic(par(boucles(de(détection.( 
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A( l’extrémité( sud( du( projet,( la( bande(multifonctionnelle( ouest( sera( prolongée( sur( 250(m,(
jusqu’au( débranchement( de( la( RD( 1085( E( (ancienne( RN( en( direction( du( centre( de( PierreM
Châtel)(afin(d’assurer(la(continuité(de(l’itinéraire(cyclable(dans(le(sens(nord(/sud. 

(

5))La)problématique)de)l’assainissement)routier 

En(état(actuel,(les(eaux(de(ruissellement(de(la(plateforme(routière(se(rejettent(directement,(
sans( traitement(ni( rétention,(dans( le(milieu(naturel,(dont( les( lacs(de(Petichet(et(de(PierreM
Châtel(constituent(l’exutoire. 

Le(projet(prévoit(de(mettre(en(place(un(système(d’assainissement(routier(sur(l’ensemble(de(
la( section( étudiée.( Il( s’agit( d’un( système( de( gestion( séparatif( des( eaux( de( ruissellement(
issues(de(la(plateMforme(routière(et(des(écoulements(naturels(interceptés(par(le(projet. 

En(zones(urbanisées( (du(bourg(de(Petichet(au( lotissement(des(Creuzettes,(et(au(niveau(du(
carrefour(de(la(Croix(des(Théneaux),(les(eaux(de(ruissellement(des(trottoirs(et(de(la(chaussée(
seront( collectées( via( des( grilles( puis( acheminées( gravitairement( en( point( bas( via( des(
collecteurs(enterrés(implantés(de(chaque(côté(de(la(RN.(Les(eaux(des(toitures(se(rejetant(sur(
la(voirie(seront(également(collectées.(Les(collecteurs(sont(dimensionnés(pour(une(pluie(de(
période(de(retour(de(10(ans. 

En( zone( rurale,( les( eaux( de( ruissellement( des( accotements( et( de( la( chaussée( seront(
collectées(puis( acheminées(gravitairement(en(point(bas( via(des(ouvrages(de( surfaces( type(
cunettes( enherbées( non( étanches( de( largeur( 2,00( m,( dimensionnées( pour( une( pluie( de(
période(de(retour(10(ans. 

Les(eaux(de(voirie(ainsi(collectées(seront(dirigées(vers(les(points(bas(du(profil(en(long(de(la(
RN(85(dans(trois(bassins(de(traitement(des(eaux(pluviales(implantés(au(droit(des(3(points(bas(
du(projet,(munis(d’un(dispositif(de(confinement(d’une(éventuelle(pollution(accidentelle((d’un(
volume(de(50(m3).(En(accord(avec(le(service(instructeur(de(la(police(de(l’eau(et(compte(tenu(
de( la( grande( capacité( hydraulique( des( milieux( récepteurs( (lacs( de( Petichet( et( de( PierreM
Châtel),(les(bassins(sont(dimensionnés(pour(une(pluie(de(période(de(retour(1(an(et(de(durée(
de(2(h(et(un(débit(de(fuite(autorisé(de(10(l/s/ha.( 

Les(eaux,(une(fois(traitées(par(décantation(dans(ces(bassins(seront(rejetées(dans(les(lacs,(par(
le(biais(de(nouveaux(ouvrages(de( franchissement(de( la(RN(85,(en( remplacement(de(buses(
existantes. 

 

La( conception( des( bassins( permettra( à( la(microMfaune( de( pouvoir( en( sortir( aisément.( Les(
bassins( présenteront( un( aspect( naturel( permettant( une( bonne( intégration( dans(
l’environnement(et(seront(susceptibles(d’être(considérés(comme(zones(humides(futures. 
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L’élargissement( de( l’emprise( de( la( chaussée( induira( ponctuellement( le( déplacement( du( lit(
des(ruisseaux(dévalant(les(pentes(du(versant(ouest(de(la(RN(85(qui(transitent(vers(les(lacs(par(
des( buses( sous( chaussée.( Ces( ruisseaux,( qui( seront( reconstitués( par( le( biais( de( fossés(
autorisant( le( transit( d’un( débit( trentennal.( Les( fossés( d’évacuation( des( eaux( des( bassins(
versants(naturels(seront(dissociés(du(réseau(de(collecte(des(eaux(de(chaussée(de(la(RN85.( 

Les( buses( circulaires( existantes( seront( remplacés( par( des( ouvrages( neufs( mieux(
dimensionnés. 

 

Nota):(Les(dispositifs(d’assainissement(routier(sont(conçus(selon(les(documents(de(référence(
suivants(: 

• le(guide(technique,(pollution(d’origine(routière,(Sétra,(édition(août(2007((GPOR)(; 

• le(guide(technique(de(l’assainissement(routier,(Sétra,(édition(2006((GTAR). 

Les( données(pluviométriques( retenues(pour( le( dimensionnement(des( ouvrages( de( gestion(
des(eaux(pluviales(sont(celles(des(pluviomètres(de(: 

• La(MureMRadome((38)(pour(la(pluie(annuelle(; 

• VillardMdeMLans((38)(pour(la(pluie(de(retour(10(et(30(ans. 

 

(

31313)Le)déroulement)et)les)installations)du)chantier)routier 

 

Il(est(rappelé(que(cette(voie(connaît(un(trafic(moyen(d’environ(10(000(véhicules/jour(et(est(
l’axe(principal(de(desserte(de(la(Matheysine.(C’est(pourquoi(le(protocole(de(déroulement(des(
travaux(est(essentiel(dans(l’appréhension(de(la(qualité(globale(du(projet(de(la(DREAL. 

 

Ces(travaux(consisteront(essentiellement(en(la(réalisation(des(terrassements(nécessaires(au(
recalibrage( et( au( reprofilage( de( la( plateforme( routière,( à( la( mise( en( place( du( système(
d’assainissement(routier(et(à(la(réalisation(des(structures(de(chaussée. 

Le(déroulement(des(travaux(sous(circulation,(sur(un( linéaire(de(plus(de(3(kms,( impose(une(
coordination( optimale( entre( les( différentes( intervenants( pour( gérer( des( travaux(
concomitants( sur( plusieurs( sections( géographiques,( dans( des( délais( et( des( conditions(
d’exploitation(sous(chantier(contraints. 
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Ainsi,( le(phasage(des(travaux,(visant(à(optimiser( les(emprises(de(chantiers(dans( l’espace(et(
dans(le(temps(dans(le(but(de(réduire(au(maximum(la(gêne(et(les(impacts(occasionnés(par(le(
chantier,(devra(être(à(la(fois(géographique(et(fonctionnel. 

La(durée(totale(des(travaux((travaux(préparatoires(et(travaux(d’aménagement(proprementM
dits)(est(évaluée(techniquement(à(2(ans. 

Les(travaux(préparatoires((défrichage,(déboisement,(décapage,(…)(devront( impérativement(
être( réalisés( en( automne,( afin( de( respecter( les( cycles( biologiques( (gîtes,( migration,(
reproduction,(nidification,(ponte,(hivernage,(…)(des(différentes(espèces(animales(présentes(
sur(le(site. 

Les( travaux( d’aménagement( proprementMdits( devront( tenir( compte( d’une( période(
d’interruption(hivernale(de(2(mois(durant(laquelle(le(chantier(devra(être(en(configuration(de(
circulation(bidirectionnelle(et(permettre(l’exploitation(sans(contrainte(particulière. 

 

Les(travaux(se(dérouleront(en(2(phases(fonctionnelles(: 

• La(première(phase(est(financée(et(planifiable(à(ce( jour.(Elle(comprendra( l’ensemble(
des(travaux(à(caractère(urbain((traversée(de(Petichet,(aménagement(et(sécurisation(
des( carrefours),( l’aménagement( de( la( zone( de( dégagement( de( visibilité( comprise(
entre( la( sortie(d’agglomération(et( le(carrefour(de( la( route(de( l’Eglise,(et( la(mise(en(
place(du(système(d’assainissement(routier( jusqu’au(carrefour(de( la(route(de( l’Eglise(
(impluvium( du( bassin( routier( n°1).( Cette( première( phase( de( travaux( est( moins(
contrainte(d’un(point(de(vue(environnemental(pour(le(démarrage(des(travaux. 

• La( deuxième( phase( de( travaux( comprendra( la( réalisation( des( ouvrages( de(
soutènement( (qui( doivent( être( regroupés( pour( optimiser( les( coûts( de( réalisation),(
l’aménagement(de(la(zone(de(dégagement(de(la(visibilité(sur(la(section(sud(du(projet,(
et(la(mise(en(place(du(système(d’assainissement(routier(du(carrefour(de(la(route(de(
l’Église(jusqu’à(l’extrémité(sud(du(projet((impluvium(des(bassins(routiers(n°2(et(3). 

(

Par( ailleurs,( la( cohérence( du( projet( nécessite( la( mise( en( œuvre( de( travaux(
d'accompagnement(communaux(correctement(articulés(avec( le(projet(de( l’État( (réalisation(
de(trottoirs(en(zone(urbaine,(réfection(et(extension(de(réseaux(divers).(
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! La) réalisation) des) mesures) compensatoires) environnementales) au) regard) du)

phasage)du)chantier):)

Dans(l’hypothèse(où(la(deuxième(phase(de(travaux(ne(puisse(s’enchaîner(avec(la(réalisation(
de( la( première,( le( maître( d’ouvrage( mettra( en( œuvre( dès( la( phase( 1( les( mesures(
compensatoires(MC1(et(MC2.(Ces(deux(mesures(compensatoires(compensent(largement(les(
impacts(des(travaux(de(la(phase(1.(

La(MC1((Marais(de(la(Mure)(prévoit(de(valoriser(les(matériaux(constituant(la(voirie(existante(
à( démolir( sur( le( secteur( du(marais( de( la(Mure,( en( les( utilisant( lors( de( la( réalisation( de( la(
phase(1.(Cette(valorisation(est(pertinente(puisqu’une(bonne(partie(des(matériaux(de(déblais(
de(la(phase(1(ne(sont(pas(de(bonne(qualité((très(humides(et(donc(difficilement(réutilisables).(
Ainsi( la(MC1(sera(réalisée(concomitamment(avec( la(première(phase(des(travaux(et(ne(sera(
pas(impactée(par(un(report(de(la(seconde(phase(de(travaux.(

La(MC2( (Les( communs( du( lac)( sera(mise( en(œuvre( par( le( Département( de( l'Isère( compte(
tenu(de(son(intégration(à(l'ENS(départemental.(Les(études(complémentaires(sont(en(cours.(
La(définition(des(scenarii(de(conservation/réhabilitation(de(la(zone(humide(des(Communs(du(
lac(est(programmée(pour(fin(2019.(Ainsi(la(phase(de(choix(du(scénario(puis(de(mise(en(œuvre(
pourrait(se(tenir(en(2020,(de(manière(concomitante(avec(les(travaux(de(la(phase(1((surface(
faible(de(zones(humides(impactées(par(la(phase(1).(Ainsi(la(MC2(ne(sera(pas(impactée(par(un(
éventuel(report(de(la(phase(2(des(travaux.(

Les(autres(mesures(compensatoires(seront(en(tout(état(de(cause(mises(en(œuvre(lors(de(la(
phase(2(des(travaux.(Les(mesures(concernées(par(la(phase(2(sont(:(réalisation(des(bassins(et(
cunettes( (une( partie( de( la(MC3),( renaturation( de( l’aire( de( PierreMChâtel( (une( partie( de( la(
MC4),(gestion(des(stations(de(l'Ail(Rocambole((une(partie(de(la(MC5).(

(

La(mise(en(œuvre(de(chaque(mesure(compensatoire(en(fonction(du(phasage(des(travaux(est(
détaillée(dans(les(paragraphes(ciMdessous.(
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• La( MC3( (bassins( d'assainissement( et( fossés)( sera( mise( en( œuvre( par( phases,( à(
l'avancement(du(chantier.(Seul(le(bassin(1(sera(réalisé(en(phase(1.(

• La(MC4((renaturation(des(aires(d’arrêts(de(Petichet(et(de(PierreMChâtel)(sera(réalisée(
en(deux( temps.( La( renaturation(de( l'aire(d’arrêt(du( lac(de(Petichet( interviendra(en(
phase( 1.( En( revanche,( l'aire( des( pêcheurs,( sera( utilisée( comme( zone( de( stockage(
provisoire(pour(la(phase(2(des(travaux.(La(mise(en(œuvre(de(la(MC4("(renaturation(du(
parking( des( pêcheurs"( interviendrait( alors( à( la( fin( de( la( phase( 2( et( serait( donc(
concernée(en(cas(de(report(de(cette(phase(de(travaux.(

• La(MC5( (transplantation( de( l'Ail( Rocambole)( interviendra( pour( chaque( tranche( de(
travaux(avant(le(déboisement(et(le(décapage(de(la(terre(végétale.(

• La(MC6((implantation(de(linéaires(de(haies(écologiques)(est(indépendante(des(phases(
de( travaux( et( serait( mise( en( œuvre( après( l’obtention( de( l’autorisation(
environnementale.(Les(plantations(pourront(être( réalisées(de(novembre(à(mars,(en(
l’absence(de(fort(gel,(de(neige(et(d’engorgement(du(sol.(

(

! Les)modalités)d’exploitation)sous)chantier)

Deux(déviations(par(des(voiries(départementales(pourront(être(activées(durant(les(travaux,(
pour( un( seul( sens( de( circulation( compte( tenu( des( caractéristiques( limitées( des( voies(
empruntées.Le(Conseil(Départemental(de(l’Isère(a(donné(son(accord(de(principe(pour(la(mise(
en(œuvre(de(ces(déviations.(

Le(sens(de(circulation(dévié(sera(le(sens(sud(–(nord(car(les(poidsMlourds(et(bus(ne(sont(plus(
présents(sur(l’axe(de(la(RN85(à(partir(de(La(Mure.(En(effet,(la(forte(rampe(de(Laffrey((12%)(a(
conduit(à(une(interdiction(de(circulation(aux(cars(et(aux(poids(lourds(de(plus(de(7,5(tonnes(
entre(Laffrey(et(Vizille.(CeuxMci(se(voient(obligés(d’emprunter(la(RD529(à(La(Mure.(

La( déviation( 1,( qui( concerne( la( section( nord( du( projet,( contourne( les( lacs( de( Petichet( et(
Laffrey(par( l’Est.(Elle(démarre(au(carrefour(de( la(Croix(des(Théneaux,(emprunte( la(RD(115,(
évite(le(village(de(Cholonge(et(rejoint(la(RN(85(à(l’entrée(du(village(de(Laffrey.(Le(carrefour(
de(jonction(est(géré(par(des(feux(tricolores.(Sa( longueur(est(de(7,6(km(et( l’allongement(de(
parcours(pour(les(usagers(de(la(RN(est(de(3(km.(

La(déviation(2,(qui(concerne(la(section(sud(du(projet,(contourne(le( lac(de(PierreMChâtel(par(
l’Est.(Elle(démarre(au(giratoire(de(la(déviation(de(PierreMChâtel,(emprunte(la(RD(115b(puis(la(
RD( 115( jusqu’au( carrefour( de( la( Croix( des( Théneaux.( Sa( longueur( est( de( 4,5( km( et(
l’allongement(de(parcours(pour(les(usagers(de(la(RN(est(de(2(km.(

L’aménagement( de( la( traversée( de( Petichet( pourra( se( faire( sous( déviation( 1( pour( la(
réalisation(des(terrassements(et(chaussées(et(sous(alternat(pour(les(aménagements(urbains(
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et( les( réseaux.( Exceptionnellement,( la( déviation( pourrait( concerner( les( deux( sens( de(
circulation,( mais( de( nuit( uniquement,( pour( la( réalisation( de( la( couche( de( roulement(
définitive(en(pleine(largeur.(

(
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(
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La( section( courante( comprend( des( travaux( de( terrassements( et( soutènements( pour( les(
élargissements(de(la(plateMforme(et(la(réalisation(de(l’assainissement(routier.(S’agissant(d’un(
chantier( linéaire( et( pour( améliorer( les( cadences,( les( terrassements( pour( épaulements( et(
élargissements(de(plateforme(se(feront(sous(déviation(1(ou(2(suivant(l’avancement.(

Les(déviations(ne(seront(pas(mises(en(service(simultanément,(sauf(éventuellement(lors(des(
travaux(du(carrefour(de( la(Croix(des(Théneaux.(Elles(ne(seront,(si(possible,(pas(activées( les(
weekMends,(et(notamment(ceux(de(forte(circulation(estivale.(Elles(devront(être(limitées(dans(
le(temps(pour(limiter(les(dégradations(de(chaussée(et(pour(être(acceptées(par(les(usagers(et(
riverains.(

Ce(phasage(permet(donc(de(diminuer(le(risque(de(nuisance(sonore(en(limitant(au(maximum(
le(report(de(poidsMlourds(sur(les(axes(locaux(et(en(interdisant(les(déviations(lors(des(jours(de(
grande(circulation.(

L'usage( d'alternats( par( feux( sera( autant( que( possible( réduit,( l’importance( du( trafic(
nécessitant(de(limiter(leur(longueur(à(300(m,(ce(qui(ne(permet(pas(toujours(de(dégager(des(
sections( de( travail( homogènes.( Des( alternats(manuels( seront( privilégiés( pour( optimiser( la(
capacité(du(système.(

La(section(de(reprofilage(par(déblais(–(remblais(à(l’extrémité(sud(du(projet,(sur(une(longueur(
de( 500( m( environ,( sera( traitée( avec( un( phasage( spécifique( sans( déviation( mais( avec(
réalisation(d’une(chaussée(provisoire(bidirectionnelle(de(6,50(m(de(largeur.(En(effet,(la(durée(
d’aménagement(de(cette(section,(évaluée(à(4(mois,(n’est(pas(favorable(à(la(mise(en(place(de(
la(déviation(n°2(durant(les(travaux.(

Pour(l’aménagement(de(cette(section,(le(phasage(sera(le(suivant(:(

• phase(1(:( élargissement( de( la( plateMforme,( côté( est( (côté( lac),( pour( réaliser( la(
chaussée(provisoire(–(circulation(sur(la(chaussée(existante(;(

• phase(2(:(terrassements(et(chaussée(future,(côté(ouest((côté(versant)(M(circulation(sur(
la(chaussée(provisoire,(côté(est(;(

• phase(3(:( terrassements( et( chaussée( future,( côté( est( M( circulation( sur( la( chaussée(
ouest(définitive.(

Les( installations( de( chantier( viendront( s’implanter( sur( un( terrain( de( 700(m²( au( niveau( du(
carrefour(de(la(Croix(des(Théneaux((parcelles(n°595,(354(et(353),(qui(présente(l’avantage(de(
se(situer(au(milieu(de(la(section(à(aménager(et(d’être(desservi(par(les(réseaux(publics.(Cette(
parcelle(ne(présente(pas(d’enjeux(environnementaux.(

D’autres( parcelles( sont( identifiées( pour( une( occupation( temporaire( en( phase( de( travaux(:(
l’aire(de(piqueMnique(du(Lac(de(Petichet,(l’aire(d’arrêt(du(Lac(de(Pierre(Châtel(et(des(terrains(
situés(au(sud(de(la(route(de(l’Eglise((parcelle(n°312).(
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Ces( terrains( sont( inclus( dans( l’emprise( des( travaux( et( feront( l’objet( d’une( remise( en( état(
après(les(travaux.(

Un( Dossier( d’Exploitation( Sous( Chantier( (DESC)( sera( établi( et( annexé( au( dossier( de(
consultation(des(entreprises(après(avis(de( l’exploitant(et(concertation(avec( les(collectivités(
concernées( (communes( de( Laffrey,( SaintMThéoffrey,( PierreMChâtel,( Cholonge,( La( Mure,(
Susville(et(le(Département(de(l’Isère).(

La( programmation( des( travaux( devra( intégrer( d’éventuels( travaux( tiers( (collectivités,(
concessionnaires(de(réseaux)(susceptibles(de(générer(d’autres(contraintes(de(circulation(sur(
un(secteur(élargi(du(plateau(Matheysin.(

(

31314)Estimation)des)coûts)prévisionnels)d’aménagement)du)projet)retenu 

 

Le(montant(de( l'opération,(en(euros(aux(conditions(économiques(de( juillet(2017,(se(
décompose(comme(suit(: 

(

 Montant(TTC 

Etudes 1(400(000(€ 

Foncier((acquisitions(foncières,(dégagement(des(emprises,(etc) 800(000(€ 

Travaux 7(100(000(€ 

Assainissement 1(000(000(€ 

Accompagnement(paysager 800(000(€ 

Mesures(ERC 330(000(€ 

Total(TTC((valeur(2017) 11(430(000(€ 

(

L'estimation(des(acquisitions(foncières(selon(l'avis(de(France(domaine(en(date(du(17(janvier(
2019(est(de(459(000(€. 

Une(convention(entre(l'Etat(et(le(Conseil(Départemental(de(l’Isère(sera(établie(pour(la(prise(
en(charge(par(ce(dernier(des(travaux(de(rétablissement(de(la(RD(113(B(dans(la(traversée(du(
hameau(de(Petichet,(estimée(à(environ(260(000(€TTC.(Ces(travaux(seront(réalisés(par(l'Etat(
dans(le(cadre(d'une(délégation(de(maîtrise(d'ouvrage(et(de(maîtrise(d'œuvre. 

Le(coût(des(mesures(en(faveur(des(milieux(naturels,(de(la(faune(et(de(la(flore(est(synthétisé(
dans(un(tableau(figurant(dans(la(partie(dédiée(à(l’étude(d’impact. 
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La(DREAL(AuvergneMRhôneMAlpes(participera(au(coût(du(traitement(des(points(noirs(du(bruit(
identifiés(dans(le(cadre(de(la(mise(en(œuvre(du(PPBE(2013M2018,(pour(les(propriétaires(qui(
en( feraient( la( demande,( après( vérification( du( critère( d’antériorité( et( de( l’usage( des(
bâtiments,(et(dans(les(conditions(prévues(par(l’arrêté(du(3(mai(2002(pris(pour(l'application(
du(décret(n°(2002M867(du(3(mai(2002(relatif(aux(subventions(accordées(par(l'Etat(concernant(
les( opérations( d'isolation( acoustique( des( points( noirs( du( bruit( des( réseaux( routier( et(
ferroviaire(nationaux. 

Pour( les( bâtiments( nécessitant( un( traitement( de( façade( visant( à( renforcer( leur( isolation(
acoustique,( le( coût( des( travaux( à( réaliser( sera( affiné( après( réalisation( d’un( diagnostic(
approfondi.(A(ce(stade,(les(études(et(travaux(sont(estimés(à(7(500(€(HT(par(habitation((selon(
une(note(d’information(du(SETRA(sur(le(coût(des(mesures(en(faveur(de(l’environnement). 

(
 (
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)

CHAPITRE)4))

)

L’IMPACT)DU)PROJET):)SYNTHÈSE)DE)L’ÉTUDE)D’IMPACT 

(

(

L’étude(d’impact(présente)l’état(initial(de(l’environnement(du(projet,(puis(expose(en(détail(le(
projet( luiMmême,(ensuite(analyse( les( impacts(de(celuiMci(sur( les(milieux,(et(enfin(développe(
les(mesures(compensatoires(prévues.(

(

411)MÉTHODOLOGIE)DE)L’ÉTUDE)D’IMPACT)(

)

Il(s’agit(de(caractériser(l’état(initial(de(l’environnement((du(projet(et(de(ses(impacts(:(

Le( recueil( des( données( nécessaires( à( cette( caractérisation(( a( été( réalisé( à( travers( une(
recherche( bibliographique,( un( recueil( de( données( effectué( auprès( des( organismes(
compétents( dans( les( divers( domaines( concernés,( une( étude( de( terrain( et,( pour( certaines(
thématiques,(une(analyse(par(des(experts(reconnus(et(qualifiés.(

C’est( ainsi( que( l’environnement(physique(du(projet( a( été( étudié( au( travers( de(documents(
existants(:(climat,(géologie,(topographie,(hydrogéologie(et(hydrographie,(pollutions(diverses(
(dont( le( bruit),( risques( majeurs,( milieux( naturels,( approche( paysagère( et( patrimoniale,(
documents(de(planification(et(d’urbanisme,(schémas(directeurs,(études(et(bases(de(données(
diverses.(

Différents( organismes( et( administrations( compétents( ont( été( consultés(:( DDT( 38,( SDIS,(
DRAC,( ARS,( DIRMMéditerranée,( Air( RhôneMAlpes,( etc.( Des( études( thématiques( ont( été(
confiées(à(différents(bureaux(d’études.(

Ces( approches( croisées( ont( permis( au( maître( d’ouvrage( de( spécifier( avec( une( bonne(
précision(les(caractéristiques(physiques(et(environnementales(actuelles(de(la(zone(de(projet,(
d’évaluer( les( impacts(de(celuiMci(et(de(proposer(des(compensations(aux(atteintes(du(milieu(
générées(par(sa(réalisation,(y(compris(en(phase(de(chantier.(
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Plus( spécifiquement,(en(matière(de(connaissance( faunistique(et( floristique(L’ensemble(des(
espèces(et(habitats(naturels(présents(dans(ces(périmètres(ont(été(consultés(afin(de(réaliser(
des( prospections( ciblées( sur( ces( espèces( et( ainsi( déceler( des( impacts( potentiels( sur( ces(
périmètres,(y(compris(Natura(2000.(Les(sites(Natura(2000(les(plus(proches(restent(éloignés(
du( projet( (8km)( mais( la( préservation( des( fonctionnalités( du( réseau( Natura( 2000( et( des(
populations(d’intérêt(communautaire(doit(être(étudiée.(Deux(séries(de(campagnes(ont(été(
confiées(successivement(à(des(bureaux(d’études(spécialisés.(

Différents( documents( de( nature( réglementaire( (directives( et( arrêtés)( sont( en( appui( à( la(
caractérisation( de( l’état( initial( des(milieux( et( à( la( détermination( et( la( hiérarchisation( des(
enjeux(écologiques(qu’ils(emportent(au(regard(du(projet.(

(

(

412)L’ÉTAT)INITIAL)DE)L’ENVIRONNEMENT)DU)PROJET):(

(

CeluiMci( est( détaillé( en( fonction( des( thématiques( principales( qui( le( caractérisent( selon( les(
études( conduites( par( le( maître( d’ouvrage(:( cadre( de( vie,( milieux( naturels,( paysage( et(
patrimoine,(etc.(

(

(

41211)Cadre)de)vie,)Qualité)de)l'air)et)exposition)au)bruit(

(

D’après(les(résultats(de(la(surveillance(de(la(qualité(de(l’air(en(région(AuvergneMRhôneMAlpes,(
aucun(enjeu( lié(à( la(qualité(de( l’air(n’est( identifié( sur( les( communes(de(SaintMThéoffrey(et(
PierreMChâtel.(En(revanche,( le(trafic(sur( la(RN85(est(source(de(bruit.(Certains(riverains,(très(
proches(de(la(route,(sont(exposés(à(des(niveaux(sonores(dépassant(les(seuils(réglementaires.(

Le(projet(d’aménagement(de(la(RN85(est(soumis(à(la(réglementation(relative(à(la(limitation(
du( bruit( des( voies( existantes( faisant( l’objet( d’une( modification,( destinée( à( éviter( que( le(
fonctionnement(de(l'infrastructure(modifiée(ne(crée(des(nuisances(sonores(excessives(pour(
les(bâtiments(riverains(existant(avant(l’infrastructure.(

Ainsi,( il( s’agira(de( vérifier( si( le(projet( génère(une(modification( significative(des(niveaux(de(
bruit( en( façade( des( bâtiments( riverains( de( la( RN85( (augmentation( des( niveaux( sonores(
supérieure(à(2(dB(A)),(par(rapport(à(une(situation(future(non(aménagée,(nécessitant,(le(cas(
échéant,(de(mettre(en(place(des(mesures(de(protection(acoustique.(
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La(RN85(est(concernée(par(le(Plan(de(Prévention(du(Bruit(dans(l’Environnement((PPBE)(des(
grandes( infrastructures( de( transports( terrestres( de( l'État( en( Isère.( Dans( ce( cadre,( 9(
logements(identifiés(Points(Noirs(du(Bruit((PNB)(ont(été(résorbés(par(isolation(de(façades(sur(
la(commune(de(SaintMThéoffrey(entre(2008(et(2013.((

Le(PPBE(de(2ème(échéance,(pour(la(période(2013M2018,(identifie(le(projet(d’aménagement(de(
la( RN85( en( traversée( des( communes( de( SaintMThéoffrey( et( de( PierreMChâtel( pour( le(
traitement( des( PNB( restants.( Ainsi,( les( bâtiments( pour( lesquels( les( valeurs( seuils(
caractérisant(un(PNB(sont(dépassées(ont(été(mis(en(évidence(par( l’étude(acoustique,(sans(
vérification(ni(du(critère(d’antériorité(ni(de(l’état(d’occupation(du(bâtiment.(

(

(

41212)Milieux)naturels,)biodiversité)(

(

Le(site(est(directement(concerné(par(plusieurs(périmètres(liés(au(patrimoine(naturel(où(sont(
inventoriées(plusieurs(espèces(à(enjeux.(D’autres(périmètres(abritant(une(faune(et(une(flore(
remarquables( sont( également( présents( à( proximité( et( peuvent( fréquenter( de( manière(
occasionnelle( le( site( du( projet.( De( fait,( la( zone( d’étude( est( située( dans( un( contexte(
environnemental(remarquable,(avec(notamment(la(présence(de(nombreuses(zones(humides,(
dont(certaines(sont(classées(en(APPB.(Ces(milieux(présentent(une( fragilité(qui(est(prise(en(
considération(dans(le(cadre(de(la(rénovation(de(ce(tronçon(routier(existant.(

(

Le(périmètre(d'étude(est(situé(à(proximité(directe(:(

• de( zones( humides( inscrites( à( l’inventaire( départemental( des( zones( humides( de(
l'Isère:(

o sur(306(m(de(part(et(autre(de( la(RN85(entre(Petichet(et(St(Théoffrey((zones(
humides(des("Gonthéaumes"(n°38MA0015(et("lac(de(Petichet"(n°38MA0016),(

o sur(400(m(de(part(et(d'autre(de(la(RN85(entre(la(Croix(des(Théneaux(et(le(lac(
de(PierreMChâtel((zone(humide(des(Grandes(Sagnes(n°38MA0018),(

o sur( 730(m( à( l'est( de( la( RN85,( ensemble( des( rives( du( lac( PierreMChâtel( situé(
entre(la(RN85(et(le(lac((Zzne(humide(des(Grandes(Sagnes(n°38MA0018),(

• d'un(arrêté(de(protection(de(biotope,("(site(du(marais(des(Moutats(",(situé(au(niveau(
du(chemin(des(Pêcheurs,(au(bord(de(la(RN85.(
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Les(habitats("(Aulnaies("(et("(Prairie(humide("(situés(au(droit(de(la(zone(d’étude(répondent(
aux(critères(zones(humides(définis(par(l'arrêté(du(1er(octobre(2009((critère(végétation).(Par(
ailleurs,(les(milieux(naturels(en(présence,(bien(que(communs,(abritent(une(faune(et(une(flore(
variées.( Les( roselières,( les(prairies(de( fauches(et( les(boisements(de( feuillus( sont(parmi( les(
habitats(les(plus(riches(en(espèces.(

L'ensemble( du( site( d'étude( est( par( ailleurs( intégré( à( la( ZNIEFF( de( type( II( "Lacs( et( zones(
humides(du(plateau(Matheysin"(et(partiellement(inclus(aux(ZNIEFF(de(type(I("lac(de(Petichet"(
et("Tourbières(et(lac(de(PierreMChâtel".(

Les(espèces(animales(inventoriées(sur(le(site(sont(pour(la(plupart(commune(et(ne(présentent(
pas(un(caractère(de(sensibilité(avéré(:(

• 62( espèces( d'oiseaux( protégées( dont( 9( espèces( à( enjeux( :( le( Busard( cendré( (en(
migration(active),( l'Hirondelle( rustique(et( la(Bondrée(apivore( (zone(de(gagnage),( le(
Fuligule(Milouin( (en( hivernage( sur( les( lacs),( le(Moineau( friquet( et( le( Bruant( jaune(
(nicheur(potentiel),(le(MartinMpêcheur(d'Europe(et(le(Râle(d'eau((aux(abords(des(lacs)(
et(le(Gobemouche(noir((de(passage(à(l'automne),(

• 7(reptiles(protégés(communs,(le(Lézard(des(murailles,(le(Lézard(vert(et(la(Couleuvre(à(
collier,( et( potentiellement( le( Lézard( vivipare,( la( Couleuvre( d’Esculape,( la( Coronelle(
lisse(et(la(Couleuvre(verte(et(jaune,(

• 3( amphibiens( protégés( communs(:( le( Crapaud( commun( (hivernage( dans( les(
boisements,(traverse(la(RN85(pour(se(reproduire(dans(les(lacs),(et(potentiellement(la(
Salamandre(tachetée(et(le(Triton(palmé(

• 2( mammifères( protégés( (hors( chiroptères)( :( l'Écureuil( roux( et( potentiellement( le(
Hérisson(d’Europe,(

• 12(chiroptères(protégés(dont(2(espèces(à(enjeux(:(la(Barbastelle(d'Europe(et(le(Murin(
de(Bechstein,(

• un(cortège(entomologique(ne(relevant(pas(d'enjeux(particuliers.(

Deux( zones( préférentielles( de( traversées( de( la( grande( faune( ont( été( relevées( sur( le(
périmètre(d'étude(ainsi(que(des(points(d'écrasement(situés(au(sud(de(la(Croix(des(Théneaux.(
Les( traversées( par( la( faune( au( niveau( de( la( RN85( se( font( principalement( à( la( faveur( des(
continuités(arborées(localisées(entre(la(route(de(l'Église(et(la(Croix(des(Théneaux(d'une(part,(
et( entre( le( lieuMdit( du( Plan( et( le( sud( du( lac( de( PierreMChâtel( d'autre( part.( Cependant,(
l’aménagement( étant( réalisé( en( lieu( et( place( de( l’existant,( les( enjeux( pressentis( après(
aménagements( resteront(équivalents( aux(existants.(De(plus,( 4(points(de( collisions(ont( été(
identifiés(avec( la(petite(et(moyenne( faune(par( l’étude(de(SETIS(en(aval(du(carrefour(de( la(
Croix(des(Théneaux.(
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Une( espèce( protégée( floristique( a( été( recensée( sur( la( zone( d'étude( au( niveau( des(
banquettes(enherbées(des(routes(et(des( lisières( :( il( s'agit(de( l'Ail( rocambole.(Trois(stations(
comptant( plusieurs( dizaines( de( pieds( ont( été( inventoriées( le( long( de( la( RN85( sur( les(
accotements(routiers(côté(lacs,(entre(la(route(des(Chevaliers(et(Champ(Peloux(sur(125(m,(au(
nord(du(chemin(des(Pêcheurs(sur(100(ml,(au(nord(du(Lac(de(PierreMChâtel,(sur(420(m.(

Enfin,( les( visites( de( terrain( ont( permis( d'observer( plusieurs( espèces( classées( comme(
"indésirables"(et/ou("envahissantes"( le( long(de( la(RN85( :( le(Solidage(géant,( la(Renouée(du(
Japon,(l'Ambroisie,(le(Séneçon(du(Cap(et(la(Berce(du(Caucase.(

Ainsi,(les(enjeux(pour(le(projet(seront(de(préserver(les(milieux(naturels(les(plus(sensibles(et(
de(tenir(compte(des(fonctionnalités(écologiques(de(la(zone(d’étude.(Par(ailleurs,(les(espèces(
envahissantes(devront(faire(l'objet(d'une(attention(particulière,(notamment(durant(la(phase(
des(travaux,(afin(d'éviter(leur(dissémination.(

(

(

41213)Écoulements)et)qualité)des)eaux)

 

Au(droit(du(secteur(d’étude,(la(RN85(est(insérée(entre(les(versants(montagneux(à(l’Ouest,(et(
les( lacs( de( Laffrey,( Petichet( et( PierreMChâtel( à( l’Est,( vers( lesquels( converge( l’ensemble( du(
réseau(hydrographique(du(plateau(Matheysin. 

Les(eaux(des(lacs(de(Laffrey(et(Petichet(rejoignent(la(Romanche(via(la(Jouchy,(tandis(que(les(
eaux(du(lac(de(PierreMChâtel(rejoignent(le(Drac(via(la(Jonche.(Le(point(le(plus(haut(de(la(RN85(
sur(le(tronçon(étudié(marque(la(ligne(de(partage(des(eaux(entre(le(bassin(versant(du(Drac(et(
le(bassin(versant(de(la(Romanche. 

Le( réseau( hydrographique( au( droit( de( la( zone( d'étude( est( caractérisé( par( les( ruisseaux(
torrentiels( dévalant( les( pentes( du( versant( Ouest( de( la( RN85,( qui( arrivés( en( point( bas,(
cheminent(le(long(de(la(RN85(et(transitent(vers(les(lacs(en(empruntant(des(passages(busés(
sous( la( chaussée.( Ces( ruisseaux( s’apparentent( à( des( rus,( qui( peuvent( se( tarir( à( certaines(
périodes(de( l’année.( Le( versant(Ouest(de( la(RN85( sur( la( section(étudiée( comprend(4( sous(
bassins(versants,(dont(les(eaux(sont(canalisées(par(: 

• ruisseau(n°1(:(sans(doute(autrefois(existant,(le(ruisseau(des(Gonthéaumes(arrivait(en(
différents( points( depuis( le( versant( au( droit( du( lotissement( des( Creusettes( et(
empruntait( les(buses(n°1(et(n°2(pour(traverser( la(RN(85(et(se(rejeter(dans( le( lac(de(
Petichet.( L’urbanisation( en( amont( a( peutMêtre( contribuée( à( répartir( les( eaux( de(
l’impluvium.(Ce(ruisseau(n’est(aujourd’hui(plus(repérable.( 
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• ruisseau(n°2(:( ruisseau(du(Bois( de(Paraillat.( Ce( ruisseau( arrive(depuis( le( versant( au(
droit(du(carrefour(de(la(Croix(des(Théneaux,(longe(la(RN85(et(la(traverse(via(la(buse(
n°3(située(au(droit(du(lac(de(PierreMChâtel(vers(l’aire(des(Pécheurs.(Une(branche(côté(
sud( longe( la(RN( sur(une( centaine(de(mètres(et( se(déverse(également(dans( la(buse(
n°3. 

• ruisseau(n°3(:(ruisseau(des(Grandes(Côtes.(Ce(ruisseau(n’est(pas(un(ruisseau(en(tant(
que(tel.(Il(s’agit(essentiellement(d’eau(en(provenance(du(versant(se(déversant(dans(le(
fossé(en(pied(de(la(RN(85.(Les(eaux(traversent(ensuite(la(RN(85(par(la(buse(n°5(et(se(
rejettent(dans(le(lac(de(PierreMChâtel. 

• ruisseau(n°4(:( ruisseau(du(Vernay.(Ce( ruisseau(arrive(depuis( le(versant(à(500(ml(en(
direction( du( Sud( après( la( limite( communale( entre( SaintMThéoffrey( et( PierreMChâtel,(
longe(la(RN85(et(la(traverse(via(la(buse(n°6,(puis(se(jette(dans(le(lac(de(PierreMChâtel. 

Deux(autres(arrivées(d’eau(provenant(de(sources,(coté(versant,(sont(collectées(et(rétablies(
sous(la(chaussée,(par(le(biais(des(buses(n°4(et(7,(se(rejetant(dans(le(lac(de(PierreMChâtel. 

(
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(

(

Du( fait( de( l’absence( sur( cette(portion(de( la(RN(d’un( système(d’assainissement( routier,( les(
eaux(de(pluies(ruisselant(sur(la(chaussée(sont(évacuées(gravitairement(et(latéralement(à(la(
chaussée,(et(rejetées(sans(traitement(ni(rétention(dans(le(milieu(naturel. 
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Le(milieu(récepteur(de(ces(eaux(de(ruissellement(est(constitué(:( 

• des(sols(en(place(dans( lesquels(une(partie(des(eaux(de(ruissellement(de( la(RN85(va(
s‘infiltrer, 

• des(ruisseaux(du(versant(ouest(de(la(RN85,(dans(lesquels(les(eaux(de(ruissellement(de(
la(chaussée(se(rejettent(à(plus(ou(moins(court(terme(sans(traitement(préalable, 

• des(lacs(de(Laffrey,(de(Petichet(et(de(Pierre(Châtel,(vers(lesquels(converge(l’ensemble(
du(réseau(hydrographique. 

 

La(RN85(est(donc(une(source(de(pollution(pour(l’ensemble(de(ces(milieux.( 

L’altération( actuelle( des( écosystèmes( lacustres( est( essentiellement( liée( aux( effluents(
domestiques(et(agricoles.(Néanmoins,( le(trafic(sur( la(RN(85(y(contribue(aussi,(ainsi(que( les(
apports(de(sels(de(déverglaçage(en(hiver. Au(regard(de(la(sensibilité(des(milieux(récepteurs(
et(de( leurs(usages(touristiques(et(de( loisirs((pêche,(baignade),( la(préservation(de( la(qualité(
des(eaux(des(lacs(constitue(un(enjeu(fort(pour(le(projet.( 

Le(projet(devra(aussi(assurer(le(maintien(des(écoulements(naturels(interceptés(par(la(RN85(
et(rétablis(sous(la(chaussée.) 

 

 

41214)Qualité)paysagère)et)patrimoniale 

 

Les(trois(lacs(du(plateau(de(la(Matheysine(sont(inscrits)à)l’inventaire)des)sites,)ainsi)que)la)
RN85)en)traversée)des)communes)de)Laffrey,)Saint1Théoffrey)et)Pierre1Châtel,(de(par(son(
caractère(historique(et(la(qualité(des(paysages(traversés,(typiques(des(paysages(de(moyenne(
montagne. 

La( RN( 85( est( structurante( pour( le( territoire,( mais( sa( proximité( avec( les( zones(
traditionnellement( bâties( est( aujourd’hui( gênante( et( problématique( (confort( acoustique,(
intensité(du(trafic),(d’où(la(diffusion(progressive(de(l’habitat(pavillonnaire(vers(les(coteaux(et(
les(hameaux(plus(éloignés(existants(: 

Par(ailleurs,(depuis(une(cinquantaine(d’années,(on(note(une(fermeture(des(milieux(du(fait(du(
déclin(progressif(de(l’activité(agricole(et(de(l’avancée(du(massif(forestier.(A(l’échelle(du(grand(
paysage,( cette( tendance( à( l’opacification( et( la( fermeture( des( milieux( boisés( impacte( la(
perception(de(la(route(nationale(85,(qui(est(de(moins(en(moins(visible. 
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A(l’échelle(du(paysage(proche,(la(route(est(assez(cloisonnée(à(la(fois(par(le(bâti(au(niveau(de(
la(traversée(du(hameau(de(Petichet(mais(aussi(par(la(forêt(qui(s’est(épaissie(et(qui(contribue(
à(enfermer(la(route(sur(elleMmême. 

Quelques(ouvertures(visuelles(sur(le(grand(paysage(et(les(lacs(existent,(mais(elles(sont(rares(
et(peu(mises(en(valeur.(L’expérience(paysagère(est(assez(réduite(et( la(RN(assez(cloisonnée(
du(fait(de( l’épaississement(des(berges(et(des(milieux(boisés(avec(peu(de(relations(visuelles(
avec( les( lacs( pourtant( proches,( ce( qui( induira( au( niveau( du( projet( des( propositions(
d’aménagement(d’ouvertures(et(de(vues(ponctuelles(depuis(la(route(sur(les(lacs(et(le(grand(
paysage. 

Un( environnement( et( des( usages( qui( alternent( entre( activités( touristiques( et( zones(
résidentielles.( Le( projet( essaie( de( gérer( les( deux( usages( et( les( problématiques( de( coM
visibilité(:(masquer(la(route(depuis(les(lieux(touristiques,(repenser(et(améliorer(les(points(de(
vue(sur(le(paysage(depuis(les(aires(d’arrêt. 

Enfin,(la(route(est(gênante(au(quotidien(dans(les(traversées(de(village((hameau(de(Petichet)(:(
l’ambition(sera(de(refaire(de( la( route(une(rue(:( intégrer( les(modes(doux,( repenser( l’espace(
public(en(rapport(avec(les(traversées(et(la(route. 

 

Quatre(séquences(paysagères(ont(été(mises(en(évidence(par(les(études(pour(ce(tronçon(de(la(
RN85(,(du(nord(au(sud: 

• La(traversée(du(hameau(de(Petichet, 

• Le(bord(du(lac(de(Petichet, 

• «(L’entre(lacs(»,(la(croix(des(Théneaux, 

• Le(bord(du(lac(de(PierreMChâtel. 

 

L’objectif(des(prescriptions(en(matière(de(traitement(des(séquences(paysagères(consiste(à(: 

• Gérer( la( coactivité( entre( des( usages( touristiques( et( résidentiels( et( la( vocation(
fonctionnelle(de(la(route. 

• Intégrer( la( route( (dont( le(vocabulaire( routier(est( très(marqué,(et(dont( les(délaissés(
sont( nombreux( et( ne( s’intègrent( pas( au( caractère( naturel,( préservé( et( protégé( du(
site)(( dans( son( territoire,( trouver( une( cohérence( entre( le( paysage( alentour( et( le(
vocabulaire(de(la(route. 

(

)
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413)LE)SCÉNARIO)DE)RÉFÉRENCE) 
 

Le( scénario( de( référence( décrit( l’évolution( probable( de( l’environnement( si( le( projet(
d’aménagement( n’était( pas( réalisé.( S’agissant( d’un( projet( routier,( il( est( centré( sur( la(
question(des(conditions(de(trafic(sur(la(RN(85(sur(le(segment(du(projet. 

Aucun(projet(d’aménagement(susceptible(d’influer(de(manière(significative(sur(la(demande(
de( déplacements( n’a( été( identifié( sur( le( territoire( étudié,( c’est( pourquoi( l’évolution(
prévisionnelle(du( trafic(est(estimée(par( la(prise(en(compte(d'un( taux(de(croissance(annuel(
issu( du( rapport( du( Commissariat( Général( au( Développement( Durable( «( Projections( de( la(
demande(de(transports(sur(le(long(terme(»(de(juillet(2016.(

(

 

(

Les(hypothèses(du(scénario(«(Évolution(tendancielle(2050(»,(plus(contraignantes(que(celles(
du( scénario( «(Stratégie( Nationale( Bas( Carbone( »( (SNBC),( ont( été( retenues( pour( les(
projections(de(trafic(sur(ce(secteur(de(la(RN(85(dans(le(futur.(

Les( résultats( obtenus( aux( horizons( 2020( et( 2040,( par( sens( et( par( nature( de( trafic,( sont(
présentés(dans(le(tableau(suivant(:(

(



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

87 

(

(

Les( principaux( effets( attendus( d’une( nonMréalisation( du( projet( d’aménagement( de( cette(
portion(de(la(RN,(dans(un(contexte(de(croissance(projetée(du(trafic(routier(seraient(:(

• Une(dégradation(des(conditions(de(sécurité(routière(;(

• Une(dégradation(des(conditions(de(circulation(;(

• Une(dégradation(de(la(qualité(des(rejets(dans(le(milieu(naturel,(

• Une(dégradation(du(cadre(de(vie(des(riverains(les(plus(proches(de(la(RN85.(

(

(

414) L’ÉVALUATION) DES) IMPACTS) DU) PROJET) SUR)

L’ENVIRONNEMENT)ET)LES)MESURES)ASSOCIÉES(

(

Cette( évaluation( s'est( appuyée( sur( une( analyse( du( plan( des( aménagements( projetés( au(
regard(de(l'ensemble(des(enjeux(humains(et(environnementaux(de(la(zone(d'étude,(ainsi(que(
sur(l'ensemble(des(études(spécifiques(ayant(été(menées(dans(le(cadre(de(l'étude(d'impact(:(

L'étude( d'impact( s'est( également( appuyée( sur( le( dossier( technique( des( études( de( projet(
réalisé( par( la( Direction( Interdépartementale( des( Routes( CentreMEst,( Service( Ingénierie(
Routière(de(Chambéry,(Maître(d’œuvre.(

Les(études(antérieures(relatives(à(l’opération(ont(également(été(consultées(:(

• Dossier(d'enquête(préalable(à(la(Déclaration(d'Utilité(Publique(M(Aménagement(de(la(
RN85(dans(la(traversée(du(bourg(de(Petichet((2004)(

• Dossier(d'enquête(préalable(à(la(Déclaration(d'Utilité(Publique(M(Aménagement(de(la(
route(au(droit(du(lac(de(Petichet((2004)(

• Dossier( d'enquête( préalable( à( la( Déclaration( d'Utilité( Publique( M( Créneau( de(
dépassement(de(PierreMChâtel((2004)(



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

88 

• Dossier(Loi(sur(l'Eau(M(Créneau(de(dépassement(de(Pierre(Châtel((2006)(

• Etude(d’opportunité(sur(le(créneau(de(dépassement(de(Pierre(Châtel((2012)(

• Dossier(projet((2014)(

(

Conformément( à( l’article( R.122M5( du( Code( de( l’Environnement,( le( contenu( de( l’étude(
d’impact( doit( présenter( une( analyse( des( effets( négatifs( et( positifs,( directs( et( indirects,(
temporaires(et(permanents,(à( court,(moyen(et( long( terme,(du(projet( sur( l'environnement,(
ainsi( que( l'addition( et( l'interaction( de( ces( effets( entre( eux( et( éventuellement( les( effets(
cumulés(avec(d'autres(projets(connus.(

Les( impacts( potentiels( de( la( phase( travaux( sur( l'environnement( revêtent( un( caractère(
principalement( temporaire( lié( à( la( durée( du( chantier.( Le( caractère( essentiellement(
temporaire( n'altère( en( rien( l'importance( qu'il( est( nécessaire( d'accorder( aux( risques( de(
perturbation(et(d'atteinte(à(l'environnement.(En(effet,(nombre(d'installations(et(de(produits(
potentiellement( polluants( peuvent( être( utilisés( durant( les( phases( de( construction( des(
infrastructures.( Il( apparaît( de( ce( fait( très( important( d'évaluer( au( préalable( les( sources( et(
travaux(susceptibles(de(générer(des( impacts(afin(de(se(prémunir,(par( la(mise(en(œuvre(de(
mesures(adaptées,(de(tout(risque(de(dégradation(des(milieux.(

S’agissant( d’un( projet( d’aménagement( routier,( cette( partie( présente,( pour( chaque( thème(
étudié(au(stade(de(l’état(initial(:(

• L’analyse(des(effets(liés(au(projet(et(à(son(emprise,(

• L’analyse(des(effets(liés(à(la(phase(de(travaux,(

• L’analyse(des(effets(liés(à(la(phase(d’exploitation.(

• Il(comprend(également(:(

• L’analyse(des(effets(du(projet(sur(la(santé(humaine,(

• L’analyse(des(coûts(collectifs(des(nuisances(et(des(pollutions(et(des(avantages(induits(
pour(la(collectivité,(

• La(synthèse(des(effets(cumulés(avec(d’autres(projets.(

Pour( chacun( des( impacts( mentionnés,( des( mesures( d’insertion( sont( proposées( visant( à(
supprimer,(réduire(ou(compenser(les(effets(négatifs.(

(
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Effets)sur)le)sol)et)le)sous1sol)et)mesures)associées)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées 
Direct Indire

ct 
Tempor
aire 

Perman
ent 

x 
 

x x 

Impacts(en(phase(de(travaux 
Le(principal(impact(du(projet(sera(
lié(aux(emprises(nécessaires(à(sa(
réalisation(et(aux(mouvements(
de(terres(qu’il(génère(pour(
l’élargissement(de(la(chaussée(et(
le(reprofilage(de(la(route(dans(les(
zones(de(dégagement(de(la(
visibilité. 
La(solution(retenue(est(la(moins(
pénalisante(en(termes(d'emprise(
et(a(été(optimisée(de(manière(à(
tendre(vers(le(meilleur(équilibre(
des(déblais/remblais. 
Les(élargissements(de(chaussée(
nécessaires(à(l’aménagement(des(
bandes(multifonctionnelles(sont(
favorisés(côté(ouest(de(la(RN85(
de(manière(à(minimiser(l’impact(
du(projet(sur(les(zones(humides(
associées(aux(lacs(de(Petichet(et(
PierreMChâtel.(Les(sols(côté(lacs(
sont(par(ailleurs(peu(portants. 
Ainsi,(le(recalibrage(de(la(plateM
forme(existante(engendre(
d’importantes(zones(de(déblais. 
Le(projet(génère(un(volume(
global(de(déblai(de(50(000(m³(et(
nécessite(8(000(m3(de(remblais,(
auxquels(s’ajoutent(25(000(m3(de(
couche(de(forme(et(5(000(m3(
pour(l’amélioration(de(la(partie(
supérieure(des(terrassements(
(PST). 
Sur(les(50(000(m3(de(matériaux(
extraits,(seuls(15(à(20(000(m3(
seront(réutilisables(en(remblai(
uniquement.(Ainsi,(les(25(000(m3(
de(couche(de(forme(seront(
réalisés(avec(des(matériaux(
d’apport,(et(environ(37(000(m³(
de(matériaux(excédentaires(
devront(être(évacués. 
Les(déblais(seront(effectués(avec(
des(moyens(mécaniques(
classiques(et(ne(devraient(pas(
générer(d'importantes(

Des(études(géotechniques(adaptées(
ont(été(menées(au(droit(de(la(zone(
d’étude(afin(de(préciser,(d’une(part,(
la(nature(et(le(volume(des(matériaux(
extraits(et(les(conditions(de(leur(
réutilisation,(et(de(définir,(d’autre(
part,(les(principes(constructifs(à(
mettre(en(œuvre(pour(le(projet(et(les(
modalités(de(réalisation(des(travaux(
de(terrassements. 
La(terre(végétale(décapée(sera(mise(
en(dépôt(et(réutilisée(sur(site. 
Les(matériaux(extraits(seront(autant(
que(faire(se(peut(recyclés(et(
réutilisés(sur(site((13(000(m3(
environ). 
Les(matériaux(excédentaires((37(000(
m3(environ)(pourront(être(évacués(
vers(la(plateMforme(de(recyclage(de(
NantesMenMRatier((Le(Bas(Roizon),(
gérée(par(un(groupement(
d'entreprises. 
La(DREAL(AuvergneMRhôneMAlpes(a(
engagé(avec(la(mairie(de(PierreM
Châtel(et(des(propriétaires(privés(
d’autres(pistes(de(réflexion(pour(la(
gestion(des(déblais(inertes(générés(
par(le(projet(et(ne(pouvant(pas(être(
réutilisés(sur(site. 
Sous(réserve(de(l’accord(de(la(
commune,(une(partie(de(ces(
matériaux(pourrait(être(utilisé(pour(
combler(une(ancienne(décharge(
communale(située(le(long(de(la(
RD115b,(pour(un(volume(maximum(
de(10(000(m³.( 
Une(partie(de(ces(matériaux(
pourraient(également(être(mis(en(
dépôt(définitif(sur(des(parcelles(
privées((parcelle(n°668(à(Saint(
Théoffrey(et(parcelles(n°30(et(65(à(
PierreMChâtel),(ne(présentant(pas(
d’enjeu(écologique(particulier(et(
n’étant(pas(situées(en(zone(humide. 
Un(dossier(de(demande(
d'enregistrement(au(titre(de(la(
rubrique(2760M3(de(l'Annexe((4)(à(
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vibrations. l'article(R511M9(du(code(de(
l'environnement(relative(aux(
installations(classées(pour(la(
protection(de(l'environnement(devra(
alors(être(déposé(en(préfecture. 
Enfin,(une(partie(des(matériaux(
d’apport(nécessaires(à(la(réalisation(
de(la(couche(de(forme(proviendra(
des(travaux(de(restauration(du(
secteur(des(«(Marais(»(à(La(Mure(et(
de(la(réhabilitation(des(aires(d’arrêt(
côté(lacs(dans(le(cadre(de(la(mise(en(
œuvre(des(mesures(compensatoires(
définies(pour(le(projet,(pour(un(
volume(de(5(000(m3(environ. 

x 
  

x 

Impacts(en(phase(d’exploitation 
Le(projet,(en(phase(
d’exploitation,(n’aura(pas(d’effet(
sur(le(sol.( 

Toutes(les(dispositions(constructives(
nécessaires(et(définies(dans(les(
études(géotechniques(de(projet(
seront(prises(afin(d'assurer(la(
stabilité(et(la(traficabilité(du(projet. 
La(couche(de(forme(et(la(structure(
de(chaussée(seront(adaptées(au(
niveau(de(trafic(attendu(et(à(la(
portance(des(sols(d’assise.( 
Les(zones(de(déblais(/(remblais(ont(
fait(l’objet(d’une(attention(
particulière(de(manière(à(optimiser(
les(emprises(du(projet,(assurer(la(
stabilité(des(pentes,(et(assurer(
l’intégration(paysagère(des(
aménagements. 
Trois(secteurs(nécessiteront(des(
dispositions(constructives(
particulières(liées(à(la(présence(
d’eau(souterraine(à(faible(
profondeur(:(l’aménagement(du(
bassin(n°1,(les(deux(parois(clouées,(
et(la(zone(de(reprofilage(par(
déblai/remblai(sur(la(section(sud(du(
projet. 
Des(remontées(de(nappe(dans(le(
fond(du(bassin(n°1(sont(possibles.(
CeluiMci(devra(donc(être(réalisé(en(
assurant(la(transparence(hydraulique(
du(milieu,(tout(en(palliant(au(risque(
de(pollution(de(la(nappe(de(la(part(
des(eaux(de(ruissellement(de(la(
RN85.( 
Afin(d’éviter(le(transfert(rapide(d’une(
pollution(accidentelle(vers(la(nappe,(
l’étanchéité(du(fond(des(3(bassins(
sera(renforcée(par(l’apport(d’une(
couche(d’argile. 
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Des(dispositifs(de(drainage(seront(
mis(en(place(à(l’arrière(des(parois(
clouées. 
Sur(la(section(sud(du(projet,(des(
tranchées(drainantes(seront(
réalisées(de(part(et(d’autre(de(la(
chaussée.(Dans(ce(secteur,(un(
confortement(des(berges(du(lac(de(
PierreMChâtel(par(des(enrochements(
libres(en(pied(de(talus(est(également(
nécessaire(sur(120(m(environ(afin(
d’assurer(leur(stabilité. 

(

 
Effets)sur)l’eau)et)les)milieux)aquatiques)et)mesures)associées)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées Direc
t Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x x x 
 

Impacts(sur(la(qualité(des(eaux(en(
phase(de(travaux 
Les(phases(de(travaux(peuvent(
générer(des(apports(solides(ou(
liquides(modifiant(l'équilibre(des(
milieux(aquatiques(superficiels,(
puis(souterrains(lorsque(ceuxMci(
sont(en(relation. 
Ce(risque(de(pollution(peut(être(
attribué(: 

• à(la(mise(en(suspension(
de(particules(lors(des(
travaux((pollution(
mécanique)(; 

• au(relargage(de(
polluants(chimiques(
issus(des(engins(de(
chantier((pollution(
chimique). 

Au(vu(de(la(proximité(des(lacs(de(
Petichet(et(PierreMChâtel,(une(
attention(particulière(devra(être(
portée(à(la(préservation(de(la(
qualité(des(eaux(durant(les(
travaux. 
 

 

Un(ensemble(de(mesures(de(
prévention(des(risques(de(pollution(
seront(prises(durant(les(travaux.(Il(
sera(ainsi(préconisé(: 

• d'assurer(la(gestion(des(
eaux(pluviales(en(phase(
chantier(:(dans(la(mesure(
du(possible,(les(fossés(et(les(
bassins(seront(réalisés(le(
plus(en(amont(possible(afin(
de(traiter(les(eaux(
ruisselant(sur(le(chantier.(
Dans(le(cas(contraire,(des(
fossés(et(bassins(provisoires(
seront(mis(en(œuvre.(Un(
système(de(filtration(adapté(
aux(conditions(de(
réalisation(du(chantier(sera(
réalisé(en(sortie(des(bassins(
pour(limiter(la(mise(en(
suspension(de(fines(dans(les(
lacs(en(aval.( 

• de(végétaliser(ou(
d'engazonner(les(terres(
mises(à(nues(le(plus(
rapidement(possible(ou(de(
créer(des(descentes(d'eaux(
provisoires(pour(limiter(
l'entrainement(de(
matériaux(; 
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• d'étanchéifier(les(aires(
d'entrepôts(de(matériaux,(
de(ravitaillement,(de(lavage(
et(d'entretien(des(engins(et(
de(les(équiper(d'un(bassin(
ou(d'un(bac(recueillant(les(
eaux,(d'un(volume(au(moins(
égal(au(volume(stocké. 

• de(n'autoriser(que(des(
engins(et(matériels(
homologués,(dont(une(
maintenance(préventive(
aura(été(effectuée.(Les(
véhicules(et(engins(de(
chantier(devront(tous(être(
équipés(de(kits(de(
dépollution(en(cas(de(fuite(
de(carburant,(huile(ou(autre(
matériau,(et(le(personnel(
formé(pour(les(utiliser. 

• d'effectuer(les(opérations(
de(remplissage(des(
réservoirs(de(manière(
sécurisée((pistolets(à(arrêt(
automatique,(contrôle(de(
l'état(des(flexibles). 

• d'interdire(l'accès(du(
chantier(au(public(et(
interdire(de(laisser(tout(
produit,(toxique(ou(polluant(
sur(site(en(dehors(des(
heures(de(chantier, 

• d'assurer(la(remise(en(état(
des(lieux(après(les(travaux. 

 

La(gestion(des(écoulements(
superficiels(en(amont(des(lacs(et(au(
droit(de(l’emprise(du(chantier(
constitue(un(des(facteurs(de(réussite(
majeur(de(la(préservation(des(
milieux(aquatiques.(L’étude(d’impact(
est(donc(renforcée(par(une(mesure(
qui(sera(imposée(au(cahier(des(
charges(des(entreprises(: 

• Les(eaux(de(ruissellement(
devront(être(traitées(avec(
des(barrières(de(rétention(
(ou(de(clôture)(provisoire(
installées(en(limite(de(
chantier(sur(les(secteurs(à(
proximité(immédiate(avec(
les(lacs. 
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Pour(les(travaux(les(plus(impactants(
(terrassements),(il(serait(préférable(
qu'ils(soient(réalisés(en(période(de(
basses(eaux(et(hors(période(
pluvieuse. 
Des(moyens(de(surveillance(et(
d'intervention(seront(également(mis(
en(place,(définis(au(préalable(des(
travaux((surveillance(visuelle(de(la(
qualité(des(cours(d'eau(à(l'aval(des(
travaux,(avec(une(attention(
particulière(en(cas(de(fortes(
précipitations,(établissement(d'un(
plan(d'organisation(et(d'intervention(
en(cas(de(pollution(accidentelle). 
 

Le(coordinateur(environnemental(du(
chantier,(désigné(par(le(maître(
d’ouvrage,(veillera(à(la(bonne(mise(
en(oeuvre(de(l’ensemble(de(ces(
mesures. 

x x x x 

Impacts(sur(la(qualité(des(eaux(en(
phase(d’exploitation 
En(phase(d'exploitation,(les(
risques(d'altération(de(la(qualité(
des(eaux(superficielles,(puis(
souterraines(lorsque(cellesMci(sont(
en(relation,(sont(liés(au(rejet(
direct(des(eaux(pluviales(de(la(
plateMforme(routière(vers(le(
milieu(naturel(ou(au(risque(de(
déversement(accidentel(de(
matières(dangereuses(
transportées(par(voie(routière. 
Ils(peuvent(aussi(provenir(de(
l’utilisation(de(produits(
phytosanitaires(pour(l'entretien(
des(abords(de(la(chaussée,(et(de(
la(pollution(saline(saisonnière(
(épandage(des(sels(de(
déverglaçage(pour(l’entretien(
hivernal(de(la(chaussée). 
Les(charges(polluantes(véhiculées(
par(les(eaux(de(ruissellement(sur(
la(chaussée(et(ses(abords(devront(
ainsi(être(collectées(et(traitées(
avant(rejet(au(milieu(naturel. 
Le(projet(ne(sera(pas(de(nature(à(
modifier(les(apports(polluants(de(
la(RN85(dans(la(mesure(où(il(
n’aura(pas(d’incidence(sur(le(
niveau(de(trafic.( 

Afin(d'éviter(toute(pollution(
indirecte(de(la(nappe(et(des(cours(
d'eau(par(les(eaux(pluviales(issues(de(
la(plateforme(routière,(le(projet(
assurera(la(collecte,(le(traitement(et(
le(rejet(à(débit(limité(dans(le(milieu(
naturel(des(eaux(de(chaussées(et(des(
parties(revêtues(attenantes,(sur(une(
superficie(totale(de(34(825(m²,(soit(
environ(3,5(ha. 
Les(eaux(pluviales(issues(de(la(
plateforme(routière(seront(
collectées(par(des(cunettes(
enherbées(non(étanches(puis(
transiteront(par(des(bassins(routiers(
avec(volume(mort(avant(rejet(à(débit(
limité(vers(le(milieu(naturel. 
3(bassins(seront(ainsi(implantés(au(
droit(des(différents(points(bas(du(
projet,(dimensionnés(selon(la(
méthodologie(des(guides(techniques(
du(SETRA(pour(assurer(une(triple(
fonction(de(traitement(des(
pollutions(chroniques,(d’interception(
des(pollutions(accidentelles(et(
d’écrêtement(des(débits. 
Afin(d’améliorer(la(performance(de(
traitement(des(ouvrages,(des(filtres(
plantés(de(roseaux(seront(aménagés(
au(sein(des(bassins(permettant(
d’améliorer(les(taux(d’abattement(
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En(revanche,(la(situation(actuelle(
sera(nettement(améliorée(
puisque(le(projet(prévoit(la(mise(
aux(normes(du(système(
d’assainissement(routier(de(la(
RN85(sur(la(section(étudiée,(par(la(
mise(en(place(d’un(système(de(
gestion(séparatif(des(eaux(de(
ruissellement(issues(de(la(plateM
forme(routière(et(des(
écoulements(naturels(interceptés(
par(le(projet. 
Le(projet(contribuera(par(ailleurs(
à(faire(diminuer(la(probabilité(
d'accidents(en(sécurisant(les(
conditions(de(circulation(sur(la(
RN85((dégagement(de(visibilité,(
aménagement(des(carrefours…). 
L’entretien(des(abords(de(
chaussée(sera(quant(à(lui(facilité(
par(une(meilleure(accessibilité(
depuis(les(bandes(dérasées(et(par(
un(environnement(moins(boisé,(
mieux(dégagé(et(plus(ensoleillé. 

des(micropolluants. 
Les(collecteurs(sont(dimensionnés(
pour(une(pluie(de(période(de(retour(
de(10(ans. 
Les(bassins(sont(calculés(pour(une(
pluie(de(période(de(retour(un(an(et(
de(durée(2(heures.(Le(débit(de(fuite(
autorisé(par(la(DDT(38(est(de(10(
l/s/ha.( 
Les(bassins(seront(équipés(d’une(
vanne(de(sectionnement(manuelle(
et(d’un(byMpass(permettant(d’isoler(
une(pollution(accidentelle(issue(de(la(
RN(85. 
Un(volume(de(pollution(accidentelle(
de(50(m³(est(pris(en(compte(et(le(
temps(d’intervention(de(l’exploitant(
pour(fermer(la(vanne(est(établi(à(1(
heure.( 
Le(recours(aux(produits(
phytosanitaires(ne(sera(pas(autorisé. 

x 
  

x 

Impacts(sur(les(cours(d’eau(et(les(
écoulements(naturels 
Le(projet(engendre(
l’imperméabilisation(d’environ(2(
ha,(correspondant(à(
l’élargissement(de(la(chaussée,(
mais(ne(modifie(pas(la(superficie(
du(bassin(versant(naturel(
intercepté(par(l’axe(de(la(RN85,(
s’agissant(d’un(projet(de(
requalification(d’une(
infrastructure(existante.(Ces(eaux(
proviennent(des(versants(Ouest(
de(la(RN85,(comprenant(4(sous(
bassins(versants(d’une(superficie(
totale(de(275(ha,(qui(arrivées(en(
point(bas,(cheminent(le(long(de(la(
RN85(et(transitent(vers(les(lacs(de(
Petichet(et(Pierre(Châtel(en(
empruntant(des(passages(busés(
sous(la(chaussée,(actuellement(
sousMdimensionnés(pour(une(
pluie(trentennale. 
L’élargissement(de(l’emprise(de(la(
chaussée(induira(ponctuellement(
le(déplacement(du(lit(de(ces(
ruisseaux,(qui(devront(donc(être(
reconstitués. 
Le(lit(du(ruisseau(du(Bois(de(

Dans(le(cadre(du(projet,(il(est(prévu(
de(déconnecter(les(eaux(en(
provenance(des(versants(Ouest(des(
dispositifs(de(collecte,(de(stockage(et(
de(traitement(des(eaux(de(
ruissellement(de(la(RN85.(Ainsi,(elles(
ne(subiront(aucune(pollution(
chronique(ou(accidentelle(générée(
par(la(RN(85.( 
Les(eaux(du(bassin(versant(naturel(
intercepté(par(le(projet(seront(
récoltées(dans(des(fossés(créés(en(
pied(de(talus(de(remblai(ou(en(crête(
de(talus(de(déblai((ruisseaux(
rétablis).(Arrivées(aux(points(bas,(les(
eaux(seront(acheminées(vers(l’aval(
par(des(ouvrages(hydrauliques(
réalisés(sous(la(chaussée,(sans(
transiter(par(les(bassins(de(
traitement((remplacement(des(buses(
circulaires(existantes(par(des(
ouvrages(neufs(mieux(
dimensionnés). 
Le(dimensionnement(des(fossés(et(
des(ouvrages(hydrauliques(est(
réalisé(pour(une(période(de(retour(
de(30(ans. 
Les(fossés(de(rétablissement(des(
écoulements(naturels(présenteront(
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Paraillat(sera(déplacé(
transversalement(de(quelques(
mètres(sur(une(distance(de(400(m(
environ. 
Le(lit(du(ruisseau(du(Vernay(sera(
rétabli(en(amont(du(bassin(n°3(et(
son(lit(déplacé(sur(une(distance(
de(80(m(environ. 
Il(est(rappelé(que(ces(ruisseaux(ne(
sont(pas(à(considérer(comme(des(
cours(d’eau(au(sens(de(la(loi(sur(
l’eau. 
Les(enjeux(hydrauliques(sont(
faibles(et(ces(axes(d’écoulement(
ne(présentent(pas(une(capacité(
d’érosion(importante.( 
La(zone(d’étude(n’est(pas(
soumise(aux(risques(d’inondation(
et(n’est(pas(couverte(par(un(
document(de(planification,(de(
type(PPRi,(définissant(un(champ(
d’expansion(des(crues. 

une(pente(et(des(talus(permettant(
de(maintenir(une(hauteur(d’eau(
suffisante(pour(le(développement(de(
la(végétation(aquatique. 
Les(ouvrages(de(rétablissement(
hydraulique(sous(la(chaussée(seront(
de(type(cadre(rectangulaire(fermé(
en(béton(armé,(d’ouverture(
inférieure(à(4(m². 
Ces(ouvrages(permettront(la(
circulation(de(la(petite(faune(
terrestre(pour(favoriser(les(
déplacements(et(éviter(l'écrasement(
de(nombreuses(espèces((hérisson(
d'Europe,(lézard(vivipare,(
batraciens...). 
Les(radiers(présenteront(une(pente(
faible,(proche(de(la(pente(naturelle,(
et(seront(enfouis(de(manière(à(ne(
pas(créer(de(rupture(de(pente(entre(
l’amont(et(l’aval.( 
La(construction(de(tête(avec(murs(en(
aile(permettra(de(réduire(la(
longueur(des(ouvrages,(laquelle(sera(
comprise(entre(25,00(et(30,00(m. 

x 
  

x 

Impacts(sur(les(zones(humides 
Le(projet(a(été(calé(de(manière(à(
minimiser(les(impacts(sur(les(
zones(humides,(en(favorisant(les(
emprises(nécessaires(à(
l’élargissement(de(la(chaussée(
côté(montagne.(Il(engendre(
néanmoins(la(destruction(de(2,35(
ha(de(zones(humides(qui(doivent(
être(compensés,(conformément(
aux(dispositions(du(SDAGE(en(
vigueur((disposition(6BM04). 

Quatre(mesures(de(compensation(à(
la(destruction(de(zones(humides(ont(
été(définies(dans(le(cadre(du(projet(: 

• MC1(:(Secteur(cible(des("(
Marais("(à(La(Mure(et(Pierre(
Châtel. 

• MC2(:(Secteur(cible(des("(
Communs(du(lacs("(à(PierreM
Châtel 

• MC3(:(Aménagements(
écologiques(des(bassins(
routiers(et(des(fossés 

• MC4(:(Renaturation(du(
parking(des(pêcheurs(et(de(
l’aire(d’arrêt(du(lac(de(
Petichet 

Les(mesures(MC3(et(MC4(sont(des(
mesures("(in(situ(",(visant(à(
reconstituer(des(zones(humides(sur(
site(par(des(formations(équivalentes(
notamment(au(niveau(des(fossés(de(
récupérations(des(eaux(de(versants,(
des(bassins(routiers(et(des(aires(
d'arrêt(des(lacs(de(Petichet(et(Pierre(
Châtel,(sur(une(superficie(totale(de(
0,6(ha(environ.( 
Deux(secteurs(cibles(ont(par(ailleurs(
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été(sélectionnés(et(retenus(en(tant(
que(mesures(compensatoires(pour(le(
projet(suite(à(un(processus(de(
concertation(avec(les(acteurs(locaux,(
et(de(choix(itératifs(validés(par(le(
Maître(d'Ouvrage(avec(l'appui(des(
services(de(l'état(concernés(
(mesures(MC1(et(MC2).( 
Ces(deux(sites(de(compensation(sont(
alimentés(par(les(émissaires(du(Lac(
de(PierreMChâtel,(et(font(partie(des(
zones(humides(prioritaires(du(SAGE(
DracMRomanche(du(secteur(des(lacs(
et(marais(de(la(Matheysine.(Il(s'agit(
de(mesures(de(type(G1(selon(la(
doctrine(de(la(DDT38,(visant(la(
restauration(de(zone(humide(
fortement(dégradée.(La(mise(en(
place(des(mesures(MC1(et(MC2(
permettra(ainsi(une(restauration(de(
zones(humides(fortement(dégradées(
sur(une(surface(totale(de(4(ha,(soit(
170%(de(la(surface(de(zone(humide(
impactée(par(le(projet((2,35(ha). 
En(y(ajoutant(les(surfaces(de(zones(
humides(recréées(par(les(mesures(
MC3(et(MC4,(près(de(200%(de(la(
surface(de(zone(humide(perdue(du(
fait(de(la(réalisation(du(projet(sera(
compensée.( 
Le(projet(répond(donc(aux(objectifs(
du(SDAGE,(avec(lequel(il(est(par(
conséquent(compatible. 

 

 
Effets)sur)le)milieu)naturel)et)mesures)associées)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées Direc
t Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x x x x 

Les(effets(prévisibles(du(projet(sur(
les(milieux(naturels,(la(faune(et(la(
flore(sont(liés(: 

• à(l'emprise(de(
l'aménagement(:(impact(
par(destruction(
d'habitats(naturels(et(
d'habitats(d'espèces,(
risque(de(destruction(

Au(regard(des(enjeux(identifiés,(un(
travail(itératif(a(été(mené(pour(
réfléchir(aux(mesures(d’évitement(
suivantes(: 
E1(–(Matérialisation(et(piquetage(
des(limites(d’emprise(à(ne(pas(
dépasser 
E2(–(Lutte(contre(les(espèces(
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directe(d’individu((dont(1(
espèce(de(flore(
protégée)(; 

• à(la(phase(de(travaux(:(
risque(de(destruction(
directe(d’individu,(risque(
de(propagation(
d’espèces(invasives,(
risque(de(dérangement(
de(la(faune,(risque(de(
pollution(accidentelle. 

Les(impacts(les(plus(importants(
sont(liés(à(l'effet(d'emprise(du(
projet.(Le(projet(va(
principalement(perturber(la(faune(
en(période(de(travaux((avec(un(
risque(de(destruction(d’individus)(
et(supprimer(les(habitats(naturels(
(zone(de(repos,(de(reproduction(
et(d’alimentation)(de(part(et(
d’autre(de(la(route.(Le(site(est(
fréquenté(par(une(faune(
diversifiée(de(par(la(mosaïque(
d’habitats(et(la(proximité(des(lacs(
de(Petichet(et(PierreMChâtel. 
Les(impacts(sur(les(milieux(
naturels(après(réalisation(du(
projet(sont(de(deux(natures(: 

• Impacts(liés(à(la(
modification(de(
l’occupation(du(sol(et(
des(axes(de(déplacement(
de(la(faune(; 

• Impacts(liés(à(la(
destruction(d’individus(:(
il(s’agit(du(risque(de(
collision(et(d’accidents(
des(individus(de(
certaines(espèces(dû(à(la(
circulation(routière. 

Le(projet(aura(pour(effet(
d’augmenter(localement(la(
fragmentation(des(espaces(boisés(
(suppression(de(haies),(ce(qui(
peut(avoir(un(impact(sur(le(
déplacement(des(espèces(et(
augmenter(le(risque(de(collision. 
La(trame(bleue(qui(est(composée(
de(divers(écoulements,(canalisés(
ou(non,(rejoignant(les(lacs,(est(
plus(fortement(impactée.(En(
effet,(ce(réseau(d’écoulements(
supporte(les(habitats(aquatiques(
de(diverses(espèces((invertébrés(

invasives 
E3(–(Evitement(des(arbres(gîtes(
potentiels 
E4(–(Préservation(de(la(qualité(de(
l’eau 
E5(–(Préservation(de(l’ancien(
transformateur(électrique 
Lorsque(l’évitement(d’impact(n’était(
pas(possible(techniquement,(les(
mesures(de(réduction(suivantes(ont(
été(définies(: 
R1(–(Adaptation(des(périodes(de(
travaux(visMàMvis(de(la(faune(sauvage 
R2(–(Aménagement(des(ouvrages(
hydrauliques 
R3(–(Méthode(d’abattage(des(arbres(
gîtes(potentiels( 
R4(–(Transplantation(des(stations(
d’Ail(rocambole 
R5(–(Gestion(pastorale(extensive(
accompagnant(l’ouverture(visuelle(
n°3 
R6(–(Opérations(de(capture(M(
déplacement(d'animaux(en(amont(et(
pendant(le(chantier 
Les(impacts(résiduels(du(projet((en(
phase(de(travaux(et(en(phase(
d’exploitation)(sur(la(faune(après(
mise(en(place(de(ces(mesures(seront(
faibles(ou(nuls. 
Un(impact(résiduel(fort(est(
néanmoins(présent(pour(la(
destruction(de(zone(humide,(
l’impact(sur(l’Ail(rocambole(ainsi(que(
sur(la(Trame(verte(avec(l’altération(
des(corridors(locaux(par(la(
destruction(de(haies. 
Six(mesures(compensatoires(sont(
proposées(pour(prendre(en(compte(
l'ensemble(des(espèces(protégées(
impactées(par(le(projet,(en(fonction(
de(leurs(exigences(écologiques(: 
MC1(:(Secteur(cible(des(«(Marais(»(à(
La(Mure(et(Pierre(Châtel. 
MC2(:(Secteur(cible(des(«(Communs(
du(lacs(»(à(PierreMChâtel 
MC3(:(Aménagements(écologiques(
des(bassins(de(rétention(d’eau(et(des(
fossés 
MC4(:(Renaturation(du(parking(des(
pêcheurs(et(de(l’aire(d’arrêt(du(lac(
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aquatiques(notamment,(cordons(
de(végétation(riveraine(avec(flore(
inféodées). 
L’impact(sur(les(trames(verte(et(
bleue(a(donc(été(jugé(modéré.(
Des(mesures(adaptées(sont(
proposées(afin(d’installer(le(
projet(sans(impacter(les(
déplacements(de(la(faune. 
Malgré(toutes(les(mesures(
d’évitement(et(de(réduction(
envisagées,(des(impacts(résiduels(
faibles(à(forts(persistent(sur(
différentes(espèces(ou(groupes(
d’espèces(protégées. 
Ces(impacts(résiduels(concernent(
: 

• destruction(de(stations(
d’espèce(végétale(:(fort(
pour(l’Ail(rocambole, 

• destruction(d’habitat(de(
repos(et(de(reproduction(
:(faible(pour(le(Lézard(
vivipare,(le(Bruant(jaune,(
le(Moineau(friquet(et(
très(faible(à(négligeable(
pour(les(autres(oiseaux,(
chiroptères,(amphibiens(
et(les(mammifères. 

• modification(et(
altération(de(corridor(
écologique(:(très(faible(
pour(les(chiroptères. 

Au(regard(des(impacts(résiduels(
qui(subsistent,(un(dossier(de(
demande(dérogation(à(
l’interdiction(de(porter(atteinte(
aux(espèces(et(habitats(d’espèces(
protégées(doit(être(réalisé(pour(
les(espèces(suivantes(: 

• 1(espèce(de(flore,( 
• 3(espèces(d’amphibiens,( 
• 7(espèces(de(reptiles,( 
• 2(de(mammifères(

terrestres,( 
• 16(espèces(de(

chiroptères,( 
• 42(espèces(d’oiseaux 

6(mesures(de(compensation(ont(
été(définies(pour(prendre(en(
compte(ces(impacts(résiduels(et(
s’assurer(que(le(projet(ne(remette(

de(Petichet 
MC5(:(Gestion(des(stations(d’Ail(
rocambole 
MC6(:(Implantation(de(linéaire(de(
haies(écologiques 
Par(ailleurs,(plusieurs(mesures(de(
suivi(ont(été(définies(: 
S1(–(Vérification(de(l’ensemble(des(
préconisations 
S2(–(Suivis(écologiques(faune(et(flore 
S3(M(Suivis(des(renaturations(de(
zones(humides 
Enfin,(4(mesures(d’accompagnement(
sont(proposées(pour(valoriser(le(
projet(: 
Mesure(A1(:(Installation(de(nichoirs(
pour(les(petits(passereaux. 
Mesure(A2(:(Installations(de(gîtes(
artificiels(pour(les(chiroptères. 
Mesure(A3(:(ReMvégétalisation(
écologique(des(talus(routiers. 
Mesure(A4(:(Gestion(des(espèces(
invasives(en(phase(d’exploitation 
Compte(tenu(des(enjeux(mis(en(
évidence(pour(les(espèces(protégées(
concernées(par(le(projet(et(des(
mesures(d’évitement,(de(réduction(
et(de(compensation(qui(seront(mises(
en(place,(il(s’avère(que(le(projet(
d’aménagement(de(la(RN85(ne(
semble(pas(de(nature(à(nuire(au(
maintien,(dans(un(état(de(
conservation(favorable,(des(
populations(des(espèces(protégées(à(
l’échelle(locale. 
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pas(en(cause(l’état(de(
conservation(des(populations(
locales(de(ces(espèces(et(groupes(
d’espèces. 
Les(différentes(mesures(de(
compensation(ont(été(définies(
pour(compenser(les(impacts(du(
projet,(prioritairement(sur(les(
espèces(protégées(les(plus(
patrimoniales(et(les(plus(
exigeantes(d’un(point(de(vue(
écologique.(Toutefois,(ces(
mesures(sont(également(
bénéfiques(pour(l’ensemble(des(
espèces(des(communautés(
biologiques(locales. 

x x x x 

Evaluation(simplifiée(des(
incidences(au(titre(de(Natura(
2000 
Le(périmètre(d'étude(n'est(pas(
directement(concerné(par(des(
sites(Natura(2000.(Le(site(Natura(
2000(le(plus(proche(se(situe(à(plus(
de(8(km(du(projet.(Il(s'agit(du(SIC(
des("(Landes,(tourbières(et(
habitats(rocheux(du(massif(du(
Taillefer(". 
L'aspect(le(plus(remarquable(de(
ce(site(réside(dans(la(multitude(
d'habitats,(de(lacs,(tourbières(et(
marais(d'altitude,(considérés(
comme(prioritaires(par(l'Union(
européenne,(qui(recèlent(
d'importants(patrimoines(
floristique,(faunistique(
(notamment(au(niveau(des(
libellules),(écologique(et(
palynologique. 
Une(seule(espèce(annexe(II(est(
identifiée(dans(ce(périmètre(
Natura(2000.(Il(s'agit(du(lynx.(Il(
est(peu(probable(que(le(lynx(soit(
présent(sur(le(plateau(matheysin,(
surtout(au(niveau(de(la(RN85(qui(
est(une(source(de(dérangement(
déjà(existante. 
Les(habitats(composant(ce(site(
Natura(2000(ne(seront(pas(
impactés(par(les(travaux(de(la(
RN85(au(vu(de(la(distance(entre(le(
projet(et(le(site.(Ils(sont(de(plus(
inféodés(aux(milieux(
montagnards(de(hauteMaltitude(et(
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ne(peuvent(donc(pas(être(présent(
sur(les(zones(de(travaux,(situés(en(
zone(de(moyenne(montagne.(La(
réalisation(des(travaux(ne(relève(
donc(aucune(incidence(notable(
sur(le(réseau(Natura(2000(du(
territoire. 

 

 
Effets)sur)le)paysage)et)mesures)associées)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées Direc
t Indirect Tempo

raire 
Perm
anent 

x 
 

x 
 

Impacts(en(phase(de(travaux 
Comme(sur(tout(chantier,(les(
travaux(entraîneront(une(
modification(temporaire(des(
perceptions(paysagères(au(droit(
du(site(du(fait(de(la(mise(en(place(
de(clôtures(de(chantier(et(de(
l'intervention(d'engins(de(travaux(
publics. 
L’emprise(des(travaux(étant(
conséquente(et(étalée(dans(le(
temps,(l’empreinte(technique(du(
chantier(sur(le(paysage(sera(
notable. 

A(la(fin(du(chantier,(les(entreprises(
assureront(le(repli(de(leurs(
matériels,(le(démontage(des(bases(
de(vie,(le(nettoyage(et(la(remise(en(
état(du(site.(Durant(les(travaux,(un(
contrôle(régulier(du(maintien(de(
l’état(de(propreté(des(abords(du(
chantier(sera(effectué. 

x 
  

x 

Impacts(en(phase(d’exploitation 
Les(intentions(du(projet(
d’aménagement(paysager(
découlent(du(diagnostic(et(ont(
pour(objectif(d’accompagner(les(
aménagements(prévus(dans(le(
cadre(du(projet(d’optimisation(de(
la(Route(Nationale(85(entre(
Petichet(et(Pierre(Châtel. 
Les(intentions(générales(liées(à(
l’accompagnement(paysager(du(
projet(s’inscrivent(dans(une(
stratégie(simple(:( 

" Ouvrir(la(route(à(son(
territoire(et(paysage 

" Penser(des(
aménagements(simples,(
frugaux(et(en(minimisant(
leur(emprise(sur(le(

Le(projet(d’aménagement(de(la(
RN85(a(fait(l’objet(d’une(étude(
paysagère(afin(de(définir(un(parti(
d’aménagement(paysager(concerté(
avec(l’Architecte(des(Bâtiments(de(
France. 
Au(regard(des(enjeux(identifiés(et(
des(impacts(du(projet(
d’aménagement,(l’étude(paysagère(
définit(: 

" Des(secteurs(de(
dégagement(des(vues(
depuis(et(vers(la(route,(les(
lacs(et(le(grand(paysage,(par(
l’aménagement(
d’ouvertures(visuelles(; 

" Des(prescriptions(pour(
l’intégration(paysagère(des(
déblais(et(des(remblais(; 
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territoire 
" Créer(des(liens(forts(

entre(les(aménagements(
et(les(espaces(naturels(
proches((teinte(des(
matériaux,(dispositions,(
mise(en(œuvre) 

" Minimiser(et(optimiser(
les(espaces(d’arrêt(et(de(
stationnements(des(
véhicules((sur(les(aires(
d’arrêt(et(dans(le(centre(
du(hameau) 

" Des(prescriptions(pour(
l’intégration(paysagère(des(
parois(clouées(; 

" Des(prescriptions(
paysagères(pour(la(
réhabilitation(des(aires(
d’arrêt(et(l’aménagement(
des(bassins(de(rétention(; 

" Des(prescriptions(
paysagères(pour(la(
traversée(du(hameau(de(
Petichet(; 

" Des(prescriptions(pour(la(
mise(en(valeur(de(la(
restauration(du(site(des(
Communs(du(lacs(à(Pierre(
Châtel,(dans(le(cadre(de(la(
mise(en(œuvre(des(mesures(
compensatoires(définies(
pour(le(projet. 

 

 
Effets)sur)les)documents)de)planification)territoriale)et)d’urbanisme)et)mesures)associées)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées Direc
t Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x 
  

x 

Compatibilité(du(projet(avec(la(Loi(
Montagne(de(1985 
Le(projet(se(situe(en(zone(de(
montagne(et(doit(être(compatible(
avec(la(Loi(Montagne(codifiée(aux(
articles(L122(et(R122(du(Code(de(
l’Urbanisme.(Le(projet(se(situe(
plus(particulièrement(en(rivage(
des(lacs(du(plateau(de(la(
Matheysine,(protégés(au(titre(de(
l’article(L.122M12(du(Code(de(
l’Urbanisme(relatif(à(la(
préservation(des(parties(
naturelles(des(rives(des(plans(
d'eau(naturels(ou(artificiels(d'une(
superficie(inférieure(à(mille(
hectares(sur(une(distance(de(trois(
cents(mètres(à(compter(de(la(rive.(
Dans(cette(bande(de(300(m,(
toutes(constructions,(installations(
et(routes(nouvelles(sont(interdits. 
Le(projet(d’aménagement(de(la(

/ 
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RN85,(bien(que(situé(dans(la(
bande(de(300(m(à(compter(de(la(
rive(des(Lacs(de(Petichet(et(
PierreMChâtel,(ne(rentre(pas(dans(
le(champ(d'application(de(l'article(
L122M12(du(code(de(l'urbanisme,(
dans(la(mesure(où(il(s’agit(de(la(
requalification(d’une(route(
existante(et(non(pas(de(
l’aménagement(d’une(route(
nouvelle.( 
Ainsi,(le(projet(est(compatible(
avec(la(loi(Montagne.( 
La(RN85(constitue(le(principal(axe(
de(desserte(des(communes(du(
plateau(Matheysin.(Sa(
sécurisation(répond(aux(enjeux(
du(territoire. 

x 
  

x 

Compatibilité(du(projet(avec(les(
documents(d’urbanisme(en(
vigueur 
Le(projet(doit(être(compatible(
avec(les(documents(d’urbanisme(
en(vigueur(au(moment(de(
l’intervention(de(la(DUP. 
Les(communes(de(SaintMThéoffrey(
et(PierreMChâtel(sont(soumises(au(
règlement(national(d’urbanisme(
depuis(le(27(mars(2017.( 
Aucun(SCoT(n’est(identifié(sur(le(
territoire. 
Le(projet(ne(présente(pas(
d’incompatibilité(avec(le(
Règlement(National(d’Urbanisme(
codifié(aux(articles(L.111M1(et(
suivants(et(R.111M1(et(suivants(du(
Code(de(l’Urbanisme,(s’agissant(
d’un(projet(de(requalification(
d’une(infrastructure(routière(
existante(et(d’une(opération(
d’intérêt(général. 

Les(PLU(des(communes(de(SaintM
Théoffrey(et(de(PierreMChâtel,(en(
cours(d’élaboration,(tiendront(
compte(des(emprises(nécessaires(à(
la(réalisation(du(projet,(en(y(
inscrivant(un(emplacement(réservé(
au(bénéfice(de(l’Etat.( 

x 
 

x x 

Impacts(sur(les(servitudes(d’utilité(
publique(et(les(réseaux(: 
Outre(le(site(inscrit(concernant(la(
RN85(en(traversée(des(communes(
de(Laffrey,(SaintMThéoffrey(et(
PierreMChâtel((servitude(AS2),(le(
projet(n’a(pas(d’impact(sur(les(
servitudes(d’utilité(publique.( 
Le(projet(prévoit(d’enterrer(
l’ensemble(des(réseaux(aériens(

Un(dossier(de(déclaration(de(travaux(
en(site(inscrit(sera(réalisé(au(
préalable(du(démarrage(des(travaux.(
Il(permettra(de(recueillir(l’avis(de(
l’ABF,(avec(qui(une(réflexion(
concertée(sur(le(projet(et(son(parti(
pris(d’aménagement(paysager(a(
d’ores(et(déjà(été(engagée.(Ce(
dossier(sera(également(présenté(en(
commission(départementale(de(la(
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présents(le(long(de(la(RN85,(pour(
une(meilleure(insertion(
paysagère.(Les(conditions(de(
sécurité(routière(seront(par(
ailleurs(améliorées(par(la(
suppression(de(certains(poteaux(
potentiellement(dangereux(et(
gênant(pour(l’entretien(des(
abords(de(chaussée. 

nature,(des(paysages(et(des(sites(
(CDNPS),(à(la(demande(de(l’ABF. 
Concernant(les(réseaux,(une(
déclaration(d’intention(de(
commencement(de(travaux((DICT)(
sera(adressée(à(l’ensemble(des(
concessionnaires(susceptibles(d’être(
concernés(par(le(chantier.(Les(
aménagements(à(prévoir(pour(
assurer(la(continuité(du(service(en(
limitant(les(coupures(au(strict(
minimum(seront(étudiés(avec(soin(et(
en(concertation(avec(les(
concessionnaires.(Les(habitants(
seront(préalablement(informés(des(
éventuelles(coupures(occasionnées. 

 

 
Effets)sur)l’urbanisation)et)le)bâti)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées Direc
t Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x 
  

x 

Les(emprises(nécessaires(à(la(
réalisation(du(projet(sont(
principalement(liées(aux(
élargissements(de(chaussée(
nécessaires(à(l’aménagement(des(
bandes(multifonctionnelles(de(
part(et(d’autre(de(la(RN85.(Le(
projet(a(été(calé(de(manière(à(ne(
pas(impacter(de(bâti(existant.(Le(
profil(en(travers(a(été(adapté(
lorsque(les(emprises(étaient(
réduites(du(fait(de(la(présence(de(
bâtiments(en(visMàMvis. 
Aucune(zone(d’urbanisation(
future(n’est(impactée(par(le(
projet. 
Le(projet(n’aura(pas(non(plus(
d’impacts(sur(le(développement(
de(l’urbanisation,(s’agissant(d’un(
réaménagement(sur(place(d’une(
infrastructure(existante(dont(les(
accès(ne(seront(pas(modifiés. 

Le(projet(a(été(conçu(en(tenant(
compte(des(projets(d’aménagement(
en(cours,(et(notamment(de(la(
construction(récente(du(lotissement(
des(Eybains(sur(la(commune(de(
SaintMThéoffrey,(en(veillant(à(assurer(
sa(desserte.(Les(dispositifs(
d’assainissement(pluvial(mis(en(
œuvre(dans(le(cadre(de(
l’aménagement(de(ce(lotissement(
ont(été(définis(en(concertation(avec(
le(projet(d’aménagement(de(la(
RN85.(Les(eaux(de(ruissellement(
issues(de(la(RN85(seront(dissociées(
des(eaux(urbaines(issues(de(ce(
lotissement.( 
Lors(de(la(concertation(publique,(des(
craintes(ont(été(exprimées(quant(
aux(difficultés(d’insertion(sur(la(
RN85(pour(les(véhicules(venant(de(la(
RD113b(et(tournant(en(direction(de(
Grenoble(à(l’heure(de(pointe(du(
matin.(La(construction(presque(
achévée(du(lotissement(des(Eybains(
(50(logements)(pourrait(rendre(la(
situation(plus(difficile(
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qu’actuellement.(L’aménagement(
d’une(voie(d’insertion(dans(le(
prolongement(de(la(voie(de(stockage(
n’étant(pas(autorisée,(il(est(prévu(
d’équiper(le(carrefour(en(
infrastructures(réseaux(secs(sous(la(
chaussée(pour(la(pose(éventuelle(de(
feux,(après(une(période(
d’observations(en(phase(
exploitation. 

 

 
Effets)sur)le)foncier)et)les)activités)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées 
Direct Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x 
  

x 

Le(projet(impacte(principalement(
des(parcelles(à(caractère(naturel,(
et(quelques(parcelles(agricoles,(
sans(toutefois(les(morceler. 
Les(emprises(totales(du(projet(sur(
les(parcelles(agricoles(au(regard(
du(registre(parcellaire(graphique(
sont(de(1,6(ha. 
Néanmoins,(seules(deux(parcelles(
perdront(leur(vocation(du(fait(de(
la(réalisation(du(projet(au(sudM
ouest(sur(la(commune(de(PierreM
Châtel,(au(droit(de(la(zone(
d’implantation(du(bassin(n°3.(A(
noter(toutefois(que(ces(parcelles(
ont(déjà(été(partiellement(
acquises(par(l’Etat(en(vue(du(
projet(d’aménagement(du(
créneau(de(dépassement(de(
PierreMChâtel. 
Ainsi,(les(impacts(du(projet(sur(le(
foncier(agricole(sont(faibles. 
Aucune(autre(activité(n’est(
recensée(le(long(de(l’itinéraire(
étudié. 
La(superficie(totale(des(parcelles(
à(acquérir(est(de(l’ordre(de(50(
000(m². 

Le(Maître(d’ouvrage(étant(en(
mesure(de(déterminer(précisément(
les(parcelles(à(acquérir(ou(à(
exproprier,(une(enquête(parcellaire(
est(menée(de(façon(simultanée(à(
l’enquête(préalable(à(la(déclaration(
d’utilité(publique(en(vue(de(
l’obtention(de(l’arrêté(de(cessibilité(
des(terrains(nécessaires(à(la(
réalisation(du(projet.(L’ensemble(des(
parcelles(à(acquérir(pour(permettre(
la(réalisation(du(projet(sont(
identifiées(dans(le(dossier(d’enquête(
parcellaire(en(Pièce(F. 
Le(recours(à(l’expropriation(ne(sera(
envisagé(qu’en(cas(d’échec(des(
négociations(à(l’amiable.(Le(montant(
des(indemnités(sera(fixé(
conformément(au(code(de(
l’expropriation. 
Le(projet(ne(rentre(pas(dans(le(
champ(d’application(du(décret(n°(
2016M1190(du(31(août(2016(relatif(à(
l'étude(préalable(et(aux(mesures(de(
compensation(collective(visant(à(
consolider(l'économie(agricole(
prévues(à(l'article(L.(112M1M3(du(code(
rural(et(de(la(pêche(maritime,(le(
projet(n’étant(pas(soumis(à(étude(
d’impact(systématique. 
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Effets)sur)le)trafic)et)les)conditions)de)circulation)et)mesures)associées)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées 
Direct Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x 
 

x x 

Impacts(en(phase(de(travaux 
Les(impacts(de(la(phase(de(
travaux(sur(les(conditions(de(
circulation(doivent(être(anticipés(
de(manière(à(être(limités.(Les(
contraintes(d’exploitation(sous(
chantier(ont(été(intégrées(à(
l’organisation(et(au(phasage(
fonctionnel(du(chantier. 
Les(travaux(seront(réalisés(sous(
circulation(avec(mise(en(place(
d’une(voirie(provisoire(sur(la(
section(sud(du(projet(et(de(deux(
déviations(pour(un(seul(sens(de(
circulation(compte(tenu(des(
caractéristiques(limitées(des(voies(
empruntées.( 
Ces(déviations(ne(seront(pas(
mises(en(service(simultanément,(
sauf(éventuellement(lors(des(
travaux(du(carrefour(de(la(Croix(
des(Théneaux.(Elles(ne(seront,(si(
possible,(pas(activées(les(weekM
ends,(et(notamment(ceux(de(
fortes(circulation(estivale.(Elles(
devront(être(limitées(dans(le(
temps(pour(limiter(les(
dégradations(de(chaussée(et(pour(
être(acceptées(par(les(usagers(et(
riverains. 

Un(Dossier(d’Exploitation(Sous(
Chantier((DESC)(sera(établi(et(
annexé(aux(DCE(après(avis(de(
l’exploitant(et(concertation(avec(les(
collectivités(concernées((communes(
de(Laffrey,(SaintMThéoffrey,(PierreM
Châtel,(Cholonge,(La(Mure,(Susville(
et(le(Département(de(l’Isère).( 
Ce(plan(de(circulation(sera(adapté(au(
phasage(des(travaux(et(élaboré(de(
manière(à(garantir(un(niveau(de(
sécurité(routière(optimal(durant(
toute(la(durée(des(travaux.(Il(devra(
aussi(garantir(le(maintien(de(tous(les(
accès(des(riverains(de(la(zone(de(
chantier.(Toutes(les(mesures(
nécessaires(à(la(sécurité(routière(
(feux,(limitation(des(vitesses(
autorisées,(signalisation(claire…)(
seront(prises. 
Le(maître(d’ouvrage(fournira(aux(
opérateurs(de(transports(le(planning(
des(travaux(3(à(6(mois(avant(le(
début(de(travaux.(En(effet(pendant(
les(travaux,(pour(les(usagers(des(
transports(en(commun,(le(parcours(
des(bus(pourra(être(modifié(et(des(
allongements(de(parcours(sont(
susceptibles(d’apparaître.(La(
transmission(des(plannings(avant(les(
travaux(permettra(d’anticiper(et(de(
prendre(en(compte(dans(la(
planification(des(horaires(de(passage(
le(parcours(des(bus(modifié. 

x 
  

x 

Impacts(en(phase(d’exploitation 
Le(projet(d’aménagement(de(la(
RN85(ne(sera(pas(de(nature(à(
faire(varier(le(trafic(global(sur(la(
section(étudiée,(s’agissant(d’un(
réaménagement(sur(place(d’une(
infrastructure(existante(dont(les(
accès(ne(seront(pas(modifiés.(Il(
permettra(en(revanche(de(créer(
de(meilleures(conditions(de(
circulation(en(améliorant(le(

Conformément(à(l’instruction(
technique(relative(aux(modalités(
d’élaboration(des(opérations(
d’investissement(et(de(gestion(sur(le(
réseau(routier(national(du(7(juin(
2016,(le(projet(fera(l'objet(d’un(audit(
de(sécurité(avant(mise(en(service. 
Un(rapport(de(contrôle(de(la(
géométrie(de(l’axe(et(des(conditions(
de(visibilité(a(été(effectué(dans(le(
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confort(et(la(sécurité(de(tous(les(
usagers. 
Tous(les(équipements(de(la(route(
seront(conformes(à(la(
réglementation(en(vigueur. 
Les(conditions(de(sécurité(et(de(
visibilité(au(niveau(des(points(
d’échanges(seront(assurées. 
Tous(les(accès(riverains(seront(
maintenus(ou(rétablis.(Seul(
l’accès(au(chemin(des(Chevaliers(
et(son(sens(de(circulation(sont(
modifiés.(Depuis(la(RN85,(l’accès(
au(chemin(des(chevaliers(sera(
possible(uniquement(dans(le(sens(
Grenoble(=>(La(Mure.(L’accès(à(la(
RN85(depuis(le(chemin(des(
Chevaliers(sera(interdit. 

cadre(des(études(de(projet. 

(

 
Effets)sur)le)cadre)de)vie)des)riverains)et)mesures)associées)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées Direc
t Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x 
 

x 
 

Impacts(sur(la(qualité(de(l’air(en(
phase(de(travaux 
Les(émissions(de(poussières(et(de(
particules(polluantes(générées(
par(le(chantier(sont(susceptibles(
de(dégrader(temporairement(la(
qualité(de(l’air(à(proximité(
immédiate(du(chantier,(d'affecter(
les(milieux(environnants(et(les(
riverains(du(chantier. 

Quelques(précautions(d’usage(
permettent(d’éviter(ou(de(réduire(
les(rejets(dans(l’air(et(les(nuisances(
induites(pour(l’environnement(: 

• Utilisation(d’engins(et(de(
produits(homologués(et(
conformes(à(la(
réglementation(; 

• Stockage(des(matériaux(à(
l’abri(du(vent(et(protection(
des(zones(de(stockage(; 

• Par(temps(sec(et(venteux,(
arrosage(éventuel(des(
zones(de(chantier(; 

• Lors(du(transport(de(
matériaux,(bâchage(ou(
arrosage(des(bennes(; 

• Mise(en(place(de(barrières(
permettant(d’isoler(le(
chantier. 

    
Impacts(sur(la(qualité(de(l’air(en(
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phase(d’exploitation 
Le(projet(ne(sera(pas(de(nature(à(
faire(augmenter(le(trafic(dans(le(
secteur(et(n'aura(par(conséquent(
pas(d'incidence(sur(la(qualité(de(
l'air.( 
Le(projet(se(situe(dans(une(zone(
de(faible(densité(et(aucun(
établissement(accueillant(des(
populations(dites(sensibles(
(établissements(scolaires,(
crèches,(maisons(de(retraites,(
hôpitaux...)(n'est(recensé(à(
proximité(de(la(zone(d'étude. 
Aucune(mesure(n'est(nécessaire. 

x 
 

x 
 

Impacts(sur(l’environnement(
sonore(en(phase(de(travaux 
Plusieurs(sources(de(bruit(
peuvent(perturber(l'ambiance(
sonore(aux(abords(d'un(chantier,(
et(affecter(les(riverains(les(plus(
proches(de(la(zone(de(chantier. 

Le(bruit(des(chantiers(de(
construction(et(de(travaux(publics(
relève(du(code(de(la(santé(publique(
pour(la(lutte(contre(les(bruits(de(
voisinage((articles(R.(1334M30(à(R.(
1334M37)(et(du(code(de(
l’environnement(pour(les(règles(de(
fonctionnement(du(chantier((article(
R571M50).( 
La(période,(la(durée(et(l'intensité(des(
émissions(sonores(potentiellement(
nuisibles(sont(ainsi(réglementées. 
Préalablement(au(démarrage(du(
chantier,(le(maître(d'ouvrage(
fournira(au(préfet(et(aux(maires(des(
communes(concernées,(les(éléments(
d'information(utiles(sur(la(nature(du(
chantier,(sa(durée(prévisible,(les(
nuisances(sonores(attendues(ainsi(
que(les(mesures(prises(pour(limiter(
ces(nuisances. 
Le(préfet(pourra(alors(prescrire(des(
mesures(particulières(de(
fonctionnement(du(chantier(
(horaires,(limitation(d'accès)(qu'il(
conviendra(de(transmettre(aux(
entreprises(avant(le(démarrage(du(
chantier. 
La(prise(en(compte(du(bruit(sur(le(
chantier(s’accompagnera(d’un(effort(
de(communication(auprès(des(
riverains(afin(de(les(informer(sur(la(
durée(prévisible(des(travaux(
bruyants. 

x 
  

x Impacts(sur(l’environnement(
sonore(en(phase(d’exploitation 

La(RN85(est(concernée(par(le(Plan(de(
Prévention(du(Bruit(dans(
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Le(projet(d’aménagement(de(la(
RN85(est(soumis(à(la(
réglementation(relative(à(la(
limitation(du(bruit(des(voies(
existantes(faisant(l’objet(d’une(
modification,(destinée(à(éviter(
que(le(fonctionnement(de(
l'infrastructure(modifiée(ne(crée(
des(nuisances(sonores(excessives(
pour(les(bâtiments(riverains(
existant(avant(l’infrastructure. 
D’après(les(résultats(de(l’étude(
acoustique,(la(mise(en(œuvre(du(
projet(n’engendrera(pas(de(
modification(significative(du(
niveau(sonore(à(l’horizon(2040,(
par(rapport(à(une(situation(future(
non(aménagée,(les(principaux(flux(
de(trafic(n’étant(pas(modifiés. 
Dans(le(cadre(du(projet(
d’aménagement(de(la(RN85,(le(
maitre(d’ouvrage(n’est(donc(pas(
tenu(de(prendre(les(dispositions(
en(termes(de(protection(
acoustique. 

l’Environnement((PPBE)(des(grandes(
infrastructures(de(transports(
terrestres(de(l'État(en(Isère.( 
Dans(ce(cadre,(9(logements(
identifiés(Points(Noirs(du(Bruit((PNB)(
ont(été(résorbés(par(isolation(de(
façades(sur(la(commune(de(SaintM
Théoffrey(entre(2008(et(2013.( 
Le(PPBE(de(2ième(échéance,(pour(la(
période(2013M2018,(identifie(le(
projet(d’aménagement(de(la(RN85(
en(traversée(des(communes(de(
SaintMThéoffrey(et(de(PierreMChâtel(
pour(le(traitement(des(PNB(restants.( 
Ainsi,(les(bâtiments(pour(lesquels(les(
valeurs(seuils(caractérisant(un(PNB(
sont(dépassées(ont(été(mis(en(
évidence(par(l’étude(acoustique,(
sans(vérification(ni(du(critère(
d’antériorité(ni(de(l’état(
d’occupation(du(bâtiment. 
Dans(une(démarche(volontariste,(la(
DREAL(AuvergneMRhôneMAlpes(
participera(au(coût(du(traitement(
des(points(noirs(du(bruit(identifiés,(
pour(les(propriétaires(qui(en(ferait(la(
demande,(après(vérification(du(
critère(d’antériorité(et(de(l’usage(des(
bâtiments,(et(dans(les(conditions(
prévues(par(l’arrêté(du(3(mai(2002(
pris(pour(l'application(du(décret(n°(
2002M867(du(3(mai(2002(relatif(aux(
subventions(accordées(par(l'Etat(
concernant(les(opérations(d'isolation(
acoustique(des(points(noirs(du(bruit(
des(réseaux(routier(et(ferroviaire(
nationaux.( 

 

 
Effets)sur)le)climat)et)vulnérabilité)du)projet)aux)changements)climatiques)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées Direc
t Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x 
 

x x 

Les(conditions(climatiques(locales(
ont(été(prises(en(compte(dans(la(
conception(du(projet(
(dimensionnement(du(système(
d’assainissement(routier(en(

/ 
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fonction(de(la(pluviométrie(locale,(
résistance(au(gel(des(structures(
de(chaussée,(aménagements(
nécessaires(à(l’entretien(hivernal(
de(la(chaussée…). 
De(par(sa(nature,(le(projet(n’aura(
aucune(conséquence(sur(le(climat(
local.( 
Le(projet(ne(semble(pas(être(situé(
dans(une(zone(soumise(à(des(
risques(majeurs(dont(l’occurrence(
et(la(gravité(pourraient(être(
aggravées(du(fait(du(changement(
climatique.( 

 

 
Analyse)des)effets)du)projet)sur)la)santé)humaine)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées Direc
t Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x x 
 

x 

S’agissant(du(réaménagement(sur(
place(d’une(infrastructure(
existante(n’ayant(pas(vocation(à(
influer(sur(les(niveaux(de(trafic,(et(
dans(la(mesure(où(aucun(
établissement(accueillant(des(
populations(dites(sensibles(
(établissements(scolaires,(
crèches,(maisons(de(retraites,(
hôpitaux...)(n'est(recensé(à(
proximité(immédiate(du(tracé,(il(a(
été(considéré(que(le(projet(ne(
présente(pas(de(risque(pour(la(
santé(humaine. 
Le(projet(aura(un(effet(positif(sur(
la(qualité(des(eaux(et(des(sols(
puisqu’il(prévoit(la(mise(en(place(
d’un(système(d’assainissement(et(
de(traitement(des(eaux(issues(de(
la(plateforme(routière,(qui(
actuellement(se(rejettent(dans(le(
milieu(naturel(sans(aucun(
traitement. 

/ 
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Analyse)des)coûts)collectifs)des)nuisances)et)des)pollutions)et)des)avantages)induits)pour)la)

collectivité)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées 
Direct Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x 
  

x 

Le(projet(n'est(pas(de(nature(à(
modifier(les(flux(sur(le(tronçon(de(
la(RN85(à(l'étude.(Il(n'engendre(
pas(d’allongements(de(parcours(
ni(de(consommations(
énergétiques(supplémentaires.(
Par(conséquent,(il(n'engendrera(
pas(de(nuisances(ni(de(coûts(
supplémentaires(pour(la(
collectivité. 
Les(gains(pour(la(collectivité(
seront(liés(à(un(entretien(facilité(
et(à(une(amélioration(de(la(
sécurité(routière. 
Les(gains(pour(les(usagers(seront(
liés(à(une(amélioration(du(confort(
et(de(la(sécurité(de(la(route,(et(à(
un(potentiel(gain(de(temps(offert(
par(les(possibilités(de(
dépassements. 

/ 

 

 
Analyse)des)effets)cumulés)avec)d’autres)projets)

Type(d’impact 

Impacts(du(projet Mesures(associées Direc
t Indirect Tempor

aire 
Perm
anent 

x x x x 

Le(seul(projet(ayant(fait(l'objet(
d'un(avis(de(l'autorité(
environnementale(à(proximité(
immédiate(du(projet(
d'aménagement(de(la(RN85(est(le(
projet(d’aménagement(d’un(parc(
photovoltaïque(sur(la(commune(
de(Susville(à(2(km(du(projet((avis(
émis(en(2013). 
L'état(initial(de(ce(projet(a(fait(
ressortir(que(: 

• le(site(abrite(deux(

/ 



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

111 

espèces(floristiques(
protégées(:(la(Gagée(des(
champs((Gagea(villosa)(
et(l'Ail(rocambole((Allium(
scorodoprasum), 

• le(site(est(concerné(par(
des(zones(humides(dont(
l'une(se(situe(au(cœur(
des(panneaux, 

• le(site(abrite(des(
amphibiens(dont(le(
crapaud(calamite,(
espèce(protégée,(et(des(
reptiles(dont(la(
couleuvre(à(collier,(la(
couleuvre(verte,(le(
lézard(des(murailles(et(le(
lézard(vert,(espèces(
protégées, 

• de(nombreuses(espèces(
d'oiseaux(protégés(
fréquentent(le(site((52)(
ainsi(que(des(chauvesM
souris, 

Les(secteurs(les(plus(intéressants(
sont(maintenus(intacts(en(évitant(
ainsi(les(stations(d'espèces(
protégées,(leurs(habitats(et(les(
zones(humides,(et(prévoyant(des(
mises(en(défens(des(lieux(
sensibles.(Ainsi,(l'étude(conclut(à(
l'absence(d'impacts(forts(et(à(
l'absence(de(demande(de(
dérogation(pour(destruction(
d'espèces(protégées(à(solliciter. 
Les(populations(d'Ail(rocambole(
et(de(zones(humides,(impactées(
par(le(projet(de(la(RN85,(sont(
donc(préservées(dans(le(cadre(du(
projet(photovoltaïque.(Aucun(
impact(cumulé(n'est(donc(
attendu(entre(les(deux(projets. 
Le(projet(a(été(conçu(en(tenant(
compte(de(la(construction(
récente(du(lotissement(des(
Eybains(sur(la(commune(de(SaintM
Théoffrey.(Ces(travaux(sont(
achevés(et(n’interféreront(pas(
avec(ceux(de(la(RN85.( 

 

(
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415)COÛT)PRÉVISIONNEL)DES)MESURES)ENVIRONNEMENTALES)

(

Mesures Coûts)approximatifs)des)
mesures 

Mesures)d’évitement 

E1(–(Matérialisation(et(piquetage(des(limites(d’emprise(à(ne(pas(
dépasser 

Marché(de(coordination(
environnemental(des(

travaux(estimé(à(67(000(€(
HT 

E2(–(Lutte(contre(les(espèces(invasives 

E3(–(Evitement(des(arbres(gîtes(potentiels 

E4(–(Préservation(de(la(qualité(de(l’eau 

E5(–(Préservation(de(l’ancien(transformateur(électrique 

Mesures)de)réduction 

R1(–(Adaptation(des(périodes(de(travaux(visMàMvis(de(la(faune(sauvage 
Coût(intégré(au(suivi(
environnemental(du(

chantier 

R2(–(Aménagement(des(ouvrages(hydrauliques Coût(intégré(au(projet 

R3(–(Méthode(d’abattage(des(arbres(gîtes(potentiels 600(€ 

R4(–(Transplantation(des(stations(d’Ail(rocambole 2(250(€ 

R5(–(Gestion(pastorale(extensive(dans(le(cadre(de(l’ouverture(
paysagère 2(470(€ 

R6(–(Opérations(de(capture(M(déplacement(d'animaux(en(amont(et(
pendant(le(chantier 6(000(€ 

Mesures)compensatoires 

C1(M(Secteur(cible(des(«(Marais(»(à(La(Mure(et(Pierre(Châtel(» 52(480(€ 

C2(M(Secteur(cible(des(«(Communs(du(lacs(»(à(Pierre(Châtel 65(200(€ 

C3(–(Aménagements(écologiques(des(bassins(de(rétention(d’eau(et(des(
fossés 9(850(€ 

C4(:(Renaturation(de(l’aire(d’arrêt(du(Lac(de(PierreMChâtel 350(€ 

C5(–(Mesure(compensatoire(à(la(destruction(de(station(d’espèce(
protégée(:(Ail(rocambole Coût(intégré(au(projet 

C6(–(Implantation(de(linéaire(de(haies(écologiques 24(250(€ 
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Mesures)de)suivi 

S1(–(Vérification(de(l’ensemble(des(préconisations 2(400(€ 

S2(–(Suivi(écologique(à(long(terme((30(ans) 34(500(€ 

S3(M(Suivis(des(renaturations(de(zones(humides Coût(intégré((
aux(mesures(C1(et(C2 

Mesures)d’accompagnement 

A1(–(Installation(de(nichoirs(pour(les(petits(passereaux 4(650(€ 

A2(–(Installation(de(gîtes(artificiels(pour(les(chiroptères 1(560(€ 

A3(–(Revégétalisation(écologique(des(talus(routiers 
Coût(intégré(au(projet 

A4(M(Gestion(des(espèces(invasives(en(phase(d’exploitation 

Total)des)mesures)chiffrables)arrondi)HT 273)560)€ 

Total)des)mesures)arrondi)TTC 330)000)€ 

(

Nota):(ce(coût(est(intégré(dans(le(coût(global(du(projet(indiqué(par(ailleurs(au(chapitre(3. 

(

 (
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)

CHAPITRE)5)

)

L’ENQUÊTE)PARCELLAIRE 

(

(

(

511)ARTICULATION)DES)PROCÉDURES(

Dans( un( souci( d’optimisation( des( délais( de( réalisation( du( projet,( le( maître( d’ouvrage( a(
souhaité(regrouper(l’ensemble(des(autorisations(requises(pour(le(projet(au(sein(d’un(dossier(
d’enquête(unique(portant(à(la(fois(sur(:(

• l’utilité(publique(du(projet(et(l’appréciation(de(ses(impacts(sur(l’environnement(;(

• la( demande( d’autorisation( environnementale( au( titre( de( la( loi( sur( l’eau( et( à( la(
dérogation(de(porter(atteinte(aux(espèces(protégées.(

(

Par(ailleurs,(le(maître(d’ouvrage(étant(en(mesure(de(déterminer(les(parcelles(à(exproprier(et(
de(dresser(le(plan(parcellaire(ainsi(que(la(liste(des(propriétaires,(une(enquête(parcellaire(est(
menée( de( façon( simultanée( en( vue( de( l’obtention( de( l’arrêté( de( cessibilité( des( terrains(
nécessaires(à(la(réalisation(du(projet.(

Le( maître( d’ouvrage( de( cette( opération( est( le( ministère( de( la( Transition( Écologique( et(
Solidaire.(La(conduite(de(l’opération(est(assurée(par(le(DREAL(AuvergneMRhôneMAlpes.(

(

512)CADRE)RÉGLEMENTAIRE(

Le( présent( dossier( est( établi( en( vue( de( la( réalisation( d’une( enquête( parcellaire( sur( les(
communes(de(SaintMThéoffrey(et(Pierre—Châtel(dans(le(cadre(du(projet(d’aménagement(de(
la(RN(85.(Pour(l’ensemble(des(parcelles(devant(être(acquises(pour(la(réalisation(de(ce(projet,(
une( enquête( parcellaire( est( effectuée( conformément( aux( articles( R.131M3( et( suivants( du(
Code(de(l’Expropriation(pour(cause(d’utilité(publique.(Elle(a(pour(but(:(

• de(définir(avec(précision(les(immeubles(nécessaires(à(la(réalisation(du(projet(;(
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• d’identifier(les(propriétaires(et(les(ayantMdroits(de(toute(nature(;(

• de(permettre(auxdits(propriétaires(et(ayantMdroits(de(faire(valoir(leurs(droits.(

(

Aux( termes( de( cette( enquête,( la( procédure( d’expropriation( pourra( éventuellement( être(
engagée(conformément(au(Code(d’Expropriation(pour(cause(d’utilité(publique,(et(ce(pour(les(
parcelles(qui(n’auraient(pas(fait(l’objet(d’accords(amiables(de(cession.(

(

513)CONTENU)DU)DOSSIER(

Le(dossier(est(composé(de(:(

• une(notice(de(présentation(du(projet,(

• un(plan(parcellaire(régulier(des(terrains(et(bâtiments(à(acquérir,(

• un(état(parcellaire(comportant(la(liste(des(parcelles(touches(par(le(projet(et(la(surface(
à(acquérir.(

(

514)DÉROULEMENT)DE)L’ENQUÊTE)PARCELLAIRE(

L’enquête( parcellaire( est( régie( par( les( article( L.131M1( et( R.131M1( et( suivants( du( Code( de(
l’Expropriation(pour(cause(d’utilité(publique.(

(

515)ÉVALUATION)DES)EMPRISES(

Le(présent(dossier(d’enquête(publique(présente(les(emprises(nécessaires(à(la(réalisation(des(
travaux( de( la( RN( 85( au( droit( du( lac( de( Petichet( sur( les( communes( de( SaintMThéoffrey( et(
PierreMChâtel.(La(surface(totale(des(emprises(est(de(57.000(m2.(

La(surface(d’emprise(sur(chacune(des(parcelles(cadastrées( interceptées(par( le(projet(figure(
dans(l’état(parcellaire(ciMjoint(comportant(la(liste(des(parcelles(et(des(propriétaires.(

(
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(

(

(
 (
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)
)

CHAPITRE)6):)
)
)

ORGANISATION)ET)DÉROULEMENT)DE)L'ENQUÊTE)PUBLIQUE)
UNIQUE)

(
(
(
(
(

611))LES)ARRÊTES)PRÉFECTORAUX)
(

Les(arrêtés(Préfectoraux(ont(été(établis(par(la(Préfecture(de(l'Isère(:(

• L'arrêté( préfectoral( du( 01( mars( 2019( portant( ouverture( d'une( enquête( publique(
unique(préalable(à(:(

o la(Déclaration(d'Utilité(Publique( (DUP)( concernant( le(projet(d'aménagement(
de((la(RN(85(au(droit(des(lacs(matheysins(

o l'autorisation(environnementale(au(titre(du(code(de(l'environnement(

o et(d'une(enquête(parcellaire(

• L'arrêté(préfectoral,((du(11(mars(2019,((modifiant(l'arrêté(du(1er(mars(2019.(

(

61111)Maître)d'ouvrage)du)projet))

(

Le(maître(d'ouvrage(responsable(du(projet(est(la(Direction(Régionale(de(l'Environnement,(de(
l'aménagement( et( du( Logement( (DREAL( AuvergneMRhôneMAlpes),( Service( Mobilité(
Aménagement(et(Paysage((5,(place(JulesMFerry,(699453(Lyon(Cedex(06(;(Tel(:(04(26(28(60(00).(

(

 )
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61112)Dates)de)l'enquête)publique)

(

Il( a( été( procédé( du( lundi( 01( avril( 2019( au( vendredi( 03( mai( 2019( inclus( à( une( enquête(
publique(unique,(pendant(33(jours,(sur(le(territoire(des(communes(de(PierreMChâtel(et(SaintM
Théoffrey.)

Les( ( objectifs( de( cette( ( l'opération( étaient( d'augmenter( la( capacité( de( dépassement( des(
véhicules( en( améliorant( la( visibilité,( sécuriser( les( accès( à( la( RN( 85,( limiter( les( impacts( sur(
l'environnement(et(enfin(valoriser(le(paysage.(

(

61113)Désignation)de)la)commission)d'enquête)

(

Par( ( décision,( ( N°( E19000031( /38( ( en( date( du( 15( février( 2019,( le( président( du( Tribunal(
Administratif(de(Grenoble(à(désigné(:(

• Monsieur( JeanMPierre( BLACHIER,( ( ingénieur( retraité,( président( de( la( commission(
d'enquête,(

• Monsieur(Georges(GUERNET,(ingénieur(retraité,(

• Madame(Dominique(GREMEAUX,(ingénieure(retraitée.(

(

61114)Composition)du)dossier)mis)à)l'enquête)publique)

(

Le(dossier(est(articulé((comme(suit(:(

• Pièce(A(:(Objet(de(l'enquête(:(Informations(juridiques(et(administratives(

• Pièce(B(:(Notice(explicative(–(résumé(non(technique(

• Pièce(C(:(Plan(général(des(travaux(

• Pièce(D(:(Étude(d'impact(

• Pièce(E(:(Demande(d'autorisation(environnementale(

• Pièce(F(:(Dossier(d'enquête(parcellaire(

• Pièce(G(:(Bilan(de(la(concertation(publique(

• Pièce(H(:(Avis(émis(sur(le(projet(

(
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Pendant(la(durée(de(l'enquête,(le(dossier(d'enquête(publique(a(été(consultable(:(

• Sur( support( papier,( en( mairies( de( Saint( Théoffrey( et( PierreMChâtel( (siège( de(
l'enquête),( aux( jours( et( heures( habituels( d'ouverture( de( ces( mairies.( Le( public( a(
consigné( ses( observations( et( propositions( sur( les( registres( d'enquêtes( mis( à( sa(
disposition,(

• Sur(internet(à(l'adresse(suivante(:((www.isere.gouv.fr),(

• Sur( des( ( postes( informatiques,( en( mairie( de( SaintMThéoffrey( et( PierreMChâtel,( aux(
jours(et(heures(habituels(d'ouverture(de(ces(mairies.(

• sur( le( registre( dématérialisé( et( sécurisé( conformément( au( décret( 2017M626( du( 25(
avril(2017(à(l'adresse(suivante(:((https://www.registreMdematerialisé.fr/1183).(

• Par( voie( postale( en(mairie( de( PierreMChâtel( adressé( à(Monsieur( le( Président( de( la(
Commission(d'enquête(

(

61115)Les)permanences)

(
(

Mairies( Dates(

(
(
PIERREMCHATEL(
(
(

(
SAINTMTHEOFFREY(

• Lundi((01(avril(2019(de((9(heures(à(12(heures(
• Jeudi((18(avril(2019((de(9(heures(à(12(heures(
• Vendredi(03(mai(2019(de(14(heures(à(17(heures(

(clôture)(
(

• Samedi(6(avril(2019(de(9((heures(à((12(heures(
• Mercredi(10(avril(2019(de(9(heures(à(12(heures(
• Vendredi(26(avril(2019(de(14(heure(à(17(heures(

)

(

61116)Les)mesures)de)publicité)

(

1))DUP)et)autorisation)environnementale)

Les(mesures(de(publicité(de( l'enquête(publique(unique,( préalable( à( la( déclaration(d'utilité(
publique(et(à(l'autorisation(environnementale(ont(été(les(suivantes(:(

(
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• Quinze(jours(au(moins(avant(l'ouverture(de(l'enquête(et(durant((toute(((la(((durée(de(
celleMci,(un(avis(d'enquête(publique(a(fait((l'objet(d'une(publication(par(voie(d'affiche,(
à(la(porte(des(mairies(de(SaintMTheoffrey(et(de(PierreMChâtel,(et(sur(les(lieux(habituels(
d'affichage(de(ces(communes.(

• Dans( les( mêmes( conditions( de( délai( et( de( durée,( il( a( été( procédé( par( la( DREAL(
AuvergneMRhôneMAlpes,(a(l'affichage(de((5(avis(de(format(A2,((visibles((et(lisibles((sur((
les(lieux(et(au(voisinage(des(aménagements,(ouvrages(ou(travaux(projetés.(

• Cet(avis(d'enquête(publique(a(été(en(outre(inséré(par(les(soins(du(Préfet(de(l'Isère,(en(
caractères( apparents,( dans( deux( journaux( publiés( dans( le( département( de( l'Isère,(
quinze(jours(au(moins(avant(le(début(de(l'enquête(et(dans(les(huit(premiers(jours(de(
l'enquête.(

(
Départements( Journaux( Dates(de(parution(

(
(

Isère(

(
Le(Dauphiné(LibéréM(édition(de(l'Isère(

(
(

Les(Affiches(de(Grenoble(et(du(Dauphiné(
(

(
vendredi(15(mars(2019((
+(rappel(5(avril(2019(
(
(
vendredi(15(mars(2019((
+(rappel(5(avril(2019(

(

(

2))Enquête)parcellaire)

Concernant( ( l'enquête( parcellaire,( les( mesures( de( publicité( suivantes( s'ajoutent( aux(
dispositions(de(l'article(4(:(

• Conformément( à( l'article( R.131M6( du( code( de( l'expropriation( pour( cause( d'utilité(
publique,(la(notification(individuelle(du(dépôt(du(dossier(à(la(mairie(a(été,(en(outre,(
faite(par(l'expropriant,(sous(lettre((recommandée,(avec(demande(d'avis(de(réception,(
aux( propriétaires( figurant( sur( la( liste( établie( conformément( à( l'article( R.( 131M3,(
lorsque( leur( domicile( est( ( connu( d'après( les( renseignements( recueillis( par(
l'expropriant(ou(à(leurs(mandataires,(gérants,(administrateurs(ou(syndics.((

• En(cas(de(domicile(inconnu,(la(notification(a(été(faite(en(double(copie(au(maire.(Il(en(
a( fait(afficher(une,(et( le(cas(échéant,(aux( locataires(et(aux(preneurs(à(bail( rural.( La(
notification(doit(indiquer(les(dates(d'ouverture(et(de(clôture(de(l'enquête.(

• Conformément( à( l'article( R.( 131M7( du( code( de( l'expropriation( pour( cause( d'utilité(
publique,( les(propriétaires(auxquels(notification(est( faite(par( l'expropriant(du(dépôt(
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du(dossier(à( la(mairie,(sont(tenus(de(fournir( les( indications(relatives(à( leur( identité,(
telles( qu'elles( sont( énumérées,( soit( au( premier( alinéa( de( l'article( 5,( soit( au( 1( de(
l'article( 6( ( du( décret( n°55M22( du( 4( janvier( 1955,( portant( réforme( de( la( publicité(
foncière,( ou,( à( défaut( de( donner( tous( renseignements( en( leur( possession( sur(
l'identité(du(ou(des(propriétaires(actuels.(

)

)

612))SYNTHÈSE)DES)RENCONTRES)AVEC)LES)AUTORITÉS)PENDANT)LA)

DURÉE)DE)L'ENQUÊTE)

)

)61211)Rencontres)à)la)préfecture)de)l'Isère))

Ces(rencontres(ont(concerné(le(service(Droit(des(sols(et(animation(juridique.(
)

)
Dates)

)
Personnes))rencontrées)

)
Les)questions)abordées)

)
(
(
(
07(mars(
2019(
(
(
(

(
• Mme(Laurence(MORRIS(
((((((Préfecture)(
• Mme(EMMELIN((Sarah((DREAL)(
• Mr(PLANCHE(Eric((DREAL)(
• Mme(MONTMIRAL(Manon(

(Préambules)(
(
(

(
• Discussion(générale(sur(le(projet(

d'aménagement(de(la(RN(85((
• Préparation(de(l'(Arrêté(Préfectoral(

d'ouverture(de(l'enquête(publique((
(Dates(enquête(M(lieu(M(Les(
permanencesM(les(affichages(en(
mairie(M(les((publications((dans(la(
presse(de(l'Isère((

• Analyse(du(fonctionnement(du(
registre(dématérialisé((1183…)(

(
(
21(mars(
2019(

(
(
Mme(Laurence(MORRIS(

(
• (Paraphe(des((deux((dossiers((

d'enquête(et(des(deux(registres(
d'enquête(mis(à(la((disposition(du(
public(
(

(
((03(juin(
2019(

(
Mme(Laurence(MORRIS(
(

(
• Remise(des(rapports(d'enquête,(par(

la(commission(d'enquête,((à(la(
Préfecture(de(l'Isère(

(
)
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61212)Rencontres)))avec))la)DREAL))Auvergne1Rhône1Alpes)

)
)

Dates)
)

Personnes)rencontrées)
)

Les)questions)abordées)
)

(
(
(
(
19(mars(
2019(
(

(
• Madame(EMMELIN(Sarah((

(Maître(d'ouvrage(à(la(DREAL)(
• Monsieur(Planche(Eric(

(développement(durable(à(la(
DREAL)(

• Monsieur(MECKLER(Bernard(
(Maire(de(SaintMTheoffrey)(

(
• Programme(de(l'opération(
• Phasage(des(travaux(
• Contexte((environnemental((Flore,(

habitats,(faune,(problèmes(
acoustiques,(les(parois(cloutées,(les(
bandes(multifonctions…)(

• Les(mesures(compensatoires(pour(
les(impacts(résiduels(

• Le(calendrier(prévisionnel(
• La(visite(des(lieux(

(
(
09(avril(
2019(
(

(
• Monsieur(PLANCHE(Erik(

(développement(durable)(

(
• Présentation(du(phasage(du(projet(
• Présentation(des(déviations(

proposées(pour(la(réalisation(des(
travaux(
(

(
30(avril(
2019((
(
Réunion(à(
miM
parcours(
(

(
• Madame(EMMELIN(Sarah(
• (Mr(PLANCHE(Eric(
• Mr(DURAND(Julien(chef(du(

pôle(centre(est(DREAL(

(
(
• Présentation(des(premières(

observations(recueillies(

(
10(mai(
2019(
(
Remise(du(
procès(
verbal(à(la(
DREAL(

(
• Madame(EMMELIN(Sarah(
• (Mr(PLANCHE(Eric(
• Mr(DURAND((Julien(
• Mme(GEREMIA(Florence(
• Mr(BRIET(Fabrice(

)

)
• Remise(du(procès(verbal(et(synthèse(

des(observations(et(premiers(avis(de(
la(commission(

(
Remise(du(
mémoire(
en(réponse(
(

(
(

(
• Mémoire(remis(à(la(commission(le(

21(mai(2019((par(courriel(
)

)
)
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)
)
)
61213)Rencontre))avec)le)président)de)la)Communauté)de)Communes)

)
)

)
Date)
)

)
Personnes)rencontrées)

)
Les)questions)abordées)

(
(
(
(
01(avril((
2019(

(
)
)
)
Monsieur)PONTIER(((Président(
de(la(communauté(de(
communes(de(la(Matheysine)(

(

(
• La(RN(85(est(une(voie(stratégique(et(

touristique(majeure((10000(
véhicules/jour(en(moyenne).((
(

• Le((financement(des(deux(phases(de(
travaux(est(estimé(à(((11(ou(12(millions(
d'euros.((financement(par(l'Etat(et(par(
les(communes(pour(des(travaux(
d'accompagnement).(

(
• La(commission(d'enquête(a(suggéré(à(

Monsieur(le(Président(de(la(
communauté(de(communes(de(lui(
formuler,(((par(écrit,((à(la(commission(
d'enquête(ses(remarques(et(suggestions(
sur(le(projet.(

(
)
)
)
)
)

613)DÉROULEMENT)DE)L'ENQUÊTE)PUBLIQUE))
(

61311)Conditions)d'accueil)du)public)

(

En(mairies(de(PierreMChâtel(et(de(SaintMThéoffrey(ont(été(déposés(et(mis(à(la(disposition(du(
public(les(dossiers(et(les(registres(d'enquête,(ainsi(que(des(postes(informatiques.(

Lors(des(permanences,(les(salles(des(conseils(municipaux(des(deux(communes(ont(été(mises((
à(la(disposition(de(la(commission(d'enquête(pour(recevoir(le(public.(

(

 )
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61312)Opérations)effectuées)après)la)clôture)de)l'enquête)publique)

(

A( l'issue(de( la(consultation(du(public,( les( registres(d'enquête(ont(été(clos(et( signés(par( les(
soins( de( la( commission( d'enquête,( le( vendredi( 03( mai( 2019,( à( PierreMChâtel( et( à( SaintM
Théoffrey.(

Le(procès(verbal(des(observations(recueillies(auprès(du(public(a(été(remis(par(la(commission(
d'enquête(à(la(DREAL(AuvergneMRhôneMAlpes(le(10(mai(2019.(

Le(mémoire(en(réponse(au(procès(verbal(a(été(communiqué(à(la(commission(d'enquête(par(
la(DREAL(le(21(mai(2019.(

La(commission(d'enquête(à(remis,(à( la(Préfecture(et(au(Tribunal(Administratif(de(Grenoble(
ses(rapports(d'enquête(ainsi(que(ses(conclusions(motivées,( le(procès(verbal( (et( le(mémoire(
en(réponse(et(les(registres(d'enquête(publique(le(3(juin(2019.(

(

(

614))LE)PROCÈS1VERBAL)

(

Le( 26( avril( 2019,( à( l’issue( de( l’enquête( publique,( la( commission( d’enquête( remettait( un(
mémoire(en(réponse(à( ( la(DREAL(pour( lui( faire(part(de(son(déroulement,(des(observations(
recueillies(et((de(ses(propres(observations.(

(Ce(procès(verbal,(reproduit(aux(23(pages(suivantes,(comprend(plusieurs(parties(:(

• A(M(Les(contributions(du(public,(

• B(M(La(synthèse(des(observations(recueillies,(

• C(M(Les(premières((observations((de(la((commission(d'enquête.(
(

(

(

 )
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A)–))LES)CONTRIBUTIONS)DU)PUBLIC)

( ( ( ( ( (

(

A11) ) LA) PARTICIPATION) COMPTABLE) DU) PUBLIC) A) L'ENQUÊTE)

PUBLIQUE)))

)

6(permanences(ont(été((effectuées((sur(la(commune(de(PierreMChâtel(ET(DE(SaintMThéoffrey.(

La(participation(comptable((du(public(a(été(la(suivante(:(
 
(
(

(
Bilan(total(

Nombre(de(
contributions(déposées(

Nombre(de(visiteurs(rencontrés(au(cours(des(
(permanences(

(
11(

(
10(

Nombre(de(visiteurs,(hors(permanences,(ayant((
inscrit(une(contribution(sur(les(registres((d'enquête(
(publique(

(
6(

(
5(

Nombre(de(personnes(ayant(envoyé(une(
(contribution,(par(courrier,(à(la(commission(d'enquête(

(
2(

(
1(

Nombre(de(visiteurs(sur(le(registre(dématérialisé((
Dont(téléchargements(193(

(
327(

(
6(

)))

TOTAL))

)

346)

)

22)

)

Nombre(de(visites(personnalisées(avec(les(commissaires(enquêteurs(:)3)

• Monsieur(GALEAZZI(Maurice(

• Madame(et(Monsieur(KLEIN(

• Monsieur(EYMERY(Laurent(représentant(Messieurs(MARCAK(Stanislas(et(Joseph(

(

)

A12)LES)CONTRIBUTIONS)DU)PUBLIC)

)

La( commission(d'enquête( souhaite(que( la(DREAL(apporte(des( réponses(pour,( chacune(des(
contributions(mentionnées(dans(ce(procèsMverbal.(
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AM211) Contributions) inscrites) sur) les) registres) d'enquête) ) par) des) visiteurs)
rencontres)au)cours)des)permanences)

(

! CONTRIBUTION)N°01):)Monsieur)GALEAZZI)Maurice)

Monsieur(GALEAZZI,((habitant(39(Route(Napoléon(à(PierreMChâtel,(écrit(le(01)avril)2019(sur(le(
registre(d'enquête(publique(de(la(commune(de(Pierre1Châtel):(

(

Bonjour,#

Je#voudrais# vous# signaler#un#oubli# important# sur# le#plan#cadastral.# Sur# la#parcelle#ZA#25# se#
trouve#une#propriété#bâtie.#Ce#bâtiment#est#utilisé# tout#au# long#de# l'année#pour#entreposer#
des# remorques# et# des# matériaux.# Il# y# a# également# dans# différents# chenils# mes# chiens# de#
chasse#(nourris#2#fois#par#jour)#et#un#potager#cultivé#en#bordure#de#la#route.#

En#conséquence,#une#nouvelle#infrastructure#devra#maintenir#un#accès#sécurisé#aux#entrées#et#
sorties# journalières# de# la# propriété,# et# prévoir# la# possibilité# de# manœuvrer# avec# une#
remorque.# Je# vous# demande# que# des# plans# précis#me# soient# présentés# avant# le# début# des#
travaux#afin#d'apprécier#l'impact#sur#la#propriété#et#ses#aménagements#(clôtures,##piliers).#

Je#me#suis#rendu#sur#le#site#du#projet#lundi#01#avril,#avec#2#commissaires#enquêteurs,#qui#ont#
pu#se#rendre#compte#du#projet.(

)

! CONTRIBUTION)N°02):)Madame)VILLARD)Monique)épouse)PINEL))

Madame(VILLARD,(propriétaire(de( la(parcelle(B(312( (écrit( le,(6)avril)2019)dans( ( le( registre(
d'enquête(publique(de(la(commune(de(Saint1Théoffrey):(

(

Nous#tenons#à#ce#que#le#panneau#"sens#interdit#sauf#riverains"+#soit#remis#en#place#à#l'entrée#
de#mon#chemin#qui#mène#à#mon#terrain,#de#même#qu'un#panneau#"voie#sans#issue".#

La#piste#cyclable#doit#être# réservée#aux#vélos#et#piétons,#et#non#une#voie#de#stationnement#
pour#voiture#(sauf#en#cas#de#panne),#voire#d'arrêt#d'urgence#comme#sur#autoroute.(
)

! CONTRIBUTION)N°03):)Monsieur)VILLARD)Patrice)

Monsieur(VILLARD,(propriétaire(de( la( parcelle(A(46(écrit( le,(6)avril) 2019,)dans( ( le( registre(
d'enquête(publique(de(la(commune(de(Saint1Théoffrey):(

(
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En# ce# qui# concerne# le# Chemin# des# Chevaliers,# je# # pense# qu'un# panneau# "sens# interdit# sauf#
riverains"#devrait#être#placé#à#l'entrée#côté#route#nationale,#derrière#ma#maison,#afin#que#les#
maisons#sur#ce#chemin#puissent#être#préservées,#surtout#en#hiver.#

En#ce#qui#concerne#l'indemnité#pour#le#rachat#d'un#morceau#de#terrain#devant#ma#maison,#je#
ne#suis#pas#d'accord#avec#le#montant#de#0,40#euros.(

(

! CONTRIBUTION)N°04):)Monsieur))GUILLET)Bernard)

Monsieur(GUILLET,(résident(à(Petichet(en(bordure(de(la(RN(85,(est(propriétaire(des((parcelles(
A(42( M(A(1021( M(B(668.( Il( ( écrit( le,(10)avril) 2019)dans( le( registre(d'enquête(publique(de( la(
commune(de(Saint1Théoffrey):(

(

1er#objectif#:#Sécuriser#la#traversée#de#Petichet#:#

Par#des#trottoirs#et#non#des#bandes#multifonctionnelles#;#

Par#des#panneaux#de#limitation#de#vitesse#;#

Des#bandes#au#sol#d'interdiction#de#doubler+#larges#jusqu'à#la#sortie#du#village,#côté#Sud#;#

Des#revêtements#anti#nuisances#sonores#;#

Un#nettoyage#hebdomadaire#de#la#RN#85.#

Eventuellement#prévoir#un#radar#à#la#sortie#Sud#du#village.#

Prévoir#un#passage#clouté#en#face#du#chemin#qui#mène#au#lac.#

Dans# mon# cas,# prévoir# un# accès# à# l'arrière# Nord# de# ma# maison# par# un# escalier# pour#
compenser##le#devers#important#entre#la#route#et#mon#trottoir;#

Replanter#des#haies#sur#toutes#les#parcelles##A#42?#A#1021?#B##668.#

Canaliser#les#eaux#de#pluie#qui#se#déversent#régulièrement#sue#ma#parcelle#A#42.(
)

! CONTRIBUTION)N°05):)Monsieur))GAILLARD)Denis)

Monsieur( GAILLARD( réside( 150( bis( Avenue( Jean( Jaurès,( 38320( Eybens.( Propriétaire( de( la(
parcelle(N°(1049(au(lieuMdit("CHEVALIER",(il(écrit,(le,(18)avril)2019,)dans(le(registre(d'enquête(
publique(de(la(commune(de(Pierre1Châtel))):(

)

Je#demande#:#

Le#maintien#à#l'accès#à#ma#parcelle#par#la#route#nationale#pour#mon#véhicule#agricole.#
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Le#remplacement#de#la#haie##végétale#par#une#clôture##(piquets#+#barbelés).#

La#parcelle#N°1048#a#été#vendue#et#indemnisée#sans#prise#en#compte#de#l'indemnisation#d'un#
cabanon# de# jardin# d'environ# 15# m2.# Serait?il# possible# d'y# remédier# lors# des# travaux# à#
effectuer?#

(

! CONTRIBUTION)N°)06))):)))Madame)et)Monsieur)KLEIN)

Madame(KLEIN(Claudine( est( propriétaire( d'une(maison( secondaire( au( Creuzettes( ( à( SaintM
Théoffrey( ( (parcelle(A(550).(Madame(KLEIN(et( son(mari( résident(en(Allemagne(à( l'adresse(
suivante(:(Vorderer(Steinberg(21,(DM93(326(ABENSBERG.((

Madame(KLEIN,(écrit( le(26)avril)2019,)dans(( le(registre(d'enquête(publique(de(la(commune(
de(Saint1Théoffrey))):(

(

Veuillez#tenir#compte#de#mon#mail#du#8#avril#2019.#

Sur# les#plans#de#décembre#2018,# l'entrée#dans#notre#propriété#en# venant#de# La#Mure#n'est#
toujours# pas# possible# (ligne# continue# en# prolongation# de# l'îlot).# Il# faut# que# nous# puissions#
accéder#à#notre#propriété#sans#avoir#à#faire#de#détour.#Soit#une#ligne#en#pointillé#sur#la#RN#85#
que#nous#puissions#traverser#soit#nous#accédons#à#notre#propriété#par#les#Creuzettes#(A730).#

A#mon#mail#d'avril#2019,#je#voudrais#ajouter#un#revêtement#anti#bruit#sur#la#chaussée.#

L'entreprise#temporaire#de#mon#terrain#devra#être#documentée#par#un#état#des#lieux#exécuté#
en#présence#d'un#huissier.#

(

! CONTRIBUTION) N°) 07) :) Madame) PINEL) née) VILLARD) (Contribution) ajoutée) à) la)

contribution)N°)02)))))

Madame(PINEL(Madame(VILLARD,( propriétaire( de( la( parcelle( B( 312,( écrit( le(26)avril) 2019)
dans((le(registre(d'enquête(publique(de(la(commune(de(Saint1Théoffrey):(

(

Je#rajoute,#ce#jour,#le##plan#demandé#en#complément#de#ma#visite#du#6#avril#2019#:#plan#de#la#
conduite#d'eau.#

(
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(
(
(
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! CONTRIBUTION) N°) 08) :) Madame) ) DUMOULIN1MINGUET) Manuelle,) née) DELAY)

(parcelle)B12))

(

Lors#de#notre#entretien#,#au#cours#de#la#permanence##du#26#avril#2019#en#la#mairie#de#Saint?
Théoffrey,# # j'ai# expliqué# aux# enquêteurs# le# déroulement# des# rencontres# avec# les# juristes# et#
techniciens#au#cours#des#années#précédentes.#

• Eté#2018# :# # #Monsieur#Majan#vient#nous#exposer# le#projet.#Nous# lui#demandons#des#
précisions# sur# la# remise# en# état# post?travaux.# L'aménagement# prévu# entraînerait# la#
suppression#de#notre#clôture#ainsi#que#celle#d'une#haie#d'arbres#plus#que#trentenaires.#

• Fin# 2018# :# # # Rendez# vous# avec#Madame# EMMELIN,# Monsieur#MOJAN# et#Monsieur#
PARIER# au# préjudice# du# retrait# de# la# haie# (visibilité# de# la# route…)# et# du# recul# sur# le#
terrain#(un#cabanon#de#jardin#potentiellement#détruit#et#une#cabane#se#retrouvant#en#
bord#de#talus).#

• 14#mars#2019# :#Prévenue# trop# tardivement,#ma#mère#me# remplace#pour#un# rendez?
vous# sur# le# terrain#avec# les# "techniques".#Une#personne,#venant#de#Lyon,# lui#dit#que#
finalement#notre#terrain#ne#sera#pas#impacté#par#l'aménagement#de#la#N#85.#

• Fin#mars#nous#recevons#un#courrier#qui#ne#va#pas#dans#ce#sens#et#confirme#le#premier#
plan.#

Je#viens#donc#ci?joint#pour#exposer#ces#faits#et#avoir#des#réponses#sur#la#réalisation#ou#non#de#
ces# travaux#sur#ma#parcelle#et# si,#malheureusement,#mon# terrain#doit#être# impacté,# sur# les#
solutions#pouvant#être#apportées.##

La#proximité#immédiate#du#lac#empêchant#tout#élargissement#contre#mon#portail,#je#souhaite,#
en#première#intention#que#l'élargissement#sur#mon#terrain#soit#également#abandonné#ce#qui#
simplifie# les# problèmes# de# reboisement# et# de# visibilité.# Je# note# également# que# les# arbres#
présents# et# anciens# ont# un# enracinement# # tel# qu'ils# stabilisent# par# leur# présence# le# talus#
existant.#

(

! CONTRIBUTION) N°) 09) :) Monsieur) EYMERY) Laurent) représentant) Messieurs)

MARCAK)Stanislas)et)Joseph))

Monsieur(Eymery(écrit(le(03(mai(2019(sur(le(registre(d'enquête(publique(de(la(commune(de(
PierreMChâtel(:(

Parcelles#concernées#ZA138#et#ZA140#

Suite#au#projet#d'élargissement#de# la#RN#85#nous#avons#constaté#que#deux#de#nos#parcelles#
sont#visées#par#l'enquête#parcellaire#la#ZA138#et#la#ZA140.#
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A#notre#surprise#la##ZA140#subit#une#emprise#totale#de#5793#m2#alors#que#les#travaux#pour#la#
réalisation# d'un#bassin# de# filtration# se# font# sur# la# partie# basse# de# la# parcelle.# Suite# à# cette#
emprise#total,e#le#reliquat#de#la#parcelle#ZA#138#de#2447#m2#sera#enclavé.#

En#conservant# # la#partie#haute#de# la#ZA#140#nous#conservons#un#accès#sur# la#ZA#138.#Nous#
nous#opposons#donc#à#cette#emprise#totale#pour#cette#raison.#

De#plus#nous#demandons#que#le#bois#abattu#lors#des#travaux#restent#à#notre#disposition#sur#la#
parcelle.#

(

! CONTRIBUTION)N°)10):)Monsieur)le)Maire)de)Pierre1Châtel))

Monsieur(Alain(Villard,(maire(de(PierreMChâtel,(écrit(le(03(mai(2019(sur(le(registre(d'enquête(
de(PierreMChâtel(:(

(

Le#lac#de#Pierre?Châtel#est#un#lac#appartenant#à#la#SCI#De#Marliave.#Ce#lac,#comme#les#autres,#
fait#partie#de#l'attrait#touristique#de#notre#territoire.#

Par#ailleurs,# la#Municipalité#de#Pierre?Châtel# #est# #propriétaire#d'un#camping#à#proximité#du#
lac#et#à#fait#aménager#des#aires#de#pique?nique#et#de#détente#sur#la#parcelle#ZA#37.#

En#circulant#sur#la#RN#85,#le#touriste#ne#peut#être#qu'attiré#par#ce#beau#paysage#et#tenté#de#s'y#
arrêter.#

Lors# du# contournement# du# village# de# Pierre?Châtel# dans# les# années# 2004,# # l'Etat# a# fait#
l'acquisition# des# surfaces# nécessaires.# Au# nord# de# Pierre?Châtel,# l'Etat# est# propriétaire#
jusqu'au#bord#du#lac#(sud#parcelle#ZA#32).#Nous#demandons#qu'à#cette#hauteur,#la#végétation#
soit#coupée#de##manière#de#permettre#aux#touristes#d'avoir#une#vue#sur#le#lac.#

En#2018,#la#municipalité#de#Pierre?Châtel#a##bien#voulu#mettre#en#surface#compensatoire#une#
partie#de#la#parcelle##ZA#37#en#ENS,#marquant#ainsi#sa#volonté#pour##la#réussite#de#ce#projet#
d'élargissement#de#la#RN85.#

Il#me#parait#donc#juste,#qu'en#retour,#un#effort#soit#consenti#pour#notre#tourisme.(

( ( Le(Maire(

( ( Alain(VILLARD(

)

)

Avis) de) la) commission) d'enquête) :) Cette) contribution) doit) être) rapprochée) aux)))

contributions)N°14)et)21.)
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A1212)Contributions)inscrites)sur)les)registres)d'enquête)par)des)visiteurs)hors)

des)permanences)

(

! CONTRIBUTION)N°11):)Madame)PINEL)Née)VILLARD)

Madame(VILLARD,(Propriétaire(de(la(parcelle(B(312(((Ancien(camping)(écrit( ( le(4(avril(2019(
dans(le(registre(d'enquête(publique(de(la(commune((de((Saint(Téoffrey(:(

(

Nous#souhaitons#avoir#le#plan#de#coupe#des#travaux#du#talus#le#long#de#ma#parcelle.#

L'alimentation# en# eau# (pour# les# sanitaires# existants)# se# fait# actuellement# depuis# la#maison#
(section#A#46)##appartenant#à#Monsieur#VILLARD#Patrice,#la#conduite#d'eau#communale#arrive#
jusqu'au# bassin.# # De# ce# bassin# une# conduite# privée# qui# passe# sous#mon# terrain# au# pied# du#
talus#alimente#la#maison#de#Madame#DELAG.#Serait?il#possible#de#me#brancher#directement#
sur#la#conduite#communale#du#bassin#pour#éviter#la#traversée#de#route#?.#

L'évaluation#de#l'indemnité,#fixée#à#0,40#euros#le#m2#pour#un#ancien#camping#(équipé#en#eau,#
électricité,#sanitaire)#est#dérisoire,#nous#souhaitons#que#ce#taux#soit#réévalué.#

Au#niveau#du#PLU,#j'aimerais#que#ce#terrain#puisse#redevenir#terrain#de#camping#à#la#ferme.#

Un#passage#piéton#serait#très#utile#en#face#de#la#sortie#de#mon#terrain,#derrière#qui#mène#sur#
le#lac.#

Au#bord#de#la#route#qui#longe#mon#terrain,#il#y#avait##de#la#végétation,#y#aura?t?il#de#la#verdure#
à#l'issue#des#travaux#?.#

(

! CONTRIBUTION)N°)12))):)Monsieur)VILLARD)PATRICE)

Monsieur( VILLARD( Patrice,( propriétaire( de( la( parcelle( A( 46( écrit( le( 4( avril( 2019( dans( le(
registre(d'enquête(publique(de(la(commune(de(SaintMThéoffrey.(

(

Un#trottoir##doit#être##créé##devant#ma#maison,#l'hiver#le#toit#décharge#(la#grange).#Le#toit#de#la#
maison#se#charge#de#glace#et#il#arrive#que#de#gros#blocs#tombent.#Qui#sera#responsable#si#un#
bloc#de#glace#tombe#sur#un#piéton#?##

Le#chemin#des#Chevaliers##qui#passe#derrière#ma#maison#est#prévu#en#sens#unique#en#direction#
de#l'église.#Sans#4X4#impossible#de#l'emprunter#à#4#heures#du#matin#(quand#je#pars#au#travail),#
alors#que#le#chasse#neige#n'est#pas#encore#passé.#Je#me#gare##derrière#ma#maison#et#je#partirai#
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donc#en#sens#interdit.#Quelle#solution#envisagez?#vous#pour#que##je#puisse#accéder#à#la#route#
nationale#?#

Je#souhaite#une#protection#sur#le#côté#de#ma#maison#(sur#le#chemin#des#chevaliers),#en#angle,#
pour#la#protection#des#voitures#qui#vont#en#direction##de#la#Mure#et#qui#vont#très#vite.#

(

! CONTRIBUTION)N°)13)(pas)de)date)):)Madame)TROUSSIER)épouse)MARGIRON)

Madame(TROUSSIER(écrit(dans(le(registre(de(la(commune(de(PierreMChâtel(:(

(

Je#suis#propriétaire#du#terrain#attenant#à# la#maison#GALEAZZI# #et# je#me#fais#soucis#pour# les#
locataires# du# terrain# quant# à# la# sortie# sur# la# Route# Nationale.# Pourriez?# vous# prévoir# une#
sortie#sécurisée##pour#mes#locataires#?#Merci.(#

(

! CONTRIBUTION) N°) 14) :) Monsieur) De) MARLIAVE) Antoine,) gérant) de) la) SC) de)

MARLIAVE))Pierre)Châtel)

Monsieur(de(MARLIAVE(écrit(sur( le( registre(d'enquête(de(PierreMChâtel( le(03(mai(2019(à(9(
heures10(:(

(

La#notification#de# l'arrêté#d'ouverture#d'enquête#parcellaire#datée#du#14/03/2019,# reçu#par#
LRAR#à#la#SC#de#Marliave#à#Pierre?Châtel,#mentionne#en#page#2/7#que#les#trois#commissaires#
enquêteurs# seront# à# la# disposition# du# public# en# mairie# de# Saint?Théoffrey# notamment# le#
vendredi#de#9#heures#à#12#heures.#

Hors#ce#matin,#il#n'y#a#aucun#commissaire#enquêteur#en#mairie#de#Saint?Théoffrey.#Je#regrette#
de#ne#pas#avoir#pu#échanger#sur#le#projet##avec#les#3#commissaires#enquêteurs#et#notamment#
son#président.#

Le#projet#prévoit#de#couper#la#ZA#33#en#2#par#une#bande#qui#relie#la#RN#85#au#lac.##Je#demande#
de#rester#propriétaire#de#cette#bande.#Si#l'Etat#est#propriétaire#l'accès#au#lac#sera#favorisé#et#
la#responsabilité#de#la#Société#civile#peut#être#engagée#en#cas#d'accident.#

Le#projet#prévoit#de#créer#des#ouvertures#sur#le#lac#de#Pierre?Châtel.#Le#propriétaire#de#la#SC#
de# Marliave# refuse# que# l'on# coupe# les# arbres# en# bordure# du# lac# afin# que# les# véhicules# et#
notamment#les#camions#ne#soient#pas#visibles#depuis#le#lac.#

A#proximité#de# la#ZA33,# il# est#prévu# la# constitution#d'un# trottoir.# Je#ne#vois#pas#à#quoi# cela#
correspond.#

Je#demande#une#clôture#le#long#de#la#RN#85#pour#éviter#au#public#d'accéder#au#lac.#
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Quelles#mesures#seront#prises#contre#les#nuisances#sonores#générées#par#la#vitesse#accrue#des#
véhicules#?##

L'emplacement#de#la#voie#cyclable#est#peu#lisible.#

L'étude#d'impact#ne#mentionne#pas#que#200m#de#haies#vont#être#supprimés#en#bordure#de#la#
ZA#33#et#la#RN#85#à#Pierre?Châtel.#Je#demande#que#cette#haie#soit#replantée#plus#à#l'est.##

###########################Antoine(de((Marliave,(gérant(de(la(SC(

(

! CONTRIBUTION)N°)15) :)Monsieur)et)Madame)CHAUVELONS)GIRARD)de) )PINDRAY)

(Croisement)La)Croix)des)Thénaux)))séquence)2)

Monsieur( et( Madame( CHAUVELLONS( écrivent( sur( le( registre( d'enquête( publique( de( la(
commune(de(SaintMThéoffrey(:(

(

Inquiétudes#de#savoir#si#le#mur#sera#démonté#et#les#clôtures#enlevées?Quid#du#portail.#

Seront?ils#reconstruits#?##et#la#haie.#

Début#et#de#durée#des#travaux#au#niveau#de#la#maison?#

Comment#sera#agencé###la#sortie#du#terrain#pendant#les#travaux?#

+#A#savoir#que#des#chevaux#sont#parqués#sur#la#parcelle#adjacente#au#terrain#de#Mr#et#Mme#
Garperent.#

+#Les#chevaux#circulent#sur#la#route#pour#accéder#au#carrefour#ou#à#la#montée#dans#les#bois#

N°#Tel##Damien#de#PINDRAY##:#06#63#34#72#30##

(
)
A1213) ) Contributions) envoyées) par) courriel) au) président) de) ) la) commission)
d'enquête)

(

! CONTRIBUTION)N°)16):)Madame)et)Monsieur)KLEIN)

Madame(KLEIN(Claudine( est( propriétaire( d'une(maison( secondaire( au( Creuzettes( ( à( SaintM
Théoffrey( ( (parcelle(A(550).(Madame(KLEIN(et( son(mari( résident(en(Allemagne(à( l'adresse(
suivante(:(Vorderer(Steinberg(21,(DM93(326(ABENSBERG.(

Madame(KLEIN( (écrit,( ( le( (8(avril(2019,(à(Monsieur(BLACHIER( (président(de( la( commission(
d'enquête(publique)(le(courriel(suivant(:(
(
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)
)
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)
)
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A1214))Contributions)inscrites)sur)le)registre)dématérialisé)

(

! CONTRIBUTION)N°)17):)Madame)LEMAITRE/JAQUINET)Virginie)

(

Bonjour,#
#
Nous# sommes# les# propriétaires# de# la# parcelle# 370?A696# (LEMAITRE/JACQUINET)# à# Petichet#
(Saint?Théoffrey).#
Nous# souhaiterions# avoir# des# informations# concernant# la#mise# en# place# du# trottoir# devant#
notre#terrain.#Car#il#y#a,#pour#l'une#des#extrémités#du#terrain,#un#dénivelé#d'environ#40#ou#50#
cm,#entre#le#niveau#de#la#route#(et#donc#du#futur#trottoir)#et#notre#terrain.#Comment#la#terre#
du# trottoir# va# t'elle# être#maintenue#pour# éviter# sa# chute#dans#notre# jardin?#Création#d'une#
murette#plus#importante#que#celle#existante?#Gabions?#Ou#autres#?#

De# plus# il# existe# actuellement# un# problème# d'évacuation# des# eaux# pluviales# entre# notre####
lotissement# (Les# Creuzettes)# et# le# raccordement# situé# sur# la# RN# 85.# Je# ne# connais# pas#
exactement# la# nature# du# problème,# mais# lors# de# fortes# pluies,# l'eau# inonde# le# chemin# du#
lotissement,# le# sous?sol# de# la#maison# LLOP# et# une# partie# de# notre# terrain.# Y# a# t?il# quelque#
chose#de#prévu#lors#de#l'aménagement#de#la#RN#85#pour#remédier#à#ce#problème#?.#

Et#enfin#le#dernier#point#que#nous#souhaiterions#aborder:#le#problème#du#bruit.#La#RN#85#est#
une# route# très# fréquentée#et# son# rapprochement#par# rapport#à#notre# résidence# suscite#des#
questions#sur#la#répercussion#sonore#que#cela#pourra#avoir.##

Nous#souhaiterions#que#cette#gêne#soit#limitée#au#maximum,#ceci#par#exemple#en#utilisant#un#
revêtement#spécial,#sur##la##Chaussée,##pour#limiter#le###bruit.#

#En#vous#remerciant#pour#l'attention#que#vous#porterez#à#nos#remarques.#

#Cordialement,#
Virginie(Jacquinet#

(

! CONTRIBUTION)N°)18):)Monsieur)Nelson)ABUBAKAR)

(

Nous#négocions#un#accord#d'investissement#dans#votre#pays.#Cette#transaction#impliquera#un#
éventuel#investissement#de#vingt?cinq#millions#de#dollars#dans#votre#pays.#

Nous# vous# proposons# notre# partenariat# afin# de# vous# permettre# de# vous# avoir# comme#
représentant#et#gestionnaires#de#fonds#investis#dans#votre#pays.#Comme#nous#ne#pouvons#pas#
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déterminer# si# cette# adresse# e?mail# est# toujours# fonctionnelle# ni# votre# volonté,# nous# avons#
gardé#cette#proposition#brève.##

Si#cette#offre#de##partenariat#vous#intéresse,#répondez?nous#et#donnez?nous#vos#coordonnées#
complètes#ainsi#que#le#profil#de#votre#entreprise.#Nous#vous#ferons#parvenir#une#proposition#
détaillée#avec#les#détail##de#cette#offre#

Votre#réponse#rapide#sera#appréciée.#

(

Avis)de)la)commission)d'enquête):)Contribution)hors)sujet)

(

! CONTRIBUTION)N°)19):)Monsieur)et)Madame)COUNILH)Arnaud)et)Véronique)

(

Bonjour,#

Nous# habitons# au# lotissement# les# Creuzettes,# parcelles# 700# et# 703,# au# bord# de# la# RN# 85##
depuis# plus# de# 23# ans.# L'accès# à# ce# lotissement# a# toujours# été# très# dangereux# et# ne# fait#
qu'empirer#au#fil#des#ans.#J'ai#moi?même#été#victime#d'un#accident#mettant#en#cause#plusieurs#
véhicules,# alors# que# j'étais# enceinte# de# 8# mois.# C'est# pourquoi# au# nom# de# tous# les#
propriétaires,#nous#vous#remercions,#nous#sommes#7#à#être#

Concernés#(en#comptant#Mme#DELAY#de#l'autre#côté#de#la#route)#d'avoir#bien#pris#en#compte#
notre#situation#en#aménageant#un#îlot#surélevé##ainsi#qu'une#3ème#voie#qui#nous#permettra#à#
tous# d'être# sécurisés# pour# entrer# et# sortir,# de# même# que# le# trottoir# qui# permettra# aux# 5#
enfants#de#moins#de#9#ans#à#ce#jour,#de##pouvoir#aller#en#mairie#prendre#le#bus#à#pied.#Nous#
avons# toujours# emmené# les# nôtres# en# voiture# du# fait# du# risque# élevé# d'accidents.# Nous#
espérons#tous#que#vous#ne#modifierez#pas#cet#aménagement.#

En#effet,#nous#sommes#tous#très#surpris#de#voir#la#demande#de#Madame#Klein#de#procéder#à#
ce#changement.#

Nous#habitons#tous#à#l'année#aux#Creuzettes,#ce#qui#n'est#as#le#cas#de#cette#personne#qui#vient#
3# à# 4# fois# par# an# en# vacances,# et# qui# par# conséquent,# ne# se# rend# pas# bien# compte# de# la#
situation….#Et# ce#ne# sont#pas#non#plus#des# radars# fixes#qui# vont# changer# la#dangerosité#du#
lieu,#mais#peuvent#parfaitement#venir#en#complément#de#cette#mesure.#

D'autre# part,# pour# l'autre# solution# envisagée# dont# nous# n'étions# pas# informés,# nous# ne#
voulons#pas#lui#vendre#non#plus#un#bout#de#parcelle#pour#renter#chez#elle,#cela#engendrerait#
beaucoup#de#travaux#et#resterait#très#coûteux,#que#personne#dans#notre#lotissement#ne#veut#
prendre# en# charge,# pour# quelques# jours# de# présence# par# an.# D'autre# part,# il# n'est# pas#
envisageable#non#plus#qu'elle#puisse#faire#demi?tour#chez#nous.#Nous#sommes#une#voie#privée#



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

141 

et#nous#avons#dû#nous#battre#depuis#plusieurs#années#car#beaucoup#de#véhicules# # faisaient#
déjà#cette#manœuvre#à#leurs##risques#et#périls.#En#conséquence,#nous#avions#fait#livrer#de#la#
terre#le#long#de#la#RN#85#(sur#notre##parcelle)#pour#limiter#cette#mauvaise#habitude.#

Ceci#étant#dit,#nous#aurions#aussi#quelques#remarques#à#faire#:#

Nous#avons#un#problème#de#dénivelé#de#la#route#par#rapport#à#notre#lotissement#de#plusieurs#
dizaines##de#centimètres,#comment#ce#décalage#sera?t?il#comblé##?#

Nous# avons# un# problème# d'évacuation# # des# eaux# pluviales.# Lors# des# fortes# pluies,# deux#
propriétaires# situés# à# l'entrée# du# lotissement# sont# inondés,# l'un# dans# son# # terrain# # qui#
ressemble# à# un# étang# # et# l'autre# dans# sa# cave# avec# 20# # à# # 40# centimètres# d'eau…#Et# nous#
récupérons##toutes#les#eaux#de#la#RN#85#au#vu#du#dénivelé#entre#celle?ci#et#notre#lotissement,#
et#là,#en#plus,#c'est#notre#voirie#d'accès#qui#est#pleine…#

Nous#sommes#aussi#concernés#par#le#bruit.#Vu#que#la#RN#85#va#se#rapprocher#des#maisons#;#
est?il#possible#d'envisager#un#revêtement##spécifique#qui#atténuerait##le#bruit#de#circulation##?#

Nous#vous#remercions#par#avance#de#l'attention#que#vous#porterez#à#ces#remarques#et#vous#
prions#d'agréer,#nos#sincères#salutations.#

A#et#V#COUNILH#

(

! CONTRIBUTION)N°)20):)Monsieur)Raphael))HANCY)

Observation( déposé( le( 03( Mai( 2019( par( Monsieur( HANCY( Raphaël,( ancien( conseiller((
municipal(:(

 

J’ai# été# largement# impliqué# dans# l# élaboration# du# projet# technique# avec# (Artelia/Sogreah).#
J'habite#par#ailleurs#en#aplomb#de#la#nationale#a#environ#200#m#de#celle#ci#et#j’ai#une#certaine#
expérience# d'observation# des# comportements# sur# la# section# en# sortie# N# de# Petichet.# Mes#
remarques#et#demandes#suivent#le#parcours#du#projet#de#manière##générale#puis#du#Nord#au#
Sud#:##

Revêtement#chaussée#:#pouvez#vous,#au#moins#pour#l'agglomération,#prévoir#des#revêtements#
ultrasilencieux,#même#si#la#règlementation#ne#vous#y#oblige#pas#?#

Mode# doux# :# les# bandes# multifonctionnelles# proposées# ne# remplissent# PAS# le# besoin# de#
sécurité#nécessaire#pour#favoriser# l'utilisation#de#vélo#(par#exemple)# :# j# invite# le#responsable#
de#ce#projet#a# la#DIRMED,#d’amener# ses#enfants#en#vélo#de# faire#en#vélo# le# trajet#Petichet?
Pierre?Châtel#pour#se##rendre#compte.#Prévoir#un#séparateur#ou#bande#rugueuse#selon#les#cas#
où#l’élargissement#de#l'emprise#est#gêné#par#le#bâti,#prendre#les#dispositions#pour#répondre#à#
ce#besoin#de#sécurité#accru#(expropriation).#
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Le#périmètre#de#l#enquête#publique#est#resté# le#même#et#demeure#trop#étroit#au#niveau#des#
parcelles# 566# et# 277# malgré# les# remarques# formulées# par# plusieurs# personnes# en# réunion#
publique#de#concertation.#À#revoir#absolument#pour#être#en#cohérence#avec#un#des#objectifs##
du#projet.#

Marquage#au#sol# :#que# les#bandes#continues#centrales#soient#rugueuses#pour#décourager# la#
grande#partie#des#Fangio#de#traverser#la#ligne#blanche.#

"Un#volume#de#pollution#accidentelle#de#50#m³#est#pris#en#compte#et#le#temps#d’intervention#
de# l’exploitant#pour#fermer# la#vanne#est#établi#à#1#heure."#Vous#pensez#réaliste#cette#durée#
d'intervention# ?# Si# la# Dirmed# n# y# parvient# pas# (renversement# d'un# camion# de# fioul# par#
exemple),#pourra#t?elle#être#jugée#responsable#de#la#pollution#?#

Le#chapitre#exploitation#ne#mentionne#RIEN#sur# le#salage# :#quel# #est# le# taux#max#de#sel#que#
l’exploitant#devra#respecter#?#Sachant#que#ce#polluant#continue#d'aller#directement#dans#les#
lacs#puisque#la#décantation#est#inefficace#pour#les#sels#dissous.#

Une#portion#de#80#m#environ#au#nord#du#carrefour#de#Petichet#semble#concerné#sur#les#plan#
du#projet.#Avez?vous#prévu#la#sécurisation#piétonnière#des#campeurs#nombreux#qui#se#rendent#
a#Petichet#en#marchant#le#long#de#la#RN#côté#du#lac#de#Laffrey#?#

Petit#patrimoine#?#bassin#de#petichet#:# la#DiRMED#peut#elle# #assurer#de#sa#protection#durant#
les#travaux?#Il#ne#sera#pas#détruit#au#moins#?#

Traversée#de#Petichet#jusqu'aux#Creuzettes#:#où#passent#les#vélos#?#il#est#mentionné#"trottoirs"#
et#"usage#piéton"#uniquement.#À#clarifier#et#rendre#visible#dans#le#projet#traversée#de#la#RN#
au#droit#du#carrefour#avec#chemin#des#chevaliers,#prévoir#passage#clouté#pour#les#piétons#qui#
se#rendent#au#lac.#

Aire#d'arrêt#supprimée#côté#lac.#Ca#fait#sens#mais#prévoir#un#point#de#vue#côté#lac#et#passage#
piéton#entre#aire#pique?nique#et#ce#point#de#vue.#La#DREAL#doit#réaliser#qu'en#période#estivale#
un# nombre# important# de# touristes# traversent# pour# prendre# des# photo# du# paysage# lac#
+montagne.#La#"noue#paysagère"#est#qu'une#partie#de#la#solution.#

Créneau# de# dépassement# au# sud# de# Petichet# :# PAS# DU# TOUT# D’ACCORD.# Les# nuisances#
sonores# vont# augmenter# énormément# (actuellement# :# bande# de# vigilance).# Le# maître#
d'ouvrage#doit#se#rendre#compte#de#l’état#actuel#des#nuisances#lointaines#qui#sortent#du#cadre#
de# ses# standard# et# normes,# et# qui# sont# tout# aussi# pénibles# dans# la# durée# sur# les# nuisances#
proches.#Rappelons#aussi#que#le#son#"monte"#et#que#les#standards#et#normes#ne#tiennent#pas#
compte#de#cela.#

Chemin#du#pré#de#l'essart#permettant#de#faire#le#tour#du#lac#à#pied#et#en#VTT#:#cette#section#de#
chemin#est?elle# conservée#dans# son# intégralité# (pas# clair# sur# l’emprise#des# travaux)# ?# Sinon#
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merci#de#garantir#le#passage#sur#une#section#équivalente#permettant#de#continuer#à#pouvoir#
faire#le#tour#du#lac#a#pied#et#en#vélo.#

Emplacement#de#parking#sauvage#(parcelle#286#?#fabriqué#à#partir#de#déchets#de#la#mine#et#
empiétant#sur#la#zone#humide#du#lac)#au#bord#du#lac#de#Pierre?#châtel#(sur#la#gauche#du#N#au#
S,#entre#croix#des#Théneaux#et#virage#suivant)#utilisé#comme#dépotoir#sauvage.#En#outre#sortie#
et#entrée#de#véhicules#dangereux.#:#Prévoir#la#mise#en#sécurité#ou#interdire#l'#accès.#

Pour#le#reste#beau#projet.#Merci#à#tout#ceux#qui#s#y#sont#investis.#Raphaël#HANCY((

(

! CONTRIBUTION)N°)21):)Monsieur)LLOP)Cédric)

Observation(déposée(le(03(Mai(2019(Par((LLOP(Cédric(:(

 

Bonjour,##

Je#suis#Mr#LLOP,#j’habite#aux#Creuzettes#au#bord#de#la#route#et#j’aimerais#vous#parler#aussi#du#
problème#des#eaux#pluviales#qui#inondent#régulièrement#mon#sous?sol#ainsi#que#le#terrain#de#
mes#voisin#et#le#chemin#du#lotissement.#Le#problème#vient#du#fait#que#notre#grille#pluviale#du#
lotissement#est#plus#bas#que#la#route.#Nous#récupérons#donc#tous#le#ruissellement#de#celle?ci#
alors# que# nous# sommes# encore# branchés# sur# l’ancien# réseau# communal# trop# petit# et#
probablement# cassé,# car# c’est# ce#même# réseau#communal#qui# est# régulièrement#bouché#et#
qui# fait# remonter# l’eau#par#notre#branchement# jusqu'au#point#bas#qui#est# # le#drain#de#mon#
sous?sol.# La# solution# la#plus# rapide#et# efficace# serait# de#nous# raccorder#au#nouveau# réseau#
pluvial# plus# grand# et# en# bon# état# qui# se# trouve# sous# la# route# en# parallèle# de# l’ancien# et# à#
environ# 3# mètres# de# celui?ci,# mais# Mr# le# maire# et# son# adjoint# ne# sont# apparemment# pas#
disposés# à# faire# ces# travaux# alors# qu'# il# serait# judicieux# de# le# faire# avant# la# réalisation# du#
projet#et#la#pose#d’un#nouvel#enrobé.#J’espère#que#vous#trouverez#une#solution#à#ce#problème,#
car# le# raccordement# au# nouveau# réseau# devra# obligatoirement# se# faire# avant# ou# après# le#
projet#car#c’est#récurrent#et#pas#normal#d’être#inondé#aussi#souvent#;#et#si#il#le#faut,#même#si#
je#veux#vraiment#l’éviter,#je#passerai#par#la#voie#juridique#pour#régler#ce#problème,#chose#que#
je# ne# souhaite# vraiment# pas.# C’est# pour# ça# que# je# vous# le# signale# en# espérant# que# vous#
pourrez#régler#ce#problème.##

Ensuite,# je# voulais# comme#mes# voisins# vous# parler# du# problème# du# bruit# que# provoque# la#
circulation#de#plus#en#plus#forte#qui#va#se#rapprocher#de#nos#habitations#et#sûrement#encore#
s’accentuer# du# fait# que# la# route# sera# plus# agréable# que# d’autres# axes# que# les# touristes#
pourraient#emprunter.#Nous#aimerions#vraiment#que#vous#puissiez#poser#un#enrobé#spécial#dit#
antibruit#pour#atténuer#un#peu#cette#pollution#sonore#qui#est#vraiment#de#plus#en#plus#forte#et#
contraignante.#Nous#avons#également#fait#la#demande#en#commun#pour#bénéficier#d’un#petit#
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mur#antibruit#à#la#place#de#nos#clôtures,#qui#serait#aussi#plus#sécurisant#pour#nos#enfants#car#
la#circulation#et#les#possibles#accidents#vont#se#rapprocher#d’eux,#mais#nous#n’avons#pas#eu#de#
réponse# positive# à# ce# sujet.# J’espère# que# vous# pourrez# aussi# trouver# des# solutions# à# ces#
problèmes.#Je#reste#disposé#à#vous#aider#pour#d’autres#précisions#sur#ces#points.#

(

! CONTRIBUTION)N°)22):)MONSIEUR)DE)MARLIAVE)

(

)
)

)
)

) )
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B)–)SYNTHÈSE)DES)OBSERVATIONS)RECUEILLIES)
)

(
Nom) Commune) Problèmes)évoqués)

(
CONTRIBUTION(N°1((
(Mr(GALEAZZI(
( (

(
PierreM
Châtel(

• (Crainte(que(la(bande(de(terrain(restante(devant(la(maison(soit(
insuffisante(pour(manœuvrer(

• (Question(concernant(les(clôtures(et(portail((à(réaliser(

CONTRIBUTION(N°2(
Mme(VILLARD(
Monique(épouse(
PINEL(

(
(SaintM
Théoffrey(

• ((Piste( cyclable( (zone( d'arrêt( d'urgence)( d'une( couleur(
différente(de(celle(de(la(chaussée(

CONTRIBUTION(N°3((
Mr((VILLARD(Patrice(

SaintM
Théoffrey(

• ((Accès(au(chemin(des(chevaliers(
• ((Montant(des((indemnisations((accordées(

(
CONTRIBUTION(N°4(
Mr(GUILLET(Bernard(

(
SaintM
Theoffrey(
Petichet(

• ((Nuisances(sonores(
• (((Limitation(de(vitesse(
• ((Bandes(multifonctionnelles(
• ((Radar(
• (((Accès(habitation(

CONTRIBUTION(N°5(
Mr(GAILLARD(Denis(

PierreM
Châtel(

• ((Accès((parcelle(

((
CONTRIBUTION(N°(6(
Mme(et(MR(KLEIN(

(
SaintM
Théoffrey(

• Accès(à(la(propriété(
• Revêtement((anti(bruit(
• Emprise(temporaire(d'un(terrain(pour(travaux(

CONTRIBUTION(N°(7(
Mme(PINEL(née(
VILLARD(

(
SaintM
Théoffrey(

• Plan(d'amener(d'eau(:(Problème(de(canalisation(traversant(la(
RN(85(et(raccordement(éventuel(au(réseau(d'eau(communal(

CONTRIBUTION(N°8(
Mme(DUMOULINM(
MINGUET(née(DELAY(

((
SaintM
Théoffrey(

• Abandon((prélèvement(d'une(bande(de(terrain((de(276(m2(
(

CONTRIBUTION(N°9((
(Monsieur(EYMERY(
Laurent(((représentant((
Messieurs(MARCAK(

(
PierreM
Châtel(

• Désenclaver((la(parcelle(ZA(138(
• Récupération(du(bois(Abattu(par(les(propriétaires(
• Opposition(totale(à(l'expropriation(totale(de(la(parcelle(N°140(

CONTRIBUTION(N°10(
Mr(VILLARD(Alain(:(
maire(

(
PierreM
Châtel(

• Un(effort(pourrait(être(consenti(pour(le(tourisme(

CONTRIBUTION(N°11(
Mme(PINEL(née(
VILLARD(

(
SaintM
Théoffrey(

• Plan(en(coupe(des(travaux(
• Raccordement(au(réseau(communal(
• Montant(de(l'indemnité(
• Classement(des(terrains((PLU)(
• Positionnement(passage(piéton(
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• Revégétalisation(((à(l'issue(des((travaux(

CONTRIBUTION(N°(12(
Mr(VILLARD(Patrice(

SaintM
Théoffrey(

• Accès(habitation(
• Protection(maison(

CONTRIBUTION(N°(13(
Mme(TROUSSIER((

PierreM
Châtel(

• Accès(parcelle(

(
(
(
CONTRIBUTION(N°(14(
Mr(de(MARLIAVE(
Antoine(

(
(
(
PierreM
Châtel(

• Propriété(de(la(ZA(33(
• Abattage(des(arbres(en(bordure(du(lac(
• Constitution(d'un(trottoir(à(proximité(de(la(ZA33(
• Clôture(le(long(de(la(RN(85(
• Nuisances(sonores(
• Emplacement(de(la(voie(cyclable(
• Suppression(de(200(ml(de(haies(en(bordure(de(la(z33(et(sur(la(

RN(85(
(

CONTRIBUTION(N°15(
Mr(et(Mme(
CHAUVELONMGIRARD(

SaintM
Théoffrey(

• Démontage(des(murs(et(reconstruction(
• Sortie(du(térrain(pendant(les(travaux(

(
(
CONTRIBUTION((N°16(
MR(et(Mme(KLEIN(

(
(
SaintM
Théoffrey(

• Accès(priorité(
• Déplacement(panneau(SaintMThéoffrey(
• Intérêt(de(prendre(du(terrain(sur(sa(propriété(
• Réduction(de(la(vitesse(
• Utilisation(temporaire(du(terrain(Aménagement(le(long(de(la(

RN(85(
CONTRIBUTION(N°(17((
Mme(
LEMAITRE/JACQUINET(
Virginie(

(
SaintM
Théoffrey(

• Information(Trottoir(
• Evacuation(des(eaux(pluviales(
• Nuisances(sonores(

(
CONTRIBUTION(N°(18((
Mr(ABDUBAKAR(

((((((
((((((?(

• Demande(d'accord(d'investissement(en(France((
• Partenariat(avec(nous(
• Contribution(hors(sujet(

(
(
CONTRIBUTION(N°(19(
Mr(et(Mme(COUNILH(

(
(
SaintM
Théoffrey(

• Accès(((au(lotissement((des(Creuzettes(
• Sécurisation(de(la(RN85(
• Dénivelé(de(la(route(par(rapport(au(lotissement(
• Evacuation(des(eaux(pluviales(
• Nuisances(sonores(

CONTRIBUTION(N°(20(
Mr(HANCY(Raphael(

(
(((((((((?(

(
Voir(Page(34(

CONTRIBUTION(N°(21((
Mr(LLOP(Cédric(

SaintM
Théoffrey(

(
Voir(page(35(
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CONTRIBUTION(N°(22(
Mr(de(MARLIAVE(

PierreM
Châtel(

• Se(reporter(à(la(contribution(N°10(et(N°14(

 
(
(
(
(

C)–)OBSERVATIONS)DE)LA)COMMISSION)D'ENQUÊTE)
(

(

1))Déviations)a)mettre)en)place)pendant)les)travaux)

)

La( commission( d'enquête( craint( que( les( déviations( envisagées( ne( puissent( absorber( la(
circulation( ( des( véhicules.( Des( véhicules( encombrants( tels( que( bus,( campings( cars,( engins(
agricoles,(risquent(de(générer(des(bouchons.(

)

2))Commune)de)Saint1Théoffrey)

(

L'aménagement( du( carrefour( permettant( l'accès( à( la( rue( de( la( Fayolle( n'a( pas( été( traité,(
hormis(la(réalisation(d'un(trottoir.(

La( circulation( est( paralysée( dans( cette( zone( dans( le( sens( GrenobleMGap( lors( d'un( trafic(
important.(

En(réponse(aux(interrogations(de(la(commission(la(DREAL(a(envisagé(2(solutions(:(

• La(modification(du(fonctionnement(des(feux(à(ce(carrefour,(

• La(réalisation(d'un(aménagement(beaucoup(plus(important(selon(le(plan(de(principe(
fourni(par(la(société(INGEROP.(

(

Compte( tenu( des( problèmes( de( fluidité( et( de( sécurité( représentés( par( ce( carrefour,( la(
commission(souhaite(que(très(rapidement(soit(mis(en(œuvre(l'aménagement(de(ce(carrefour(
selon(la(solution(préconisée(par(la(société(INGEROP(ou(toute(autre(solution(adoptée(par(la(
DREAL.(

(
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3))Planning)de)réalisation)

(

La( commission( attire( l'attention( sur( le( fait( que( le( projet( est( global( et( qu'un( trop( grand(
décalage(temporel(entre(les(deux(phases(de(réaménagement(de(ce(tronçon(en(pénaliserait(
fortement(l'approche(d'ensemble.(

(

4))Concomitance)de)deux)enquêtes)publiques)

(

Enfin,(la(commission(regrette(la(concomitance((des(deux(enquêtes((publiques(concernant(le(
PLU(de(la(commune(de(SaintMThéoffrey(et(la(présente(enquête(d'aménagement(de(la(RN(85(
au(droit(du(plateau(Matheysin,(ce(qui(à(pu(être(source(de(confusion(pour(le(public(sur(l'objet(
de(chacune(des(deux(démarches.(
(

(
(
(

) )
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615)MÉMOIRE)EN)RÉPONSE)DE)LA)DREAL)
(

En(réponse(à(son(procèsMverbal,(la(commission(d’enquête(a(reçu(le(mémoire(en(réponse(de(
la(DREAL,(en(date(du(21(mai(2019.(

Le(mémoire(est(reproduit(au(41(pages(qui(suivent.(

(

(

)

) )





MÉMOIRE EN RÉPONSE AU PROCÈS VERBAL DES OBSERVATIONS RECUEILLIES

Enquête publique unique du 01 avril 2019 au 03 mai 2019 inclus,
relative aux procédures de demande de déclaration d’utilité publique (DUP),

d’autorisation environnementale concernant le projet d’aménagement de la RN85 au droit
des lacs Matheysins et de cessibilité des emprises foncières

Arrêté Préfectoral d’ouverture d’enquête du 1er mars 2019 et arrêté modificatif du 11 mars
2019

Décision de désignation de la commission d’enquête par le Président du Tribunal
Administratif 

n° E 1900003/38  du 15 février 2019

Commission d’enquête :

Monsieur Jean-Pierre BLACHIER, ingénieur retraité, président de la commission d'enquête ;
Madame Dominique GREMEAUX, ingénieure retraitée ;
Monsieur Georges GUERNET, ingénieur retraité.
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 1. Réponse aux contributions du public

Comme souhaité par la commission d'enquête, la DREAL propose ci-dessous des éléments de réponse à
chacune des contributions mentionnées dans le procès verbal.

 1.1. Contributions inscrites sur les registres d’enquête par des visiteurs rencontrés au
cours des permanences.

 a) Contribution n°01 : Monsieur GALEAZZI Maurice

Monsieur  GALEAZZI,  habitant  39 Route Napoléon à Pierre-Châtel,  écrit  le  01 avril  2019 sur  le  registre
d'enquête publique de la commune de Pierre-Châtel :

Bonjour,

Je voudrais vous signaler un oubli  important sur le plan cadastral.  Sur la parcelle ZA 25 se trouve une
propriété bâtie.

Ce bâtiment est  utilisé tout au long de l'année pour entreposer des remorques et des matériaux. Il  y a
également dans différents chenils mes chiens de chasse (nourris 2 fois par jour) et un potager cultivé en
bordure de la route.

En conséquence,  une  nouvelle  infrastructure  devra  maintenir  un  accès  sécurisé  aux  entrées  et  sorties
journalières de la propriété, et prévoir la possibilité de manœuvrer avec une remorque.

Je vous demande que des plans précis me soient présentés avant le début des travaux afin d'apprécier
l'impact sur la propriété et ses aménagements (clôtures, piliers).

Je me suis rendu sur le site du projet lundi 01 avril, avec 2 commissaires enquêteurs, qui ont pu se rendre
compte du projet.

Réponse de la DREAL :

La DREAL commencera les travaux sur cette parcelle une fois que les acquisitions foncières nécessaires
seront réalisées, ce qui suppose un contact préalable avec le propriétaire. Les accès riverains existants sur
la RN85 seront conservés. 

La parcelle ZA 25 fait partie de la phase 2 du projet, c’est pourquoi aucune information précise n’a été
transmise  à M.  Galeazzi  à  ce  stade.  La  DREAL est  à  la  disposition de  M.  Galeazzi  pour  tout  besoin
d’information technique (map.dreal-auvergne-rhone-alpes@developpement-durable.gouv.fr). 

Le prix du foncier est estimé par France Domaine (voir chapitre 2.4).

 b) Contribution N°02 : Madame VILLARD Monique épouse PINEL 

Madame VILLARD, propriétaire de la parcelle B 312 a écrit le 6 avril 2019 dans le registre d'enquête publique
de la commune de Saint Téoffrey :

Nous tenons à ce que le panneau "sens interdit sauf riverains"+ soit remis en place à l'entrée de mon chemin
qui mène à mon terrain, de même qu'un panneau "voie sans issue".
La piste cyclable doit être réservée aux vélos et piétons, et non une voie de stationnement pour voiture (sauf
en cas de panne), voire d'arrêt d'urgence comme sur autoroute.
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Réponse de la DREAL

Sur un chemin ou route communale, la demande d’ajout de panneau de signalisation relève du pouvoir de
police du maire  qui  réglementer  la circulation et  le stationnement sur  le territoire  de sa commune (art.
L.2212-2 et suivants du code général des collectivités territoriales, CGCT).

Le projet prévoit cependant la signalisation d’une interdiction de circuler pour les véhicules à moteur sur le
chemin blanc (accès au lac). 

Par ailleurs, la DREAL confirme qu’il est interdit de stationner sur les bandes multifonctions (arrêt d’urgence,
cycle, etc.) en l’état de la réglementation.

Extrait du plan de signalisation des études de projet (DIRCE, 2018)

 c) Contribution N°03 : Monsieur VILLARD Patrice

Monsieur VILLARD, propriétaire de la parcelle A 46 écrit le 6 avril 2019 dans le registre d'enquête publique de
la commune de Saint Téoffrey :

En ce qui concerne le Chemin des Chevaliers, je  pense qu'un panneau "sens interdit sauf riverains" devrait
être placé à l'entrée côté route nationale, derrière ma maison, afin que les maisons sur ce chemin puissent
être préservées, surtout en hiver.

En ce qui concerne l'indemnité pour le rachat d'un morceau de terrain devant ma maison, je ne suis pas
d'accord avec le montant de 0,40 euros.

Réponse de la DREAL :

Actuellement, il est possible de circuler sur le chemin des chevaliers dans les deux sens.

Dans le cadre du projet un tourne-à-gauche sécurisé va être créé sur le carrefour avec la RD 113B voisin.

Le tourne à gauche depuis la RN85 vers le chemin des chevaliers ne sera plus possible (sens La Mure
Grenoble). Les riverains du chemin des Chevaliers pourront accéder à leur propriété en tournant à droite
depuis la RN85 (sens Grenoble – La Mure), mais le mouvement ne sera plus possible en tourne à gauche
(sens La Mure Grenoble). En arrivant de La Mure, il faudra donc passer par le carrefour sécurisé de la
RD 113B de même en sens inverse dans le cas d’un départ vers Grenoble par la RN85.

A la demande du maire, le projet prévoit également d’interdire la sortie du chemin des chevaliers vers la
RN85 en direction de La Mure. La propriété de M. Villard est celle qui est la plus impactée par cette mesure
puisque celui-ci se gare aujourd’hui à l’arrière de sa propriété (sur le chemin des chevaliers). 
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Voie multifonction, cycle 

et arrêt d’urgence

Trottoir



La DREAL a donc prévu deux zones de pointillés permettant l’accès en tourne à gauche depuis la RN85 à la
maison de M. Villars. Sont également prévus deux abaissements de trottoir pour lui permettre de pouvoir se
garer le long de sa maison et/ou d’accéder aux deux portes existantes du garage/grange.

Par ailleurs, le prix du foncier est estimé par France Domaine (voir chapitre 2.4). France Domaine a pris en
compte la parcelle de M. Villard en zone ND du POS.

Cheminement pour accéder au chemin des chevaliers depuis la Mure dans le cadre du projet

 d) Contribution n°04 : Monsieur  GUILLET Bernard

Monsieur GUILLET, résident à Petichet  en bordure de la RN  85, est propriétaire des parcelles A 42 - A 1021
- B 668. Il a écrit le 10 avril 2019 dans le registre d'enquête publique de la commune de Saint Téoffrey :

1èr objectif : Sécuriser la traversée de Petichet :

• Par des trottoirs et non des bandes multifonctionnelles ;
• Par des panneaux de limitation de vitesse ;
• Des bandes au sol d'interdiction de doubler+ larges jusqu'à la sortie du village, côté Sud ;
• Des revêtements anti nuisances sonores ;
• Un nettoyage hebdomadaire de la RN 85.
• Eventuellement prévoir un radar à la sortie Sud du village.
• Prévoir un passage clouté en face du chemin qui mène au lac.

Dans mon cas, prévoir un accès à l'arrière Nord de ma maison par un escalier pour compenser le devers
important entre la route et mon trottoir;

• Replanter des haies sur toutes les parcelles  A 42- A 1021- B  668.
• Canaliser les eaux de pluie qui se déversent régulièrement sur ma parcelle A 42.

Réponse de la DREAL

Sécuriser la traversée de Petichet figure parmi les objectifs principaux du projet, tels que présentés dans le
dossier d’enquête publique.

• Des  trottoirs  sont  prévus  dans  la  traversée  de  Petichet,  depuis  le  lotissement  des  Creuzettes
jusqu’à la sortie de Petichet (du côté de la propriété de M. Guillet). Un cheminement piéton sur le
trottoir est également prévu de l’autre côté pour permettre d’accéder au chemin blanc (accès au
lac) depuis la place de la mairie et des arrêts de bus. Un passage piéton est bien prévu en amont
du trottoir qui mène au chemin du lac au niveau du carrefour avec le chemin des Chevaliers.
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• Le panneau d’entrée en agglomération accompagné du panneau fin de route prioritaire situé en
amont des zones d’habitation au nord du lac de Petichet implique une limitation à 50km/h dans la
traversée de Petichet

• Une ligne continue ne permettant pas de doubler est prévu dans toute la traversée de Petichet. Son
marquage est réalisé conformément aux normes en vigueur.

• La DREAL n’a pas prévu de revêtement spécifique anti-bruit (explication au 2.5)
• Comme indiqué dans le mémoire en réponse au CNPN annexé au dossier d’enquête, l’exploitant

de la RN85 (DIRMed) organise 1 fois par an, avant la période de fauchage le ramassage des
déchets présent sur le Domaine Public. Un ramassage des poubelles mises à disposition sur les
aires  de  repos ou d’arrêts  est  effectué  par  les  agents  d’exploitation  de  la  RN85 une  fois  par
semaine, en dehors de la période estivale. Pendant cette période, la fréquence passe alors à deux
fois par semaine voire plus lors des chassés-croisés de juillet et août.

• La pose d'un radar fixe relève de la compétence du préfet et ne peut être envisagée dans le cadre
du projet (détail au 2.6).

Concernant les parcelles de M. Guillet, il est bien prévu un accès à l'arrière Nord de sa maison par un
escalier pour compenser  le devers important entre la route et le trottoir et de replanter les haies des
parcelles  (A 42,  43  et  1020).  En revanche,  l’étude  paysagère  prévoit  de  conserver  quelques  percées
visuelles depuis la route vers le lac ou le paysage agricole (p433 et 434 du dossier d’enquête). En effet la
route  RN85 est  un site  inscrit  au titre  du paysage et  la  DREAL accompagne le projet  d’un traitement
paysager de la voie à la fois du point de vue des habitants et des usagers de la route .. L’ouverture visuelle
qui pourrait être créée depuis la RN85 au niveau de la parcelle B 668 semble particulièrement intéressante,
la nuisance visuelle pour la parcelle agricole située en contrebas semble mineure. Si la DREAL accepte un
échange sur le sujet avec M. Guillet, à ce stade elle souhaite maintenir le projet sous cette forme. 

D’une manière générale, le projet prévoit de traiter les eaux d’assainissement de la route, ce qui n’est pas
forcément  le  cas  aujourd’hui.  Les  eaux de  ruissellement  de la  route  ne  se  déverseront  pas  chez les
riverains.

Extrait du dossier d’enquête publique p434, localisation des ouvertures visuelles depuis la route
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 e) Contribution n°05 : Monsieur  GAILLARD Denis

Monsieur GAILLARD, réside  150 bis Avenue Jean Jaurès, 38320 Eybens. Il est propriétaire de la parcelle N°
1049 au lieu-dit "CHEVALIER", il a écrit, le 18 avril 2019, dans le registre d'enquête publique de la commune
de Pierre-Châtel.

Je demande :

• Le maintien à l'accès à ma parcelle par la route nationale pour mon véhicule agricole ;
• Le remplacement de la haie végétale par une clôture  (piquets + barbelés) ;
• La parcelle N° 1048 a été vendue et  indemnisée sans prise en compte de l'indemnisation d'un

cabanon de jardin d'environ 15 m2. Serait-il possible d'y remédier lors des travaux à effectuer ?.   

Réponse de la DREAL

La DREAL a rencontré M. Gaillard le 14 mars 2019. Suite à cette visite il a été confirmé que la DREAL
rétablirait un accès à la RN85. En effet, il n’est pas possible lors d’une acquisition d’enclaver une parcelle. 

L’acte de cession du 23/10/2007 signé par Monsieur GAILLARD Denis ne mentionne pas la présence « d’un
cabanon  de  jardin ».  Monsieur  GAILLARD  Denis  et  Monsieur  GAILLARD  Adrien  ont  été  indemnisés :
indemnité principale 372€ / indemnité accessoire 74€. Il n’est pas possible de dédommager à posteriori. 

Un piquetage de délimitation entre les parcelles sera réalisé en 2019 par la DREAL, afin notamment de
vérifier que le cabanon de jardin se situe bien sur la parcelle déjà acquise. Si la DREAL acquiert le reste de
la parcelle avec le cabanon dans le cadre de ces nouvelles acquisitions, le cabanon ou son déplacement
serait pris en charge par la DREAL (sur la base de l’estimation des domaines).

La haie végétale pourra être replantée en bordure de la route ou remplacé par une clôture. 

 f) Contribution n° 06 : Madame et Monsieur KLEIN

Madame  KLEIN  Claudine  est  propriétaire  d'une  maison  secondaire  aux  Creuzettes  à  Saint  –Théoffrey
(parcelle A 550). Madame KLEIN et son mari résident en Allemagne à l'adresse suivante : Vorderer Steinberg
21, D-93 326 ABENSBERG.

Madame KLEIN a écrit  le  26  avril  2019  dans le  registre  d'enquête  publique  de  la  commune de Saint-
Théoffrey :

Veuillez tenir compte de mon mail du 8 avril 2019.

Sur les plans de décembre 2018, l'entrée dans notre propriété en venant de La Mure n'est toujours pas
possible (ligne continue en prolongation de l'îlot). Il faut que nous puissions accéder à notre propriété sans
avoir  à faire de détour.  Soit  une ligne en pointillé sur la RN 85 que nous puissions traverser soit  nous
accédons à notre propriété par les Creuzettes (A730).

A mon mail d'avril 2019, je voudrais ajouter un revêtement anti bruit sur la chaussée.

L'emprise temporaire de mon terrain devra être documentée par un état des lieux exécuté en présence d'un
huissier.

Réponse de la DREAL :

Concernant l’accès à la parcelle, la réponse est apportée au 1.3 a).

Concernant la mise en œuvre d’un revêtement spécifique anti-bruit, se reporter au paragraphe 2.5
Il est convenu une occupation temporaire des terrains de Mme Klein pendant les travaux. Au préalable la
DREAL fera réaliser un constat d’huissier. 
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 g) Contribution n° 07 : Madame PINEL née VILLARD (Contribution ajoutée à la contribution N° 02) :

Madame PINEL née VILLARD, propriétaire de la parcelle B 312 a écrit le 26 avril  2019 dans le registre
d'enquête publique de la commune de Saint Téoffrey :

Je rajoute, ce jour, le  plan demandé en complément de ma visite du 6 avril 2019 : plan de la conduite d'eau.

Réponse de la DREAL :

La DREAL prend note de la transmission du plan. La réponse concernant la connexion au réseau d’eau 
potable de la commune est expliquée au 1.2 b)

 h) Contribution n° 08 : Madame  DUMOULIN-MINGUET Manuelle née DELAY (parcelle B12) :

Lors de notre entretien , au cours de la permanence du 26 avril 2019 en la mairie de Saint-Théoffrey, j'ai
expliqué aux enquêteurs le déroulement des rencontres avec les juristes et techniciens au cours des années
précédentes.

Eté 2018 : Monsieur Majan vient nous exposer le projet. Nous lui demandons des précisions sur la remise en
état post-travaux. L'aménagement prévu entraînerait la suppression de notre clôture ainsi que celle d'une
haie d'arbres plus que trentenaires.

Fin 2018 : Rendez vous avec Madame EMMELIN, Monsieur MOJAN et Monsieur PARIER au préjudice du
retrait de la haie (visibilité de la route…) et du recul sur le terrain (un cabanon de jardin potentiellement
détruit et une cabane se retrouvant en bord de talus).

14 mars 2019 : Prévenue trop tardivement, ma mère me remplace pour un rendez-vous sur le terrain avec
les "techniques". Une personne, venant de Lyon, lui dit que finalement notre terrain ne sera pas impacté par
l'aménagement de la N 85.

Fin mars nous recevons un courrier qui ne va pas dans ce sens et confirme le premier plan.

Je viens donc ci-joint pour exposer ces faits et avoir des réponses sur la réalisation ou non de ces travaux
sur  ma  parcelle  et  si,  malheureusement,  mon  terrain  doit  être  impacté,  sur  les  solutions  pouvant  être
apportées. 
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La proximité immédiate du lac empêchant tout élargissement contre mon portail, je souhaite, en première
intention que l'élargissement sur mon terrain soit également abandonné ce qui simplifie les problèmes de
reboisement et de visibilité. Je note également que les arbres présents et anciens ont un enracinement  tel
qu'ils stabilisent par leur présence le talus existant.

Réponse de la DREAL :

Suite  à  la  dernière  visite  du  14  mars  2019,  la  DREAL a  effectivement  trouvé  une  solution  technique
permettant d’éviter l’acquisition de la parcelle B12. Néanmoins, le dossier d’enquête parcellaire étant en
cours d’instruction depuis début 2018, pour intégrer la modification. Il est donc ici confirmé que la DREAL
n’aura pas besoin d’acquérir cette parcelle. Lors des travaux et si le portail nécessitait d’être déplacé ou
ajusté au niveau de la route, les adaptations seront discutées avec les propriétaires de la parcelle sur place
et réalisés au frais de la DREAL .

 i) Contribution  n°  09  :  Monsieur  EYMERY Laurent  représentant  Messieurs  MARCAK  Stanislas  et
Joseph 

Il a écrit le 03 mai 2019 sur le registre d'enquête publique de la commune de Pierre-Châtel.

Parcelles concernées ZA138 et ZA140

Suite au projet d'élargissement de la RN 85 nous avons constaté que deux de nos parcelles sont visées par
l'enquête parcellaire la ZA138 et la ZA140.

A notre surprise la  ZA140 subit une emprise totale de 5793 m2 alors que les travaux pour la réalisation d'un
bassin de filtration se font sur la partie basse de la parcelle. Suite à cette emprise totale le reliquat de la
parcelle ZA 138 de 2447 m2 sera enclavé.

En conservant  la partie haute de la ZA 140 nous conservons un accès sur la ZA 138. Nous nous opposons
donc à cette emprise totale pour cette raison.

De plus nous demandons que le bois abattu lors des travaux reste à notre disposition sur la parcelle.

Réponse de la DREAL

La DREAL ne peut enclaver un terrain. Ainsi, les modalités d’accès à la parcelle seront discutées avec le
propriétaire au moment de l’acquisition. A ce stade, il parait envisageable de prévoir une rampe d’accès
agricole dans le talus qui est cependant relativement raide (voir coupe en annexe). Néanmoins, en fonction
de la création de la rampe souhaitée, une adaptation de la limite foncière pourrait être envisagée.
La valeur vénale mentionnée dans l’indemnisation proposée inclus le bois. Le bois ne pourra donc pas rester
à la disposition de M. Eymery sur la parcelle une fois la vente réalisée. 

 j) Contribution n° 10  : Monsieur le Maire Alain VILLARD de Pierre-Châtel 

Il a écrit le 03 mai 2019 sur le registre d'enquête de Pierre-Châtel

Le lac de Pierre-Châtel est un lac appartenant à la SCI De Marliave. Ce lac, comme les autres, fait partie de
l'attrait  touristique  de  notre  territoire.  Par  ailleurs,  la  Municipalité  de  Pierre-Châtel  est  propriétaire  d'un
camping à proximité du lac et à fait aménager des aires de pique-nique et de détente sur la parcelle ZA 37.

En circulant sur la RN 85, le touriste ne peut être qu'attiré par ce beau paysage et tenté de s'y arrêter.

Lors  du contournement  du village de Pierre-Châtel  dans  les années 2004,  l'Etat  a  fait  l'acquisition des
surfaces nécessaires. Au nord de Pierre-Châtel, l'Etat est propriétaire jusqu'au bord du lac (sud parcelle ZA
32). Nous demandons qu'a cette hauteur, la végétation soit coupée de  manière de permettre aux touristes
d'avoir une vue sur le lac.
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En 2018, la municipalité de Pierre-Châtel a  bien voulu mettre en surface compensatoire une partie de la
parcelle  ZA 37 en ENS, marquant ainsi sa volonté pour la réussite de ce projet d'élargissement de la RN85.

Il me parait donc juste, qu'en retour, un effort soit consenti pour notre tourisme.
Le Maire
Alain VILLARD

Avis de la commission d'enquête: Cette contribution doit être rapprochée  aux contributions N°14 et N°22 de
Monsieur DE MARLIAVE

Réponse de la DREAL

La parcelle  ZA 32 est  mentionnée dans l’enquête parcellaire,  elle  appartient  à la SCI De Marliave.  En
revanche le domaine public routier borde le lac juste au sud de la ZA 32. Une délimitation de parcelle entre
le  domaine public  routier  et  la  SCI De Marliave a ainsi  été  réalisé le  24 octobre 2018. Une ouverture
paysagère sur le lac par élagage des arbres est bien proposée dans le cadre du projet et sera mise en
œuvre uniquement sur le domaine routier public. Cette ouverture paysagère est visible et localisable sur le
plan repris en p7 de ce rapport ou dans le dossier d’enquête publique p 434 (ouverture n°4). 

 1.2. Contributions  inscrites  sur  les  registres  d’enquête  par  des  visiteurs  hors
permanences

 a) Contribution n°11 : Madame PINEL Née VILLARD

 Madame VILLARD, Propriétaire de la parcelle B 312 (Ancien camping) a écrit le 4 avril 2019 dans le registre
d'enquête publique de la commune de  Saint Téoffrey :

a) Nous souhaitons avoir le plan de coupe des travaux du talus le long de ma parcelle.

b) L'alimentation en eau (pour les sanitaires existants) se fait actuellement depuis la maison (section A 46)
appartenant à Monsieur  VILLARD Patrice,  la conduite d'eau communale arrive jusqu'au bassin.   De ce
bassin une conduite privée qui passe sous mon terrain au pied du talus alimente la maison de Madame
DELAY. Serait-il possible de me brancher directement sur la conduite communale du bassin pour éviter la
traversée de route ?.

c) L'évaluation de l'indemnité, fixée à 0,40 euros le m2 pour un ancien camping (équipé en eau, électricité,
sanitaire) est dérisoire, nous souhaitons que ce taux soit réévalué.

d) Au niveau du PLU, j'aimerais que ce terrain puisse redevenir terrain de camping à la ferme.

e) Un passage piéton serait très utile en face de la sortie de mon terrain, derrière qui mène sur le lac.

f) Au bord de la route qui longe mon terrain, il y avait  de la végétation, y aura-t-il de la verdure à l'issue des
travaux ?.

Réponse de la DREAL

a) Selon les études de projet 2018, le profil en travers est annexé au présent mémoire.
b) Le branchement de réseau concernant l’eau potable est hors du domaine de compétence de la DREAL.
Le propriétaire doit s’adresser au maire de la commune. Si des mesures conservatoires sont à prévoir dans
le cadre du projet, la DREAL est ouverte à les considérer, aux frais des demandeurs.
c) Le prix du foncier est fixé par France Domaine en fonction du zonage des documents d’urbanisme (voir
chapitre 2.4). Cette parcelle est en zonage ND du POS.
d) Cette demande est  hors du domaine de compétence de la DREAL, le propriétaire doit  adresser sa
demande au maire.
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e) Un passage piéton est bien prévu pour accéder au lac (cf. Plan associé à la réponse à la contribution n°2)
f) L’emprise indiquée dans le dossier parcellaire impacte le bord de voirie. Le terrain ne présente pas d’arbre
ou une végétation qui aurait un intérêt écologique fort (cf. diagnostic écologique). Il est aujourd’hui végétalisé
mais  en  friche.  A ce  stade  il  n’est  pas  envisagé  de  replanter  une  haie  sur  le  futur  talus  routier.  Un
réensemencement des talus est cependant prévu. 

 b) Contribution n° 12 : Monsieur VILLARD PATRICE

Monsieur VILLARD Patrice, propriétaire de la parcelle A 46 a écrit le 4 avril 2019 dans le registre d'enquête
publique de la commune de Saint Téoffrey.

a) Un Trottoir doit être créé devant ma maison, l'hiver le toit décharge (la grange). Le toit de la maison se
charge de glace et il arrive que de gros blocs tombent. Qui sera responsable si un bloc de glace tombe sur
un piéton? .

b) Le chemin des Chevaliers  qui passe derrière ma maison est prévu en sens unique en direction de l'église.
Sans 4X4 impossible de l'emprunter à 4 heures du matin (quand je pars au travail), alors que le chasse neige
n'est pas encore passé. Je me gare derrière ma maison et je partirai donc en sens interdit. Quelle solution
envisagez- vous pour que  je puisse accéder à la route nationale ?

c) Je souhaite une protection sur le côté de ma maison (sur le chemin des chevaliers), en angle, pour la
protection des voitures qui vont en direction  de la Mure et qui vont très vite.

Réponse de la DREAL :

a) Ce point ne relève pas de la compétence de la DREAL. Par ailleurs, la création d’un trottoir ne fait que
répondre à un usage déjà existant. La question de la responsabilité est indépendante de la création d’un
trottoir. La responsabilité en cas de chute d’un bloc de neige qui tombe du toit incombe au propriétaire.

b) La DREAL a déjà apporté sa réponse en lien avec la contribution n°3 de M. Villard. La modification
d’accès au chemin des chevaliers présente un réel enjeu de sécurité routière. La demande du riverain
relève de la compétence du maire. La DREAL suivra les recommandations de la commission d’enquête en
la matière.
c) Le projet va apaiser la vitesse au niveau de la maison de M. Villard :

• création de trottoirs de part et d’autres de la chaussée, pas d’accotement revétu ;
• Réduction du profil de la route à 6m ;
• Proximité avec le carrefour de la RD 113B (îlots de tourne-à-gauche)

L’ambiance de la route sera ainsi plus urbaine et devrait inciter l’automobiliste à respecter la limitation à
50km/h. Il ne paraît donc pas nécessaire de protéger le mur de la maison (éléments de plan en annexe).

 c) Contribution n° 13 (pas de date) : Madame TROUSSIER épouse MARGIRON

Madame TROUSSIER a écrit dans le registre de la commune de Pierre-Châtel 

Je suis propriétaire du terrain attenant à la maison GALEAZZI  et je me fais soucis pour les locataires du
terrain quant à la sortie sur la Route National.

Pourriez- vous prévoir une sortie sécurisée  pour mes locataires ?. Merci. 

Réponse de la DREAL :

Le projet prévoir de rétablir les accès existants à la route nationale. En revanche, les entrées des riverains
ne font pas l’objet d’aménagement particulier s’agissant d’un axe ancien urbanisé. Cependant, la création
des bandes multifonctions tout le long de la route, permettra d’améliorer la visibilité en sortie d’accès et donc
la sécurité des riverains. 
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 d) Contribution n° 14 : Monsieur De MARLIAVE Antoine gérant de la SC de MARLIAVE  Pierre Châtel

Monsieur de MARLIAVE écrit sur le registre d'enquête de Pierre-Châtel le 03 mai 2019 à 9heures10 :

La notification de l'arrêté d'ouverture d'enquête parcellaire datée du 14/03/2019, reçu par LRAR à la SC de

Marliave  à  Pierre-Châtel,  mentionne  en  page  2/7  que  les  trois  commissaires  enquêteurs  seront  à  la

disposition du public en mairie de Saint-Théoffrey notamment le vendredi de 9 heures à 12 heures.

Hors ce matin, il n'y a aucun commissaire enquêteur en mairie de Saint-Théoffrey. Je regrette de ne pas

avoir échanger sur le projet  avec les 3 commissaires enquêteurs et notamment son président.

Le projet prévoit de couper la ZA 33 en 2 par une bande qui relie la RN 85 au lac. 

Je demande de rester propriétaire de cette bande. Si l'Etat est propriétaire l'accès au lac sera favorisé et la

responsabilité de la Société civile peut être engagée en cas d'accident.

Le projet prévoit de créer des ouvertures sur le lac de Pierre-Châtel. Le propriétaire de la SC de Marliave

refuse que l'on coupe les arbres en bordure du lac afin que les véhicules et notamment les camions ne

soient pas visibles depuis le lac.

A proximité de la ZA33, il est prévu la constitution d'un trottoir.  Je ne vois pas en quoi cela correspond.

Je demande une clôture le long de la RN 85 pour éviter au public d'accéder au lac.

Qu'elles  mesures  seront  prises  contre  les  nuisances  sonores  générées  par  la  vitesse  accrue  des

véhicules ?.  

L'emplacement de la voie cyclable est peu lisible.

L'étude d'impact ne mentionne pas que 200ml de haies vont être supprimés en bordure de la ZA 33 et la RN

85 à Pierre-Châtel. Je demande que cette haie soit replantée plus à l'est.

Antoine de  Marliave gérant de la SC de Marliave Pierre-Châtel

Réponse de la DREAL :

NB : L’arrêté d’ouverture d’enquête mentionne que la permanence du 3 mai est en mairie de Pierre-Châtel.

L’acquisition d’une bande sur la parcelle ZA33 est nécessaire au projet pour réaliser l’évacuation des eaux
de bassins versants de la route par un ouvrage hydraulique. Celle-ci est donc indispensable au projet. En
revanche, cela n’implique pas de cheminement spécifique. Il n’y a d’ailleurs aucun trottoir prévu le long de la
RN85 à ce niveau. Des trottoirs sont uniquement prévus dans la traversée de Petichet et pour desservir les
arrêts de bus du carrefour de la croix des Théneaux.

Par ailleurs, une ouverture paysagère est prévue dans le cadre du projet au sud du lac de Pierre-Châtel. Il
n’est pas prévu de couper les arbres, mais d’assurer un simple élagage sur des arbres situés sur le domaine
public routier. Ainsi aucun arbre ne sera coupé sur des parcelles privées.

200ml de haies sont supprimés le long de la ZA33. Dans l’étude d’impact et  dans le dossier  qui  sera
présenté à l’Architecte des Batiments de France, puisque la RN85 est un site inscrit au titre du paysage, il
est prévu 4 ouvertures visuelles depuis la route sur le lac (ouverture par élagage des arbres sur le domaine
public), et 3 ouvertures visuelles sur les parcelles agricoles et paysage plus lointain (cf carte présentées p7
ou p434 du dossier d’enquête publique). Dans cet esprit, il nous semble pertinent de ne pas replanter de
haie  et d’ouvrir sur le paysage agricole. La vue du lac restant protégée par les arbres présents en bordure
du lac. Ces haies sont compensées dans le cadre de la mesure compensatoire MC6 décrite dans le dossier
d’enquête. 

 e) CONTRIBUTION N° 15 : Monsieur et Madame CHAUVELON GIRARD de  PINDRAY 

Monsieur et Madame CHAUVELLON (Croisement La Croix des Thénaux) propriétaires des parcelles A 988
et A 445 ont écrit sur le registre d'enquête publique de la commune de Saint-Théoffrey
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Inquiétudes de savoir si le mur sera démonté et les clôtures enlevées-Quid du portail.

Seront-ils reconstruits ? et la haie.

Début et de durée des travaux au niveau de la maison?

Comment sera agencé la sortie du terrain pendant les travaux?

+ A savoir que des chevaux sont parqués sur la parcelle adjacente au terrain de Mr et Mme Garperent.
+ Les chevaux circulent sur la route pour accéder au carrefour ou à la montée dans les bois

N° Tel  Damien de PINDRAY  : (information masquée)

Réponse de la DREAL

A ce stade, les terrains en question sont concernés par la phase 2 des travaux. 

Le projet impacte le mur de séparation de la propriété. Son déplacement ou son remplacement sera pris en
charge par la DREAL.

Les modalités techniques seront précisées lors de l’acquisition du terrain suite à une étude plus précise par
le maître d’œuvre.

A ce stade il n’est pas possible de préciser la durée exacte des travaux au niveau de cette parcelle. Quoi
qu’il en soit, une information sur le déroulé précis des travaux sera diffusée. Un accès riverain sera prévu
par l’entreprise pendant la réalisation des travaux.

 1.3. Contributions envoyées par courrier au président de la commission d’enquête :

 a) Contribution n° 16 : Madame et Monsieur KLEIN

Madame  KLEIN Claudine  est  propriétaire  d'une  maison  secondaire  au  Creuzettes   à  Saint  –Théoffrey
(parcelle A 550). 

Madame KLEIN et son mari résident en Allemagne à l'adresse suivante : Vorderer Steinberg 21, D-93 326
ABENSBERG.

Madame KLEIN a écrit  le   8  avril  2019 à Monsieur  BLACHIER (président  de la  commission d'enquête
publique) le courriel suivant :
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Réponse de la DREAL :

Au regard de la contribution d’autres représentants du lotissement des Creuzettes, parfois en désaccord, la
DREAL mentionne ici l’importance pour elle, en tant que maître d’ouvrage, de disposer à l’issue de l’enquête
d’un positionnement de la commission.

1) Il  est  possible de conserver  l’accès à la propriété de Mme Klein en intégrant un pointillé  à la ligne
blanche/fin du zebra pour permettre à Mme Klein de rentrer chez elle.
2) Ce point relève de la compétence du maire. Néanmoins cette demande est présentée dans le projet
présenté dans le dossier d’enquête publique.

3) Il n’est pas raisonnablement possible de décaler l’axe de la route coté lac du point de vue technique
(configuration très coûteuse) et du point de vue environnemental (forts enjeux).
4) cf. réponse apportée au 1.1 d)
5) Dans le cadre du projet, il est prévu de redimensionner l’ouvrage d’évacuation des eaux pluviales existant
et de les séparer de l’assainissement de la route. Suite à la visite du 5 décembre 2018, la DREAL a pu
observer un écoulement important entre la parcelle A 550 et A783 (aire d’arrêt). La DREAL s’engage donc à
évacuer les écoulements observés, dans le cadre du projet routier. Un état des lieux sera réalisé par huissier
avant et après travaux, il vérifiera notamment que les drains n’ont pas été endommagés.

Extrait du plan d’assainissement du projet (DIRCE 2018)
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6) Concernant l’occupation temporaire pendant les travaux, une convention sera signée entre la DREAL et le
propriétaire. Une remise en état sera prévue dans la convention, mais pas de dédommagement spécifique.
La DREAL prendra évidemment à sa charge toute détérioration éventuelle résultant du chantier.
7) Il  n’a pas été prévu de murette le long de la propriété de Mme Klein.  La DREAL dédommagera le
déplacement de l’existant (haie, clôture et portail). La DREAL est, pour ce faire, en attente de 3 devis à
fournir par Mme Klein. 

 1.4. Contributions inscrites sur le registre dématérialisé : 

 a) Contribution n° 17 : Madame LEMAITRE/JAQUINET Virginie

Bonjour,

Nous  sommes  les  propriétaires  de  la  parcelle  370-A696  (LEMAITRE/JACQUINET)  à  Petichet  (Saint-
Théoffrey).

Nous souhaiterions avoir des informations concernant la mise en place du trottoir devant notre terrain. Car il
y a, pour l'une des extrémités du terrain, un dénivelé d'environ 40 ou 50 cm, entre le niveau de la route (et
donc du futur trottoir) et notre terrain. Comment la terre du trottoir va t'elle être maintenue pour éviter sa
chute dans notre jardin? Création d'une murette plus importante que celle existante? Gabions? Ou autres ?.

De plus il existe actuellement un problème d'évacuation des eaux pluviales entre notre lotissement (Les
Creuzettes) et le raccordement situé sur la RN 85. Je ne connais pas exactement la nature du problème,
mais lors de fortes pluies, l'eau inonde le chemin du lotissement, le sous-sol de la maison LLOP et une partie
de notre terrain. Y a t-il quelque chose de prévu lors de l'aménagement de la RN 85 pour remédier à ce
problème ?.

Et enfin le dernier point que nous souhaiterions aborder: le problème du bruit. La RN 85 est une route très
fréquentée et son rapprochement par rapport à notre résidence suscite des questions sur la répercussion
sonore que cela pourra avoir. 

Nous souhaiterions que cette gêne soit limitée au maximum, ceci par exemple en utilisant un revêtement
spécial, sur  la  Chaussée,  pour limiter le   bruit.

 En vous remerciant pour l'attention que vous porterez à nos remarques.
 
Cordialement,

Virginie Jacquinet

Réponse de la DREAL :

Concernant les trottoirs et la gestion des eaux pluviales, la réponse est apportée au 2.7.

Concernant le problème du bruit, l’argumentaire de la DREAL est développé au paragraphe 2.5.

 b) Contribution n° 18 : Monsieur Nelson ABUBAKAR

Nous  négocions  un  accord  d'investissement  dans  votre  pays.  Cette  transaction  impliquera  un  éventuel
investissement de vingt-cinq millions de dollars dans votre pays.

Nous  vous  proposons  notre  partenariat  afin  de  vous  permettre  de  vous  avoir  comme  représentant  et
gestionnaires de fonds investis dans votre pays; Comme nous ne pouvons pas déterminer si cette adresse e-
mail  est toujours fonctionnelle ni votre volonté, nous avons gardé cette proposition brève. 
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Si cette offre de  partenariat vous intéresse, répondez-nous et donnez-nous vos coordonnées complètes
ainsi que le profil de votre entreprise. Nous vous ferons parvenir une proposition détaillée avec les détail  de
cette offre

Votre réponse rapide sera appréciée

AVIS DES COMMISSAIRES ENQUETEURS : Cette contribution est considérée comme hors sujet

 c) Contribution n° 19 : Monsieur et Madame COUNILH Arnaud et Véronique

Ils représentent de l’ensemble du lotissement des creusettes (dont fait partie M. LLOP)

Bonjour,

Nous habitons au lotissement les Creuzettes, parcelles 700 et 703, au bord de la RN 85  depuis plus de 23
ans. L'accès à ce lotissement a toujours été très dangereux et ne fait qu'empirer au fil des ans. J'ai moi-
même été victime d'un accident mettant en cause plusieurs véhicules, alors que j'étais enceinte de 8 mois.
C'est pourquoi au nom de tous les propriétaires, nous vous remercions, nous sommes 7 à être
Concernés (en comptant Mme DELAY de l'autre côté de la route), d'avoir bien pris en compte notre situation
en aménageant un îlot surélevé  ainsi qu'une 3 ème voie qui nous permettra à tous d'être sécurisé pour
entrer et sortir, de même que le trottoir qui permettra aux 5 enfants de moins de 9 ans à ce jour, de  pouvoir
aller en mairie prendre le bus à pied. Nous avons toujours  emmener les nôtres en voiture du fait du risque
élevé d'accidents. Nous espérons tous que vous ne modifierez pas cet aménagement.

En effet, nous sommes tous très surpris de voir la demande de Madame Klein de procéder à ce changement
Nous habitons tous à l'année aux Creuzettes, ce qui n'est as le cas de cette personne qui vient 3 à 4 fois par
an en vacances, et qui par conséquent, ne se rend pas bien compte de la situation…. Et ce ne sont pas non
plus  des  radars  fixes  qui  vont  changer  la  dangerosité  du  lieu,  mais  peuvent  parfaitement  venir  en
complément de cette mesure.

D'autre part, pour l'autre solution envisagée dont nous n'étions pas informés, nous ne voulons pas lui vendre
non plus un bout de parcelle pour renter chez elle, cela engendrerait beaucoup de travaux et resterait très
coûteux, que personne dans notre lotissement ne veut prendre en charge, pour quelques jours de présence
par an.  D'autre  part,  il  n'est  pas envisageable  non plus qu'elle  puisse faire  demi-tour  chez nous.  Nous
sommes une voie privée et nous avons dû nous battre depuis plusieurs années car beaucoup de véhicules
faisaient déjà cette  manœuvre à leurs  risques et périls. En conséquence,
nous avions fait  livrer  de la terre  le long de la RN 85 (sur  notre   parcelle)  pour limiter  cette  mauvaise
habitude.

Ceci étant dit, nous aurions aussi quelques remarques à faire :

1) Nous avons un problème de dénivelé de la route par rapport à notre lotissement de plusieurs dizaines  de
centimètres, comment ce décalage sera-t-il comblé  ?.
2) Nous avons un problème d'évacuation  des eaux pluviales. Lors des fortes pluies, deux propriétaires
situés à l'entrée du lotissement sont inondés, l'un dans son  terrain  qui ressemble à un étang  et l'autre dans
sa cave avec 20  à  40 centimètres d'eau… Et nous récupérons  toutes les eaux de la RN 85 au vu du
dénivelé entre celle-ci et notre lotissement, et là, en plus, c'est notre voirie d'accès qui est pleine…
3) Nous sommes aussi concernés par le bruit.  Vu que la RN 85 va se rapprocher des maisons ; est-il
possible d'envisager un revêtement  spécifique qui atténuerait   le bruit de circulation  ?.

Nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à ces remarques et vous prions d'agréer,
nos sincères salutations.

A ET V COUNILH

Réponse de la DREAL :

La position de la commission d’enquête est attendue quant à la hiérarchisation des demandes présentées
par les différents riverains du lotissement. La DREAL propose cependant la solution présentée au 1.3. a).
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Sur la question de la mise en place d’un radar dans la traversée de Petichet,  la DREAL a apporté sa
réponse au 1.1. d)
Concernant la thématique gestion des dénivelés et eaux pluviales, la DREAL à apporté sa réponse au 1.4.a)
puis au 2.7.
Concernant la question du bruit la DREAL apportera sa réponse au paragraphe 2.5. Il est également à noter
que l’axe de la RN85 ne sera pas modifié dans la traversée de Petichet et au niveau du carrefour des
Creuzettes. Ainsi le trafic restera toujours aussi éloigné des maisons qu’à l’heure actuelle. En revanche, ce
sont les bandes multifonctions, qui permettent l’arrêt d’urgence et le passage des cycles, qui se rapprochent
des habitations. Elles n’induiront pas de bruit supplémentaire.

 d) Contribution n° 20 : Monsieur Raphael  HANCY

Observation déposé le 03 Mai 2019,  par Monsieur HANCY Raphaël Ancien conseiller  municipal :

J’ai été largement impliqué dans l élaboration du projet technique avec (Artelia (Sogreah). .J'  habite par
ailleurs en aplomb de la nationale a environ 200 m de celle ci et j ai une certaine expérience d' observation
des comportements sur la section en sortie N de Petichet. Mes remarques et demandes suivent le parcours
du projet de manière  générale puis du Nord au Sud :

• Revêtement chaussée : pouvez vous, au moins pour l'l  agglomération, prévoir des revêtements
ultra silencieux, même si la règlementation ne vous y oblige pas?

• mode doux : les bandes multifonctionnelles proposées ne remplissent PAS le besoin de sécurité
nécessaire pour favoriser l'utilisation de vélo (par exemple),: j invite le responsable de ce projet a la
DIRMED, d amener ses enfants en vélo de faire en vélo le trajet Petichet-Pierre-Châtel pour se
rendre compte. Prévoir  un séparateur  ou bande rugueuse selon les cas où l  élargissement de
l'emprise est gêné par le bâti, prendre les dispositions pour répondre à ce besoin de sécurité accru
(expropriation): Le périmètre de l enquête publique est resté le même et demeure trop étroit au
niveau des  parcelles 566 et  277 malgré les  remarques formulées par  plusieurs  personnes en
réunion publique de concertation. À revoir absolument pour être en cohérence avec un des objectifs
du projet.

• marquage au sol : que les bandes continues centrales soient rugueuses pour décourager la grande
partie des Fangio de traverser la ligne blanche.

• « Un volume de pollution accidentelle de 50 m³ est pris en compte et le temps d’intervention de
l’exploitant  pour  fermer  la  vanne  est  établi  à  1  heure."  Vous  pensez  réaliste  cette  durée  d'
intervention ? Si la Dirmed n y parvient pas (renversement d' un camion de fioul par exemple),
pourra t-elle être jugée responsable de la pollution ?

• le  chapitre exploitation ne mentionne RIEN sur le salage :  quel  est  le taux max de sel  que l
exploitant devra respecter ? Sachant que ce polluant continue d' aller directement dans les lacs
puisque la décantation est inefficace pour les sels dissous-Une portion de 80 m environ au nord du
carrefour de petichet semble concerné sur les plans du projet. 

• Avez vous prévu la sécurisation piétonnière des campeurs nombreux qui se rendent a petichet en
marchant le long de la RN côté du  lac de Laffrey ?

• petit  patrimoine  bassin  de  petichet  la  DiRMED peut  elle   assurer  de  sa  protection  durant  les
travaux? Il ne sera pas détruit au moins ?

• traversée de Petichet jusqu'aux Creuzettes. ou passent les vélos ? il est mentionné "trottoirs" et
"usage piéton" uniquement. À clarifier et rendre visible dans le projet- traversée de la RN au droit du
carrefour avec chemin des chevaliers, 

• prévoir passage clouté pour les piétons qui se rendent au lac
• Aire d'  arrêt supprimée côté lac . Ca fait sens mais prévoir un point de vue côté lac et passage

piéton entre aire pique-nique et ce point de vue. La DREAL doit réaliser qu'en période estivale un
nombre important de touristes traversent pour prendre des photo du paysage lac +montagne. La
"noue paysagère"n est qu' une partie de la solution

• créneau de dépassement au sud de Petichet: PAS DU TOUT D ACCORD. Les nuisances sonores
vont augmenter énormément (actuellement :  bande de vigilance).  Le maître d'  ouvrage doit  se
rendre compte de l état actuel des nuisances lointaines qui sortent du cadre de ses standard et
normes, et qui sont tout aussi pénibles dans la durée sur les nuisances proches. Rappelons aussi
que le son "monte" et que les standard et normes ne tiennent pas compte de cela.

• Chemin du pré de l'essart permettant de faire le tour du lac à pied et en VTT : cette section de
chemin est-elle conservée dans son intégralité (pas clair sur l emprise des travaux) ? Sinon merci
de garantir le passage sur une section équivalente permettant de continuer à pouvoir faire le tour
du lac  a pied et  en vélo-emplacement  de parking sauvage (parcelle  286) fabriqué à partir  de
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déchets de la mine et empiétant sur la zone humide du lac) au bord du lac de Pierre- châtel (sur la
gauche du N au S, entre croix des Théneaux et virage suivant) utilisé comme dépotoir sauvage. En
outre sortie et entrée de véhicules dangereux.: Prévoir la mise en sécurité ou interdire l' accès.

• Pour le reste beau projet. Merci à tout ceux qui s y sont investis. 

Raphaël HANCY 

Réponse de la DREAL :

• Au sujet des revêtements de chaussée silencieux la réponse est apportée au paragraphe 2.5.

• Le projet propose des bandes multifonctions afin de proposer, dans une emprise limitée issue d’une

route ancienne, une solution qui  permette à la fois la sécurisation de l’itinéraire  (bande d’arrêt

d’urgence) et la possibilité de circuler à distance du trafic en vélo. Cette solution présente pour la

DREAL le  meilleur  rapport  sécurité-qualité/emprises.  Séparer  les  pistes  cyclables  de  la  route

engendrerait des impacts fonciers et environnementaux sans commune mesure.

• Il n’est pas prévu de marquage de la ligne blanche spécifiquement.

• Une durée d’intervention de 1 heure est réaliste, la DIRMed, exploitant du réseau qui intervient pour

sécuriser la voie depuis La Mure est à moins de 10 minutes en véhicule en temps normal (et les

véhicules d’exploitation sont  prioritaires en cas  d’accident).  Pour les périodes nocturnes ou en

week-end des procédures d’astreintes sont appliquées pour permettre une intervention d’urgence.

• Les quantités maximales de sel de déverglacage épandues peuvent atteindre 10g/m³ dans le cas

d’un traitement d’un épisode neigeux. En préventif, les quantités de sel épandues sont moindres.

Ces quantités sont inférieures aux seuils réglementés par la loi sur l’eau. (cf. dossier d’enquête p

95).  Par ailleurs l’assainissement de la route prévu au projet  permettra de réguler le temps de

dispersion dans le milieu.

• Le projet  d’aménagement s’arrête à l’entrée du hameau de Petichet.  La liaison avec le lac de

Laffrey est hors périmètre.

• La DREAL ne parvient pas à déterminer de quel bassin il est question dans la contribution. Le

bassin n°1 créé dans le cadre du projet sera entretenu par la DIRMed.

• Dans  la  traversée  de  Petichet,  le  foncier  disponible  ne  permet  pas  la  création  de  bandes

multifonctions.  Les cycles seront  dans la circulation normale,  les véhicules devant respecter  la

limitation à 50km/h

• il est prévu un passage piéton pour accéder au lac depuis le chemin des chevaliers, ainsi qu’un

trottoir jusqu’au chemin blanc d’accès au lac (cf 1.1 b).

• La DREAL en accord avec la mairie a décidé de supprimer l’aire d’arrêt coté lac, et d’éviter ainsi

des traversées piétonnes dangereuse. L’aménagement de l’aire d’arrêt 1 permettra de valoriser le

point de vue sur le lac de manière sécurisée. 

• Il  est  prévu  une  zone  de dépassement  (et  non  un  créneau  de  dépassement)  pour  offrir  une

meilleure sécurité des usagers vis-à-vis d’une pratique interdite qui a déjà cours. Les modélisations

acoustiques ne font pas état d’une augmentation du bruit sur le secteur (cf paragraphe 2.5).

 e) Contribution n° 21 : Monsieur LLOP Cédric

Observation déposée le 03 Mai 2019 par M. LLOP Cédric 

Bonjour,
je suis Mr LLOP, j’habite aux  creuzettes au bord de la route et j aimerais vous parler aussi du problème des
eaux pluviales qui inondent régulièrement mon sous sol ainsi que le terrain de mes voisin et le chemin du
lotissement le problème vient du fait que notre grille pluviale du lotissement est plus bas que la route nous
récupérons donc tous le ruissellement de celle ci alors que nous sommes encore branchés sur l  ancien
réseau  communal  trop  petit  et  probablement  cassé  car  c  est  ce  même  réseau  communal  qui  est
régulièrement bouché et qui fait remonter l eau par notre branchement jusqu' au point bas qui est  le drain de
mon sous sol la solution la plus rapide et efficace serait de nous raccorder au nouveau réseau pluvial plus
grand et en bon état qui se trouve sous la route en parallèle de l ancien et à environ 3 mètres de celui-ci mais
Mr le maire et son adjoint ne sont apparemment pas disposés à faire ces travaux alors qu' il serait judicieux
de le faire avant la réalisation du projet et la pose d un nouvel enrobé j espère que vous trouverez une
solution à ce problème car le raccordement au nouveau réseau devra obligatoirement se faire avant ou
après le projet car c est récurrent et pas normal d être inondé aussi souvent et si il le faut même si je veux
vraiment l éviter je passerai par la voie juridique pour régler ce problème chose que je ne souhaite vraiment
pas c est pour çà que je vous le signale en espérant que vous pourrez régler ce problème. 
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Ensuite je voulais comme mes voisins vous parler du problème du bruit que provoque la circulation de plus
en plus forte qui va se rapprocher de nos habitations et sûrement encore s accentuer du fait que la route
sera plus agréable que d autres axes que les touristes pourraient emprunter, nous aimerions vraiment que
vous puissiez poser un enrobé spécial  dit  antibruit  pour  atténuer un peu cette  pollution sonore  qui  est
vraiment de plus en plus forte et contraignante nous avons également fait la demande en commun pour
bénéficier d un petit mur anti bruit à la place de nos clôtures qui serait aussi plus sécurisant pour nos enfants
car la circulation et les possibles accidents vont se rapprocher d eux mais nous n’avons pas eu de réponse
positive à ce sujet j espère que vous pourrez aussi trouver des solutions à ces problèmes je reste disposé à
vous aider pour d autres précisions sur ces points.
Cordialement,

Réponse de la DREAL

Concernant  la  thématique  gestion  des  dénivelés  et  eaux  pluviales,  la  DREAL apporte  sa  réponse  aux
paragraphes 1.4.a) et 2.7.
Concernant la question du bruit la DREAL apporte sa réponse au 2.5.

 f) Contribution n° 22 : MONSIEUR DE MARLIAVE

Réponse de la DREAL

La DREAL a déjà apporté la réponse au 1.2 d) concernant la parcelle ZA33. 
Concernant la séparation indiquée dans le parcellaire de la parcelle ZA33 et ZA32, il s’agit du cadastre dans
son parcellaire actuel. Cela ne résulte nullement d’une initiative de la DREAL.

 2. Réponse de la DREAL aux principaux thèmes issus des observations du

public 

 2.1. Matérialisation des bandes multifonctions

Il est demandé dans quelques contributions de matérialiser ces bandes, notamment dans l’optique de mieux
visualiser les cheminements cyclables. 
Plusieurs possibilités existent :

• bandes rugueuses de délimitations : celles-ci ne paraissent pas adaptées au contexte de montagne
elles risqueraient d’être endommagées très rapidement en cas de déneigement. Elles ajoutent par
ailleurs du bruit dans le cas où un véhicule viendrait à rouler sur la bande.

• mise en œuvre d’une résine de couleur (sur l’enrobé) pour matérialiser la bande multifonction. Ces
résines sont plus rugueuses et moins confortable que l’enrobé de la route. Les cyclistes risquent de
ne pas utiliser les bandes. Leur durée de vie est limitée dans le temps, notamment en montagne
avec le gel, les déneigements, et utilisation de sels de déverglaçage. 
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• mise en œuvre d’un enrobé de couleur : la mise en œuvre est plus complexe (problématique de
jonction et  de fragilité  entre  les deux types d’enrobé).  De même,  les opérations d’entretien des
couches de roulement sont plus complexes et donc plus coûteuses.

La  DREAL n’a  pas  retenu ces  principes  vu  leurs  inconvénients  respectifs.  De  plus,  le  projet  prévoit  la
réalisation de bandes multifonctions, permettant à la fois l’arrêt d’urgence, l’usage par les cycles, etc. Les
bandes ne sont  donc pas uniquement  destinées au vélo.  Une identification spécifique pourrait  porter  à
confusion.  Malgré  tout,  même  si  cela  n’est  pas  cadré  au  niveau  réglementaire,  la  mise  en  œuvre  de
pictogrammes  vélo  pourrait  être  envisagée  comme  alternative  sur  les  accotements  multifonctionnels
projetés.

 2.2. Sécurité des accès riverains le long de la RN85

Le projet prévoit de rétablir les accès existants à la route nationale. En revanche, les entrées des riverains ne
font  pas  l’objet  d’aménagements  particuliers  s’agissant  d’un  axe  ancien  déjà  urbanisé.  Cependant,  la
création de la bande multifonction (arrêt d’urgence, cycles, etc.) tout le long de la route, permettra d’améliorer
la visibilité en sortie, et donc la sécurité des riverains, en augmentant la distance entre les zones circulées
par les véhicules et les seuils de propriétés. 

 2.3. Plans précis des aménagements 

Des plans ont été fournis dans le présent rapport ou en annexe de celui-ci lorsqu’ils ont été demandés. 

De manière  générale,  les  clôtures,  ainsi  que  le  déplacement  des  portails  impactés  par  les  acquisitions
foncières seront déplacés aux frais de la DREAL, ainsi que la remise en état après travaux.

 2.4. Montant des acquisitions foncières par l'Etat 

En tant que service de l'État, la DREAL est tenue à respecter l'avis du service des domaines qui utilise la
méthode par comparaison consistant à fixer la valeur du bien en fonction du prix du marché immobilier local.
Dans cette méthode, l’évaluateur mène une étude des cessions récentes de biens comparables au bien à
évaluer (dans un secteur géographique proche et soumis à des règles d’urbanisme similaires) et choisit les
références les plus proches des caractéristiques du bien à évaluer.

Ainsi France Domaine a évalué le prix du foncier de la manière suivante :
• ancien zonage POS : UA, UAa1 à 80€ du m² ;
• ancien zonage POS : NA et NAa2 à 40€ du m² ;
• ancien zonage POS : NC, ND à 0,40€ du m².

 2.5. Le niveau sonore routier 

Le projet d’aménagement de la RN85 est soumis à la réglementation du Code de l’Environnement relative à
la limitation du bruit des voies existantes. Celle-ci impose des mesures de protection acoustique pour les
bâtiments (habitations, bureaux, locaux accueillant du public), si les trois critères suivants sont vérifiés :

• Modification significative des niveaux de bruit (plus de 2 dB(A)) ;
• Dépassement des seuils réglementaires en situation future avec aménagement ;
• Antériorité (bâtiment construit avant la route).

La DREAL Auvergne-Rhône-Alpes a effectué des mesures et  une étude acoustique (disponible dans le
dossier  d’enquête  p224  et  suivantes).  La  mise  en  œuvre  du  projet  n’engendrera  pas  de  modification
significative du niveau sonore à l’horizon 2040, les principaux flux de trafic n’étant pas modifiés. Ainsi la
DREAL n’est pas tenue de prendre des dispositions spécifiques en termes de protection acoustique et ne
réalisera pas de mur de protection phonique.

Dans  une  démarche  volontariste  et  à  titre  d’exemplarité,  elle  participera  au  travers  de  ce  projet  au
financement de la résorptiondes points noirs du bruit déjà identifiés sur l’axe, pour les propriétaires qui en
feraient  la  demande,  après  vérification  du  critère  d’antériorité  et  de  l’usage des  bâtiments,  et  dans  les
conditions prévues par l’arrêté du 3 mai 2002 pris pour l'application du décret n° 2002- 867 du 3 mai 2002
relatif aux subventions accordées par l'Etat concernant les opérations d'isolation acoustique des points noirs
du bruit des réseaux routier et ferroviaire nationaux. Les riverains intéressés et n’ayant pas déjà bénéficié
des subventions, peuvent en faire la demande auprès de la DDT de l’Isère. 

RN85 aménagement au droit des lacs Matheysins - Mémoire en réponse au PV de la Commission d’enquête
Mai 2019 22/40



Par ailleurs, il est important de noter que le projet ne peut aller que dans le sens d’une amélioration du niveau
sonore perçu aujourd’hui par les riverains. En effet, la mise en œuvre d’un enrobé, certes classique (cas du
projet), en lieu et place d’un revêtement existant parfois très dégradé (cas actuellement) permet de diminuer
le niveau sonore d’émission de 2 à 3 dB(A) en journée. Cependant cette diminution de 3dB (A) sera peu
sensible à l’oreille. 
La mise en œuvre d’un enrobé dit phonique (ou anti-bruit) peut apporter une diminution de 4 à 5 dB en
journée par rapport  à un enrobé normal.  Le gain serait  négligeable au regard de l’ambiance sonore du
secteur (traversée de Petichet >70dB). Par ailleurs l’enrobé phonique n’est pas pertinent sur ce secteur de
montagne : cet enrobé a une durée de vie beaucoup plus courte qu’un enrobé classique, notamment car il
est appliqué en couche très mince (2 à 3 cm) alors qu’il est plutôt recommandé en montagne du 5 à 7 cm. Il
résiste par ailleurs mal au salage lors de la viabilité hivernale, ainsi  qu’aux périodes de gel (les cavités
remplies d’air qui assurent l’effet d’absorption du bruit se remplissent de sel, de particules et d’eau). 

D’autre part, il est intéressant de savoir que selon la vitesse de circulation des véhicules, le bruit de contact
pneu-chaussée représente :

• 35 % du bruit global du bruit global produit par le véhicule pour une vitesse entre 25 et 40 km/h ;
• 50 % du bruit global pour une vitesse entre 40 et 70 km/h ;
• 70 % du bruit global pour une vitesse dépassant 70 km/h.

Le bruit provoqué par le contact pneu - chaussée constitue donc la source la plus importance d’émission
sonore lorsque la vitesse des véhicules dépasse 80 km/h.

L’enrobé phonique a pour objectif de diminuer ce bruit lié au contact pneu – chaussée. Hors sur notre secteur
d’étude, au niveau des habitations (ou traversée des bourgs), la vitesse pratiquée devrait être autour de 30 à
50 km/h.

Pour toutes les raisons qui précèdent, la DREAL n’installera pas d’enrobés phoniques.

 2.6. Limitation des vitesses excessives dans la traversée de Petichet

L’aménagement vise à améliorer la sécurité et inciter les usagers à réduire leur vitesse en :
• améliorant le cheminement des piétons et des cyclistes ;
• modifiant la géométrie des carrefours ;
• aménageant les deux arrêts de bus.

La chaussée est un peu moins large (6m au lieu de 7m), les carrefours rencontrés sont traités avec des îlots
bordurés, et des trottoirs longent la chaussée. Ces aménagements participent à l’ambiance plus urbaine de
la traversée de Petichet et incitent ainsi l’automobiliste à ralentir. 

La  panneau  d’entrée  en  zone  agglomérée  limitée  à  50km/h  est  prévu  en  amont  du  lotissement  des
Creuzettes, au niveau de l’aire d’arrêt et du bassin 1 au nord du Lac de Petichet (voir plan en annexe 2).

Plusieurs contributions ont demandé la possibilité de mettre en place un radar fixe. La pose d'un tel radar  ne
peut  être  envisagée  que  dans  des  zones  hautement  accidentogènes  et  après  démonstration  de  sa
pertinence.  C’est  ensuite  le  préfet  qui  arbitre  et  la  Direction  Départementale  des  Territoires  (DDT)  qui
constitue les dossiers techniques justificatifs pour la Délégation à la Sécurité Routière qui assure le suivi du
programme d'installation des radars automatiques sur les routes de France. En dernier ressort, la décision
sur les zones d'implantation des radars revient au préfet, sauf impossibilité technique. 

Toute demande de radar fixe doit être adressée au préfet du département. La DREAL signalera au Préfet de
Département, autorité organisatrice de la présente enquête publique, l’attente ici exprimée.

 2.7. Inondation du lotissement des Creuzettes dans sa partie inférieure

Le projet d’aménagement de la RN85 prévoit de réaliser un assainissement de la route séparé de la gestion
des eaux pluviales du lotissement. Ainsi, la DREAL peut assurer les résidents du lotissement du carrefour
des Creuzettes que les eaux de la plateforme routière ne se déverseront pas dans leur lotissement (sauf
événement de caractère très exceptionnel). 
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Par ailleurs, il est prévu de redimensionner l’ouvrage d’évacuation des eaux de pluies du lotissement (situé
entre les parcelles A698 (M. LLOP) et A550 (Mme Klein)). 

Concernant la création du trottoir le long du lotissement des Creuzettes, la DREAL propose deux possibilités
à discuter avec les représentants du lotissement :

• remonter les murets de limite directement le long du trottoir. Dans ce cas, la DREAL propose de
réaliser des fossés pour écouler les eaux pluviales en pied de muret et la création d’un passage
sous  l’accès  au  lotissement  des  Creuzettes  pour  rejoindre  l’ouvrage  existant  qui  sera
redimensionné. (voir coupe Ingerop en annexe)

• réaliser des trottoirs revêtus avec un talus enherbé puis un fossé d’assainissement en limite des
propriétés (murets).

 3.  Réponse aux premières observations de la commission d’enquête 

 3.1. Déviations à mettre en place au cours des travaux

La commission d'enquête craint  que les déviations envisagées ne puissent absorber  la circulation  des
véhicules. Des véhicules encombrants tels que bus, campings cars, engins agricoles, risquent de générer
des bouchons.

Préconisation : passage à prioriser par la RD519.

Réponse de la DREAL

La DREAL a retenu en accord avec les  communes traversées les  principes suivants pour  les  travaux
«linéaires» :

- Sens Grenoble – La Mure sans restriction,
- Sens La Mure Grenoble dévié pour les Poids lourds par la RD529.
- Sens La Mure Grenoble dévié pour les véhiculesléger par la RD115 depuis le carrefour de la Croix 

des Théneaux. Cependant, un itinéraire conseillé par la RD 529 avec une signalisation adaptée pourra être 
mis en œuvre pour favoriser l’utilisation de la RD 529 plutôt que de la RD 115.

Des constats d’état des lieux par huissier seront réalisés concernant l’état des chaussées de la RD 115.
Les communes seront associées aux différentes prise de décision concernant l’organisation des travaux et 
informées tout au long du chantier. 

 3.2. Carrefour de la route de la Fayolle (Petichet)

L'aménagement du carrefour permettant l'accès à la rue de la Fayolle n'a pas été traité hormis la réalisation
d'un  trottoir.  La  circulation  est  paralysée  dans  cette  zone  dans  le  sens  Grenoble  Gap  lors  d'un  trafic
important.

En réponse aux interrogations de la commission la DREAL a envisagé 2 solutions :

• La modification du fonctionnement des feux à ce carrefour 
• La réalisation d'un aménagement beaucoup plus important selon le plan de principe fourni par la

société INGEROP.

Compte tenu des problèmes de fluidité et de sécurité représentés par ce carrefour  la commission souhaite
que très rapidement soit mis en œuvre  l'aménagement de ce carrefour selon la solution préconisée par la
société INGEROP ou toute autre solution  adoptée par la DREAL.
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Réponse de la DREAL :

La DREAL est  consciente des difficultés de fluiditédu carrefour avec la route de la Fayolle. Cependant,
organiser un véritable tourne-à-- gauche sur le secteur, conforme aux normes techniques en vigueur, pour le
carrefour de La Fayolle n’est possible qu’à la condition de déborderdes emprises aujourd'hui libres de toute
habitation.

Le plan ci-dessous présente un tel « tourne à gauche » optimisé réalisé sur la base du guide technique
carrefours urbains (création d'une voie de stockage pour deux véhicules de 10m, pas de changement de la
position des feux). Cette proposition, quoique dimensionnée au plus juste, impacte un voire deux bâtiments
et  impose  également  un  rétrécissement  du  trottoir  dans  le  sens  Grenoble  la  Mure.  Cette  proposition
d'aménagement  de  carrefour  reste  de  plus  dérogatoire  par  rapport  aux  règles  techniques  d'entrée
d'agglomération qui préconisent normalement des longueurs plus importantes.

Créer une voie de tourne-à-gauche située à droite de la RN 85 (sens Grenoble La Mure) sur la partie "libre"
actuellement de façon à constituer un carrefour à feux en croix est techniquement impossible au vu des
règles de conception d'un carrefour à feux et de giration des véhicules. 

La meilleure solution compte tenu des contraintes  serait la modification du fonctionnement des feux à ce
carrefour que pourrait mettre en place la mairie de Saint Theoffrey (gestionnaire du système de feu) si elle le
souhaite :

- modification simple : décalage des phases de rouge de la RN85 (le feu passe au rouge dans le
sens La Mure Grenoble avant le feu du sens Grenoble-La Mure) : cela permettrait de laisser passer les
véhicules souhaitant tourner à gauche et immobilisés au carrefour.

- modification plus complexe et coûteuse : mise en place d’une caméra de détection associée au
système de feu, permettant de gérer les phases décalées de la RN85 lorsqu’un véhicule met son clignotant
pour tourner à gauche dans le sens Grenoble-La Mure, ou détection de file d’attente.

Si la DREAL est disposée à apporter sa coopération à une telle modification, la compétence relève du
pouvoir du Maire.
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 3.3. Planning de réalisation

La commission attire l'attention sur le fait que le projet est global et qu'un trop grand décalage temporel entre
les deux phases de réaménagement de ce tronçon en pénaliserait fortement l'approche d'ensemble.

Réponse de la DREAL :

La DREAL prend note de cette observation et fera son maximum pour y répondre positivement au regard
des contraintes budgétaires annuelles.
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616))ANALYSE)DU)MÉMOIRE)EN)RÉPONSE)DE)LA)DREAL)
(

(

61611)Analyse)des)contributions)

(

La( commission( d’enquête( publique( a( reçu( le(mémoire( en( réponse( de( la( DREAL( le( 21(mai(
2019.(Après(avoir(examiné(ce(document,(la(commission(d’enquête(publique(ne(formule(pas(
d’observations,(à(l’exception(des(points(suivants(:(

(

! CONTRIBUTION)N°1)–)M.)GALEAZZI)

Bien(prendre(en(compte(l’accès(des(engins(agricoles(à(cette(parcelle.(

(

! CONTRIBUTION)N°8)–)MME)DUMOULIN1MINGUET)

La( commission( prend( acte( de( la( modification( du( projet(:( l’aménagement( de( la( RN(85( ne(
nécessite(plus(l’acquisition(de(la(parcelle(B12,(en(accord(avec(le(propriétaire.(

(

CONTRIBUTION(N°16(–(MME(ET(M.(KLEIN(

La( commission( notre( que( l’évacuation( des( eaux( pluviales( du( lotissement( des( Creuzettes( a(
bien(été(prise(en(compte(dans(le(dimensionnement(des(canalisations.(

(

CONTRIBUTION(N°19(–(M.(ET(MME(COUNHIL(

L’évacuation(des(eaux(pluviales(du(lotissement(les(Creuzettes(est(une(priorité(dans(le(cadre(
du(réaménagement(de(RN(85.(Le(projet(de(mise(en(place(de(buses(d’un(diamètre(de(500(mm(
devrait(résoudre(ce(problème(important.(

En(ce(qui(concerne(l’aménagement(du(lotissement(des(Creuzettes,(et(plus(particulièrement(
l’accès( à( la( propriété( de(Mme( et(M.( Klein,( la( commission( s’estime( non( compétente( pour(
donner(son(avis(sur(une(question(de(propriété(privée.(

(
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61612)Réponse)de)la)DREAL)aux)principaux)sujets)soulevés)

(

! Matérialisation)des)bandes)multifonctionnelles)

(

La( commission( souhaite( la( mise( en( place( de( pictogrammes( vélo( sur( les( accotements(
multifonctionnels.(
 

)

61613)Réponse)de)la)DREAL)aux)observations)de)la)commission)

(

! Déviations)a)mettre)en)place)pendant)les)travaux)

(

La(commission(préconise(le(passage(des(véhicules(par(la(RD(529(et(non(par(la(RD(519.(

(

! Commune)de)Saint1Théoffrey)–)Carrefour)de)la)Fayolle)à)Petichet)

(

La( commission( regrette( que( l’aménagement( de( ce( carrefour,( situé(dans( une( zone(urbaine(
étroite( et( en( courbe,( n’ait( pas( été( traité( dans( le( dossier( mis( à( l’enquête( publique( par( la(
DREAL.(

La(RN(85(est(un(axe(routier(stratégique(et(touristique(fréquenté.(Le(carrefour(dans(son(état(
actuel( est( dangereux,( son( aménagement( doit( être( très( rapidement( repris.( Deux( solutions(
peuvent(être(envisagées(:(

• La( modification( du( fonctionnement( des( feux( de( circulation( est( un( pisMaller( dans(
l’attente(d’un(réaménagement(total(dans(les(plus(brefs(délais.(

• La( réalisation( d’un( aménagement( plus( important( impliquant( la( démolition( de(
plusieurs(habitations.(

La( commission( a( pris( bonne( note( de( l’amélioration( de( la( sécurité( dans( le( cadre( du( projet(
présenté(dans(le(cadre(de(l’enquête(publique.(Seul(un(aménagement(important(du(carrefour(
de(La(Fayolle(selon(le(plan(de(principe(proposé(par(la(société(INGEROP(permettra(d’atteindre(
un(niveau(de(sécurité(acceptable.(

(
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CHAPITRE)7)

)

CONCLUSIONS))MOTIVÉES))DE)LA)COMMISSION)D'ENQUÊTE)

REMISES)LE)03)JUIN)2019)A)MONSIEUR)LE)PRÉFET)DE)L'ISÈRE)

(

( ( (  

I.)RAPPELS)

(

Par(un(courrier(en(date(du(23(janvier(2019(Monsieur(le(Préfet(de(l'Isère(demande(au(Tribunal(
Administratif(de(Grenoble(la(désignation(d'une(commission(d'enquête(en(vue(de(procédé(à(
une(enquête(publique(ayant(pour(objet(:(

(

ENQUÊTE) PUBLIQUE)UNIQUE)PRÉALABLE)A) LA)DÉCLARATION)D'UTILITÉ) PUBLIQUE) (DUP))

PORTANT) AUTORISATION) ENVIRONNEMENTALE) ET) PARCELLAIRE) POUR) LE) PROJET) ) DE)

L'AMÉNAGEMENT)DE)LA)RN)85)LE)LONG)DES)LACS)MATHEYSINS))

 

Par( une( décision( en( date( du( 15( février( 2019( le( Président( du( Tribunal( Administratif( de(
Grenoble(à(défini(la(composition(de(la(commission(d'enquête(:(

(

Président(((:(((( Monsieur(JeanMPierre(BLACHIER(

Membres(titulaires(:(( Monsieur(Georges(GUERNET(

( Madame(Dominique(GREMEAUX(

(

! LES)ARRÊTES)PRÉFECTORAUX)

(

Les(arrêtés(Préfectoraux(ont(été(établis(par(la(Préfecture(de(l'Isère(:(

• L'arrêté( préfectoral( du( 01( mars( 2019,( portant( ouverture( d'une( enquête( publique(
unique(préalable(à(:(
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o la(Déclaration(d'Utilité(Publique( (DUP)( concernant( le(projet(d'aménagement(
de((la(RN(85(au(droit(des(lacs(matheysins(

o l'autorisation(environnementale(au(titre(du(code(de(l'environnement(

o et(d'une(enquête(parcellaire(

• L'arrêté(préfectoral,((du(11(mars(2019,((modifiant(l'arrêté(du(01(mars(2019.(

(

! LE)MAITRE)D'OUVRAGE)DU)PROJET))

(

Le(maître(d'ouvrage(responsable(du(projet(est(la(Direction(Régionale(de(l'Environnement,(de(
l'aménagement( et( du( Logement( (DREAL( AuvergneMRhôneMAlpes( M( Service( Mobilité(
Aménagement(et(Paysage(M(5(place(Jules(Ferry,(69453(Lyon(Cedex(06(M(Tel(:(04(26(28(60(00).(

(

! DATES)ET)OBJECTIFS)DE)L'ENQUÊTE)PUBLIQUE)

(

Il(a(donc(été(procédé(du(lundi(01(avril(2019(au(vendredi(03(mai(2019(inclus(à(une(enquête(
publique(unique,(pendant(33(jours,(sur(le(territoire(des(communes(de(PierreMChâtel(et(SaintM
Théoffrey,(dans(le(département(de(l'Isère((38)(dont(la(maîtrise(d'ouvrage(a(été(exercée(par(le(
service(mobilité,(aménagement(et(paysage(de(la(DREAL((AuvergneMRhôneMAlpes.(

Le( projet( consiste( ( en( un( réaménagement( sur( place( de( la( RN( 85( sur( un( tronçon( de( 3,5(
kilomètres,( depuis( l'entrée( du( hameau( de( Petichet( sur( la( commune( de( SaintMThéoffrey(
jusqu'à(la(déviation(de(PierreMChâtel.(

Les((objectifs(de(l'opération(sont(d'augmenter(la(capacité(de(dépassement(des(véhicules(en((
améliorant( la( visibilité,( ( de( ( sécuriser( ( les( accès( à( la( RN( 85( en( limitant( ( les( impacts( sur(
l'environnement( sur( ces( travaux,( ( ( de( ( valoriser( le( paysage( et( de( traiter( l'assainissement(
routier.(

(

! LES)TEXTES)RÉGISSANT)L'ENQUÊTE)

)

La( présente( enquête( publique( est( régie( par( les( articles( L.( 123M1( et( suivants( du( Code( de(
l'environnement,( modifiés( par( l'ordonnance( n°2016M1058( du( 3( août( 2016( et( son( décret(
d'application(n°2016M1110(du(11(août(2016(relatif(à(la(modification(des(règles(d'applications(
à(l'évaluation(environnementale(des(projets,(plans(et(programmes.(
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Plus(particulièrement,(la(présente(enquête(est(régie(par(:(

• Le(Code(de(l'environnement,(notamment(les(articles(:(

o L.122M1( à( L.122M3M4(et(R.122M1( à(R.( 122M14,( relatifs( aux(études(d'impact(des(
projets(de(travaux,(d'ouvrages(et(d'aménagements,(

o L.123M1(à(L.123M2(et(R.(123M1,(définissant( le(champ(d'application(et(objet(de(
l'enquête(publique(des(opérations(susceptibles(d'affecter(l'environnement,(

o L.123M3( à( L.123M18( et( R.123M2( à( R.123M27,( relatifs( à( la( procédure( et( au(
déroulement(de(l'enquête(publique,(

o L.126M1(et(R.126M4,(relatifs(à(la(déclaration(de(projet,(

o L.181M1( et( suivants( et( R.181M1( et( suivants( relatifs( à( l'autorisation(
environnementale(unique,(

o L.210M1,(L.211M1(à(L.211M14,(L.212M1(à(L.212M11,(reprenant(la(loi(((n°(2006M1772(
du(30(décembre((2006(sur(l'eau(et(les(milieux(aquatiques,(

o L.214M1(à(L.214M11(et(R.214M1(à(R.214M60,(relatifs(aux(activités,(installations(et(
usages(soumis(aux(régimes(et(procédures(d'autorisation(ou(de(déclaration(au(
titre(de(la(loi(sur((l'eau,(

o L.220M1(à(L.220M9(reprenant(la(loi(sur(l'air(n°96M1236(du(30(décembre(1996,(

o L.350M1( à( L.( 350M3( reprenant( la( loi(N93M24(du(8( janvier( 1993( sur( la(mise( en(
valeur(des(paysages,(

o L.411M1( à( L.411M10(et( L.414M1( à( L.414M7( reprenant( la( ( loi( n°( 2016M1087(du(8(
août(2016(pour(la(reconquête(de(la(biodiversité,(de(la(nature(et(des(paysages,(

o L.414M1( à( L.414M7( et( R.414M19( à( R.414M26( relatifs( à( ( la( conservation( des(
habitats(naturels,(de(la(faune(et(de(la(flore(sauvages(des(sites(Natura(2000.(

o L.571M1(à(L.571M16(représentant(la(loi(sur(le(bruit(n°92M1444(du(31(décembre(
1992,( le(décret(95M22(du(9( janvier(1995(pris(en(application(de( l'article(12(de(
cette(loi,(l'arrêté(du(5(mai(1995(et(la(circulaire(du(12(décembre(1997(relatifs(
au(bruit(des(structures(routières.(

• Le(Code(de(l'expropriation,(((notamment(les(articles(:(

o L.110M1( et( suivants( et( R.111M1( et( suivants( relatifs( à( la( ( déclaration( d'utilité(
publique,(

o L.(131M1(et(R.131M1(et(suivants(relatifs(à(l'enquête(parcellaire(

• Le(Code(de(l'urbanisme,(((notamment(les(articles(:(
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o L.103M2(et(suivants(relatifs(à(la(procédure(de(concertation(préalable.(

• Le(Code(du(patrimoine,(((notamment(les(articles(:(

o L.521M1(et(suivants(ainsi(que(le(décret(d'application(n°2004M490(du(3(juin(2004(
portant(sur(l'archéologie(préventive.(

(

! LES)RUBRIQUES)DE)LA)NOMENCLATURE))DE)LA)LOI)SUR)L'EAU))CONCERNÉES)PAR)LE)

PROJET)

(

Ce( chapitre( identifie( les( rubriques( de( la( nomenclature( des( opérations( soumises( à(
autorisation(ou(à(déclaration(au(titre(de(La( loi(sur( l'Eau(dont( le(projet(relève,(au(regard(de(
ses( incidences( sur( la( ressource( en( eau,( le(milieu( aquatique,( l'écoulement,( le( niveau( et( la(
qualité(de(l'eau.(

(
 
Rubriques)

 
Désignation)de)la)rubrique)

 

 
A,)E,)D,)S,)C))))))))))(1))

 
1.1.1.0 

 
 
1.1.2.0 
 

 
 
2.1.5.0 
 
 
3.1.4.0 
 
 
3.2.3.0 
 
 
3.3.1.0 

 
 
 

 
Sondages,)forages,)création)de)puits)ou)d'ouvrage)souterrain)
)
)
Prélèvements)issus)d'un)forage,)puits)ou))ouvrage)souterrain)
)
)
)
Rejets)d'eaux)pluviales)dans)les)eaux)douces)superficielles)ou)sur)le)
sol)ou)dans)le)sous)sol)
)
Travaux)de)consolidation)ou)de)protection)des)berges))à)l'exclusion)
des)canaux)artificiels)
)
Création)d'un)cours)d'eau)permanent)ou)non)
)
)
Assèchement,)mise) en) eau,) imperméabilisation,) remblais) de) zones)
humides)ou)de)marais)

)
D))

(si)nécessaire)suivant)
volumes)concernés))

)
D)(si)nécessaire)suivant)v)

olumes)concernés))
)
D)
)
)
D)
)
)
D)
)
)
D)

)(1)):)autorisation,)E:)enregistrement,)D):)déclaration,)S):)servitude)d'utilité)publique,)C):)soumis)au)

contrôle)périodique)prévu)par)l'article)L.512111)du)code)de)l'environnement)

(
( (
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II.)CONCLUSIONS)MOTIVÉES)DE)LA)COMMISSION)D'ENQUÊTE)

(

1) –( Considérant) ) que( ( le( projet( d'enquête( publique( préalable( à( la( Déclaration( d'Utilité(
Publique( (DUP)( portant( autorisation( environnementale( et( parcellaire( pour( le( projet( de(
l'aménagement(de( la(RN(85( le( long(des( lacs(matheysins(est(parfaitement(défini( ( ( dans( les(
arrêtés(Préfectoraux(établis(par(la(Préfecture(de(l'Isère.(

(

2)–))Considérant))que)le)dossier)mis)à)l'enquête)publique)est)complet):)

Il(comprend(:(

• Pièce(A(:(Objet(de(l'enquête(:(Informations(juridiques(et(administratives(

• Pièce(B(:(Notice(explicative(–(résumé(non(technique(

• Pièce(C(:(Plan(général(des(travaux(

• Pièce(D(:(Etude(d'impact(

• Pièce(E(:(Demande(d'autorisation(environnementale(

• Pièce(F(:(Dossier(d'enquête(parcellaire(

• Pièce(G(:(Bilan(de(la(concertation(publique(

• Pièce(H(:(Avis(émis(sur(le(projet(

(

Avis)de) la) commission)d'enquête) :( Les(documents( sont(bien(présentés(avec(beaucoup(de(
clarté,((bien(illustrés(et(le(découpage(est(précis.(((

(

3)–))Considérant))que)la)publicité)et)l'information))du)public)ont)été)faites)en)conformité)

avec)la)législation)en)vigueur):)

(

En(effet,(concernant(la(DUP((et((l’autorisation(environnementale(:(Les(mesures(de(publicité(
de(l'enquête(publique(unique,(préalable(à(la(déclaration(d'utilité(publique(et(à(l'autorisation(
environnementale,(ont(été(les(suivantes(:(

• Quinze(jours(au(moins(avant(l'ouverture(de(l'enquête(et(durant((toute(((la(((durée(de(
celleMci,(un(avis(d'enquête(publique(a(fait((l'objet(d'une(publication(par(voie(d'affiche,(
à( la( porte( des( ( mairies( de( SaintMTheoffrey( et( de( PierreMChâtel,( et( sur( les( lieux(
habituels(d'affichage(de(ces(communes.(
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• Dans( les( mêmes( conditions( de( délai( et( de( durée,( il( a( été( procédé( par( la( DREAL(
AuvergneMRhôneMAlpes,(a(l'affichage(de((5(avis(de(format(A((2(,((visibles((et(lisibles((sur((
les(lieux(et(au(voisinage(des(aménagements,(ouvrages(ou(travaux(projetés.(

• Cet(avis(d'enquête(publique(a(été(en(outre(inséré(par(les(soins(du(Préfet(de(l'Isère,(en(
caractères( apparents,( dans( deux( journaux( publiés( dans( le( département( de( l'Isère,(
quinze(jours(au(moins(avant(le(début(de(l'enquête(et(dans(les(huit(premiers(jours(de(
l'enquête.(

(

Département) Journaux) Dates)de)parution)

(

(

.(

ISERE(

(

Le(Dauphiné(LibéréM(édition(de(l'Isère(

(

(

Les(Affiches(de(Grenoble(et(du(Dauphiné(

(

(

vendredi(15(mars(2019((+(

(rappel((le(5(avril(2019(

(

vendredi(15(mars(2019((+(

rappel(5(avril(2019(

(

(

De(plus,(concernant((l'enquête(parcellaire(:(les(mesures(de(publicité(suivantes((qui(s'ajoutent((
ont(été(prises(en(compte.((En(effet(:(

• Conformément( à( l'article( R.131M6( du( code( de( l'expropriation( pour( cause( d'utilité(
publique,(la(notification(individuelle(du(dépôt(du(dossier(à(la(mairie(a(été,(en(outre,(
faite(par(l'expropriant,(sous(lettre((recommandée,(avec(demande(d'avis(de(réception,(
aux( propriétaires( figurant( sur( la( liste( établie( conformément( à( l'article( R.( 131M3,(
lorsque( leur( domicile( est( ( connu( d'après( les( renseignements( recueillis( par(
l'expropriant(ou(à(leurs(mandataires,(gérants,(administrateurs(ou(syndics.((

• En(cas(de(domicile(inconnu,(la(notification(a(été(faite(en(double(copie(au(maire.(Il(en(
a( fait(afficher(une,(et( le(cas(échéant,(aux( locataires(et(aux(preneurs(à(bail( rural.( La(
notification(doit(indiquer(les(dates(d'ouverture(et(de(clôture(de(l'enquête.(

• Conformément( à( l'article( R.( 131M7( du( code( de( l'expropriation( pour( cause( d'utilité(
publique,( les(propriétaires(auxquels(notification(est( faite(par( l'expropriant(du(dépôt(
du(dossier(à( la(mairie,(sont(tenus(de(fournir( les( indications(relatives(à( leur( identité,(
telles( qu'elles( sont( énumérées,( soit( au( premier( alinéa( de( l'article( 5,( soit( au( 1( de(
l'article( 6( ( du( décret( n°55M22( du( 4( janvier( 1955,( portant( réforme( de( la( publicité(



Enquête( publique( unique( préalable( à( la( déclaration( d'utilité( publique( (DU)( portant( autorisation( environnementale( et(
parcellaire(pour(le(projet((de(l'aménagement(de(la(RN(85(le(long(des(lacs(Matheysins(–(Dossier(n°19000031/38 

159 

foncière,( ou,( à( défaut( de( donner( tous( renseignements( en( leur( possession( sur(
l'identité(du(ou(des(propriétaires(actuels.(

(

4)–)Considérant))que)les)travaux)d'aménagement)de)la)route)N)85)concernent)des)aspects)

majeurs)pour):))

(

• L'amélioration(de(la(sécurité((

o Aménagement(des(carrefours,(

o Accotements(revêtus(de(2(mètres(de(part(et(d'autre(de(la(route(actuelle(pour(
les(cyclistes,(les(arrêts(d'urgence,(les(randonneurs…,(

o Trottoirs(dans(la(traversée(de(Petichet,(

o Aménagements(des(arrêts(des(bus.(

• L'augmentation( de( la( capacité( de( dépassement( :( dans( les( zones( de( dépassement,(
aplanissement(de(la(route(pour(permettre(une(bonne(visibilité,(

• La(réduction(de(l'impact(sur(l'environnement(

o Mise(en(place(d'un(réseau(de(collecte(des(eaux(de(ruissellement((de(la(plateM
forme( routière( et( ( création( de( 3( bassins( d'assainissement( notamment( pour(
améliorer(la(qualité(des(eaux(des(lacs,(

o Des(mesures(compensatoires(de(qualité( (restauration(des(zones(humides(du(
Marais(de(la(Mure(et(des(Communs(du(lac),(

o Implantation(de(linéaires(de(haies(pour(les(chauves(souris.(

• La(valorisation(du(paysage(:(((Plantation,(traitement(des(ouvrages(de(soutènements,(
ouvertures(paysagères.(

(

5)1)Considérant)que)le)phasage)des)travaux)d'aménagement)en)deux)phases)est)précis):)En(
effet,)

• La)phase)1(concerne( l'aménagement(de( la(traversée(de(Petichet( :( l'amélioration(du(
carrefour(de(la(mairie,(de(la((Chaussée(et(des(bordures(de(trottoir,(de(la(mise(en(sens(
unique(du(Chemin(des(Chevaliers,(de( l'aménagement(des(carrefours(des(Creusettes(
et(de(l'église,(de(l'élargissement(du(profil(en(travers,(d'un(bassin(d'assainissement(et(
d'une((aire(d'arrêt.(
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• La#phase#2( concerne( ( la( reprise(du(profil( en( long(de( la( route(entre( le( carrefour(de(
l'Eglise( et( le( carrefour( de( la( croix( des( Théneaux( ( jusqu'à( PierrePchâtel( :( dont(
l'élargissement(du(profil(en(travers,(et(création(de(deux((bassins(d'assainissements.(

(

Avis#de#la#commission#d'enquête#:(La(commission(émet(un(avis(favorable(sur(la(pertinence(
des(travaux(présentés(à(l'exception(de(l'aménagement(du(carrefour(de(la(rue(de(la(Fayolle(à(
Petichet.(

La( commission(estime(d'autre(part(que( l'ensemble(de(ces(aménagements( forme(un(projet(
global(et(cohérent(dont(le(découpage(en(deux(tranches(de(réalisation(ne(doit(pas(générer(un(
délai(trop(important(pour(la(réalisation(globale(de(ce(projet(

(

#6# 9#Considérant#que# l’étude#parcellaire#concernant# la#phase#numéro#1#des# travaux#a#été#
bien#traitée,(

(

79(Considérant#que##la#zone#d'étude#possède#un#capital#de#biodiversité#avec#94#espèces#de#
faune#et#de#flore#protégées#et#constitue#un#enjeu#écologique#et#réglementaire#importants(:(
En(effet,(elle#

• Est(situé(dans(la(zone(des(lacs(matheysins(qui(est(inscrite(à(l'inventaire(des(sites,(ainsi(
que( cette( portion( même( de( la( RN( 85( (route( Napoléon)( au( titre( de( son( caractère(
historique(

• Est(située(à(proximité(directe(de(zones(humides(inscrites(à(l'inventaire(départemental((
des(zones(humides(de(l'Isère,(et(intégrée(au(périmètre(de(la(ZNIEFF(de(type(II((lacs(et(
zones(humides(du(plateau(matheysin)((et(partiellement((incluse(au(périmètre(de(deux(
zones(ZNIEFF(de(type(I((lacs(de(Petichet(et(PierrePChâtel)(d'un(arrêté(de(protection(de(
biotope(pour(un(site((marais(des(Moutais)(situé(au(bord(de(la(RN85,(

• Est(concernée(par( l(e(plan(de(Prévention(du(bruit(dans( l'environnement( (PPBE)(des(
grandes(infrastructures(terrestres(de(l'Etat(en(Isère,(

• Est(située(sur(le(territoire(de(deux(communes(dont(le(PLU(est(en(cours(d'élaboration.(

(

8# 9# Considérant# que# la# concertation# avec# le# public# a# été# effectuée# sans# qu'aucune#
contribution#négative#ne#se#soit#exprimée#contre#l'opportunité#du#projet,#

(

9#9#Considérant#que#la#consultation#interservices#a#été#effectuée#sans#réponse#négative,#
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10#9#Considérant#que#ce#projet#: 

• Est( compatible( avec( le( Schéma( Directeur( d’Aménagement( et( de( Gestion( des( Eaux(
(SDAGE)°(RhônePMéditerrannée(et(le(SAGE(DracPRomanche, 

• Justifie(de(la(mise(en(place(de(mesures(environnementales(d'évitement,(de(réduction(
d'impacts(et(de(compensations(écologiques(qui( sont(précisément(détaillées(dans( le(
dossier, 

• Identifie(quelques(Points(Noirs(de(Bruit((PNB)(restant(à(traiter(en(traversée(de(Saint(
Théoffrey(et(Pierre(Châtel, 

• Intègre( les( zones( d’urbanisation( identifiées( par( les( communes( au( sein( de( la( zone(
d’étude. 

#

11# 9# Considérant# que# l'enquête# publique# s'est# déroulée# dans# de# bonnes# conditions# :# En(
effet,#la(participation(comptable((du(public(a(été(la(suivante(:(

(
(
(

(
Bilan(total(

Nombre(de(
contributions(déposées(

Nombre(de(visiteurs(rencontrés(au(cours(des(
(permanences(

(
11(

(
10(

Nombre(de(visiteurs,(hors(permanences,(ayant((
inscrit(une(contribution(sur(les(registres((d'enquête(
(publique(

(
6(

(
5(

Nombre(de(personnes(ayant(envoyé(une(
(contribution,(par(courrier,(à(la(commission(d'enquête(

(
2(

(
1(

Nombre(de(visiteurs(sur(le(registre(dématérialisé((
Dont(téléchargements(193(

(
327(

(
6(

###
TOTAL##

#
346#

#
22#

 

(

Aucun#avis#défavorable#sur#le#projet#n'a#été#émis#par#les#visiteurs(qui(d'une(façon(générale(
ont(plutôt(soulevé(des(questions(ponctuelles(et(particulières.(

(

Dans(le(cadre(de(l'enquête(publique(unique(concernant(l'aménagement(de(la(RN(85,(le(long(
des(lacs(du(plateau(Matheysins((38),(la(commission(émet(un#avis#favorable#sur#le#projet#de#
Déclaration#d'Utilité#Publique#(DUP),#Autorisation#Environnementale#et#Parcellaire.(
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• Toutefois,(il(apparait(que(l'aménagement(du(carrefour(entre(la(RN(85(et(la(rue(de(la(
Fayolle(sur(la(commune(de(SaintPThéoffrey(n'a(pas(été(traité.(

La(commission(estime(que(ce(carrefour(en(pleine(agglomération(représente(un(point((
noir( dans( le( transit( de( la( RN( 85( ( dans( le( sens( GrenoblePGap( et( émet( une( vive(
recommandation(pour(une(étude((complémentaire(en(vue(de(résoudre(ce(problème(
dans(les(délais(les(plus(brefs.(

• Par(ailleurs(la(commission(recommande(que(l'ensemble(des(travaux(phases(1(et(2(soit(
réalisé(consécutivement,(ceci(dans(un(délai(raisonnable(pour(préserver(la(cohérence(
du(projet.(

• La((commission(recommande(durant(la(période(de(travaux(que(soient(étudiées(toutes(
les( dispositions( limitant( ( la( ( gène( du( transit( et( des( accès( riverains( notamment( en(
exploitant(le(potentiel(de(déviation(de(la(RD(529(par(la(Motte(d'Aveillans.(

• Enfin( la( commission( regrette( la( concomitance( ( des( deux( enquêtes( ( publiques(
concernant( le( PLU( de( la( commune( de( SaintPThéoffrey( et( la( présente( enquête(
d'aménagement(de(la(RN(85(au(droit(du(plateau(Matheysin(qui(à(pu(être(source(de(
confusion(pour(le(public(sur(l'objet(de(chacune(des(deux(démarches.(

(

(

JeanPPierre(BLACHIER((((((((Georges(GUERNET(((((((((((Dominique(GREMEAUX(

( p/o(JeanPPierre(Blachier(
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